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Chambre des Représe11tan-ls. 

SÉANCE DU !6 DÉCEHORE !873. 

-- 
ENQUÊTE SUR LE CHARBON EN ANGLETERRE. 

TllADUCTION. 

RAPPORT. 

La Commission spéciale ( sec lion centrale )1 nommée ù l'effet de s'enquérir des 
causes de la cherté et de la rareté actuelle du charbon et d'en faire rapport à la 
Chambre, a pris en 'considératlon les matières soumises à son examen et conclu 
au présent rapport: 

La Commission royale nommée en t866, à l'effet de déterminer l'importanee 
probable des gisements houillers dans le Royaume-Uni, ainsi que les quan 
tités de charbon consommées et exportées à celte époque, ayant présenté en 
juillet -187-1 un volumineux Rapport sur ce sujet, votre Commission n'a pas cm 
devoir se livrer à un nouvel examen des questions déjà embrassées par ledit 
rapport. 11 lui a toutefois semblé mire de rappeler quelques-unes des conclusions 
énoncées par la Commission dei 866 el qui permettront d'expliquer d'une façon 
plus complète la situation actuelle de l'industrie charbonnière. 

Après un examen approfondi des terrains houillers de la Grande-Bretagne 
cl du rendement des différentes mines qui s'y exploitent, .l'on acquit la certitude 
de l'existence d'une couche de charbon qui répondait amplement aux besoins du 
présent el à ceux d'un avenir plus ou moins éloigné; toutefois, l'on se livra à dés 
calculs assez intéressants quant à la durée probable de cette couche, calculs basés 
principalement sur l'accroissement progressif de la population dans Je Royaume 
Uni et dans quelques autres pays. Votre Commission est d'avis qu'il est futile et 
superflu d'entrer dans la voie de semblables hypotbèses; qui ne reposent 
sur aucune donnée certaine, el clic estime donc qu'elle remplira le mieux le but 
qui lui est confié, en limitant son . rapport à l'examen de la production de Ja 
bouille au point de vue d'une époque très-votsine de celle où nous vivons. 
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Le tableau ci-après, .einprunté au -rapport de la Corn mission royale sur 
le charbon, i 869, fait voir l'accroissement progressif de lu population, celui de 
la production et d~ la consomrnaüon du charbon, ainsi que lu consommation par 
tête calculée à raison de la population de la Grande-Bretagne pendant les quinze 
dernières années; les chiffres ont été corrigés conformément aux relevés les plus 
récents. Il n'a pas été jugé nécessaire de comprendre l'Irlande dans cc tableau, 
la production du charbon dans cc pays étant relativement faible; ·1cs quantités 
qui y ont été importées sont rangées parmi celles exportées de la Grande 
Bretagne. Ne possédant pas non plus Je relevé exact <lu charbon exporté pour 
l'Irlande· avnnt ! 867 1 on a évalué a pp rox imativcmcn t celle exportation à deux 
millions de Lonnes. 

POPULATION. I-IOUILLE. 

UNH. Ï:; "' . Accroissement TOTAi. e- Consommée Grande- Accroisse- .., ~ Exportée Exportée "' .•.. dola ~L Production. Il ou 
Bretagne. ment. O=> à l'étranger. en Irlande décr olasement. houille eoos•mau!e L C, l'mtérleurdu rays, g C. 1er 1110 .-ka~ltao. ,a; 

Tonnes. Tonnes. Tonnes. Tonnes Tonnt•s. T. cwt. qrr. lbs, • 
'1858 H,498,056 • » · 64,587,899 6,597, U8 2,000,000 55,990,771 D 2 0 3 24 

1859 !!,7!8,513 229,557 LO 71,859,405 7,082,029 » 62,777 ,43~ G,786,665 2 1:; 1. 0 
, 

t860 22,01>7 ,4M ~28,938 LO 79,923,273 7,412,575 J) 70,510,698 7,733,262 3 1 i. '.10 

1861 !3, 185,947 ~28,4HG 0.0 85,612,144 7,034,63! D 75,577,312 5,066,614 3 5 t (1 

1862 23,449,987 !64, 040 1.1 83,510,$38 8,380,673 • 72,130,165 3,447,147 3 i 2 0 

1863 23,716,943 266,056 1.1 88,1.65,465 8,342.500 1 77,822,965 5,692,800 3 t) ! 13 

1864 !3,990,091 273,148 1.1 91,662,873 8,900,872 • 81,762,001 3,939,036 3 / 8 0 t9 
1865 u,,10,012 279,0l!t 1.1 08,150,587 ll,283,214 ) 86,867,373 5,105,37!, 3 1t ! 10 

1 

f 866 !4,557,!90 !87,278 1.1 101,506,794 rn, !U,260 s 1 89,864,534 2,497,161 3 1! 3 0 

1867 !!4,852,!\40 !95,!50 1.2 104,375,480 10,565,830 l!,676,650 91,143,011 1,778,477 3 13 j 11 - 
i.868 211,156, 4HI 303,879 1.! 103,014,207 1.0, $67. 062 !,!16,899 89,830,!46 i,312,765 3 11 1 11 

1869 !5, 469, :rni 313,175 1.9 107,299,634 10,744.045 2,398,541 04, 156,148 4,325,902 3 13 3 !6 

1870 !5,702,784 323,190 i.2 110,289,732 11,702,64~ 2,568,!71 96,018,802 1,8G!,654 3 u t n 
1871 !6,126, 734 333,950 1.2 117,186,278 i ~. 747,989 2,593,197 101,845, 00! 5,8!6,290 3 17 3 2a 
18i! l!G,47!,2!5 345,491 • 1 3 US,386,758 13.~11,961 l!,611,911 107,56!,886 5,717,794 4 1 1 t 

• La tonne= 20 cwts [quintaux]. 
Le quintal= d. qrs'{quarts). 
Le quart= !8 lbs (livres). 
La livre·= 453 gr, 55. 

Toutefois, un témoin a estimé à !20,000~000 de tonnes la production pendant 
l'année f872, et les dépositions d'autres témoins tendent lÀ confirmer l'opinion 
généralement répandue parmi les personnes du métier, que,.. la production 

. pendant cette année n'a pas augmenté dans la proportion indiquée au tableau. 
Bien que le tableau puisse servir à comparer entre elles deux années consécutives, - 
il ne doit cependant être regardé que comme oflrant une évaluation rappro- 
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chëe des quantités réellement extraites et consommées chaque année, auendu 
qu'il est sujet il diffrrcutcs causes d'erreur et d'imperfection, qu'il est im 
possible d'éviter. Il ne donne pas non plus le chiflrc exact des quantités de 
charbon qui auraient 1111 être livrées an commerce, la vente dltllcile du menu 
étant cause qu'il se perd chaque année dans l'extraction plusieurs millions <le 
tonnes de cc combustible qu'il n'est guère possible d'évaluer; il résulte en outre 
de divers modes d'extrnction plus ou moins vieieux et plus ou moins susceptibles 
de perfectionnement, <JUC la quanuté de charbon produite est inférieure à celle 
mesurée dans les gisements, dans la proportion de 10 i1 40 p. 0/o Si la houille 
perdue par les raisons qui précèdent pouvait être conservée à la consomma 
tion les conclusions à tirer du tableau dont il s'agit seraient entièrement 
modifiées. 

AHn de s'assurer des causes qui ont conduit ù la rareté apparente du charbon, 
à l'époque actuelle, votre Commission a examiné jusqu'à quel point cette rareté 
peut provenir d'une diminution ou stagnation dans la production ou d'un accrois 
sèment extraordinaire, soit temporaire, soit permanent. dans la demande, et le 
résultat de ses investigations peut être résumé comme suit : 

Votre Commission a interrogé quelques propriétaires et directeurs de charbon 
nages, personnes d'une grande expérience et dont la déposition possède une 
importan_cc d'autant pins considérable que ces messieurs étaient députés auprès 
d'elle par des associations de propriétaires de charbonnages. Ils sont généralement 
d'avis qu'il règne depuis plusieurs mois clans l'esprit des ouvriers mineurs ,une 
.grande agitation au sujet.du nombre d'heures de travail par jour ou par semaine, 
que ceux-ci se croient intéressés à fournir, la tendance générale étant pour la 
diminution du travail. Ils nous ont déclaré également que l'acte du règlement sur 
les 1,11i11cs~ voté pendant la dernière session, a notablement contribué au même 
résultat el que, par suite de ces circonstances, les fosses n'ont pas produit autant 
qu'elles auraient pu prod uirc clans d'autres conditions. 

· Yorre Commission ne doute nullement qu'un des pins grands bienfaits que l'on 
puisse conférer à la population minière est de l'amener à un travail régulier el 
quotidien, pendant un nombre d'heures, qui lui assure la santé cl les soins de 
l'existence physique c•l morale, tout en lui é, i tant l'oisi vi lé cl la débauche; mais 
il est Impossible d'établir des hases invariables à cc sujet, et il faudra s'en rap 
porter au sentiment des classes ouvrières, formées par l'éducation, pour indiquer 
les limites qu'il convient de fixer au travail. Votre Commission nourrit toute 
fois la ferme espoir que, dès que les exigences de la nouvelle loi auront su 
concilier le travail des ouvriers avec le désir qu'ont ceux-ci d'améliorer leur posi 
tion, le produit total du travail ne sera pas moindre qu'aux époques antérieures, 
et l'extraction du charbon ne souffrira pas du nouvel ordre de choses. 

Voire Commission ne doute pas que l'un des plus grands bienfaits qui puissent" 
être conférés à la population houillère serait de l'amener à un Lravail régulier cl 
quotidien clc nature il sauvegarder ses intérêts physiques cl moraux en même 
temps qu'il lui éviterait les tentations de l'oisiveté et de la débauche. Mais il est 
malheureusement impossible d'établir des bases invariables ù cc sujet, et il faudra 
s'en rapporter au sentiment des ouvriers, perfectionnés par l'éducation; pour 
i'ét.ihlisscment des limites qu'il convient <l'assigner au travail. Toutefois, votre 
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Commission espère que, lorsque les exigences de la nouvelle loi auront su être 
conclliées avec Ia durée nécessaire du travail cl avec le désir éprouvé par les 
ouvriers d'améliorer leur position, le résultat total ùu travail dans les mines ne 
sera pas moindre qu'auparavant. 

Votre Commission a essayé de se rendre compte de l'effet exact produit par les 
circonstances précédemment mentionnées sur 1~ quantité du charbon produit par 
chaque ouv~icr employé dans les mines. Le tableau suivant fait voir la somme 
de tous les relevés adressés à cc sujet aux inspecteurs des mines par les dirëeteurs 
de charbonnages. 

IIOMBRE QUANT nt 
AlllltE. Je ch~rbon produll 

d'hommes •mpfo1é.-. par homme. 
j 

TonAU, 1 
1864. . - 507 ,?:i42 50!) , 

18G?:i. . . . 515,451 515 . 

1866. . 520, G6'3 514 

-t867. . . 555,116 51G 

-f868. . . . 546,820 502. 

1869. . . . 5'i-5,446 5t6 

1870. ' . . 550,8!)4 521 

t87 t • . 570,881 517 

t8ï2. . . 413,'554 299 
. 

Ir faut rcmnrquer toutefois, en comparant l'année !872 à celles qui la précè 
dent, que les relevés faits antérieurement ù celle année n'étaient pas obligatoires 
et ne comprenaient pas dans tous les cas la totalité des personnes employées aux 
mines; ces relevés ne permettent pas non plus de se rendre compte de l'économie , 
apportée au travail, soit à l'intérieur, soit au dehors des fosses, par suite de pcrfcc- 
tionnements introduits dans Je mode d'exploitation ou de voiturage. 

11 résulte de quelques-unes des dépositions recueillies, que la quantité extraite, 
par hemmc, a diminué pendant l'année dernière, et votre Commission croit, on 
résumé, que 1a diminution dans l'extraction par homme depuis 187~ n'est pas 
fo~éricurc de beaucoup au chiffre du tableau. 

11 n'y a aucun doute que les charbonnages existants suffisent pour malntcnlr la 
production sur Je pied actuel, ('l que celle production pourrait être augmentée 
dons une fo,-tc proportion par un acerolsscrncnt convenable du nombre de' bras 
employés dans les mines. Mais il faudrait une période de plusieurs mois pour 
ouvrir et épuiser de nouvelles veines et pour former nu travail des charbon 
nages des ouvriers accoutumés à un- autre genre de labeur. Les témoignages ~ 
recueillis par voire Co •• mmission prouvent <JUC cette transformation s'accomplit 
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actuellement sous l'influence des prix élevés du moment; et elle ne volt aucune 
raison de douter que les charbonnages existants et ceux qui vont être exploités 
prochalnement, fourniront dans un avenir très-prochain une augmentatlon consi 
dérable dans la production du charbon. - Votre Commission attire particuliè 
ren~c~l l'attention sur la déposition suivante, fournie en réponse ù Ja ques 
tion 7~42, et qui montre que le système à double trait d'ouvriers est une source 
de facilité et d'économie dans l'exploita lion des charbonnages :-<1 La plus grande 
partie du charbon sera désormais ex traite des gisements profonds el son extraetion 
exigera par conséquent plus de temps. JI faudra donc que l'on prenne des dispo 
sitions quant au travail, en adoptant le double trait d'ouvriers ou tout autre 
système qui donne une extraction plus considérable que celle d'aujourd'hui 
(le travail d'extraction aetuel comprend de 40 à ~O heures par semaine) et qui 
permette aux intéressés de tirer un plus grand parti des vastes capitaux qu'ils 
engagent dans les charbonnages. A défaut de ceci, il faudra que l'on paye plus cher, 
et, en fin de compte, c'est toujours le consommateur qui payera; tandis que 
si l'on introdulsait Ja modification dont je parle, j'ai la conviction que, au lieu 
d'une augmentation de dépense, il en résulterait une économie. - Je ne désire 
pas qu'on augmente Je travail des adolescents; je crois même qu'on pourrait 
Je réduire encore; et, pour ma_ part, comme exploiteur de fosses profondes, , 
je serais tout disposé à transiger et à leur ac~order le salaire actuel pour 
un travail moindre, à condition de pouvoir obtenir une succession d'heures de 
travail jusqu'à concurrence de i6 à -17 heures par jour, au lieu de 8, 9 ou 
t O heures au plus, que nous avons actuellement. Je vous donnerai un exemple 
pratique à l'appui de ma thèse, en vous citant deux charbonnages qui me sont 
parfaitement connus : l'un est dans le Glarnorganshire, l'autre dans le Durham ; 
tous deux sont importants, ayant coûté plus de 2?SO,O0O livres sterling chacun. Or, 
au charbonnage de Durham, on extrait environ deux fois autant qu'à celui de 
Glnrnorganslilrc, et, dans cc dernier, la dépense est doublée par le système d'ex 
traction, la veine étant ouverte pour i ,000 tonnes par jour, tandis que cela donne 
2,000 il Durham. J'espère que cet étal de choses sera sainement apprécié par les 
ou ni ers; il est indispensable qu'il le soit, et je compte un peu à cet égard ( ceci 
soit dit sans flatterie) sur l'influence d'hommes tels que 1\1. 1\f. Donald, qui ont été 
choisis par les travailleurs comme leurs représentants; c'est à eux qu'il incombe 
de combattre le préjugé qui existe chez les ouvriers contre le système que nous 
désirons introduire, préjugé qui est très-violent dans le midi du pays de Galles; 
el j'espère que nous rencontrerons l'appui de ces messieurs dans les efïorts que 
nous tenterons dans ce pays, afin de donner à la réglementation du travail 

, une base plus sûre et plus efficace. Ce sujet paraît être largement discuté en cc 
moment parmi les patrons et les ouvriers, en vue de l'extension du système à 
double trait d'ouvriers à des districts où ce système n'a jamais existé; et votre 
Commission espère que, lorsque les avantages de cette innovation a?ront été 
pleinement ~ompris par les travailleurs, il sera possible de l'introduire sur une 
large échelle eL dans des conditions aussi satisfaisantes pour les propriétaires de 
charbonnages que pour les populations ouvrières. 

Dans le cours de l'enquête, il a été recueilli des dépositions sur divers points 
qui exercent une influence plusou moins considérable sur les résultats généraux 

2 
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des opérations minières, tels que : ln difficulté d~ procurer des logements aux 
ouvriers, lorsque le chitît·e de ceux-ci reçoit un accroissement subiL; la difficulté 
du drainage des mines dans le cas de fosses adjacentes appartenant à des proprié 
taires dlffércnts et affectées par une voie d'eau simultanée; la difficulté d'obtenir 
une augmentation dans les moyens de transport pour répondre à un aeeroisse 
ment soudain de la demande, et la difflcullé d'arriver à une entente par 
arbitrage, médiation ou autrement, entre des corps nom bren" de patrons 
et d'ouvriers? alors que la vaste importance de leur industrie exige pour le travail 
de 'Lous une base el une organisation commune. Votre Commission n'a pas cru 
devoir étendre ses investigations jusqu'à se faire une opinion raisonnée sur ces 

/ 

différents points cl sui· d'autres de même caractère, quoique de moindre impor- 
tance; elle renvoie néanmoins aux dépositions qu'elle a reçues à cc sujet. 

La conclusion générale à tirer de l'ensemble des informations fournies à 
111 Commission est que, quoique la production du charbon en 1872 se soit accrue 
dans une proportion plus faible que pendant les années immédiatement précé 
dentes, on peut néanmoins s'attendre à voir cet accroissement reprendre bientôt 
sa progression antérieure, si l'on peut parvenir à consacrer à l'extraction de la 
houille un nombre de bras suffisant. 

EN CE QUI CONCERNE LA CO:'iS0i\UIA TION DU CHARDON. 

La Commission royale, d'après les relevés qu'elle reçut en réponse à ses 
circulaires cl d'après les données statistiques qui lui furent fournies par le 
bureau des archives des mines, a établi de la manière indiquée au tableau 
suivant, la consommation du charbon pendant l'année 1869 ; .M. Robert Hunt, 
conservateur officiel des archives des mines, a complété ledit tableau pour les' 
années {870 et {871, en vertu des renseignements obtenus en 1869 et de 
la statistique minérale du bureau. 
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Jonte crue .••.. 
Ier en b11rres et acier 
1taio. . . ;- . . . . 
Cuine indigène • . . 
Cuirre, minerai importé. 
Plomb Indigène •.•. 
Plomb, minerai Importé. 
Zinc Indigène . • . . 
Zinc, minerai importé .. 

1869. 1870. 1811. 

I'abelcaticn I Consommatlon I Pohricotion Consommotion l "•~rltation \ ConJomm~lioa 
de j el de el de el 

rniétaux, rtc. \ t:-tporlnti:n, niélaut, l'ti: exportolion. métaux, elc. eiporution. 

'fonnu .• 
5,443,757 
4,734,145 

9,356 
8,291 
3\.,tl71 

73,529 1 
11,874) 

4,ôOO < 
41 , 73G ) 

Nombre. 

Charbonnages • • . • . • . . • • . • . • . . 
lllnes m!ltallifères . . . . . • . . . . . . . 
lnduslrle, production lie vapeur, ou autre emploi. 
Nnigation à vapeur (a} . . . . . . . . . . . 
Chemins de fer, locomotives, et autres emplois . 
Départements mllitaires . . • . 
Production du gaz. . . • . . . 
Trunux hytlrnuli,1ues ou autres. 

Toni. du charbon employé tians toutes les industries et 
dons la production de vapeur. 

l!,852 
740 

Ton nu, 

16,337,271j5,9G3,515 
16,109,335 

H,679 
1 

460,083} 

145/,wuj 

!31, 110) 

Tonnes. 

10. !00 
7,175 ! 

21, 15s l 
73,420 ! 
(!,316 j 
3,936 l 

44,553 

Termes. Tooou. 1 
17,890,545 6,627,1'1'0 

17,489.794 5,5G6,175 1 
24,480 11.3!0 

1 
G 281 ! 4!7 500 1 

' _ 03,673 

150,038) 

!Ul!,4451 

69,056 ) 
!0,860} 
4.,966 
!9,418 

Tonne,. 
19,881,1537 

18,648,686 

:!7,168 

376,41! 

157,353 

iîi,920 

Biporlalion (c) . , • • • • 
Usnge domestique. . . • . 
Exportation pour l'Irlande . 

Production totale du charbon. 

- Nombre. 

6,714,2!2 2,851 6,713,210 2,810 6,578,800 
511, !01 738 MS, !l!2 768 5!9,9!0 

ï5,327,213 
3,277,562 
2,027,500 » (1, )37 1 100,000 (/,)39, 000,000 • 195,000 
G,311,980 
1,500,000' 

79,170,515 ' 80, 5,i6, ~!34 » 85,37i, 796 

(cl)10,744,945 p H, i44,945 ' U,747,989 
15,113,556 ' 15,511,742 , 1.6 ,639 ,Ot6 
2,398,541 • ll,568,27:1 • 2,593,!97 

----- 
107,427,557 • 110,431,192 li 117 ,3{1!,028 

- 
(11) Y compris ln flotte à vapeur et les départements cJe ln Marine. 
(b) t,·nlué ë'après les relevés de 1860 et les renseignements recueillis dans Je public. 
\c) Y compris le colle et les combustibles brevetés. 
ld) Corrigé conformément au relevé parlementaire. Lo rapport de ln Cornmlssion charbonnière lionne 9,775,470 . 

Le tableau qui précède cof!lprcnd toute la consommation du charbon de 
la Grande-Bretagne, pour l'industrie, les usages privés, l'exportation en Irlande 
cl à l'étranger. On se fera une idée plus exacte des quantités absorbées par les 

1 

emplois domestiques en consultant les états qui concernent l'introduction du 
charbon dans le district de Londres; ces états sont dressés en vue du prélèvement 
de l'impôt sur le charbon, cl il font voir, conformément an tableau ci-dessous, 
la quantité de charbon employée dans les moisons et antres lieux d'utilité 
ordinairement locale : 

f'OPUTATION 
du 

district 

m~tropolilain, 

ouumt DE CHARBON 
apporltuur li mmhé de Loaum. 1 

1 
1 "pporl<\ dans 

le drstriet de 

l.ondres 
Par 

chemin de let I l'or mer 
el par csnul. 

TOTAL 

iiGt 1 3,760,501 
Tonne!. 1 'Ioon,s. 

3,848,527 2,873,688 
Tonnes, 

G,2:12,215 
Tonnes. 

1,088,1148 
Tonnes, 

5,133,667 
'Ionnes. 

219651192 
Tonnes. 1 T. Cll'I, qn. lbs 

2,168,475 l 7 i 7 

ilTO 3,831,508 3,765,391 !1993,710 6,759,101 t,170,430 5,1:i79,67t 3,054,798 !,524,873 1 9 0 O 

tl71 B,903,8~5 4,449,141 !,762,7ij 7,21i,853 i,401,064 5,8101789 3,!30,757 !,580,03! i 9 3 0 

111! 3,077,~69 5,007,505 !1546,0iS 7,556,423 t,6551733 5,900,600 3,365,000 21535,090 i 9 2 0 
r 
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Ce tableau fuit voir que l'augmentation des approvisionnements n'a pas 
maintenu en i872 sa progression antérieure, 'et M. Cory, un témoin qui dispose 
de puissants moyens d'investigation, n déclaré dans sa dépositlon que les cinq 
premiers mois de l'année courante, comparés à ceux de l'année dernière, montrent 
une diminution de iB~,000 tonnes dans l'approvisionnement du district de 
Londres. 
En ce qui concerne l'influence exercée sur-l'approvlsionnement par la consom 

matlon du charbon dans les différentes industries, Ja Commission royale a 
pensé à juste titre qu'il y avait lieu de s'assurer de l'importance des pertes de 
charbon ducs à la négligence ou à l'absence d'appareils économiques de combus 
tion. Et elle rapporta dans les termes suivants Je résultat des travaux de 1a section 
nommée par elle pour examiner cc point : - u Les conclusions énoncées par 
» celle section furent que depuis un certain temps il s'est produit dans nos 
» industries des effets constants et persévérants, dans le but d'arriver n une 
,, économie de chauffage pal' l'emploi d'appareils de combustion perfectionnés; 
,, et la section avait lien de croire que, " dans certaines branches de notre 
,, industrie, la limite utile de l'économie paraissait avoir été atteinte, tandis que 
» chez certaines autres on remarquait un effort graduel tendant vers le même 
» hui. " L'économie du charbon existant déjà dans le passé, il semble donc qu'il 
» n'y ait pas lieu d'en attendre pour l'avenir, au point de vue de la réduction de 
» la consommation, des effets plus considérables que ceux qu'elle a donnés 
,, jusqu'à cc jour. » Comme complément à cette conclusion, il y a lieu de 
remarquer que l'augmentation de valeur du charbon donne aux économies réa 
Iisées dans la consommation une importance relativement beaucoup plus consi 
dérable qu'elle ne l'était auparavant; H est donc il présumer que la consommation 
diminuera par suite d'un emploi plus économique du combustible. 

La Commission rapporte aussi qne_: 11 la consommation actuelle du charbon 
» pour les usages domestiques est généralement estimée à raison d'une tonne par 
,, tête pour la population entière, et prùt être considérée comme absorbant le 
» tiers de la production totale. lJ est même probable que celle proportion 
>> demeurera assez constante, malgré l'introduction dans les habitations de 
,, procédés de chauffage plus économiques, parce que le bien-être croissant dei, 
» populations deviendra la source d'une consommation ~e charbon plus grande 
» dans les demeures particulières. On peut donc s'attendre à voir )'accroisse~ 
11 ment futur de ln consommation marcher <le pair, sous ce rapport, avec celui 
,, de la population. )> li y a lieu de croire toutefois que, à part les districts 
houillers où le combustible ayant peu de valeur était brulé trop largement, la 
consommation pour· des usages purement domestiques est loin d'atteindre la 
proportion qui vient d'être indiquée. 

La Commission royale a examiné également la question de l'augmentation 
probable de l'exportation du charbon, et elle est arrivée aux conclusion sui 
vantes : u En cc (JUÎ concerne l'exploitation future du charbon, et bien que la 
période embrassée par. le tableau précédent montre, sons ce rapport, une aug 
mentation eonsidémbh-, il n'y a pas lieu de croire que celle augmentation subsis 
tera dans l'avenir. Ln section E a rapporté sur cc point que le développement 
probable de l'industrie charbonnière clans les énormes gisements de l'Amérique 
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du Nord, dans ceux de l'Inde, de la Chine el du Japon, ainsi que J'exploill •ion 
plus productive des charbonnages connus en Europe arrêteront vraisemblab., · 
ment I'acerolssement de l'exportation du charbon anglais » 

A Iappui de cette opinion l'on peut citer Je tableau d'exportation mentionné 
préeédement, lequel peut être complété par la comparaison du chifTrc de l'cxpor 
tatiorr pendant le premier semestre de la présente année, soit 6,0f 8,910 tonnes, 
à celui du même semestre de l'année dernière, 6,4461080 tonnes. Toutefois 
votre Commission est d'avis qu'il n'est pas permis de conclure d'une façon 
absolue que l'exportation n'augmentera-pas dans l'avenir. 

Ces considérations n'expliquent pas Ja situation actuelle de l'industrie charbon 
nière. Votre Commission a donc cherché à se rendre compte des changements 
survenus dans la demande, pour certaines industries spéciales, depuis l'époque 
du rapport de la Commission royale. Elle a rencontré chez tous les témoins 
qu'elle a examinés une même opinion quaut il l'accroissement survenu dans la 
consommation tant industrielle que privée, accroissement attribuable â la 
situation florissante où se trouvent l'indusirie et 1a population du pays. Les 
dépositions tendent également à prouver que la branche industrielle dont la 
demande s'est accrue au delà des limites de la production du charbon et qui est 
cause de la hausse des prix de ce dernier, est la fabrieation du fer cru c& sa trans 
formation dans les différentes formes de fer ouvré ; cl de plus, que cet accroisse 
ment de la demande est venu des Étals-Unis d'Amérique et de l'Allemagne. Il 
n'est pas nécessaire de s'étendre sur la situation exceptionnelle de ces deux pays 
pour cxpli9ucr les demandes qui s'y produisirent. La position de l'industrie du 
fer et la consommation de charbon qui en est résultée depuis six ans, seront Je 
rni~ux appréciées en consultant le tableau suivant : 

• 1 U 0 1 i:::-c, •• ., e-c-e e ; Q ••• ~ 0 
FER CRU ·ë::"', . :; i!~ i;2.; TOTAL 

z:...r;:;-0~ •• :1 
FER CRU FER CRU rtstut FER CTLINORt ~~Eggô z 3 c.t 0- ~ e du 

~a •• ..;.:-::; •• a: .,u_C. •.. 
a:-~~ua..! ebarbon emploJ' à convertir ~ :;.!MC~ ••• 4 =-=:::, :c: A 13 

pr-od u r r. CXJ)Ol té t1por1é. U, "C::, Cl o"'1:: ~_;.;~= &.~ f.bric,llon en ~•--::-=-f ~ C, u o- •.. 
0.,.~ C ft C -= •... ,,_ du (.r. fer cylindré 1,,, 0 a..•- U 
f".:= ~-; 2 v._ "'a • ~ ... ~,,_ •.... .,, 

1 
Tonnu. Tonnes Tonnes. Tonnes. Tonnes. Tonnes Tonnes. 

i86i 4, 7f.:l ,0!3 567,3t9 4,193,704, t ,31i ,038 !6,l!83,0G9 H,O.f.8,908 !8,33i,9'f7 

1868 4,970,!06 555,020 4,4,15,186 1,480,138 14,910,GiS 14,790,873 !9,701,4!H 

1869 5,4-i5,757 7H,6t! 4,734,145 1,970,067 16,337,!71 15,859,335 ~!,196,606 

1870 5,963,515 753,339 5,!10,176 2,07!,!36 17,890,545 n;454,098 35,344,636 

t87i 6,627,179 1,057,458 5,569,721 !,H1,7tH 19,881,537 18,658,565 38,540,102 

187! 6,7!3,387 t,3!3,7!6 5,390,661 !,055,896 !O,t 70,161 18,058,714 38,!!8,875 

L'effet exact produit sur l'industrie houlllèrc par la fabrication et Je commerce 
du fer ressort clairement de la déposition de M. Lothian Ben, qui est intéressé 
dans les établissements métallurgiques sur le \V car, le Tyne et Je Tees. 
M. Bell décrit de la façon suivante la hausse survenue dans Je prix du fer cru el 
la hausse du charbon qui en fut 1a conséquence: ,, D. Vous concluez donc que la 
,, source de toute la perturbation a été l'augmentation dans la demande du fer 
» cru, du fer malléable el du fer ouvré? R. Je ne dis pas que cc fut là la seule 

5 

Question 
i667. 
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» cause, mais ce fut l'une des causes; si c'eût été la seule, les bassins houillers 
>> - auxquels ne correspondait aucune exploitation de fer n'auraient pas été 
» atteints; or, nous savons que l'augmentation de la demande s'est fait sentir 
» partout, Chez nous, sans aucun doute, l'industrie du fer donna une grande 
» impulsion à relie du eharbou, et je crois que le coke, dans nos environs, 
» atteignit en conséquence des prix bien plus élevés que dans aucun autre 
» district. Mais en fuit, l'industrie dans tout le pays a été et est encore dans une 
» situation très-florissante, et l'industrie du fer comme les autres. La fabrication 
,, de l'ammoniaque clans Je nord de I' Arrgleterre est très-Ilorlssante, les chemins 
>> de fer sr multiplient, les vaisseaux substituent partout la vapeur aux voiles; 
n toutes ces causes venant agir sur une production qui n'augmentait guère, ont 

• ,, amené, selon moi, l'état de choses actuel. " 
c, D. Il semble donc, d'rlprès votre avis, que l'industrie du fer surtout, 

» et d'autres Industries, i1 un degré moindre, furent cause que la demande du 
» charbon augmenta plus rapldement que sa production. R. Dans Je nord 
» de l'Angleterre, il en a certainement été ainsi .. En septembre 1. 87 i, le fer cru 
» forgé se vendait chez nous !50 sh. et le coke i O à 12 sh. la tonne. Le fer cru 
» s'éleva graduellement vers la fin de l'année jusqu'à 64 sh. sans que les prix du 
>1 coke en fussent encore affectés. En janvier 1.872, le fer cm monta à 70 sh. et 
» le coke à 20 sh , - En mars, le fer cru forgé était ù 84 sh. et Je coke était 
n à 2o sh. -En avril, le fèr cru s'éleva à 94 et le coke à 52 sh. 6 d. - En juil 
» let, le fer cru forgé atteignit HO sh., plus du double de sa valeur, neuf mois 
» auparavant, et le coke se vendit de 57 sh. 6 d. :1 41 sh. la tonne. Et il faut 
)) remarquer que Je fer cru s'éleva de la sorte en dépit de sa prorJuctîon toujours 
11 crolssaute , car il y avait plus de hauts fourneaux en exploitation en 
11 juillet i872 qu'en janvier 1871. Et la hausse du fer était imprévue pour nous 
11 comme celle du charbon était imprévue pour les propriétaires de charbonnages. 
» Je pense bien qu'il n'y avait pas à Middlesbro' une seule maison qui n'eût des 
>> engagements pour six mois à raison de 45 et de 47 sh. la tonne, alors que Je 
• fer cru se vendait à près de f 20 sh. Mais, par cela même que Je fer 
» était à f 20 sh., on ne demandait pas mieux que de payer Je coke jusqu'à 4J sh. 
>J afin de profiter de la hausse du fer. ,> 

Dans une situation normale de l'industrie, fa fluctuation dans les prix du 
charbon aurait pu èu e limitée à la qualité spécialement employée pour 
la fabrication du fer; dans le cas actuel la demande parait avoir été tellement 
urgente qu'elle ne tarda pas à uueindre toutes les qualités et à influencer leurs 
prix , et l'état prospère de l'industrie et de la population pcrmeuait à chacun de 
payer les prix les plus élevés plutôt que de subir une perte en diminuant son 
chiffre d'affaires, ou que de se priver de charbon pour son usage domestique. - 
La production cl l'exporta lion du fer, Ja production et la consommation du 
charbon, indiquées dans les tableaux qui précèdent, pourraient être considérées 
comme insuffisantes à expliquer la grande hausse des prix sur ces deux arueles , 
mais il faut tenir compte que la moindre perturbation dans l'équilibre de l'ofîre 
el de la demande peut amener des résultats qui dépassent toutes les limites du 
calcul. Le prix d'un anicle ne dépend pas seulement de la quantité offerte, mais 
aussi dc(rnotifs qui influencent l'acheteur el le vendeur, en ce qui concerne les 
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risques ù courir et la limite des prix à accorder, lorsque les circonstances fonL 
craindre que le marché ne devienne insuffisant. Dans le cas du charbon, la 
demande a souvent un caractère d'urgence telle, que I'acheteu r préfèrc_payer un 
prix très-élevé plutôt que de se priver sur la quantité. Il n'existe <l'ailleurs 
aucun rapport défini entre l'élévation des prf x et la rareté. de J'offre; et iJ peut 
arriver qu'une pénurie relativement insignifiante du marché produise une 
très-forte hausse dans les prix , les acheteurs étant empressés <l'assurer leur 
provision en se soumettant ù toutes les prétentions <lu vendeur. C'est cc qui 
parait expliquer l'élévation actuelle des prix du charbon, conséquence d'un faible 
dérangement dans le rapport de la production à la consommation. 

A Londres, où la perturbation de l'industrie charbonnière a produit les 
plus grands effets au point de vue de l'emploi domestique, les prix actuels de la 
meilleure qualité de charbon, comparés à ceux des années antérieures, d'après 
les renseignements fournis par une maison importante, ont fournis le tableau 
suivant : 

' 
1868 . 18 sh. 7 d . 
1869 . 18 - 8 
1870 . . 18 - fi 
1871 . . . . 19 - 5 
1872 . 24 - If 
1873 (pour cinq mois) . 32 - 6 

rirais il est à remarquer que ces prlx se rapportent nu charbon apporté par eau 
cl rendu sur bateau ou sur chantier, les droit étant ù charge du vendeur; le 
prix effectif payé par Je consommateur, pour Je charbon rendu chez lui, est géné 
ralement estimé ù !5 à 6 shellings au-dessus du prix marchand, lorsque 
celui-ci est peu élev é, et ù 6 à 7 shcllings, eu égard aux prix actuels. Celle 
différence est censée couv rir les pertes et les frais résultant du transport ien 
détail. Les quantités de charbon transportées à Londres par chemin de fer sont 
soumises à un ensemble de conditions qui affectent les prix eL les qualités, et qui 
n'admettent pas de classillcation générale. 

Le commerce du charbon a subi les flucruauons violentes qui ne manquent 
jamais de se produire lorsque le cours normal des alfuires vient à être troublé 
pat· des prix exceptionnellement élevés, par des demandes exagérées, résultats 
d'une panique momentanée, ou par des spéculations à la hausse ou à la baisse. 
Ces fluctuations ont élevé ou déprécié pendant des périodes de peu de durée les ' 
moyens que nous venons de citer. A Londres, pendant deux jours, au mois de 

. Iévrler demier, le prix du charbon en bourse atteignit 45 she1lings. Pour de plus 
amples renseignements sur ce sujet, , otre Commission doit renvoyer à l'examen 
'des dépositions qu'elle a recueillies. 

Votre Commission n'a aucune raison de croire qu'un effort quelconque aurait 
été tenté par !(•s propriétaires de charbonnages afin de restreindre la production, 
en vue de créer par cc moyen factice, une disette sur le marché. Au contraire, 
ils paraissent avoir pris dés mesures pour satisfaire aux demandes cxtraordinalres, 
li est vrai qu'il fout tenir compte del" vente en quuntités consldérubles et i, des 
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prix. élevés du charbon fin, autrefois sans valeur, et consommé aujourd'hui 
en remplacement d'autres qualités. Les grands stocks de cc charbon qui exis 
talent dans quelques districts ont été livrés à la consommation cette année, en 
outre de Ia production courante. 
Votre Commission a remarqué avec regret que quelques efforts ont été 

faits auprès des ouvriers afin <le les engager û prendre des mesures actives pour 
empêcher que les propriétaires de charbonnages ne fassent des provisions 
al bank, et cc dans la pensée que de telles provisions fomniraient aux proprié 
taires le pouvoir de réduire le solaire des ouvriers. Les contrats à longue 
échéance, habituels et néeessnircs à l'industrle du charbon et à plusieurs autres 
qui en dépendent, et les demandes soudaines et considérables qui se produisent 
fréquemment, font croire à votre Commission qu'il est contraire à l'intérêt du 
public en même temps qu'à celui des ouvriers mineurs d'entraver l'accumulation 
do charbon , et qu'il faut laisser toute latitude sous cc rapport aux personnes 
qui supportent la responsabilité de la marche des affaires. La détérioration 
c111 charbon par suite-des intempéries, les frais cl pertes de la mise en las sont 
une source de grands sacrifices pour le propriétaire de charbonnages; il n'est 
donc pas ù craindre qu'il cherche ù accumuler une provision plus considérable 
que sa position 'ne l'exige; d'autre part, il est de la plus grande importance, au 
point de vue du bien-être des ouvriers, que le maître puisse leur continuer un 
travail régulier en égalisant l'extraction à toutes les époques; et ce but ne peut 
être atteint qu'en accumulant du charbon lorsqu'il survient dans la demande un 
ralentissement temporaire. li est juste de faire observer toutefois que les idées 
attribuées aux ouvriers dans cc paragraphe sont répudiées par plusieurs témoins 
chargés de représenter <levant votre Commission_ d'importantes agglomérations 
d'ouvriers mineurs. 

Votre Commission a pris en considération la vaste étendue des terrains 
houillers de ]a Grande-Bretagne , le grand nombre de charbonnages qui s'y 
exploitent; la diversité des espèces de charbon qu'on y rencontre, et le change 
ment de destination que la variation des prix pourra donner à ces diverses 
espèces; cl elle est d'avis qu'aucun moyen artificiel résultant d'une combinaison 
quelconque de la part des patrons ou des ouvriers n'est capable d'affecter d'une 
façon permanente les résultais ordinaires du rapport de l'offre cl de la demande, 
ni les prix qui sont la conséquence de la situation du marché. Votre Commission 
ne croit pas non plus que l'intervention du Parlement, en cc qui concerne l'indus 
tric d le commerce du charbon, puisse amener un résultat flilc au public, en 
dehors tout dois des mesures Mjà prises par la législature pour protéger la santé 
et J1•s mœurs de ceux qui ne sont pas à même de veiller à leurs propres intérêts, 
et pour prévenir les accidents causés par une négligence coupable des précau 
tions reconnues indispensables. 
Il a été suggéré toutefois, qu'il y a Heu d'établir une distinction entre le 

libre emploi du charbon dans le Royaume-Uni et la libre exportation de cc 
eharhon it l'étranger, et que cc dernier trafic doit être entravé ou arrêté au moyen 
d'un droit à la sortie. Sans vouloir pénétrer dans ce sujet, votre Commission 
peul faire remarquer que, outre les inconvérnieuts généraux d'une semblable 
politlque, il s'y attacherait pour le charbon des désavantages particuliers. 
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De plus, le charbon exporté- n'est' pas desfüt'é à l'usage exclusif des pays, 
étrangers. Une quantité notable de c~ charbon est employé par- des navires.. 
anglais-pour leur voyage de retour, tandis que les vaisseaux, étrangers, de leur 
côté, s'approvlsionnent dans-les ports anglais; or il serait aussi nuisible qu'im 
pratleablè de refuser Je libre emploi du charbon anglais· il l'armateur anglais, au· 
commerçant qui exporte des marchandises, à l'ouvrier qui les produit ; ou de! 
frapper d'un droit diflérentiel le charbon consommé par des navires étrangers qui 
font le commerce avec l'Angleterre. Et même, si le charbon est consommé 
à l'intérieur· des pays étrangers, n'arrive-t-il 'pas fréquemment -qu'il alimente des 
voies ferrées servant à transporter vers les ports des produits bruts on rnanufae 
turés en route pour l'Angleterre et destinés ù être échangés contre des produits 
anglais. Toutes ces opérations se verraient-entravées du [our où le charbon 
anglais diminuerait de quantité ou augmenterait de, valeur sur les marchés 
étrangers. 

D'ailleurs, un droit quelconque, dont Je charbon eut pu être frappé pendant, 
la période actuelle, n'aurait pas eu pour effet d'entraver la demande ni d'arrêter 
la hausse des prix, attendu que la demande excessive, en ce qui concerne l'expor 
talion, n porté non sur le charbon mais sur le fer; or, chaque tonne de fer cru 
exportée équivalait en réalité il l'exportation de deux ou de trois tonnes de charbon 
et chaque tonne ùo fer cylindré correspondait à six' tonnes de charbon environ. 
L'exportation croissante de ces articles constitue donc effectivement une expor 
tation croissante de charbon; cl si, par l'effet d'un droit à la sortie sur le charbon, 
les pays étrangers se voyaient arrêtés dans la fabrication de certains produits, 
il en résulterait pour l'Angleterre une exportation plus grande de ces mêmes.pro 
duits, et Je charbon nécessaire n leur fabrication serait consommé chez nous ; 
à moins toutefois qu'une pareilJc loi n'aboutît à une diminution générale de 
l'industrie et du commerce et à un abaissement du prix du charbon par le 
manque de consommateurs à même de l'employer, soit dans les manufactures, 
soit pour les usages domestiques. 

Voire Commission a été informée toutefois, par un témoin dont l'opinion 
repose sur des bases très-étendues, que le prix élevé du fer eut pour effet de 
restreindre la demande de l'étranger; et plusieurs autres témoins sont également 
d'avis que les grands prix actuels du charbon tendent à amener un équilibre de 
J'offre et de la demande qui suffira non-seulement à empêcher une nouvelle 
hausse, mais à déterminer prochainement une réduction des prix. Votre Commis 
sion est cependant d'avis que les p~ix du charbon, tels qu'ils ont existé pendant 
plusieurs années antérieurement à la hausse actuelle, n'accordaient pas en général 
aux propriétaires de charbonnages un bénéfice suffisant, et ne permettaient pas 
de donner aux ouvriers mineurs la rémunération à laquelle ils .ont le droit de 
prétendre, eu égard à leur pénible cl dangereux travail. 

Un grand nombre de témoignages sont venus montrer l'augmentation considé 
rable des salaires, et les sommes gagnées par les ouvriers mineurs. S'il est vrai 
que dans certains cas les salaires ont reçu un accroissement énorme cl ont été 
dépensés légèrement, votre Commission n'en conclut pas moins que la position 
des ouvriers, en général, a été beaucoup améliorée, et que l'augmentation 
des salaires, vu les circonstances où elle s'est produite, n'a pas dépassé les 



limites raisonnables ; il existe même des
1 
cas où les ouvriers ont préféré à dés 

avantages péeuniaires d'autres améliorations dans les conditions de leur travail. 
Il est clairement démontré que les événements se sont succédé dans l'ordre 

suivant : la hausse du fer d'abord, puis la hausse du charbon el enfin la hausse 
ûes salaires. L'élévation du prix d'extraction par tonne ne peut donc être consi •. 
dérée comme la cause première de la arandc augmenlation des prix du charbon, 
puisque celle dernière a précédé plutôt qu'elle n'a suivi la majoration des 
salaires. Toutefois la rémunération plus large accordée au travail a exercé 
un effet indirect sur la hausse du charbon en cc qu'elle a permis aux ouvriers 
de diminuer la durée de leur travail et, comme conséquence, de réduire la quan 
tité de houille extraite pat homme. Mais, si l'on considère la grandeur des périls 
auxquels s'exposent les ouvriers bouilleurs cl Je caractère pénible de leur labeur, 
on conviendra que la moyenne des salaires actuels dans les charbonnages 
ne dépasse pas les limites de cc qui est nécessaire pour attirer dans les mines Je 
nombre de bras indispensable à leur exploitation. Du reste, les ouvriers comme 
toutes les personnes intéressées dans les charbonnages doivent considérer les taux 
actuels comme un bénéfice momentané, et prévoir le jour, peu éloigné peut-être, 
où il faudra revenir vers les anciens prix. 

Votre Commission n'a pas examiné en détail les bénéfices réalisés par les 
propriétaires de charbonnages depuis l'élévation des prix. Dans le cas d'une 
compagnie par actions dont les comptes lui turent soumis, les profits avaient 
atteint un chiffre peu ordinaire ; mais en général les proprlétaires étaient 
liés par des contrats courants, embrassant des périodes plus ou moins longues 
et conclus à une époque où le charbon était à bas prix; et Je bénéfice net réel 
d'un charbonnage se rattache à un si grand nombre de considérations de capital, 
de matériel, de travail, de proximité de débouchés, de facilités de transport et de 
régularité de vente, qu'il n'est possible de s'en faire une idée exacte qu'en ce 
livrant à un examcneminutieux cl séparé des comptes particuliers de chaque 
entreprise. 

Votre Commission n'a pas cru, d'ailleurs, devoir se livrer à pareille enquête, 
attendu qu'il est établi par une longue expérience qu'il se présente à certaines 
époques dans tous les commerces et dans toutes les entreprises des moments 
exceptionnels au point de vue de l'élévation des prix et des bénéfices. - Elle 
est d'opinion que la vraie politique du pays, celle qui tendra le mieux à imprimer 
une bonne direction aux affaires et à ramener l'offre et la demande à d'utiles 
conditions d'équilibre, consiste dans une résolution inflexible d~ non-intervention 
de la part de l'État. Toute autre manière de faire aurait pour conséquence 
de faire payer une catégorie au bénéfice d'une autre; tandis qu'une restriction 
quelconque apportée par la loi aux profits de l'industrie privée, doit entraîner, 
en bonne justice, la garantie du Trésor public contre les pertes que celle 
industrie peut éprouver; et ceci, dans l'opinion de votre Commission, serait 
tout à fait impolitique. 

t8 juillet i875. 
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Rapport sommaire ptésenté pa,• le Présiden: et donné eu première lecture 
comme suit: 

j. La Commission· royale nommée en -1866, à l'effet de déterminer l'importance 
probable des gisements houillers dans le Royaumc-U ni, ainsi que les quan 
tités de charbon consommées et exportées à eeue époque, ayant présenté "'en 
juillet !871 un volumineux Rapport sur ce sujet, voire Commission n'a pas cru 
devoir se livrer à un nouvel examen des questions déjà embrassées par ledit 
rapport. JI lui a toutefois semblé utile de rappeler quelques-unes des conclusions 
énoncées parl a Commission <Le t8fi6 et qui permettront d'expliquer d'une façon 
plus complète la situation actuelle de l'industrie charbonnière. 
2. Aprr.s un examen approfondi des terrains houillers de la Grande-Bretagne 

et du rendement des différentes mines qui s'y exploitent, l'on acquit la certitude 
de l'existence d'une couche de charbon qui répondait amplement ~ux besoins. du 
présent el à ceux d'un avenir plus ou moins éloigné; toutefois, l'on se livra à des 
calculs assez intéressants quant à la durée probable de celle couche, calculs basés 
principalement sur l'accroissement progressif de Ja population dans le Royaume 
Uni e_l dans q uelques au Ires pays. Votre Commission est d'avis qu'il est futile et 
superflu d'entrer dans la voie de semblables hyp~lhèscs qui ne reposent sur 
aucune donnée certaine. En effet, plus la population augmente, plus les conditions 
de son existence deviennent artificielles et précaires et plus clic est-exposée 
à souffrir des diycrs fléaux 'qui viendront la frapper. L'Irlande actuelle e_t toutes 
les grandes sociétés du passé nous offrent à cc sujet des exemples frappants et 
nous montrent jusqu'à quel point I'avenir déjoue souvent nos calculs cl nos pré 
visions. Votre Commission estime donc qu'elle remplira le mieux le but qui lui 
est confié, en limitant son rapport à l'examen de la production de )a houille au 
point de vue d'une époque très-voisine de celle où nous vivons. · 
5. Le tableau ci-après, emprunté au Rapport de la Commission royale sur 

Je charbon, 1869, fait voir l'accroissement progressif de la population, celui de 
la production cl de la consommation du charbon, ainsi que la consommation· par 
tête calculée à raison de la population de lu Gronde~Brctagne pendant les quinze 
dernières armées ; les chiffres _ont été corrigés, conformément aux relevés les plus 
réccn ts. Il n'a pas été jugé nécessaire de comprendre l'Irlande dans ce tableau, 
la prod uction du 'charbon dans cc pays étant relativement faible; les quantités 
qui y ont été importées sont rangées .parmi celles exportées de la Grande 
Bretagne. Ne possédant pas non plus ic relevé exact du charbon exporté pour 
l'Irlande avant t867, on a évalué approximativement ceue exportation à deux 
millions de tonnes. 
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- 
POPULATION, H:OUILLE. 

.., - 
ANKEE "' "' . Accroissemènt e;,; Consommêe 't♦TAL Grande, Acr.ro!sse• ., ~ Exportée Exportée -~ ~ Production. " OD de 1~ 

BrefagM. ment. 0:, 
t\ fêtr ingcr. en I,fon•le bouilfe c1>1uomml• ~ 5. l'intérieurdu p~y,. déero:!htlJlrnl. 

et Pl' ltttOllllHI. 

Tonnes. Tcnnes, Toones Tonm.>1 Toonrs. T. cwt. qr,. lb,. • 
1858 U.498,056 ' • 64,587,899 6,597, us !,000,000 55,000,7H • ! 9 3' !4 

1850 2?,128,~13 229,557 LO 71,859,405 7,082,0!!) J 62,777,436 6,786,665 ! i5 i 0 

1860 U,057 ,45! 228,038 1.0 70,923,273 7,412,575 • 70,510,698 7,733,!6! 3 1 1 t6 

i8Gt 23,185,91-7 228,4!JG 0.9•· 85,512,144 7,'J34,S3! • 75,577 ,3t2 5,066,614, 3 5 t • 
186! 23,HD,987 264,040 1. 1 83,510,838 8,380,673 • 72,130,165 3,4i7,H7 3 i 2 0 

1863 23 1 '11&' 9-13 l!66,95G 1.1 83'16514&5 8,3i2,500 J 71,822,965 5,692,800 3 5 ! u 
1864 23,990,001 273,148 1.1 02,ü62,S13 8,000.872 • 81,762,001 3,039,036 3 8 0 f9 

1865 U,~70,012 279,021 1.1 '.)8,150,587 9,283,214 J 86,867,373 5,105,37! 3 1t t 10 

18GG N,557,290 281,278 1.1 101,506,194 10,142,!60 ' 8!),364,534 2,497, i61 3 u 3 0 

1867 24,852,~40 295,250 1.2 104,375,480 i0,565,830 2,676,650 01:us,011 1,718,477 3 i3 1 H 

18GB 25,150,419 303,870 i.2 103,014,207 10,967,062 2,!16,899 80,830,240 1,3U,765 3 H t H 
1869 25,469,59'.i- 313,175 1.2 107,~99 G34 10,744,0l-5 2,398,541 94,156,148 4,3?5,902 3 i3 :1 !6 

1870 25, '1!H, 784 323,190 1.2 HO, 289, '132 11,702,640 2,568,271 96,018,80! 1, 86!, 65-i 3 H, 1 n 
!871 !G,120,73.i 833,050 1.2 117,186, !78 fll,747,989 2,593,197 101,845,002 5,826,!90 3 17 3 ta 
187! 26,47!l,U5 345,401 1 3 123,386,7~8 13,211,'.)01 2,611 ,OH 107,562,886 5,717, 79,i •i i 1 1 

* La tonne= !O cwts (quintaux). 
Le quintal= 4 qrs (l1uarts). 
Le quart = 28 lbs li ivres). 
La livre= 453 gr. 55 

4. Un témoin compétent n estimé ln production pour l'année JS72 à 
120',0001000 de tonnes, et l'opinion de plusieurs autres témoins tend i1 confirmer 
une impression générale chez les gens du métier, à savoir, que la production 
pendant l'année écoulée n'a pas aucint l'accroissement indiqué au tableau. Tout 
en permettant utilement de comparer entre eux. les résultats des différentes 
années, le tableau ne doit d'ailleurs être considéré que comme offrant une évalua 
tion approximative lies quantités produites et consommées chaque ennée, attendu 
qu'il renferme des imperfections et des inexactitudes qu'il est impossible d'éviter. 
li ne donne pas non plus le chlffre exact des quantités de charbon qui auraient 
pu être livrées nu commerce, la vente difficile du menu-étant cause qu'il se perd 
chaque année dans l'extraction plusieurs millions <le tonnes de ce combustible, 
qu'il n'est guère possible d'évaluer; il résulte en outre de divers modes d'ex truc 
lion plus ou moins vicieux et plus ou moins susceptibles de pcrfectlonnemeni, 
que 1a quantité de charbon produite <'&t inférieure ù celle mesurée dans les 
gisements, dans la proportion de f O à 40 p. 0/o. Si la houille perdue, par les raisons 
qui précèdent, pouvait être conservée' à la consommation, les conclusions à 
tlrer <lu tableau dont il s'agit seraient entièrerneat modifiées. 

ü. Afin <le s'assurer des causes qui ofo conduit à la rareté apparente du 
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charbon, à l'époque actuelle, votre Commission a examiné jusqu'à quel point cette 
rareté peut provenir d'une diminution ou stâgnation dans la production ou d'un 
accroissement extraordinaire, soit temporaire, soit permanent, dans la demande, 
et le résultat de ses Investlgations peut être résumé comme suit: 
6. Votre Commission a interrogé quelques propriétalrcs et directeurs de char 

bonhnges, personnes d'une ~rnnùc expérience et dont la déposition possède une 
importance d'autant plus considérable que ces messieurs étaient députés auprès 
d'elle par des associations de propriétaires de charbonnages. Ils sont généralement 
d'avis qu'il règne depuis plusieurs mois dans l'esprit des ouvriers mineurs une 
grande agitation au sujet du nombre d'heures de travail par jour ou par semaine, 
que ceux-ci se croient intéressés .:i fournir, IJ tendance générale étant- pour la 
diminution du travall. Ils nous ont déclaré également que l'acte du règlement sur 
les mines, "olé pendant ln dernière session, n notablement contribué au même 
résultat et que, par suite de ces circonstances, les fosses n'ont pas produit autant 
qu'elles auraient pu produire dans d'autres conditions. 

7. Depuis plusieurs années lu Iégislntion a porté son attention sur lu création 
de lois ayant pour ù111 de diminuer les heures de travail des enfants et des adoles 
cents, dans le but d'améliorer leur situation et de mettre un terme aux maux de 
diverse nature dont les populations minières ont souffert dans le passé i et l'on 
peut présumer logiquement, que, à mesure que ces populations compteront un plus 
grand nombre d'individus ayant profilé du nouvel état de choses, clics feront des 
eflorts JlOUr conserver ti tous le hénéûcc de ln diminution, dont l'expérience per 
sonne11c leur aura démontré les avantages. Votre Commission ne doute nullement 
qu'un des plus grands bienfaits que l'on puisse conférer ù la population minière 
est de l'amener ù un travail régulier et quotidien, pendant un nombre d'heures, 
qui lui assure Ia santé et les soins de l'existence physique et morale, tout en lui 
évitant l'oisiveté et la débauche; mais il est impossible d'établir des bases inva 
riables à cc sujet, cl il faudra s'en rapporter au sentiment des classes ouvrières, 
formées par l'éducation, pour indiquer les limites qu'il convient de ûxer au 
travail. Votre Commission a lieu de croire, toutefois, que, lorsque les exigences 
de la nouvelle loi auront su concilier Je travail des ouvriers avec le désir qu'ont 
ceux-ci d'améliorer leur position, le produit total du travail ne sera pas moindre 
qu'aux époques antérieures, et que l'extraction du charbon ne souflrlru pas du 
nouvel ordre de choses. 
8. Votre Commission a fait des efforts pour déterminer d'une manière 

précise l'effet produit sur l'extraction du charbon par les circonstances mention 
nées ci=dcssus , malheureusement, les chiffres indiqués dans les tableaux 
statistiques annexés au présent rapport, 11c peuvent être admis, eu égard aux 
conditions dans lesquelles ils ont été recueillis, que sous d'importantes réserves , 
ci il n'est pas permis d'en déduire lu quantité exacte du charbon extraite 
annuellement, par chaque homme. Dans certains cas spéciaux, les témoignages 
ont même démontré qu'il y avait CH diminution dans la production, par homme, 
et la conclusion générale à tirer de toutes les dispositions recueillies, est que la 
production du charbon en {872 a reçu un accroissement beaucoup moindre que 
pendant les années précédentes. 

9. Il est à remarquer que les charbonnages actuels bien q~'ils soient à même 
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de suffire aux besoins courants, se trouveraient dans l'impossibilité 1a plus absolue 
~ de satisfaire, d'un moment à l'autre, à un accroissement notable dans la demande; 
il n'est pas douteux cependant qu'au bout de quelques mois c,cs charbonnages 
parviendraient à répondre aux exigences nouvelles. Votre Commission est donc 
d'avis •1u~ dans un certain temps les charbonnages- actuels et les nouvelles fosses 
qui seront livrées à l'exploitation fourniront une augmentation considérable dans 
l'extraction du charbon, augmentation qui dépassera celle des années précédentes. 
iO. La Commission royale, d'après les relevés qu'elle reçut en réponse à ses 

circulaires et d'après les données statistlques qui lui furent fournies par le 
bureau des archives des mines, a établi de Ia manière indiquée au tableau 
suivant, la consommation du charbon pendant l'année 1869; M. Robert Hunt, 
conservateur officiel des archives des mines, a complété ledit tableau. pour les 
années t 870 et 1871 , en vertu des renseignements obtenus en J 869 et 
de la statistique minérale du bureau. 

1'onle crue .•.•. 
Fer en barres et acier . • 
it1.ain ••.••.•• 
Cuivre indigène . . • • 
Cuivre, minerai importé. 
Plomb Indigène . . . . 
Plomb, minerai importé. 
Zinc indigène . '. . . 
Zinc, minerai irnJ)orlé. . 

Charbonnages • • 
Kines métallifères 

18G9. 1870. 1871. 

FaLrk•tion I Consomn,aiion I F0Lricntio11 1 Con1ommolio11 1 Fabrication I Con1oan1I1alioa 
de tl de et de cl 

1nêtou1, tic. uport.11ion. m~lau,, Oie, 'uportolion. mélOUl, C~. eipor~lion. 

Tonnes. 
5,443,757 
4,7H,U5 

0,356 
8,!91 } 
3~,911 1 
73 ,5!9 1 
11,874 ). 

4,500 
41,736 

Nombre. 
!,85! 

7,\0 

1 
Tonnes. Tonnes. Tonnes, Tonnu Tonaes. 

16,337,~71 5,0G3,515 17,890,545 6,627,170 10,881,537 
iG,109,335 , i7,489,7!l4 5,566, i75 181648,G86 

!l!,679 10,l!OO !4-,480 .H,3!0 27, t68 

4G0,083l 7,i751 U7,500 
6,l!Bt j 376,4U 

27,166 63,673 

U5,!99! 
73,4:i!O ! 

150, 038i 
69,056 \ 157,358 

U,316 l!0,860 

Jndustrie, production de vapeur, on autre emploi. 
lfarigalion à vapeur (a) • . • • . • . . ••. 
Chemins de fer, locomotires, et autres emplois . 
Départements mililairea . . . . 
Production du gaz. . . • . . . 
rrnaux hydrauliques ou autres. . • 

Tout du charbon employé dans toutes les industries et 
dans la production de vapeur. 

:lxportalion le) 
Usage domestique. • ' . 
Exporlation pour l'Irlande • 

J>roduclioo tetale du charbon. 

231,1701 
3,936 

l!U,445 
.i,966 

171,920 
H,553 !9,418 

- 
Nombre, - 

G,714,2!! 2,851 6,713,UO !,810 6,578,800 

511,201 738 508,!l!l! 768 im;s20 
25,3l!7,l!13 

- 

3,!77 ,562 
2,0%7,500 

(',)87, 100,000 (1,)39, 000,000 • 1 
195,000\ 

G,311,980 - 
1,500,000 

79,170,5t5 , 80,546,!34 , ss ,s,t, 796 
(d)I0,744,945 , .. i 1,744,945 , 12,,.1,os~ 

H,,H3,556 , 15,571,7U , '16,639,048 

!,308,541 • l!,568,!71 • !,598,197 
----- 

107,U.7,557 , H0,431,19! » U7,852,028 

(a) Y compris la üotte à ,·a peur cl les départements de la Marine. 
(tl) :t11alué d'après les relevés de i869 et les renseignements recueillis dans le public. 
(e) Y compris Je coke et les combustibles brevetés. 
{lt} Corrigé conformément ou relevé parlementaire. Le rapport de la Corumisi;ion charbonnière donne 0, 7751•70. 



( 19 ) 

Le tableau qui précède comprend toute la cnnsommation da charbon de 
la Grande-Bretagne, pour l'industrie, les usages privés, l'exportation en Mande 
rt ù l'étranger. On se fera une idée plus exacte des quantités ubsorhées par les 
emplois domestiques en consultant les états qui concernent l'introductlon 
du charbon dans le district de Lonrlres ; ces états sont dressés en vue 1111 prélève 
nu-nt de l'impôt sur le charbon, et ils font voir, conformément au tableau 
ci-dessous, la quanilté de charbon employée dans les maisons et antres lieux. 
d'utilité ordinairement locale : 

i870 

18'11 

ua 

POPUTATIOH I guumt DE CHARBON 

1111 
app,rlk sur le muc~He I..lllrts 

1 
1 

1 ~pporlt! d,rn 
r~ di\tr et. de r., 

rn,lropolit:,in. ) rl1rmin d.,- (.-r I P:r si,rr 
el p>r t~n•l. 

TOTAL 

Ton""· 1 Ton11rf. 1 T11nn,.. 1 Tonnrs. 1 T~111,,$. 1 Tonnes. 1 Tnnnrs. 1 •r.-..,.1. qr,. IL> 
1869 13,760,501 1 3,348,5!7 !,873.&SS 6,!!!,!15 1,088,548 5.133,667 !,965,19! !,1&8,,75 1 1 1 7 

3,831,508 

3,903,855 

3,977,569 

3,765,391 

,i ,449, 141 

5,007,505 

!,993,710 

!, 76!, 71! 

!,5-l6,9l8 

6,759,101 

7 ,Ht.853 

7,55G,U3 

f ,179,430
1
5,579,671 

f,401,064 i 5,810,789 

r.ess.raa 1 .• s.seo.ssu 

3,05.J,798 

3.!30,757 

3,:3G;;,090 

!,5.U,873 

2.580,03! 

!,535. 090 

i 9 0 0 

l 9 3 0 

1 9 ! O 

12. Cc tableau fait voir que l'augmentation des approvisionnements n'a pas 
maintenu en !872 sa progression antérieure, cl M. Cory, un témoin qui dispose 
de puissants moyens d'investigation, a déclaré dans sa déposition que les cinq pre 
miers mois de l'année courante comparés â Cl'UX de l'année dernière, montrent une 
diminution de 18;$:000 tonnes dans l'approvisionnement du district de Londres. 

15. En cc qui conccme l'influence exercée sur l'approvisionnement par la 
consommation du charbon clans les différentes industries, ]a Commission royale 
a pensé ù juste titre qu'il y avait lieu de s'assurer de l'importance des pertes de 
charbon ducs â la négligence ou à l'absence d'appareils économiques de cornbus 
lion. Et clic rapporta fans les termes suivants le résultat <les travaux de 1a section 
nommée par clic pour examiner cc point : - (( Les conclusions énoncées par 
,> celle section Curent que depuis un certain temps il :-i'est produit dans nos 
» industries des effets constants et persévérants, dans le but d'arriver ù une 
» économie de chauffage par l'emploi d'appareils <le combustion perfectionnés; 
» el la section avait lieu dé croire <111c, << dans certaines branches de notre 
,: industrie, la limite utile de l'économie paraissait avoir été aucintc, tandis que 
1) dans certaines autres on remarquait un cfTorl graduel tendant vers le même 
1> but. » L'économie du charbon existant déjà dans le passé, il semble donc qu'il 
n n'y ail pas lieu d'en attendre pour l'avenir, au point µc vue de la réduction de 
,> consommation, des effets plus considérables que ceux qu'elle a donnés, 
c, jusqu'à cc jour. 

14. <, La consommation actuelle du charbon pour-les usages domestiques est 
» généralement estimée à raison d'une tonne par tête pour la population entière, 
,, et peut être considérée comme absorbant le Liers de la production totale, 
» lJ est mèmc probable que cette proportlon demeurera assez constante, malgré 

6 
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>> l'lnlroducüon dans les habitations de procédés de chauffage plus économiques, 
l) parce q~1e Je hlcn-être croissant des populations deviendra Ja source d'une 
» consommalion de charbon plus grande dans les demeures particulières. 
,1 On peut donc s'attendre à voir l'accrolssemem futur de la consommation 
>• marcher de pair. sons cc rapport, avec celui de la population. 

HL « Il y ,a lieu de croire toutefois que, i, part les distrièts houillers 01'1 le 
combustihle ayant peu de valeur était brulé trop largement, la consommation 
pour des usages purement domestiques est Join d'atteindre la proportion qui vlent 
d'être indiquée. 

16. La Commission die l'opinion du professeur Jevons dans un ouvrage 
intitulé <( Sur la question du charbon, » ouvrage qui parut pour la première 
fois en 186;> et qui "était en grande partie basé sur un précédent travail 
de M. Hull sur les gisements houillers de la Grandc-Brclagne, M. Jevons 
avance que le charbon) source de puissance motrice Cl aliment de toutes 
les industries; doit voir augmenter sa consommation en raison de l'accroissement 
de la population cl <lu développement de l'activité humaine. Quant au résultat 
de l'économie réalisée par l'lntroduction de systèmes de chauffage nouveaux, il fait 
yoir que, dons 1-e cas des machines à vapeur, toutes les fois qu'un perfectionnement 
nouveau a permis de faire une économie de combustible, il en est résulté 
un accroissement an lieu d'une dimimuion dans la quantité du charbon employé 
à la production de la vapeur , et cela parce que l'application de la vapeur 
recevait une nouvelle impulsion par Je .fait rnéme de I'économ!c réalisée sur Je 
charbon ; et il affirme que le même raisonnement est applieable à tout mitre 
emploi <lu charbon. D'où il est en droit de conclure que l'économie introduite 
par le mode de combustion n'aura pas pour effet de diminuer la consommation. 

17. La Commission royale a examiné également la question <le l'augmentation 
probable de l'exportation du charbon, et elle est arrivée aux conclusions sui 
vantes : ,c En cc qui concerne l'exportation future du charbon, .cl bien que Ja 
période embrassée par le tableau précédent montre, sous cc rapport, une aug 
mcn ration considérable, il n'y a pas lieu de croire que celle augmentation subsis 
tera dans l'avenir. La section E a rapporté sur cc point que le développement 
probable <le l'industrie charhonnièrc dans les énormes gisements de J'Arnérique 
du Nord, dans ceux de l'Inde, de la Chine et du Japon, ainsi que l'exploitation 
plus productive des charbonnages connus en Europe, arrêteront vraiscmbla 
hlemcnt l'accroissement de l'exportation du charbon anglais. ,, 

18. Ces considérations n'expliquent pas la situation actuelle de l'industrie 
charbonnière. Votre Commission a donc cherché à se rendre compte des change 
ments survenus dans fa demande, pour certaines industries spéciales, depuis 
l'époque du rapport de la Commission royale, Elle a rencontré chez tous les 
témoins qu'elle a examinés une même opinion quant à l'accroissement survenu 
dans la consommation lnnt industrielle que privée, accroissemcnL nuribuahle à 
la situation florissante où se trouvent l'industrie et la population du pays Les 
dépositions tendent également à prouver que la branche industrielle dont la 
demande s'est accrue au delà des limites de la production du charbon, et qui est 
cause de la hausse des prix de ce dernier, est la fabrication du fer cru et sa trans 
Ionuation dans les dlflércntes formes de fer ouvré , ci· de plus, que cet accroisse 
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ment de la demande est venu des lttals~Unis d'Amérique et de l'Allemagne. I 
n'est pas nécessaire de s'étendre sur L.1 situation exceptionnelle de ces deux pays 
pour expliquer les demandes qui s'y produisirent. La. position de l'industrie du 
fer et la consommation de charbon qui en est résultédepuis six ans seront le 
mieux appréciées en consultant le tableau suivant : 

•• '(J ,u 1 è::~ ,.,,t, • :-;: -= ~ ~ .. ; = 
FER cnu -~.: ✓;) • ~:, .f ~ .§..:; TOTAL z ..:i~ è: .•.• ::, 

FER CAU FER CRU rtSl>QI FER CYLINDRt ~~E:~;~ z:: 8 ~ ~ - "'t du 
c:c: ~ "' - Q.a,. ~~'"if");:; charbon employ~ , a converur ~ :.!t? ~ ~ a:; ~-:;;"1&....:::a a]-st~H li la produit. exporté en exporté. 
0 t~~jj fobr,csllon 

fer c7lmdré E~t~t~ du r,r. 
C - i;;-. <;.., ~ 111':c,,;.. 1-.1---:,. , ~ 

1 
Toon,s. Tonnes Tonnes. Tonn"s Tonne.s. Tono,s "fonncJ 

i 86'1 4,71>1,0!3 507,319 4,193,704 1,317,038 14,!83,069 H,048,908 28,331,077 

t8G8 4,970,!0ll 555)0!0 4,415.186 t,480,138 14,010,018 H 790,873 29,701,491 

1.Sf>!J 5,445,757 711,61! 4,734,145 1,970,067 16,337,~71 15,850,335 32,1!J6,608 

t870 5,963,515 753,339 5,!I0,176 2,072,!!36 17,890,5i5 :17,45i,098 35,314,63! 

t87i 6,627,179 1,057,458 5,569,721 2,111,761 19,881,ô37 18,658,565 38,540,10! 

187! 6,7!3,387 t,31!3,7M 5,300,0Gi !,055,896 !O, 170, 1G1 18,0513,714 38,US,876 

-t9. L'effet exact produit sur l'industrie houillère par fa Iabricutiou et Je 
commerce du fer ressort clairement de la déposition de M. Lothian Bell, qui est 
intéressé clans les établissements métallurgiques sur le ,vear, Je Tyne et le Tees. 
l'tl. Dell décrit de la façon suivante la hausse s111·v<1!1Ue dan3.lc prix du fer cru et 
la hausse du charbon qui en f11t la conséquence : 

20. c< O. Yous concluez donc que la source de Ioule la perturbation a été 
n l'augmentation dans 111 demande du fer cru, du fer malléable cl du fer ouvré P 
,i R. Je ne dis pas que cc fut là fa seule cause, mais cc fut l'une des cames; si c'eût 
» été 1a seule. les bassins houillers auxquels ne correspondait aucune cxploitntion 
» de fer n'auraient pas été atteints; or, nous savons que l'augmcntatiou de la 
» demande s'est fait sentir partout. Chez nous, sans aucun doute, l'industrie du 
>> Ier donna une grande impulsion il celle du charbon, et je crois que le coke, 
>> dans nos environs, atteignit en conséquence des prix bien plus élevés que dans 
11 aucun autre district. Mn1s en fuit, l'industrie clans tout le pays a été et est -' 
» encore dans une situation très-Ilorissnute, cl l'industrie du fer comme les 
n autres. La Jahrication de l'ammoniaque dans le nord de l'Angleterre est très- 
» florissante, les chemins de for se multiplient, les vaisseaux suhstitur-nt partout 
n la vapeur aux voiles , Ioules ces causes venant agir sur 1111c production qui 
,, n'augmentait guère, ont amené, selon moi, l'état de choses nctucl, n 

2i. « D. Il semble donc, d'après votre avis, que l'industrie du fer surtout, 
» cl d'autres industries il un degn\ moindre forent cause que la demande du 
» charbon augmenta pins tapidcmcnt que sa production. R. Dans le nord 
» de l'Angleterre, il ,,n u certainement été ainsi. En septembre 1871, le rcr cru 
» forgé se vendait chez nous vO sh. ci le coke 10 fi 12 sh. la tonne. Le fer cru 
,, s'éleva graduellement \'l'l'S la tin de l'année jusqu'à 64 sh. sans que les prix du 
>> coke en fussent encore aflvctés. E11 janvier 1872'1 le fer cru monta ù 70 sh, et 
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« le coke i, 20 sh. - En mars. le foi· cru forgé était ù 84 sh. cl le coke était 
» à 2~ ~h. - En avril, k Ier crn s'éleva à 94 el le coke .\ 52 sh I û d. -En juillet, 
,. le frr cru foq.:ü nuciguit 110 ~h.1 plus du double de sa vnleur, neuf mois 
>1 auparnvant , <'l le coke 5r vendit ùc 57 sh. 6 d. i1 4 t sh. la tonne. Et il faut 
,1 rcmm quer que le Ier cru s'elcva de la sorte en drpil de sa production toujours 
,1 croissante , car il y rn ait plus fil' hauts fourneaux <'n exploitation en 
)l juikt ·IS72 qu'en jnuvier 187 l. Et la haussedu fer ét;1it imprévue pour nous, 
>> comme celle du chnrbon était Imprévue pour les propriétaires de charbonnages. 
)) Je pense bi<'fl qu'il n'y avait pas ù Miclùlcsbro' une seule maison qui n'eût des 
>> engagements pour six mois i1 raison <le 4-o et de 47 sh. la tonne, alors que le 
» fer cru se vendait ft près de 120 sh. ~fois, -par cela mèuic que le frr 
,> étnit ù 120 sh., on ne demandait pas mieux que de payN le coke jusqu'à 4i sh. 
>> ulin de profiter lie la hausse du fer. ,i 

22. Dans une situntion normale de l'industrie, lu fluctuation dn;1s les prix du 
charbon aurnit pu ètre limitée à la qualité spécialement employée pour 
la fabrication du fer; dans le cas actuel la 9rmandc paraît avoir été tellement 
urgente qu'elle ne tard.i pus f1 aucindrc toutes les qualités et. à influencer leurs 
prix; cl l'étal p1·ospi•r<' d,• lïndu:;trie et de ln population 1ScrrncL1nil ù chacun de 
pnyrr les prix les plus élevés plutôt que de subir une perle en diminuant son 
chiffre d'affaires, ou que de se pri\ cr de charbon puur son usage domestique. - 
La production et l'exportation d11 Ier, la protluetlon et la consommation du 
charbon, indiquées dans les tableaux qui précèdent, pourraient être considérées 
comme insuffisantes ù expliquer !,, irnnùc hausse des prix sur ces deux articles; 
mais il faut tenir compte que la moindre pcrturbntion dans I'équilihrc de l'offrè 
cl de la demande peul amener des résultats qui dépasscut Ioules les limites du 
calcul. Le p1·i~ d'un article ne dépend pas seulement de ln quantité ofTerlc, mais 
aussi iles motifs qui influruceru l'acheteur cl le vendeur, en ce qui concerne les 
risques ù courir cl la limite tics prix i1 acconler , lorsque les circonstances font 
craindre que le marché 11c 'tlc, icnne insutllsnnt. Da..s le cas du charbon, la 
demande a souvent 1111 carnctère d'nrgcncc tclle , que J'achctcur préfère p:1yer un 
prix très-élevé plutôt que de SC prive:' sur la quantité. ]l n'existe d'ailleurs 
aucun rapport défini entre l'élévation des prix cl la nu clé de l'offre ; · cl ·;1 peut 
, arriver qu'une , pénurie relativement insignifiante d~ marché produise une 
très-forte hausse 1.l.111s les prix, alors que chaque acheteur est empressé d'assurer 
sa plovisl on et capable de satisfaire ù Ioules les prétentions du vendeur. C'est cc 
qui parait expliquer l'élévation actuelle des p1 ix du clun bon, conséquence d'un 
faible dérangement dans le rapport de la production à la consommation. 

23. A Londres, où lu pertur ha lion de l'industrie charbonnière a produit les 
plus grands l'lîcts au point de me de l'emploi domestique, les prix actuels de 'la 
meilleure qualité de charbon, comparés a ceux des années antérieures, d'après 
les renseignements fournis par une maison importante, · ont fournis, le tableau 
suivnnt : 

l868 . 
1869 
{870 

!8 sh. 
18 
!8 

7 d •. 
8 
6 
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J87i . . f9 - 5 
f872 • . . . . . . 2-1 - U 
f 873 (pour cinq mois) . . . 52 - 6 

mais il est :'t remarquer que ces prix se rapportent au charbon apporté par eau 
et rendu sur bateau ou sur chantier, les droits étant à charge du vendeur; le 
prix effectif payé par le consommateur, pour le charbon rendu chez lui, est géné 
ralernent estimé .\ ~ à 6 shellings au-dessus du prix marchand, lorsque 
celui-ci est peu élevé: et à 6 à 7 shellings, eu égard aux prix actuels. Cette 
différence est censée couvrir les pertes cl les frais résultant <lu transport en 
détail. 
24. Le commerce du charbon a subi les fluctuations violentes qui ne manquent 

[amais de se produire lorsque le cours normal des affaires vient à être troublé 
par des prix exceptionnellement élevés, par des demandes exagérées, résultats 
d'une panique momentanée, ou par des spéculations ù la hausse ou à 1u baisse. 
Ces fluctuations ont élevé ou déprécié pendant des périodes de peu de durée les 
moyens que nous venons de citer. A Londres, pendant deux jours, au mois de 
rérricr dernier, Je prix du charbon en bourse atteignit 4:i shellings. Pour de plus 
amples renseignements sur ce sujet, votre Commission doit renvoyer à l'examen 
des dépos'tlions qu'elle a recueillies. 
2tS. Votre Commission ne voit aucune raison de croire qu'un effort quelconque 

ait été tenté par des propriétaires de charbonnages pour ralentir l'extraction en 
vue de produire une pénurie sur le marché par ce moyen artificiel. Bien qu'une 
semblable idée ait été préconisée par quelques ouvriers mal inspirés, elle a été 
rejetée par la plupart des travailleurs intelligents, dont nous avons recueilli le 
lémoi~naic au nom de tous les ouvriers; et votre Commission espère que les vues 
plus saines exposées par ces témoins prévaudront généralement. 
26. Tandis que la production courante ne marchait pas de pair avec la 

demande, ainsi qu'il a été exposé plus haut, 1c marché a néanmoins été quelque 
peu renforcé par suite de l'lntroduction dans le commerce, et de la vente ù des 
prix considérables, du charbon fin, autrefois sans valeur et actuellement employé 
en remplacement d'autres qualités. Les grandes provisions de cc charbon qui 
existaient dans dilîércnls charbonnages ont été consommées celle année aussi bien 
que la production courante. 
'2.7. Votre Commission a remarqué avec regret que quelques efforts ont été 

(ails auprès des ouvriers afin de les engager à prendre des mesures actives pour 
empêcher que les propriétalres de charbonnages ne fassent, des provisions 
at Bank, cl cc dans la pensée CJUC de telles provisions fourniraient aux proprié 
taires le pouvoir de réduire le salaire des ouvriers. Les contrats à longue 
échéance, habituels cl. nécessaires f1 l'industrie du charbon et à plusieurs autres 
qui en dépendent, cl les demandes soudaines et considérables qui' se produisent 
fréqucrtimenl, font croire ù votre Commission qu'il est contraire à l'intérêt du 
public en même temps qu'à celui des ouvriers mineurs d'entraver l'aecumulaüon 
du charbon; et qu'il faut laisser toute latitude sous cc rapport aux personnes qui 
supportent ln responsabilité de la marche des affaires. La détérioration du charbon 
par suite des intempéries, les frais et perles de la mise en las sont une source de 

7 
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grands sacrifices pour le propriétalre de charbonnages; il n'est donc pas â craindre 
qu'il cherche à accumuler une provision plus considérable que sa position ne 
J'exige; d'autre part, il est de la plus grande importa nec, au point de vue du bien 
être des ouvriers, que Je maltre puisse leur continuer un travall régulier en 
égalisant l'extraction it toutes les époques , cl ce but ne peul être atteint qu'en 
accumulant 'du charbon lorsqu'il survient dans la demande un ralentissement 
temporaire. • 

28. Votre Commission a pris en considération la vaste étendue des terrains 
houillers de la Grandc-Bretagnc , le grand nombre de charbonnages qui s'y 
exploitent ; la divcrsi té des espèces de charbon qu'on y rencontre, cl le change'." 
ment de destination que la variation des prix pourra donner à CC$ diverses 
espèces; cl elle est d'avis qu'aucun moyen artiflclel résultant d'une comblnaison 
quelconque de la part lies patrons ou des ouvriers n'est capable d'affecter d'une 
façon permanente les résulais ordinaires du rapport de l'offre cl de la demande, 
ni les prix qui sont la conséquence de la situation du marché. Votre Commission 
ne croit pas non plus que l'in tervcntion du Parlement, en cc qui concerne l'indus 
trie cl le commerce du charbon, puisse amener un résultat utile au public, en 
dehors toutefois des mesures Mjii prises par la législature pour protéger la santé 
et les moeurs de ceux qui ne sont pas à même de veiller à leurs propres intérêts, 
et pogr prévenir les accidents causés par une négligence coupable des précau 
tions reconnues indispensables. 

29: li a été suggéré toutefois, qu'il y a lieu d'établir une distinction mire le 
libre emploi du charbon dans le Royaume-Uni cl la libre exponation de cc 
charbon il l'étranger, et ({UC cc dernier trafic doit être entravé ou arrèté au moyen 
d'un droit à la sortie. 

50. Sans vouloir pénétrer dans cc sujet, votre Commission peul faire remar 
quer que, outre- les inconvénients généraux d'une semblable politique, il s'y 
attaehcrait pour le charbon des désavantages particuliers. En effet, un tel droit 
ne serait établi qu'en partant de cc principe, que l'Angleterre possédant, 
au point de me du charbon, une richesse qni eonstüuc pour elle un avantage 
sur Jes autres nations, doit, par des moyens législatifs, conserver cet avantage 
J)OUI' elle seule, cl en priver les autres pays dans une mesure proportionnelle â 
l'effet présumé' du droit qu'elle institue. Mais l'Angleterre, pur l'nccroisscment de 
sa population cl Je développement de son industrie, se trouve, vis-à-vis des 
autres nations, dans une dépendance qui va grandissant d'année en année; ~cela 
est vrui non-seulement pour les· matières premières d'un grand nombre de ses 
industries et qui sont de provenance étrangère, mais encore pour les denrées 
alimcntalres nécessaires à la subsistance du peuple. Or, si Je droit d'exportation 
sur le charbon partait d'un principe sain, il serait également ,du· _d_cvoir de tous 
les autres pays de suivr.e notre exemple et de taxer à la sortie tous leurs produits 
indigènes c n destination de l'Angleterre, produits CJUC nos populations sont 
contraintes d'importer; en fin lie compte, cela constitueralt donc pour rio\is 
beaucoup plus de perte que de hénéflce. 
51. De plus, le charbon exporté n'est pas destiné à l'usage exclusif iles pays 

étrangers. Une quantité notable de cc charbon est employé par des navires 
anglais pour leur voyage de retour, pendant que les vaisseaux étrangers, de leur 
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côté ,' s'approvision nent dons les ports anglais; or il serait aussi nuisible qu'irn 
praticable de refuser le libre emploi du charbon anglais à l'armateur anglals, an 
commerçant qui exporte des marchandises, à l'ouvrier qui les produit ; ou de 
frapper d'un droit différentiel le charbon consommé par des navires étrangers qui 
font le commerce avec l'Angleterre. EL même, si le charbon est consommé 
à l'intérieur des pays étrangers, n'arrlve-t-il pas fréquemment qu'il alimente des 
voies ferrées servant ù transporter vers les ports des produits bruis ou manufacturés 
en route pour l'àngletcrre et destinés à être échangés contre des produits anglais, 
Toutes ces opérations se verraient entravées du jour où le charbon anglais 
diminuerait de quantité ou augmenterait de valeur sur les marchés étrangers. 
52. D'ailleurs, un droit quelconque, dont le charbon eut pu être frappé pendant 

la période actuelle, n'aurait pas en pour effet d'entraver la demande ni d'arrêter 
la hausse des prix, attendu que la demande excessive, en cc qui concerne l'cxpor 
tation, a porté non sur le charbon mais sur le fer; or, chaque tonne de fer cru 
exportée équlvalau en réalité à l'exportation de deux ou trois tonnes de charbon 
et chaque tonne de fer cylindré correspondait fi six tonnes de charbon environ. 
L'exportation croissante de ces articles constitue donc effectivement une expor 
tation croissante de charbon; et si, par l'effet d'un droit à la sortie sur Je charbon, 
les pnys étrangers se voyaient arrêtés dans la fabrication -de certains produits, 
il en résulterait pour l'Angleterre une exportation plus grande de.ces mêmes pro 
duits: et le charbon nécessaire à leur fabrication serait consommé chez nous , 
à moins toutefois qu'une pareille loi n'uboutit à une dirnunition générale de 
l'industrie cl du commerce cl i1 un abaissement du prix du charbon par Je 
manque de consommateurs à même de l'employer, soit dans les manufactures, 
soit pour les usages domestiques. En un mot, le succès d'une pareille politique 
serait exactement proportionné il la ruine et n l'injustice qu'elle aurait causée. 

55. Votre Commission a été informée toutefois, par un témoin dont l'opinion 
repose sur des hases très-étendues, que le prix élevé du fer cul pour effet de 
restreindre la demande de I'étrangcr ; et plusieurs autres témoins sont également 
d'avis que les grands prix actuels du charbon tendent à amener un équilibre de 
l'offre cl de 1a demande qui suffira non-seulement ù empêcher une nouvelle 
hausse, mais à déterminer prochnincment une réduction iles prix. Votre Commis 
sion est cependant d'avis que les prix <lu charbon, tels qu'ils onl existé pendant 
plusieurs années antérieurement à la hausse actuelle, n'accordaient pas en général 
aux propriétaires de charbonnages un bénéfice suffisant, cl ne permettaient pas 
de donner· aux. ouvriers mineurs la rémunération à laquelle ils ont le droit de 
prétendre, eu égard à leur pénible et dangereux travail. 
34. Un grand nombre de témoignages sont venus montrer l'augmentation 

considérable des salnires, cl les sommes gagnées par les ouvriers mineurs. S'il 
est vrai que dans certains cas les salaires ont reçu un accroissement énorme cl 
ont été dépensés légèrement, votre Commission n'en conclut pas moins que la 
position (les ouvriers, en général, a été beaucoup améliorée, et que l'augmenta 
tion des salaires, vu les circonstances où elle s'est produite, n'a' pas dépassé les 
limites raisonnables; il existe même des cas où les ouvriers ont préféré ;, des 
avantages pécuniaires d'autres améliorations dans les conditicns de leur travail. 
5a. Il est clairement démontré que les événements se sont succédé dans 
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l'ordre suivant: fa hausse du ïcr d'abord, puis la hausse du charbon, eL enûn 
l'augincntatlon des salaires. On n'est donc nullement fondé à prétendre que les, 
exigences des ouvriers ont été l'une des causes de l'élévation des prix du charbon; 
et si l'on songe aux grands dangers auxquels s'exposent les mineurs, et à toutes, 
les condüions dans lesquelles s'exercent Jeurs travaux, on reconnaitra que: la 
moyenne des salaires dans les charbonnages n'est pas plus élevée l(UC dans les 
autres branches industrielles, et qu'elle ne dépasse pas le taux nécessaire, pour 
attirer dans les mines un nombre suffisant d'ouvriers. Du reste, les ouvriers, 
comme toutes les personnes intéressées dans les mines, doivent considérer Jeurs 
salaires actuels comme nn bénéfice momentané, et prévoir le jour, peu éloigné 

1 

peut-être, où il faudra retourner vers les anoiens prix. 
56. Votre Commission n'a pas examiné en détail les bénélices réalisés par les 

propriétaires de eha: bon nages depuis l'élévation des prix. Dans le cas d'une 
compagnie par actions dont les comptes lui furent soumis, les profils avaient 
atteint un chiffre peu ordinaire; mais, eu général, les propriétaires étaient 
liés par des contrats courants, embi assaut des périodes pl us ou moins longues 
et conclus à une époque où Je charbon était à bas prix ; et le bénéfice net réel 
d'un charbonnage se rattache à un si grand nombre de considérations de capital, 
de matériel, de travail, de proximité de débouchés, de Iacilités de transport et de 
régularité de vente, qu'il n'est possible de s'en faire une idée exacte qu'en se 
livrant à un examen minutieux et séparé des comptes particuliers de chaque 
entreprise. 

57. Votre Commission n'a d'ailleurs pas cru devoir se livrer à un pareil 
examen, attendu qu'il résulte d'une longue expérience que des élévations de prix 
et des bénéflces exceptionnels se produisent à certaines époques dans toutes les 
entreprises et dans tous les commerces, depuis les métaux précieux jusqu'aux 

I 
moindres denrées. Votre Commission estime que la vraie politique du pays, celle 
qui est le mieux calculée ù imprimer une bonne direction aux affaires et à hâter 
Ie retour d'une situation plus satisfaisante pour l'industrie cL le cornrqerec, 
est une résolution inflexible de non-intervention de la part de l'Étnt. Toute autre 
attitude aurait pour résultat d'avantager une catégorie au détriment d'une autre , 
et si la lot veut apporter des limites aux bénéfices des entreprises privées, elle 
doit en bonne justiee accorder à ces entreprises, en cas de perte, la garantie du 
Trésor de l'État. Cette manière de faire serait doublement impolitique dans 
l'opinion de votre Commission. 



LOIS SUR LRS MINES .EN ANGLETERRE. 

CIIAPTER 76. 
An ACT TO cossouoars AND AMF.~D THll 

AcTsnnn,scTornl! Rlmur .. ~rroN OF CoAL 
MINES AND CEnTAIN OTIIER l\ltNF.S. 

IOth August 1872.- 

Whcreas it is expédient to eonsclidate 
and amend the law relaring 10 the regula 
tien and inspection of coal mines and 
certain othcr mines : 

Ac it euacted by the Quccn's most 
~xcellent t\fojcsry, hy and with the advice 
and consent of the Lords Spiritunl and 
Temporal, and Commons, in this présent 
Parlinment assemblcd, and by the autho 
rity of the same, as follows : 

Shon tille. 

Commence 
ment of Act. 

ApplicatioQ of 
Act. 

,, 

Employmtnt or 
women and 
ehilderen i11 
minos. 

l'reliminary. 
1. This Act may hr cited ns " The 

Coal l\liucs ,1\cgulation Act, 1872. » 

2. This Act, cxecpt as hercin-after 
provided, shnll not corne into opcration 
in England and Scotland until the first 
day of January one thousand eigln hun 
dred and sevrnty-tbrec, and in Ireland 
until the flrst day of January one thou 
sand eight huudrcd and sevcnty-four, 
whieh dates arc in this Act rcspectivcly 
rcfcrrcd 10 as the commencement of rhis 
Act. 

3. This Act shall apply to mines of 
con], mines of stratifled ironstone, mines 
of shale, and mines of fire-clay, 

PART I. 
Emplmpnent of Women, Young Persans, 

and Children. 

4. No boy under the age of trn years, 
and no woman or girl of any agr, shall be 
cmployed in or allowcd to be for the pur- 

CHAPITRE 76. 

ACTE DESTINÉ A CONSOLIDER r.r A AMENDCI\ LES 

ACTllS RELATIFS AU fü(GLEMllNT SUII i.ss 
MlrlES Dl! CUAIIJlON ET Aumes. 

iO Août 1872. 

Attendu qu'il y a lieu de consolider 'et 
d'amender ln loi relative au règlement et. 
à l'inspection des mines tic charbon et tic 
certaines autres mines : 

Il est ordonné par sa Très-Excellente 
l\Iajcsté la Heine, de l'avis cl consentement 
des Lords spirituels cl temporels, ainsi 
que des Communes, assemblés dans le 
présent Parlement, cl en vertu tic l'auto 
rité dudit Parlement, cc qui suit : 

Préliminaire. 
1. Cet Aclc peut ètre cité comme Titre abrégé. 

" L' Acte sur le Hèglcrnent des Mines de 
Charbon, 1872. ,, 

2. Cet Acte, sauf' en ce qui concerno les 
clauses énoncées plus loin, dans cc texte, 
ne sera pas mis en vigueur en A nglcterre 
et en Écosse avant le premier jour de 
janvier mil huit cent septante trois et en 
Irlande avant le premier jour de janvier 
mil huit cent septante quatre; il s'agira 
respectivement de ces deux dates toutes 
les fois qu'il sera question clans cc texte de 
la mise en vigueur clc l'Aetc. 

5. Cet Acte sera appliqué aux mines de 
charbon, de minerais de for stratifiés, de 
schiste, el de terre il briques réfractaires, 

Mise en vigueur 
de l'Acle. 

Applicalioo de 
l'Acle. 

]'
0 PAUTIE. 

Emploi des femmes, des adolescents et des 
enfants. 

4. Les garçons figés de moins tic dix Emploi des 
, ~mmes et ans, CL les femmes ou, filles de tout àgc ne des enfon~ 
, dans les 1111- pourront être employés et ne pourront nes. 

8 

Cc caliirr f:tit suite nrr 11° fil, 
~c•,~ion ,Jd87:i-18il,. 
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pose of cmpluymcnt in_ auy mine to which 
this Act applics helow gronnd. 

lmployrntnl or 
boy~ in ml 
nes. 

U. ,\ lwy of the age of tcn and under 
the age of twelve years shull not be 
cmploycd in or allowcd 10 be for tln- pur 
pose of employment in any mine 10 which 
ibis Act iipplics bclow ground, cxeept in a 
mine in which n Seeretnry or Sraic, hy 
reason of the thinness of the seums of such 
mine, considers such cmployment ncces 
sary, and Ly ordcr, publishcd as he may 
rliink fil, for the lime heing allows the 
same, nor in sueh case 

a.) for more rli:in six duvs in ,my one 
week ; or, 

b.) if lie is cmployed for more than 
thrcc dnys in any one werk for more than 
six heurs in ony one day , or, 

BouH or em 
ploymrnl of 
boys and ma 
Je young r.rr• 
sous in mi 
nes. 

c.) i11 nny orhcr case for more than tcn 
hours in nny one clny; or, 
d.) othcrwisc than in nccordanee with 

the rcgulatious hcrein-after contnined. 

G. A hoy of the age of twclvc and under 
the age of thirteen years, ami a male 
young pcrson under the age of sixtecn 
years, shall not be cniploycd in or allowcd 
to be for the purpo!'c of ernployrnent 
in anl mine to whiçh this Act applies 
bclow ground for more rhan flfty-four 
hours in any one week, or more thnn ten 
hours in any one dny, or othcrwisc than 
in aecordancc with ihe rcgulations herein 
aftcr containcd, 

Regulations os 
te employ 
ment of boys 
and male 
young per 
sons. 

7. For the purpose of the provisions of 
this Act with respect to the employment of 
boys and male young pcrsons in a mine 
below ground, the following régulations 
shall have cffcct ; lliat is te say, 

~-) 'j herc shall be allowed an interval 
of not less th:rn eight hours bcrwecn the 
period of cmploy ment on Friday and the 
period of ernployment on the 'following 
Saturday, and in other cases of not lcss 
than twelve heurs bctwecn cach period of 
employment 1 

séjourner dans cc but dans les souterrains 
d'une mine quelconque, qui tombe sous 
l'application du présent Actç,, 

!>. Aucun garçon de dix à douze ans 
ne pourra être employé ni séjourner dans 
cr but dans les souterrains d'une mine 
qui tombe sous l'application du présent 
Acte, sauf dans le cas où, par suite de 
l'cxiguité des filons, le Secrétaire d'État 
estime qu'un tel emploi est nécessaire ; il 
rêglrra alors temporairement et par un 
ordre publié scion sa convenance, le tra 
vail des jeunes garçons, lequel dans aucun 
cas ne pourra comprendre : 

a.) Plus de six jours dans la même 
semaine; ni 

b.) Plus de six heures dans la même 
journée si le garçon est employé pendant 
plus de trois jours duns la même semaine; 
ni 

c.) Plus de dix heures dans la mème 
journée dans tout autre cris; ni 

d.) Aucune autre condition qui contre 
vienne aux règlements ci-après énoncés. 

Emploide1g11r 
cons da a~ les 
mines. 

6. Les jeunes garçons àgés de douze à 
treize ans, et les adolescents mâles, àgés 
de moins de seize ans, ne pourront ètre 
employés ni séjourner dans cc but dans les 
souterrains <l'une mine quelconque qui 
tombe sous l'application du présent Acte, 
pendant plus de cinquante-quatre heures 
dans la même semaine ni pendant plus de 
dix heures dans la même journée, ni 
d'aucune façon qui contrevienne aux règle 
ments ci-après énoncés. 

7. Dans l'application des clauses du 
présent Acte au travail des jeunes garçons 
et des adolescents rnùles dans les soutcr 
rains d'une mine, l'on se conformera au 
règlement qui suit, ù savoir : 

Oeures de trn 
vnil des jeu 
nes gnrçon, 
el des adèles 
cents mâles 
dans les mi 
nes. 

Règlemenls ,·c•• 
Iaufs au Ira•• 
nil des jeu 
nes garcoau 
et des adoles 
cents mllec. 

q JI sera laissé un intervalle d'au 
moins huit heures entre la période de tra 
vail du vendredi et la période de travail 
du samedi suivant, et d'au moins douze 
heures dans tous les autres cas entre deux 
périodes de travail consécutives : 
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Regol■lions as 
to edùeatlon 
with respeet 
to boys. 

2,) he period or each cmployment 
shall he dcemed to bPgin at the rlme of 
leaving the surface, und to end at the lime 
of returning to rlie surface : 

3.) A wcck shall be deemed 10 hegin nt 
midnigtu on Saturday night, and 10 end at 
midnight on the succeeding Saturday 
night. 

8. The following rcgulations shall have 
cffcct with respect to hoys of the age of ten 
and under the ngc of rwelve years ernploycd 
in any mine 10 which this Act applies 
bclow grouml : 

~.) E\'cry sueh boy shall attend school 
for at least rwenty heurs in every two 
wecks during which be is so cmploycd ; 

2.) ln computing for the purposc of 
this Act the rime during which a boy has 
attcnded school, there shall not Le included 
any timc during which such boy has 
auendcd either, 

a.) ln exccss of three heurs at any one 
lime, or in excess of Ilvc heurs on any one 
day, or in cxCC$S of twelvc heurs in any 
one wcck; or 

6.) 011 Sundays ; or 
c.} bcforc ciglit o'clock in the rnorning 

or aûer !iÏX o'clock in the evening : 
Providcd ihat the nou-aucndunce of 

any boy al school shall be excuscd - 

L) For ;111y lime during which hc is 
certifled by the principal tcacher of the 
school lo have heen prevcnted from Olten 
dance by sickness or other unavoidablc 
couse ; 

2.) For :iny lime during which the 
school is closcd for the customary holi 
days, or for some other ternporary cause; 
anù 

3') For nny timc during which thcre is 
no school which the boy can attend 
within two miles (mensurcd according 10 
the nenrcst rond) frorn the rc-idcnee of 
such boy or the mine in which he works, 
The immediate employer of a boy in 

evcry mine lo_ which this Act applics, who 

2-J Chaque période de travai] sera 
censée commencer au moment où l'on 
quine la surface du sol et finir au moment 
où l'on y revient. 

3.) Une semaine sera censée commencer 
le samedi à minuit l.'1 fluir le samedi sui 
vaut à minuit. 

8. Les règlements qui suivent seront 
appliqués quunt aux jeunes gerçons àgës 
de dix à douze ans el employés dans les 
souterrains d'une mine quelconque qui 
101111,c sous l'application du présent Acte : 
q Chacun <lesdits garçons devra se 

rendre à l'école pendant au moins vingt 
heures dans 1 espace de deux semaines de 
travail. 

2,) En faisant le relevé, dans l'applica 
lion de Cel Acte, du nombred'hcurcs qu'un 
garçon a passées à l'école, il ne sera pas 
tenu compte du temps quil y aurait passé 
nu delà de : 
a.j-Trois heures dans la mème séance, 

ni de cinq heures dans la même journée, 
ni <le douze heures dans la même semaine; 
ni 

b.) Les dirnanchcs ; ni 
c.) Avant huit heures du matin rou 

après six heures du soir. 
Un garçon sera excusé de ne s'être point 

rendu il l'école pendant une période de 
temps indéterminée : 

~ ·) Lorsqu'il sera certifié par l'institu 
leur principal qu'il en a été ernpèché par 
suite de maladie ou de toute autre cause 
inévitable. 

Rlglt!lleAlli 
rcl:11ifs à I'~ 
dacahoA de■
jeUAU gar- 
ÇOIU, 

2.) Lorsque l'école est fermée pour 
cause de vacances ordinaires ou tour 
autre motif temporaire; et 

3.) Lorsqu'il n'existe aucune école à 
laquelle il puisse se rendre dans un rayon 
de deux milles t mesuré d'après le plus 
court chemin) de sa résidence ou de la 
mine où il travaille. 
Tome personne qui aura un Jeune 

garçon sous ses ordres immédiats pen- 
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hns employed sueh boy for ony time ' 
amounting in the whole to not less thnn 
fourteen dnys, shall on Monclny in cvcry 
week during the cmploymcnt of surf 1, boy 
obtuin from the principal teacher of somc 
school n certifleate thnt the boy so cm 
ployed hns in manncr rcquircd Ly this 
Act aucnded school during the prcceding 
weck, if aucndance al school was so re 
quired during that wcck. 
The ccrtilientc muy be in such form ns 

a Secretary of State mny from tirne ro 
time prescribc. 
The irnmediate employer, where he is 

not the owncr, agent, or mnunger of the 
mine, shall deliver such ccrtlflcatc Lo the 
owncr, ngrnt,. or manager of the mine, 
and the owner, agent, or manager shall 
obinin the dclivcry of such ecrtlflcatc, 
and shall krcp nny ccrtiflcnre obtained ôr 
dclivcrcd in pursuance of this section for 
six monihs in the office al the mine, un.l 
shall produce the sume 10 uny inspcctor 
und cr this Act al nll rcasonnble timcs whcn 
required by him during tlrnt period, and 
nllow him to inspect and copy the sarne. 

Every person who forges or eounter 
f eits anycertlflcate rcqu ired by this section, 
or gives or slgns any such ccrtiflcarc falscly, 
or wilfully makes use of any Iorged, coun 
terfeir, or false certiflcate, shall be liable 
on conviction to irnprisonment for a period 
not cxceeding thrce months, with or with 
out bard labour. 

On application or teacher, 
employer to 
PRY surn for 
sebcol ing of 
boy and de 
duel il from 
wogn. 

9. The principal tcacher of a school 
which is aucndcd hy any boy cmploj c,1 
in a mine to which ihis Act applics, may 
apply in writing to the person who pays 
the wngcs of such boy to pay such sum as 
hercin-after mcntioncd on aceount of any 
boy in respect of whom he may have duly 
grantetl a errtifleutc in pursuanee of this 
Act, and aûer the date of such application, 
sueh person, so long as lie ernploys the 
boy, shall pny to the principal teacher of 
the said school, for every weck -,hat the 
boy attends that school, the wcckly surn 

dont une période lotale d'au moins qua 
torze jours dans une mine qui tombe 
sous l'application du présent Acte, se 
fera remettre chaque hindi par l'institu 
leur principal un certificat auestant la 
présence dudit garçon à l'école pendant 
ln semaine précédente, conformément aux 
termes tic cet Acte, et dans les cas où 
la dire présence aura été exigible pendant 
cette semaine. 

Le certificat sera rédigé d'après le 
modèle qui pourra être prescrit de temps 
à autre par un Secrétaire d'État. 

Lorsque la personne précitée (employer) 
n'est pas le propriétaire, l'agent ou le 
directeur de la mine, cette personne 
remettra le certificat dont il s'agit nu pro 
priétairc, agent ou dirccteur ; celui-ci sera 
tenu d'exiger que cc certificat lui soit 
remis et il le conservera, conformément 
aux prescriptions de la présente section, 
au bureau de la mine, pendant l'espace de 
six mois, et le fera voir, toutes les fois 
qu'il en sera requis, à tout inspecteur 
agissant en vertu du présent Acte, lequel 
inspecteur pourra prendre connaissance 
ou copie dudit certificat. 

'foule personne reconnue coupable 
d'avoir fait un faux certificat ou d'avoir 
donné ou signé un tel certificat ou d'a 
voir fait usage d'un eertificat faux: imité 
ou contrefait, sera passible 'd'un cm 
prisouncrnent qui ne pourra dépasser 
trôis mois, avec ou sans travaux forcés. 

9. L'instituteur principal dont les cours 
sont suivis par un jeune garçon employé 
Jans une mine tombant sous l'application 
du présent Acte, peut s'adresser par écrit 
à la personne chargée de pay<'r le salaire 
de cc garçon, afin que celle personne 
remette à l'instituteur les sommes spéci 
fiées ci-après pour le compte du jeune 
garçon, pourvu que l'instituteur ait fourni 
les certificats prescrits par le présent 
Acte; cr, ù partir du jour où une telle 
demande aura été fait~, celle personne 
payera audit instituteur, aussi longtemps 

Sor la demande 
de l'institu 
teur, la per 
sonne qui 
emploie un 
garcon doit 
acqÜiUer la 
somme due 
pour l'icole 
el la retenir 
sur le,11laire. 
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spccified in the application, not exceeding 
two pence per weck, and not excecding one 
lwclflh. part of the wages of the boy, and 
may deduct the sum so paid by him frorn 
the wages payable for the services of such 
boy. 

Auy person who aûer such application 
refuses to pay on dcmand any sum that 
may become duc as aforesaid shall be 
linble to a penalty not cxcccding ten shil 
lings. 

lqapector moy 
d1sq11nlify for 
gronling cer 
t1fknlr, uny 
teacher who 
h unfit. 

10. If any inspecter under this Act is 
satisfled by inspection of a school or other 
wise 1hat the principal reachcr of a school 
who grants certifioates of sehool nucn 
dance requit cd under titis Act ought to be 
disqualifled for granting such certiflcates 
for any of the following reasons ; namcly, 

~-) Beeause hc is u11Gt to instruet chil 
dren by reason either of his ignorance or 
ncglect, or of Iris not having the nccessary 
books and materials : 

2,) Becausc of his immoral eonduct : 
or, 

3-) Because of his continued neglcct to 
611 up proper ecrtiûcatcs of school ntten 
dance: 
in any such case he may serve on the 
teacher a wriuen notice stating the rcason 
of such disqualiflcation. At the expiration 
of two weeks from the date of such notice 
the teacher shall, subjeet to the appeal 
herein-after mcntioned, be disqualified foi· 
gronting_ certifieates. 

The inspecter shall, so far as he can, 
serve on every employer of a child who 
obtains certiflcatcs from such reachcr a 
notice to the like cffcct as the notice servcd 
on the teaehcr, and also specifymg a 
sehool whicb the chi Id ernploycd hy such 
employer can auend within two miles 
(measured according to the nearcst rond) 

que le tlît garçon sera employé par elle, 
et pour chaque semaine de présence à 
l'école, ln sommé' indiquée dans la dite 
demande, somme qui ne pourra dépasser 
deux pence par semaine ni être supérieure 
au douzième du salaire du garçon; et celte 
somme pourra être déduite du salaire qui 
sera dùaudit garçon pour son travail. 
Toute personne qui, à la· suite d'une 

pareille demande, refusera de payer 
toute somme due de la façon indiquée 
ci-dessus sera passible d'une amende qui 
ne pourra dépasser dix shillings. 

10. Lorsqu'un inspecteur agissant eu 
vertu du présent Acte acquiert la convic 
tion, soit par l'Inspection d'une école ou 
par tout au Ire mo) en, que l'instituteur 
principal, qui accorde les certificats de 
présence à l'école, exigés par cet Acte, 
doit ètre suspendu du droit de donner ces 
certificats, par l'un des motifs suivants, ' 
savoir : 

1.) Parce qu'il n'est pas il même d'in 
struirc les enfants, ù cause de son igno 
rance ou de sa négligence, ou parce qu'il 
ne possède pas les livres et le matériel 
nécessaire : 

2,) Parce que sa conduite est immorale; 
ou 

' 3,) Parce qu'il met une négligence con- 
tinuelle à remplir les certificats de présence 
à l'école : 
il peut, dans ces différents cas, adresser, 
par écrit, à l'instituteur un avis indiquant 
les raisons pour lesquelles le droit lui est 
retiré. A l'expiration de la seconde se 
maine à partir de la date de cet avis, l'in 
stituteur perdra le droit d'accorder des 
certiflcots, sauf l'appel mentionné ci-après. - 

L'inspecteur adressera, pour autant que 
cela lui soit possible, un avis dans le même 
sens à chaque personne qui emploie un 
enfant auquel l'instituteur qui.xient d'ètre 
suspendu délivrait des ccn ificats; et il in 
diqucra en mème temps une école n la 
quelle l'enfant pourra se rendre, à une 
distance inférieure à deux milles (mesurée 

9 
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from the place of cmploymcnl or the resi 
denee of the chi Id. 

Any reaehcr who is disqualiflcd as 
aforesnid, and nny employer who obraï'ns 
certiflcates from him, mny within three 
weeks aûcr the service of the notice on the 
teacher, appeal therefrom 10 the Education 
Departrnent, who mny confirm or reverse 
sueh disqualiflcation. 

Aftcr n (cacher is disqualifled for grnn 
ti11g certifieutes, no certiflcnte givcn hy 
him shall be dcemcd 10 be n ccrtiflcate in 
cornpliance \vith this 1\ct, unless in the 
ease of there bcing no other sehool which 
the child employcd in a mine can attend 
wlthin two miles (rnensured aceording to 
the ncarest roarl) from the mine or the 
residencc of such ehild, or unless with 
the wriucn consent of an inspecter under 
this Act. 

" The inspcetors II nrlcr this Act shall in 
rheir reports to a Sceretary of S1n1e report 
the name of every tcncher disqualifled 
under this section during the prcceding 
twelve rnonths, the narno or the school nt 
which he \nughl, and such last-mentioncd 
report shnll be, communicatcd 10 the Corn 
miucc of Council on Education. 

Penalty (ornon 
auendenee or 
ehildren nl 
1chool. 

d'après le plus court chemin) de la rési 
dence ou du lieu de travail de l'enfant. 
Toul instituteur q~i aura été suspendu 

comme il vient d'être dit, ainsi que toute 
personne qui obtenait de lui des eertiflcats, 
peut en appeler, endéans les trois semaines 
de la réception de l'avis, an Département 
de l'éducation, lequel confirmera ou an 
nulera la mesure.' 

Lorsqu'un instituteur aura été privé du 
droit <l'accorder des certificats, aucun cer 
tificat délivré par lui ne sera plus considéré 
comme conforme à la teneur du présent 
Acte, sauf le cas où il n'y aurait aucune 
autre école où l'enfant pourrait se rendre, 
dans un rayon de deux milles (mesuré 
d'après le plus court chemin) à partir de 
la mine ou de la résidence de l'enfant, ou 
ù moins que l'inspecteur n'ait consenti, 
par écrit, à accepter ce certificat, 

Les inspecteurs, en vertu du présent 
Acte, indiqueront dans leurs rapports au 
Secrétaire d'Etar le nom de tous les insti 
tuteurs suspendus pendant les douze mois 
qui précèdent, en cc qui concerne les pré 
sents articles, ainsi que le nom des écoles 
auxquelles ces instituteurs appartiennent; 
cc dernier rapport sera communiqué ù la 
Commission du Conseil d'éducation. 

A• to employ 
ment or wo 
men, young 
persans, nnd 
ebildre11 obo• 
vesrouod in 

11. The followi11g regulation shnll 
apply to c,·cry boy of tcn and undc1: 
twelvc ycors of age, cmployed below 
ground in any mine ro which rhis Act 
applies ~ 
The parent, gunrdinn, or person hav ing 

the custody of or control OH'r any such 
boy shall cause him to attend school in 
eccordance with the rcgularions of this 
Act: . 

Evcry such parent, guardian, or pcrson 
who wilfully fails to act in couforrnity 
with thls section, shall be liable 10 a 
penalty of not more than rwenty shillings 
for cach oflenec. 

i 1':?. ,vith rcsprct to womcn, young r· 
persans, and chi Id rcn cmployed above 
ground, in connexion with any mine 10 

11. Le règlement qui suit sera appli 
cable à tous les jeunes garçons de' dix à 
douze ans, employés dans les souterrains 
d'une mine 'quelconque qui tombe sous 
l'application du présent Acte : 

Le parent, le lu leur ou la pcrsonnç qui 
exerce une autorité et un contrôle sur le 
j~unc gnrçon l'obligera à se rendre à 
l'éco]c, conformément aux règlements du 
présent Acte. 
Tout parent, tuteur ou autre personne 

<JUÎ omet volontairement de se conformer 
à la teneur des présents articles, sera pas 
sible c1· une amende qui ne pourra dépasser 
vingt shillings pour chaque contravention. 

En cc qui concerne les femmes, 'les 
jeunes personnes cl "les enfants employés 
au-dessus du sol, à une mine quelconque, 

Peines encou 
ru es pour 
absence de 
l'école, 

Relativement 
nu trnvnil dei 
femmes, des 
jeunes per 
sonnes el dei \ 
enranls ern- 
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conn e x run 
with mines, 

wl1ich this Act applics, the following pro- : 
visions shall have cfT,·et : l 

\ 

! 
' i 

~-) No child under the age of tr-u years 
shall he so cmployed : 
!.) The regulations of this Act with 

respect to hoys of ten and under twelve 
years of age shall apply to every chilrl so 
cmployccl: 

3-) The rcgulnrion of this Act wi1f1 
respect to male young persons under six 
tcen years of age shall apply to cvery 
woman and young person so cmploycd : 

'--) ~o woman, young pcrson, or 
ehild shnll be so employed hetwccn the 
hours of ninc nt night and ûve on the 
following morning, or on Suudny, or 
afier two o'clock on Saturday nfternoon : 

6.) Irucrvels for meals shall be allowed 
io cvcry woman, young person, and ehild 
so cmployed, amounting in the whole Lo 
not less than hnlf a11 hour dul'i11g cnch 
period of cmploj ment which cxeecds flve 
hotus, ami to not less thnn one heur and 
a half du ring r·ach pcriod of cmployment 
which exceeds eight hours, 
The provisions' of rhis clause as to the 

employment of wornen, young persons, 
and children aftcr two o'cloek on Satur 
day aflernoon, shall not apply in the case 
of any mine in Irelund, so long as it is 
exempted in wriiir.g by a Sccretary of 
Stole. 

Rcgisler to be 
k,pt by ow 
ner, etc., or 
boys and 
,male young 
persons cm 
ploycd in mi 
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13. The owncr, ngcnt, or manager of 
evcry ruine to wlrieh rhis .\cl applics shall 
kccp in the ofllee al the mine a rcgister, 
and sh.:'11 cause ro lie cntercd in such 
rcgisrcr the narnc, .igc, rcsidcnee, and date 
of flrst emploj ment of all boys umlcr the 
age of twelve ycars, and of the age of 
twelve and under the age of ihirteen 
y cars, and of ail male young persons under 
the age of sixtcen ycars who arc cmploycd 
in the mine bclow grou111.I, and of all 
women, young pcrsons, and ehildrcn 
employcd abovc ground in connexion with 
the mine, and a mernorandum of the eer- 

tombant sous l'application J11 présent 
Acte, les dispositions suivantes seront 
mises eu vigueur : 

-t.) Aucun enfant âgé de moins de dix 
ans ne sera ainsi employé : 

~-) Les règlements institués par le pré 
sent Acre, au sujet des jeunes garçons de 
dix â douze ans, seront applicables à tout 
enfant ainsi employé : 

3.) Les règlements institués p:11' le pré 
sent Acte, au sujet des adolescents mâles, 
âgés de moins de seize ans, seront applica 
bles à toute femme et à ioule jeune per 
sonne ainsi employée : 

~-) Aucune femme, jeune personne, ni 
enfant ne pourra ètre ainsi employé entre 
neuf heures <lu soir et cinq heures du 
matin, ni le dimanche, ni le samedi après 
deux heures de relevée : 

5.) li sera accordé pour les repas, à 
ioule femme, à coure jeune personne ou 
enfant ainsi employé, un temps de repos 
d'au moins une demi-heure pendant cha 
que période Je travail de plus de cinq 
heures, et d'au moins une heure cl demie 
pendant chaque période de travail de plus 
de huit heures. 

Les dispositions de la présente clause, 
quant au travail des femmes, des jeunes 
personnes cl des enfants le samedi après 
deux heures de relevée, ne seront pas. 
applicables aux mines de l'Irlande pour 
autant que le Secrétaire d'État leur ait 
accordé une exemption par écrit. 

13. Le propriétaire, l'agent ou le diree 
Ieur de lOlllC mine qui tombe sous 
l'application du t\résc11t Acte, tiendra au 
bureau Lie la mine un registre où il fera 
inscrire le, nom, l'âge, la résidence ~t la 
dure tic l'entrée a ln mine,- de tous les 
jeunes garçons âgés de moins de douze 
ons, ainsi que de ceux de douze à treize 
ans, et de tous les adole.eents mâles. au 
dessous de l'âge <le seize ans et de toutes 
les femmes, jeunes personnes et enfants 
employés au-dessus du sol aux travaux de 
la mine; il y sera tenu noteégalement des 
certificats de présence à l'école délivrés 

ployé• au1 
minesau-dea 
sus du sol. 
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tifleates of the sehool attendanee of such 
boys obtained in pursuanee of 1hi,; Act, 
and shull produce such rcg!sl<'r to any 
inspecter under this :\et at the mine at nll 
reasonable times when required hy him, 
aiul allow himto inspect and eopy the same, 
The immédiate employer of evcry boy 

or male young person of the ages afore 
said, other thnn the owner I agent, or 
manager of the mine, before be causes 
sueh boy or male young persan to be in 
any mine to whieh this Act applies helow 
ground, shall report to the manager of 
such mine, or some person appointed by 
sueh manager, thnt he is about ro cmploy 
him in sueh mine. 

As to employ 
m en l or 
young per 
sons uoder 
t8 nboul en 
gioe,, 

14. Wherc there is a shaft or an incli 
ned plan or level in any mine to whieh this 
Act nppl.es, whether for the purposc.of 
an c1111·a11ce ro such r11i11c or of u commu 
nication from one pari ro nnorher part of 
such mine, and pcrsons arc takcn up or 
down or along sueh shafr, plane, or lcvel 
by mcans of any engine, wiudluss, or gin, 
drivcn or workcd by steam or nn~ mccha 
nieal power, or by nn animal, or by 
manual labour, a pcrson shall not be al 
lowcù 10 have charge of suchengine, wind 
lass, or gin, or of any part of the machi 
nery, ropes, chains, or tackle conneeted 
therewith, unless hc is a male of at lcast 
eightecn years of age. 

Penolly for 
employment 
of persans in 
con11·11ve11- 
tien of pro 
visions of 
Ibis A.cl. 

Whcre the engine, windlass, or gin is 
worked by an animal, the person uuder 
whosc direction the driver of the animal 
acts shall, for the purposcs of the section, 
be deemed to be the pcrson in charge of 
the cngine, windlass, or gin, but such 
driver shall not be under twclve ycars of 
age. 

1 B. If nny person contravenes or fails 
to éomply with, or pcrmirs any person to 
contrnvene or foil to comply with, any 
provision of this A~t wuh respect lo the 

conformément au présent Acte; et ledit 
registre sera présenté, en tout temps rai 
sonnable, à tout inspecteur, en vertu tic 
cet Acle, lequel aura le droit d'en prendre 
eonuaissance ou copie. 

Toute personne autre que le proprié 
taire, l'agent ou le directeur d'une 
mine, el qui emploiera directement un 
jeune garçon ou ndoleseent mâle entre les 
àges ci-dessus mentionnés, devra, avant 
d'admettre ledit jeune garçon ou adoles 
cent dans une mine quelconque, tombant 
sous l'application du présent Acte, infor 
mer, de son intention à ce sujet, le direc 
teur ou toute autre personne désignée par 
celui-ci. 

U.. Lorsqu'il existe un puits de mine 
ou un plun incliné ou de niveau, dans 
une mine quelconque' tombant sous l'ap 
plication de cet Acte, et destiné soit à 
effectuer l'entrée it la mine, soit à meure 
une partie de la mine en communication 
avec une autre partie, et lorsque des per 
sonnes devront être montées ou descendues 
par_ un tel puits ou plan incliné ou de 
niveau, à raide d'un treuil, d'une chèvre, 
ou d'une machine quelconque mue par la 
vapeur ou par une autre force mécanique, 
ou bien par un animal ou un travail 
manuel, nul ne pourra être chargé de 
diriger une telle m~chine, treuil ou chèvre, 
ni aucune partie des machines, cordages, 
chaines ou accessoires qui s'y rattachent, 
à moins qu'il ne soi, du sexe masculin et 
qu'il n'ait dix-huit ans accomplis. 

Lorsque la machine, treuil ou chèvre; 
est mue par un animal, la personne sous la 
direction de qui se trouve placé le conduc 
teur de l'animal sera considérée comme 
chargée de diriger la machine, le treuil et 
la chèvre; toutefois ce conducteur ne 
pourra ètre âgé de moins de doute ans. 

1 ?t Toute personne qui contrevient ou 
omet de se conformer aux dispositions du 
présent Acte ou qui permet à une autre 
personne de contrevenir ou d'omettre de 
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cmploymcnt of wornen, girls, young pcr 
sous, boys, or children, or to the nucn 
dance of boys at school, or to the register 
of boys and mnl,c you11g persons, or of 
wornon, young persons, and childrcn, or 
to the reporting the inrcndcd cmploymcnt 
of boys or mule yéung persons, or to the 
cmployment of persons about any enginc, 
windlnss, or gin, hc shall be guilty of an 
offence ngainst ihis Act; and in case of any 
sueh contravention or non-eompliance by 
any p<'rson whomsoever, the owner, agent, 
anrl manager shall ench be guilty of an 
offenee sgainst this Act, unlcss be provo 
that hc had tnkcn a Il rcasonable mcans by 
publishing and 10 the bcst of his power 
enforcing the provisions of this Act 10 

prcvent such eoutravention or non-corn 
pliance. 

If it appear that a chi Id, boy, or young 
person, or a person crnployed about an 
englue, windlass, or gin, was cmploycd 
on the représentation of his parent or 
guardian that he was of rhat ::igc at which 
his ernployment would not be in contra 
, ention of this Act, and undcr the behef 
in good faith that hc was of that ngc, the 
owner, agent, or manager of the ruine 
and employer shall be cxempted from any 
penalty, and the parent 01· guardian shall, 
for such misrcprcscntation, be deerned 
gnilly of an offence against the Act. 

Prohibition of 
payement of 
wages al pu 
blic houses, 
tic. 

1Vages. 

16. No wages shall be paid lo any 
person ernploycd in or abou_t any mine to 
which this Act applics at or within any 
public house, hecr shop, or place for the 
sale of any spirits, boer, winc, cyder, or 
other spirituous or fcrrnented liquor, or 
other house of cntcrtainement, or any 
oflice, garden, or place hclonging or con 
tiguous'thereto or occupied therewith. 

se conformer auxdites dispositions, en.ce 
qui concerne l'emploi des femmes, filles, 
adoloseents, garÇtlll'> ou enfants, ou la 
présence des jeunes g.m;on; il l'école, ou 
le registre des gnrçons el adolescents mâles 
011 des femmes, jeunes personnes et en 
fants, ou le rapport à faire au sujet de 
l'emploi projeté des garçons adolescents 
mâles, ou les personnes employées ù une 
machine quelconque, treuil ou chèvre, 
sera coupable d'infraction au présent Acte. 
Et dans le cas d'une telle contravention ou 
omission par le fait d'une personne quel 
conque, le propriétaire, agent ou direc 
teur-gérant sera coupable d'une infraction 
nu présent Acte, à moins qu'il ne prouve 
qu'il a pris toutes les mesures raisonna 
bles en publiant lesdispositions de l'Aete, 
et en exigeant leur application autant qu'il 
était en son pouvoir, afin d'éviter ladite 
contravention ou omission. 

S'il est établi qu'un enfant, un gorçon 
ou une jeune personne, ou qu'une per 
sonne employée à une machine, treuil ou 
chèvre, n été admis à l'intervention de 
son parent ou tuteur, lequel a déclaré que 
la dite personne avait atteint l' àge prescrit 
par le présent Acte, le propriétaire, l'agent 
ou le directeur-gérant qui a agi de bonne 
foi, et dans ln conviction que l'âge pres 
crit était réellement atteint, sera exempt 
de toute peine, et le parent ou tuteur qui 
a fait une déclaration mensongère sera 
considéré comme coupable d'une infrac 
tion au présent Acte. 

Salaires. 

16. Aucun salaire ne sera payé aux Défense de 
, , • • pnyer 1~ sa- perso n ncs employées a une mine qm laire dans les 

b 1. 1. . d cabarets, etc. lom e sous app icauon u présent Acte, 
dans un cabaret ou débit de bière, ni 
dans un lieu quelconque affecté à la vente 
des spiritueux, de ·la bière, du vin, du 
cidre ou d'autres liqueurs clcooliques 
011 fermentées, nt dans aucune outre 
maison publique pas plus c1uc dans les 
bureaux, jardins ou dèpenrlanees qui lui 
appartiennent on lui sont sont contigus. 

10 
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Evcry person who contravenes or fulls 
to cornply with or permits any pcrson to 
contravene or fait 10 comply with this 
section shall be guilty of an ofîcncc against 
this Act; and in the évent of any sueh 
contravention or non-eomplianea by any 
pcrson whomsoever 1 the owncr, agcnr, and 
manager shall cadi be guilty_of an offcncc 
agalnst 1J1is Act, unless lie provo thnt hc 
had taken ail reasonable means by pub 
lishing and to the hest of his power en 
forcing 1he provisions of this section Lo 
prevcllt such 'contravention or non-corn 
pliance. 

As to payment 
of persons 
emp!oycd in 
mines hy 
welght, 

17. W here the amount of wages paid 
to nny of the persons employed in a mine 
to which this Act npplics dépends on the 
amount of minéral gottcn by thern, such 
pcrsons shnll, aftcr t lie first day of August 
one thousand eight hundred and scveruy 
thrce, unlcss the mine is cxcmptcd by a 
Sccretnry of Sraic, be paid according to 
the weight of the minerai gouen by them, 
and such miner-ni shull be truly weighed 
accordingly. 

Provded always, that nothing herein 
contnined shull 1-reclude 1lw owner, agent, 
or manngcr of the mine from agrccing 
wirlr the persons ernploycd in such mine 
that deduetions shnll be rnarlo in respect 
of stoues or matcrials oihcr than minéral 
oontrnctcd 10 be gouen, which shall be 
sent out of the mine wüh the minerai 
eontracted to be gouen, or in respect of 
any tubs, baskets, or hutehcs bcing im 
properly filled in those cases where they 
arc filleù by the getter of the minerai or 
his drawer, 0r .hy the person imrncdiatcly 
ernployed by him, such detluetions being 
dejcrmined hy the banksman or weighcr 
and check weigher (if thcre be one), or in 
case of differcnce by a third party 10 be 
mutually agrccd on hy the owner, agent, 
or manager of the mine on the one band, 
and the persons ernployed in the mine on 
the other, 

'foute personn(' qui contrcvlent ou omet 
de se conformer à lu présente disposition, 
ou qui permet à une autre personne d'y 
contrevenir on d'omettre de s'y conformer, 
sera coupable <l'infraction au pré~enl 
Acte, et dans le cas «l'une telle contra ven- 

- lion ou omission par le fait <l'une personne 
quelconque, le propriétaire, l'agent ou le 
directeur-gérant sera coupable d'infrac 
tion nu présent Acte, à moins qu'il ne 
pl'OU\'C qu'il a pris routes les mesures rai 
sonnables en publiant les présentes dispo 
sitions et en exigeant leur application 
autant que cela était en son pouvoir, afin 
d'éviter la dite contravention ou omission.' 

17. Lorsque le montant ,cl u salaire rlù 
o des personnes employées dans une mine 
tombant sous l'application du présent 
J\cte dépend du poids des minéraux 
extraits par elles,' ces personnes seront 
payées, à partir du premier jour d'août 
mil huit cent septante-trois, et sauf 
l'exemption qui pourra étre accordée à fa 
mine pnr le Secrétaire d'[~tat, en raison 
du poids des minéraux extraits par elles, 
Cl les dits minéraux seront exactement 
pesés à cet effet. 
- Toutefois les dispositiens de cette clause ,., 
ne devront- pas empêcher le propriétaire, 
l'agent ou le ·tlireclt'ur-gèranl de la mine 
de s'entendre avec les personnes employées 
dans la dite mine, quant aux déductions ù 
faire en raison des pierres ou outres 
matières étrangères quelconques qui pour 
raient être extraites de la mine en même 
temps que les minéraux dont l'extraction 
a été convenue, ou quant aux cuves, 
paniers ou hottes qui seraient imparfaite 
ment remplis par l'extracteur ou sori aide 
ou par la personne immédiatement sous 
ses ordres; lesquelles déductions seront 
réglées par le 'banksman, ou par le peseur 
et le contrôleur (s'il y en a un) ou, en cas 
dé litige, par une tierce personne choisie 
du consentement mutuel du propriétaire, 
agent ou directeur-gérant de la mine, d'une 
part, et des personnes employées dans 
la dite mine, d'autre part. 

Quu1t nu ■a 
laire des ou 
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Whcrc it is proved to the satlsfaction of 
u Sccretarv of Statc 1hal hy reason of ony 
exigcncies existing in rhe case of any mine 
or elass of mines 10 which the forcgoing 
provision in rhis section upplies, il is 
requisitc or expcdient that the persons 
employed in sueh mine 'or class of mines 
should 1101 be pnid by the weight of the 
minerai gouen by thern, or that the be 
ginning of such pnyment by wcight should 
be postponed, such Secrctnry or State may, 
if hc rhiuk lit, by order exempt sueh mine 
or class of mines from the provisions of 
rhis section, either withoui condition or 
during the time ami upon the conditions 
spcciûed in the order, or postpone in 
sueh mine or clnss of mines the bcginning 
of such paymcot by weighi, and may from 
rime 10 time rcvokc or aller any such 
onler, 

1 f any persou cool rovcncs or fuils 10 

comply with, or perrnits any pcrson 10 

contravcnc or fail Lo comply with, · ihis 
secuon, he shall be guiliy uf r111 offcnce 
ugainst this Act; und in the évent of r111y 
contravention of or non-coruplinncc with 
this section by any pcrson whomsoevor, 
the owner, agent, ~nd manager shall cach 
be guiliy of an ofîcncc against ihis Act, 
unless he prove ihnt he hau takcn ail 
rcasonable menus by publislnng and to 
the best of bis power cnforeing the pro 
visions of this section to prc\'en t sueh 
contravention and nou-complinncc. 

lppoîn1ment 
and rernoml 
or eheek wei 
gh•r on part 
or men. 

18. The pcrsons who arc cmployed in 
a mine 10 which titis Act applies, and arc 
paid according 10 the wcight of the mine 
rai gouen by rhem, mny, at their own 
cost, station a pcrson (in this Act referred 
10 as " a check weighcr ,, ) ot the place 
nppointed for the weighing of such mine 
rai, in ortlcr Lo lakc an accouut of the 
weiglu ihcrcof on hehalf of the persona by 
whom lie is so stationed. 'fhc check 
wieghcr shall be one of the pcrsons em- 

L'orsqu'il est prouvé à un Secrétaire 
d'lttat que, par suite d'exigences spéciales 
existant Jans une mine ou catégorie Je 
mines 10111ha11t sous l'application de la 
mesure qui précède, il est nécessaire (ou 
utile que les personnes employées dans la 
dire mine ou catégorie de mines ne soient 
pas payées en raison du poids <les minéraux 
extraits par clics, ou qu'il y a lieu de diffé 
rcr la mise en \'Ïgucur du dit mode de paye 
ment au poids, ce Secrétaire <l'État peut, s'il 
le juge convenable, exempter par son ordre 
une telle mine ou catégorie de mines des 
dispositions contenues duos celle section, 
soit sans conditions, soit pendant un temps 
cl sous des conditions spécifiées dans son 
ordre, ou bien différer lu mise en vigueur 
du dit mode de payement nu poids; et il 
pourra de temps ù autre révoquer ou mo 
difier le dit ordre. 
Toute personne qui contrevient ou omet 

de se conformer aux dispositions contenues 
dans cette section, ou qui permet à une 
autre personne de contrevenir ou <l'omet 
tre <le se conformer ù ces dispositions, sera 
coupable d'une infraction au pi ésent ,\c!e, 
N dans le cas d'une contravention ou omis 
sion à l'égard de la dite section, par le 
fait d'une personne quelconque, le pro 
priétaire, l'agent et le directeur-gérant 
seront coupables d'une infraction au pré 
sent Acre;' à moins qu'ils ne prouvent 
qu'ils avaient pri) toutes les mesures rai 
sonnables en publiant les dispositions de 
la dite secuon et en exigeant leur exécution 
autant qu'il était en leur pouvoir, afin 
d'éviter ladite contravention ou omission. 

18. Les personnes qui sont employées 
dans une mine tombant sous l'apphcation 
du présent Acte, cl qui sont payées en 
raison <lu poids des minéraux extraits par, 
elles, peuvent, à leurs frais, préposer une 
personne (désignée dans cet Acte, sous le 
nom de " eoutrolcur ,. ), f, l'endroit désigné 
pour le pesage des ùits minéraux, à l'effet 
de tenir note de leur poids pour le compte 
des personnes par lesquelles il est ainsi 
préposé. Le contrôleur sera choisi parmi 
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ployed eirher in the mine at which hc is 
so stationed or in nnother ruine belonging 
ro the owner of tlrnt mine. Ile shall have 
every facility afforded 10 him to take a 
correct aecount of the wcighing for the 
persons by whom Ise is ~o stationed ; n1HI 
if in any mine propC'r Ineilities are Ml 
nffonlcd to the check weighcr as rcquircd 
by titis section, the owncr, :,gent, and 
manager of such mine shall eaeh be guilty 
of an ofTcncc :,g:iin!-l this Act, unlcss hc 
provo that he had takcn :1\l reasonable 
rncans by enforcing 10 the hcst or his 
power the provisions of this section to 
prevent sueh eonu avc_ntion or non-eom 
pliance. 

'f hc check weigher shall not be autho 
rised in :iny way 10 impedc or intcrrupt 
rhc working of rho mine, or to interf erc 
with the \\ cighing, but shall Lie authorised 
only to takc s111"h accouru as aforesakl, 
and the absence or the check weigher 
shall not lie a rcason for inrerrupting or 
delaying such wcighing. 

If the owncr, ngenr, or manager or the 
mine des ires the rcmoval of a check weighcr 
on the ground thni such check wrighcr 
has irnpedcd or inrerrupu-d the working of 
the mine, or intcrfcred with the weighing, 
or has othcrwisc misconduercd himsclf, 
he may complain 10 any court of summnry 
jurisdiction, who, if of opinion that the 
owner, ngenr, or manager shows suflieient 
prima facie ground for the rcmoval of 
such check weigher, shall coll upon the 
check wciglier to show cause against his 
rcmoval. On the hcaring of the case the 
court shall hear the parties, and, if thcy 
think that al the heuring sufli-icnt grou11d 
is shown hy the owner, agent, or manager 
to justify the rernovul of the check 
weighcr, shnll make a summary order for 
his rcmovul, and the check wcigher shall 
thereupon be rernoved, but without prc 
judice to the stationing of another check 
wcigher in his place. 

l les personnes employées i1 lo mine où il 
est préposé ou bien i1 une outre mine 
appartenant au même propriétaire. li lui 
sera accordé toutes les facilités pour tenir 
un compte exact du pc~agc pour les per 
sonnes par lesquelles il est ainsi préposé; 
et si, dons une· mine quelconque, les faci 
lités convenables ne sont pus accordées au 
contrôleur eouforruément à la -teneur de 
celte section, le propriétaire, l'agent et le 
directeurgér ant d'une telle mine seront 
coupables d'une infraction au présent Acte, 
à n:oins qu'ils ne prouvent qu'ils avaient 
pris routes les mesures raisonnables, en 
exigeant, autant qu'il ctait en leur pou 
voir, l'exécution des dispositions de la dire 
section, afin d'éviter une telle contraven 
tion ou omission. 

Le contrôleur ne sera pas autorisé à 
entraver ou i1 interrompre <'n aucune 
manière le travail dans la mine, ni ù par 
ticiper au pesage ; il devra se borner à 
prendre note comme il n été dit plus 
haut, et l'absence <lu contrôleur ne consti 
tuera pas un motif pour interrompre ou 
retarder le pcsngc. 

Si le propriétaire, l'agent ou le direc 
teur-gérant d'une mine désire qu'un con 
trôleur soit déplacé parce que ce contrô 
leur a entravé ou interrompu le travail 
dans la mine, ou qu'il à participé au 
pesage, ou que sa conduite a laissé' à 
désirer sous quelque autre rapport, il peut 
porter plainte <levant une cour quelconque 
de justice sommaire, laquelle sommera le 
contrôleur de défendre sa cause dans le cas 
où les motifs avancés par le propriétaire, 
l'agent ou le directeur-gérnnr paraîtront 
à la dite Cour suffisants pour justifier le 
déplacement du dit contrôleur. En appe 
lant ln cause, la Cour entendra les deux 
parties, cl si clic est d'avis que les motifs 
avancés par \c propriétaire, l'agent ou le 
direcreur-gérant sont suffisants pour justi 
fier le déplacement du contrôleur. elle 
délivrera un ordre sommaire ù cet effet, et 
le contrôleur sera déplacé, mais sans pré 
judice de son remplacement pas· un autre 
contrôleur. 
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Application of 
Weights and 
Mcasures .\Cl 
lo wcighlS 
used in mi 
nes, etc, 

The court mny in errry case make such 
order os 10 lhc costs of the proeeedings as 
they think jusr. 

Jf in 'pursuancc of any order of exemp 
tion made by n Sccrcrary of Statc, the 
persans employed in o mine 10 which this 
Act applies arc paid by the mensure or 
gouge of the matcrinl gouen by thcm, the 
provisions of this section shnll npply in 
like manner as if the rcrm •• weighing " 
includcd measuring and gnuging, and the 
terms relnting to weighing shnll be con 
strued aeeordingly. 

1U. The Wcights and Mensures Act, 
or any Act for the lime heing in force 1·c 
lating ro wciglus and mensures, shull opply 
10 the weights used in any mine to which 
this Act opplics for dctcrmining the wagcs 
payable to ony person cmployed in sueh 
mine nceording 10 the wcight of the minéral 
goucn h)' such person, in likc mnnnrr as 
il applics to wcights uscd for the sale of 
nny article, and the inspecter of weights 
and mensures for the district nppointcd 
under the saie! Act shnll accordingly from 
lime to Lime, but without unneeessarily 
impcding or intcp·uptins the working of 
the mine, inspect and examine, in manner 
dircctcd by the suid Act, the wcighing 
machin~ and weights userl for mines to 
which this Act apphes, or the mensures or 
gouges used for sucli mines : Providcd 
1h01 nothing in this section shall prevent 
Lite use of the mcasures ami gouges ordi 
narily used in such mine. 

The tt-rm " \Veij1ihls and l\leasurcs 
Act " in rhis section means-i- 

ln Cour statuera quant aux frais de 
justice dans chaque cas et comme elle le 
jugera convenable. 

Si, en vertu d'un ordre d'exemption 
donné por un Secrétaire d'Élat, les per 
sonnes employées dans une mine tombant 
sous l'application de cet Acte sont payées 
d'après le volume mesuré ou jaugé des mi 
néraux extraits par clics, les prescriptions 
de cette section s'y appliqueront comme si 
le terme " pesage 11 comprenait mesurage 
et jaugeage, et tous les termes relatifs au 
prsngc seront interprétés en conséquence. 

19. L'Acte sur les poids et mesures, ou 
un acte quelconque relatif aux poids ,cl 
mesures cl qui se trouvera être en vigueur, 
sera applicable aux poids employés dans 
toute mine faisant l'objet du présent Acre, 
pour la détermination du salaire ;1 payer à 
toute personne employée dans laduc mine 
cl rémunérée scion le poids <les minéraux 
extraits par clic, tic la même manière que 
ledit ;\etc est appliqué aux poids employés 
1iour la vente <l'un article quelconque; et 

' en conséquence, linspccteur clcs poids el 
mesures du district, nommé en vertu du 
dit Acte, inspectera et examinera de temps 
ii autre, sans toutefois entraver ni inter 
rompre inutilement le travail de la mine, 
les bascules et les poids en mage dans les 
mines qui tombent sous l'application du 
présent Acte, ou bien les mesures ou jau 
grs en mage dans lesdites mines : Aucune 
des prescriptions de celle section ne pourra - 
empêcher l'emploi dans lesdites mines des 
mesures et jauges qui y sont habituelle- 

Application dt 
l' Aete sur let 
poids tl me 
sures IUX 
poids e m- 

r.toy~ _dan, 
CS Jl>lQet• 
de. 

· ·n.) Asto Great Britain, the .\et of the 
ses.ion of the Ûfth and sixrh years of the 
rcign of King William the Fourth, chnptcr 
sixty-thrce, "to repent an Act of thé Iourth 
n and fifth ycar of His prcsent ~fojcsty 
11 reluting to weights and mensures, and 
11 to make- other provisions insiead therc 
" of; n and, 

ment en usage. 
L'expression : " Acic sur les Poids et 

.i\1csures, " employée dans celle section, se 
rapporte: 
e.) Quant à ln Grande-Bretagne, à 

l'Acte de la session de la cinquième et 
sixième année du règne du roi Guil 
laume IV, chapitre LXIJI, " pour rap 
poner un acte de lo quatrième et cinquième 
années du règne de Sa llajcsté actuelle, 
rotatif aux poids et mesures cl pour établir 
d'autres dispositions eu remplacement 

. dudir Acte; ,, et 
H 
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b.) As to Ircland, the Wcights and 
~Jensurcs(frelancl),\mendmcn1 Act, 18û2. 
as arncnded by the Act of the session of 
the thirtieth and thirty-flrst years of the 
reign of lier présent ~InjMy, chapter 
niuety-four, « to provirlc for the inspection 
n of wcights and measures, and to rcgu 
,, late the law relarlng thereto in certain 
,. parts of the police: district of Dublin 
» Metropolis. 11 

Single Shafts. 

1110~1/i\ion of •,i «fhbdtis. Act the owner, agent, or manager of n 
mine to which tbi~ Ac! applics shnll not 
employ any pcrson in such mine, or per 
mit any pcrson 10 be in sueh mine for the 
purpo~e of crnployrnent therein, unless 
therc arc in communication with evcry 
seam of sueh mine for the timc being nt 
work at least two shafts or outlcts, sepn 
rated by naturel strata of not less th,'n 
tcn feet in brcadth, by whieh shafts or 
outlets distinct mcans of ingrcss and rgrcss 
are available to the persons cmploycd in 
such seam, whether such two shafts or 
ourlets belong 10 the sarue mine, or one 
or more of thcrn belong to another mine, 
and unlcss thcrc is n communication of 
not Iess than four fcet wide and three 
f-Ëet high betwecn such two shafts or 
outlets, and unless there is nt cnch of 
such rwo shafts or ourlets or upon the 
works bclonging to the mine and cithcr 
in actual use or availablc for use within a 
reasonable time proper apparatus for 
raising and lowcring pcrsons at cach such 
shaft or outlet, 

20. Aftcr the commencement of this 

' 
Provided that such separntiou shall not 

be dcerned incomplete by reason only that , 
openings through the strata berween the 
two shafts or outlcts have hem made for 
temporary p11rposes of ventilation, drai 
nage, or otherwise , or in the case of mines 

b.) Qunnt à l'Irlande, à l'Aele d'amen 
dément des poids et mesures (Irlnnde), 
18G2, amendé par· l'Aete de la session de 
la trentième et trente et unième années du 
règne de Sn i\fojestê actuelle, 'chapi 
tre XCIV " pour assurer l'inspection des 
poids et mesures, et pour régler ln loi y 
relative -dans certoines parties du district 
de police de la métropolë de Dublin " 

,, 

Puits de mine uniques, 

20. A partir de la mise en vigueur de 
cet Acre, le propriétaire, l'agent ou le 
directeur-gérant d'une mine qui tombe 
sous l'application dudit Acte, n'emploiera 
aucune personne dans la mine et ne per 
rncttru à aucune personne d'y entrer pour 
y ètre employée, â moins que chaque 
filon exploité dans ladite mine ne soit en 
communication avec nu moins cieux puits 
de mine ou dégagements, séparés par des 
couches naturelles d'au moins dix pieds 
d'épaisseur, lesquels puits de mine ou 
dégagements devront permettre facilc1ncnt 
l'entrée el fa sortie de la mine aux pcrson 
Dl'S employées aud__il filon' soit que lesdits 
puits de mine ou dégngements appnrtien 
nent à lu mème mine, ou que l'un ou plu 
sieurs d'entre eux appartiennent à une 
autre mine; et à moins qu'il n'y ait une 
communication cl'au moins quatre pieds 
de large et trois pieds de haut entre CCJ 

deux pu ils de mine ou dégagements; et à 
moins qu'il ne soit établi à chacun desdits 
puits de mine ou dégagements ou tout au 
moins sur les travaux do la mine, des ap 
pareils fonctionnant ou pouvant fonction 
ner dans- un délai raisonnable, et destinés 
à monter cl à descendre les personnes 
employées à chacun desdits puits de mine 
ou dégngemeurs. 
Toutefois, la séparation précitée ne sera 

pas considérée comme insuûlsante par la 
seule raison que l'on aura pratiqué dans 
la couche entre les puits de mine ou dé 
gagements des ouvertures temporaires 
dans un but de ventilation, de drainage ou 

Prohibition des 
puiU de mi 
né OOÎIJUèS, 



( ,1 ) 

Evcry owncr, agent, and manager of a 
mine who nets in contravention of or fails 
to comply wirh this section shalt be guilty 
of an offenee agninst rhis Act. 

Any of Iler Majcsty's superior courts of 
Jaw or cquity, wheiher nny orher proccc 
dings have or have not bccn takcn, may, 
upon the application of the Attorney 
General, prohibit by injonction the wor 
king of any mine in whieh any pcrson is 
employcd, or is pcrrniued 10 hc for the 
purpose of cmployrnenr, in contravention 
of rhis section, and may award such costs 
in ihe ma lier of the injunction a~ ihc court 
thinks just ; but this provision shall be 
wiihout prejudiee to any other rcmedy 
permiued by law for cnforeing the pro 
visions of this Act. 

Wriuen notice of the intention to apply 
foi· such injuncrion in respect of any mine 
shall he given to the owncr, agent, or 
manager of such mine not Jess ihan ten 
êloys before the application is made. 

Agrcemcnls in 
êontraventioü 
of lhis Acl 
illcgal. 

Exeeptions 
from provi 
sions as 10 
-aingle 1harls. 

wh ere innommable gns lias not been found l 
within the preceding twelvcrnonths for the 
snme pur poses although not tern porary. 1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

'·• 

21. No pcrson shall be preeludcd by 
any agreement Irom doing such acts as 
may be ncecssnry for providing a second 
shaft or ourlet to o mine, where the samc 
is requlred by this Act, or be liablc undcr 
any contraet 19 any penalty or forfcijure 
for doing such flets os rnay be necessary in 
order to comply wirh the provisions of 
this Act with respect to shnfts or ourlets. 

22. The provisrons of this Act with 
respect ro shafts or ourlets sha!I not opply 
in the following cases; that is to say, 

L) In the case cither of opening a 
ncw mine for the purposc oî searching for 
or provlng mihctals, or of any working for '' 
ln'é putp~~é of makihg a côinrnùuicàtion 

autre; ni même si lesdites ouvertures· 
n'étaient pas temporaires, alors que, dans 
les douze mois qui précèdent, ln présence 
de gaz inflammable n· a pas été constatée 
dans la mine. 
'fout propriétaire, agent ou directeur-gé 

rant quj contrevient ou omet de se confor 
mer aux prescriptions de cette section, sera 
coupable d'une infraction au présent Acte. 

L'une quelconque des cours supérieures 
<le justice ou d'équité de Sa Majesté 
pourra, que d'autres mesures aient été 
prises ou non, et sur la demande de 
l'avocat général, interdire par un ordre 
l'exploitation de toute mi ne dans laquelle 
une personne est employée ou admise dans 
le but d'y ètrc employée, e11 contraven 
tion aux prescriptions de celle section ; et 
ladite cour fixera, cornmè elle le jugera 
convenable, les frais résultant de ladite 
affaire; toutefois ceuc disposition sera prise 
sans préjudice de toute nuire mesure per 
mise par la loi pour exiger I'application 
des prescriptions du présent ,\etc. 

L'intention de provoquer l'ordre dont il 
vient dètrc quesrion sera, par écrit, portée 
à la connaissance du propriétaire, de 
l'agent ou du directeur-gérant de ln mine, 
et cc nu moins dix jours avant que In- de 
mande à cet égard soit formulée. 

21. Nul ne pourra ètre empêché, par 
un engagement quelconque, de prendre 
les mesures nécessaires pour l'établisse 
ment-du deuxième puits de mine ou dé 
gagcment exigé par cet Acte, ni être 
passible, en vertu d'aucun contrat, d'au 
cune peine ni amende pour avoir pris les 
mesures nécessaires en vue de se conformer 
aux prescriptions de cet Acte fi l'égard des 
puits de mine ou dégagements. 

2'2. Les prescriptions de cet Acte au 
sujet des puits de, mine ou dégngemcnts 
ne seront pas appliquées tians les eas sui 
varus, savoir : 

1.) Dans le cas <le l'ouverture d'une 
nouvelle mine pour la recherche ou: re 
connaissance de minéraux, ou de travaux 
exécutés dansle but d'établir une corn- 

Les contrats qui 
c o n t r e vien 
nent ~u pré 
sent acre sont 
illégaux. 

Exceptions QUI 
disposi tiona 
rclnlivci 11111: 
puits de mi 
ne uniques. 
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hetween two or more shafts, ~o long as 
not more than twenty persons arc crnploycd 
bclow ground al nny one timc in the whole 
of the différent senms in connexion with 
eaeh shnft or 0111lct in such new mine or 
sueh working : 

2.) ln the case of any provcd mine so 
long as it is cxemptcd i11 wriring hy a 
Seererary of Sture on the ground cilhcr- 

a.) rlrnl the <1ua111i1y of minéral provcd 
is not suflieient to rc1,:1y the ourlay which 
would be oecasioucd by the sinking or 
making of n second sliart or ourlet, or 

b.} if the mine is nota coal mine. or 
mine with inflammable gns, thnt sufficient 
provision lias bren matie ngainst danger 
frorn orhcr causes rh:in explosions of gns 
by using s1011e, brick, or iron in the pince 
of wood fol' the lining of the shalt and the 
eonstruction of the miel wall ; or 

c.) lhnt the workings in any scam of a 
mine have rcached the boundary of tise 
propcrty or othcr extremity of the minernl, 
field of which sucli scam is a part, und 
that il is cxpcdient 10 work awny the pillars 
alrcady Iormed in course of the ordinary 
working, uotwithsumding thut one of the 
shafts or ourlets may be eut off hy so wor 
king away the pillars of such scam j 
and so 1011g 'US thcre are not cmployed 
below ground at any 011e lime in the wholc 
of the different searns in connexion with 
the shaft or ourlet in any such mine, more 
than rwcnty persons, or (if the mine is 
nota coal mine, or mine wi111 inflammable 
gas) thun such larger number of persons 
as mny for the lime being be allowed by n 
Sccretary of S1a1e : 

3.) In the case of a11y mine one of the 
shafts or ourlets of which has hccomc, by 
renson of sornc accident, unavailablc for 
the use of the pcrsons cmploycd in the 
mine, so long HS such mine is cxcmptcd in 
wriiing by a Secrctnry of Sture, and as the -1 

munication entre deux ou plusieurs puits 
<le mine, pot1rvu qu'ii ne soit pas employé 
sous terre -plus de vingt personnes à la 
fois, dans l'ensemble des filons qui se 
rattachent à chaque puits Je mine ou 
dégagement de ladite mine nouvelle ou 
'<lesdits travaux : 

2.) Dans le cas de toute mine reconnue, 
aussi longtemps qu'elle en sera exemptée 
par écrit par un Secrétaire ù'lttal, pour 
les raisons suivantes, savoir : 

a.) Que la quantité de minéral reconnue 
n'est pns suffisante pour couvrir la dé 
pense qui serait occasionnée par le creuse 
ment ou établissement d'un second puits 
de mine ou dégagcment ; ou bien, 

b.) Pourvu que la mine ne contienne 
pas de charbon ni de gaz inflammable, 
que des mesures suflisnntes ont été prises 
pour prévenir tout danger nuire que celui 
d'explosion, en faisant usage de pierres, de 
briques ou de fer, en remplacement du 
bois, pour le revètement du puits <le mine 
et la construction du mur mitoyen; ou 
bien, 

c.) Que les travaux dans un Illon quel 
conque d'une mine ont atteint ln limite de 
ln propriété ou du gisement minéral 
dont cc filon fait partie, et qu'il y a lieu 
d'exploiter [es, piliers constitués antérieure 
ment dans le cours de l'exploitation, bien 
que l'un des puits de mine ou dégage 
ments puisse ètre supprimé par l'exploi 
tation dcsdits pi Hiers; 
ci-aussi longtemps qu'il ne sera pas em 
ployé sous terre Cl simultanément, dans 
l'ensemble des filons qui se rattachent au 
puits de mine on dégagement d'une telle 
mine, plus de vingt personnes, ou (si la 
mine ne contient pas (le charbon ni de 
gn inflammable) un nombre de personnes 
plus considérable, sous l'autorisation Lem 
poraire d'un Secrétaire d'Eu11; 
-5-) Dans Je cas d'une mine où, par 

suite d'un accident, l'un des puits de mine 
ou dégagcmcn ts se 11·ourerai1 morncn 
tnnérncnt hors de service, pour autant 
que ladite mine soit exemptée, par écrit, - 
par un Secrétaire d'État, cl que les con- 
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Temporary es 
eeptien from 
prcrislens as 
t o s l ng I e 
th.ln.. 

Exemption or 
certain mlnes 
as 10 sbaüs, 
and exten 
$ion or lime 
ror other mi 
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conditions on whieh such exemption is 
grantcd are duly observed, 

25. The provisions of this Act with 
respect to shnfis or ourlets shall not, until 
the Ilrst day of January one thousnnd 
eight hundrcd and seventy-flve, apply to 
any mine which ls flot al the passing of 
this Act requircd to have Iwo shafts or 
ourlets. 

2,1.. If II wriuen represcntation is made 
10 a Seeretary of State by the owner or 
agent of a mine not required at the pnssing 
of this Act to have two shafts or ourlets, 
either-c- 

dltions imposées par l'exemption soient 
strictement observées. 

t.J \\'ithin six monihs aftcr the com 
mencement of ibis Act, alleging tlrnt by 
rcason ef the mine being ncarly exhausted 
he ought to be exempted from the obli 
gation of providing an additional !'haft or 
outlet in pursuance of this Act; or, 
2) Within six months immediately 

precediug the first day of January one 
thousand eight hundred and seventy-flve, 
alleging that an extension of lime for pro 
viding au additionnai shaft or ourlet ought 
Lo be granted to him : 
the question as Lo whcthcr such exemption 
or_ extension of lime ought to be granted 
shall be referrcd to arbitrntion, and the 
date of the receipt of such représentation 
by a Secretary of State shall be decrncd 10 
be the date of the reference, and the 
award made upon such arbirration may 
exempt the owner of sueh mine frorn the 
obligation of providing an additional shaft 
or ourlet, and may grant to the owner of 
such other mine as aforcsaid such exten 
sion of rime as may be spceiûed by the 
award, but if the result of the arbitration 
is against the owner or ugent, or if no 
award is made by reason of :my default or 
neglecr on the parL of the owner or agent, 
the owner or agent shall be bound by the 
provisions or this Act as if this seetion had 
not been enaeted. 

25. Les prescriptions de cet A<'lc à 
l'égnrd des puits de mine ou dér.rngcmrnrs 
ne s'appliqueront, avunt le premier jour 
de jnnvier' mil huit crut suivante-quinze, 
à aucune mine qui n'était pas tenue a avoir 
deux puits de mine ou dégagements au 
moment de la promulgation dudit Acte. 

Exception tern 
por,IÏl'r IIIIX 
ili,po,11io11s 
1·1•l,11i\c, aux 
p111h de mi 
ue uniques. 

24. Sur une requête, par écrit, adressée 
à un Secrétaire d"État par le propriétaire 
ou l'agent d'une mine qui n'est pas tenue, 
nu moment de la promulgation du présent 
Actes, ù avoir· deux puits de mine ou dé 
gagements, soit : 

1.) Endéans les six mois qui suivront la 
mise en vigueur de cet Acte, sous l'allé 
gation que, la mine étant presque épuisée, 
li jlevrnit ètre exempté de l'établissement 
du nouveau puits de mine ou dégagement 
exigé par cet Acte; ou bien, 

2.) Dans les six mois qui précèderont 
immédiatement le premier jour de jam ier 
mil huit cent soixante-quinze, sous l'allé 
gation qu'il devrait lui ètre accordé un 
délai pour l'établissement d'un nouveau 
puits de mine ou dégagement : 
la question de savoir si une telle exemp 
tion ou un rel délai doit être accordé sera 
soumise à_ un 'arbitrage, lequel sera censé 
avoir lieu à la date de la réception Je la 
dite requête par le Secrétaire d' ttat; Cl le 
bénéfice accordé par cet arbitrage peul 
exempter le propriétaire d'une telle mine 
précitée de l'établissement d'un nouveau 
puits de ruine 011 dégagement, ou laisser 
au propriétaire de telle autre mine précitée 
un délai qui sera spéeiflé par l'arbitrage; 
mais si le résultat de l'.11 bitrage c-t défa 
vorable au propriétaire ou agent, 011 s'il 
ne lui est accordé aucun bcuéfiec parce 
qu'il y a eu défaut ou négligence de sa 
part, ledit propriétaire ou agent sera tenu 
aux prescriptions de cet Acte, comme si 
la présente section n'avait pas été décrétée. 

Exemption5 
qu,101 aux 
puit, de mi 
ne, pou, cer 
taine, mlnes, 
el 1lél,1i ac 
corili' à d'au 
u es mines. 
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Division of Mine int« Parts. 

l.li\·i,ion or mi- 21>. Whcrc two or more parts of a 
ne lute paris. . I I nunc am workcd separatr y t 1c owner or 

ngent of such mine nwy give notice in 
wri1i11g to that effect to the inspecter of 
tlw district, and rhereupon cach such port 
shall, for nll the purposes of this Act, be 
dcemed to he a separate mine. 

If a Sccrctary of Statu is of opinion tbat 
the division of a mine in pursuanec of 
this section tends to lead 10 the evnsion of 
the provisions of this Act, or otherwisc to 
prcvcnt the carrying of this Act into 
effcet, hc mny object to sueh division by 
notice served on the owncr or agent of 
the mine; and sueh owner or agent, if he 
dceline to acquiesce in such objection, 
may, within rwenty deys aûer the receipt 
of sueh notice, send a notice to the in 
spector of 1f1c district stnung rhat he 
rlcclines so to acquiesce, and thereupon 
the mauer shall be determined by arhi 
trarion in mauncr provided by this Act; 
and the date of t he reccipt of the last 
mentioncd notice shall be deerned to be 
the date of the reference. 

Cerlificntecl !tf tmaqers. 

Appoin1cmcn1 26. Every mine to which this Act ap- or manuger • . • 
10 mine. plies shall be under the control and daily 

supervision of a manager, and the owncr 
or agent of cvery sueh mine shall nominale 
himsclf or somc orher person (not being a 
contractor for getting the minerai in such 
mine, or a person in the cmploy or sueh 
contractor) to be the manager of such 
mine, and shall send wriuen notice to the 
inspecter of the district of the name and 
address of such manager. 

A person shnll not be qualifled to be a 
manager of a mine 10 whieh this Act 
applies unless he is for the rime being 
registercd as the holder of a certiflcate 
under this Act. 

If ony mine to whieh this Act applies is 
worked for more than Iourrcen days with- 

\ 

Divisio,l de 1" mine en partie». _ 

2~. Lorsque deux ou plusieurs parties 
d'une mine sont exploitées séparément, le 
propriétaire ou agent 1\e celle mine peut 
en donner avis par écrit il l'inspecteur du 
distrie; et, dans cc cos, chaque partie sera 
considérée comme une mine distincte pour 
rout cc qui se rapporte au présent Acte. 
~i un Sccrjtoire d'ltwt est <l'avis que la 

division d'une mine en parties, confor 
mément î, la teneur de celle section, 
peut avoir pour effet d'éluder les prescrip 
tions de cet Acte ou d'en entraver l'exéeu 
tiou, il peut faire opposition à celle divi 
sion, par 110 avis qu'il Iern remettre au 
propriétaire ou agent de ladite mine; cl 
si ledit propriétaire ou agent refuse d'ac 
ecpter ladite opposition, il peut, endéans 
les vingt jours de la réception <le l'avis, 

✓- 

adresser un avis à l'inspecteur <lu distric! 
constatant ledit refus, et l'affaire sera 
alors réglée par arbitrage de la façon 
établie par cet Âctc ; et la date de l'nrbi 
trage sera censée être celle de la réception 
du dernier avis mentionné. 

Diri,ion Je 11 
mine eo par 
lits. 

Directeurs diplômés, 

26. Tou~c mine qui tombe sous l'ap 
plication du présent Acte, sera sous le 
contrôle cl sous la surveillance journalière 
d'un directeur, et le propriétaire ou 
agent d'une telle mine se nommera lui 
même ou nommera une autre personne 
(qui ne soit pas partie contractante ou 
employée de partie contractante pour l'ex 
traction de minéraux dans ladite mine) 
pour étre directeur de ladite mine, Cl 

donnera avis par écrit à l'inspecteur du 
nom et de J'adresse dudit directeur. 

Nominnlion 
dt dlrecleur 
de mine. 

~ul ne pourra être directeur d'une mine 
qui tombe sous l'application de cet Acte, 
s'il n'est enregistré comme porteur d'un 
certificat conforme aux prescriptions de 

1 cet Acte, 

1 
Si une ~ine quelconque tombant sous 

l'application de cet Acte est exploiréo pen- 
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out there bcing such a manager for thnt 
mine ns is required by this section, the 
owncr and agent of suoh mine -hnll caeh 
he liahle to' n penalty not exece.ling flùy 
pounds, and 10 a Iurther penalty not 
exceeding ten pounds for every day du ring 
whieh such mine is so worked. 

Provided that- 
a.) The owner of such ruine shall not 

he lia hie 10 any sueh penalty if hc provo 
that lie had ta ken ail reasonable menus by 
the enforcemcnt of this section to prcvcnt 
the mine being workcd in contravention 
of this section : 
· b.) If for any rcasonable cause there is 
for the time being no manager of a mine 
qualifled as rcquircd by this section, the 
owner or agent of such mine mny appoint 
any compètent person not holding a eer 
tiflcate under this Act to he manager, for 
a period not exceeding two mouths, or 
sueh longer period as may clapse beforc 
such person has an opportunity of obtni 
ning by cxarnination n ceruflcate under 
this Act, and shall send to the inspecter 
of the district a writtcn notice of the name 
and nddress of such manager, and of the 
reason of his nppointment; and 

c.) A mine in which lcss ihan thirty 
persons arc ordinarily employed below 
ground, or of which the average daily 
out-put does not exceed twenty-Il ve tons, 
shall be exempt from the provisions of 
rhis section, unless the iuspeetor of the 
district, by notice in writing scrv_ed on the 
owner or agent of such mine, requires 
the same to be under the control of a 
manager. 

AppoinlmPnl 
of examiners 
foi· granliug 
certiflcates of 
competency 
to managers. 

27. For the purpose of granting in any 
part ?f the United Kingdom, to be from 
lime to time deflned hy an order in 
writing made by n Secrctary of State, cer- 

dant plus de quatorze jours sans la pré 
sence du directeur exigé par la présente 
section, le propriétaire et l'agent de la 
dite mine seront passibles chacun d'une 
amende qui ne pourra dépasser cinquante 
li vres sterling et d'une amende supplé 
mentaire qui _ne pourra dépasser dix livres 

_sterling pour chaque jour de, retard pen 
dant lequel !a mine est ainsi exploitée. 

Toutefois : 
a.) Le propriétaire de ladite mine ne 

sera pas passible de ladite amende, s'il 
prouve qu'il o pris toutes les mesures rai 
sonnables pour empêcher que la mine ne 
soit exploitée eu contravention des pres 
criptions de celle section : 

b.) Si, par suite d'un motif raisonnable 
quelconque, une mine se trouve être, pen• 
dant un certain temps, dépourvue d'un 
directeur possédant les qualités requises 
par cette section, le propriétaire ou agent 
de cette mine peut nommer une per 
sonne compétente quelconque, bien que 
dépourvue du certifient prescrit par cet 
Acte, pour diriger la mine pendant une 
période <le deux mois ou pendant une 
période plus longue, jusqu'à cc que ladite 
personne ait pu subir l'examen nécessaire 
pour l'obtention dudit certificat prescrit 
par cet Acte; cl le propriétaire ou agent 
adressera par écrit, à l'inspecteur du dis 
tric, un avis indiquant le nom et l'adresse 
dudit directeur el la raison de sa nomina 
lion ; et 

c.) Une mine où moins de trente per 
sonnes sont habituellement employées 
sous terre, ou dans laquelle l'extraerion, 
par jour ne dépasse pas vingt-cinq tonnes, 
sera exempte des prescriptions de ccuê 
section, à moins que l'inspecteur ne fasse 
remettre au propriétaire ou agent de cette 
mine un avis par écrit pour exiger que la 
dite mine soit sous le contrôle d'un direc 
teur. 

'l.7. Des examinateurs seront nommés 
par un jury constitué i ainsi qu'il sera 
indiqué ci-après, dans le but d'accorder 
aux directeurs de mines les certificats de 

Nomination des 
exnmlnateurs 
chargés d'ac 
corder nux 
odminiilra 
teu rs des eer 
li fi ca t s de 
compétence, 
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tifleates of competcncy to managers of 
mines for the purposcs of this Act, exa 
minets shall be appointed by a board con 
stituied as herein-after mentioned. 

A Seeretary of State may from rime ro 
rime appoint, remove, and re-appoint fit 
persons to Iorm sueh board as follows; 
namely, thrce pcrsons bcing owners of 
mines to which ihis Act applies in the said 
part of the United Kingdom, and threc 
persons employed in or about a mine 
to which this Act applies in the said 
part of the U nited , Kingdorn, not heing 

., owncrs, agents, or managers of a mine, 
and ihree persons practlsing as mining 
engineers, agents, or managers of mines, 
or coal viewers in the said part of the 
United Kingdom, and one inspecter under 
this Art; the pcrsons so appointed shall 
during the plcasure of the Secrctary of 
State form the board for the purposes of 
the said examinations in the sait! part of 
the United Kingdom. 

Constitution 
ond powers 
or bonrd for be in accordance with the ru les eontaincd 
o pp oin ting . 
examinera. in Schedude Two to this Act; the board 

shall from tirne 10 timc appoint examiners, 
not being membcrs of the board, except 
wirh the consent or the Sccretary of 
State, to eonduct the exarninations in the 
part of the United Kingdom for which 
sueh board acts, of applicarus for eerti 
ficates of competency under this Act, 
and may from rime 10 time make, aller, 
and rev oke rulcs as to the conduct of 
such exnmiuations and the qualifications 
of the applicants, so, however, that in 
every such cxaminntinn regard shall be 
had io such knowledge as is necessary for 
the practical working of mines in the said 
part of the United Kingdom; cvcry such 
board shall make frorn time to ti-nc to a 
Sccretary of Statc u report and rcturn 'of 
their proeredings, and of such oiher 
maltera as a Bccretnry of State mat frorn 
lime to rime require. 

28, The proceedings of the board shall 

compétence prescrits par cet Acte, et ce 
dans une partie quelconque du Royaume 
Uni à déterminer de temps /1 autre par 
l'ordre forit d'un Secrétaire d'État. 

Un Secrétaire d'État peut de temps à 
autre nommer, déplacer cl renommer des 
personnes aptes à constituer ledit jury, 
comme suit, à savoir : trois personnes 
étant propriétaires de mines tombant sous 
l'application de cet Acte, dans ladite partie 
du Hoyaume-Uni, et trois personnes em 
ployées dans une mine tombant sous 
l'application de cet Acte dans ladite partie 
du Hoyaurne-Uni et n'étant ni proprié 
taires, ni agents, ni directeurs de mines, 
et trois personnes exerçant la profession 
d'ingénieurs des mines, d'agents ou de 
directeurs de mines dans ladite partie <lu 
Royaume-Uni, <'l enfin, un inspecteur en 
vertu du présent Acre : les personnes ainsi 
nommées feront partie, pendant le temps 
qu'il conviendra au Secrétaire d'Étnt, <lu 
comité chargé desdits examens dansladue 
partie du Royaume-Uni. 

':28. Les opérations du jury seront 
conf ormes aux règles contenues dans la 
deuxième cédule du présent Acte ; le 
jury nommera de temps i1 autre des 
examinateurs, lesquels ne pourront ètre 
choisis dans son sein si ce n'est du consen 
tement du Secrétaire d'Etat, el qui seront 
chargés, dans la partie du, Royaume-Uni 
qui concerne ledit jury, d'examiner les 
candidats au certificat de compétence 
prescrit par cet Acte ; il pourra de temps à 
autre établir, modifier et révoquer les 
règles existantes quant à la manière de 
conduire les examens et aux aptitudes 
exigées des candidats, en ayant égard 
toutefois que l'examen porte toujours sur 
les connaissances pratiques nécessaires à 
l'exploitation des mines dans ladite partie 
du Royaume-Uni ; chacun desdits jurys 
adressera de temps il autre un rapport et 
un relevé de ses opérations au Secrétaire 
d'État, ainsi qu'un rapport sur toute autre 

Cons1itulion et 
pouvoirs du 
Jury char 
gé de; nom 
mer les exa 
minateurs. 
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.Regulations by 
Secrelary of 
Slatc as to 
exnmi11a 
tiens. 

~9 .. A Secretary of Statc may (rom time 
to lime rnuke, aller, and revoke rules as to 
the pinces und rimes of examinntions of 
applieants for ccrtiflcares of cornpetency 
under this Act, the numher and remune 
ration of the exnminers, and the fees to be 
paid by the applicants, so that the fccs do 
not exeeed those specifled in Sehcdule One 
10 this Ac1. Evcry such rulc shall be duly 
ohscrved by cvcry board appointed undcr 
this Act to whom it applics. 

Gront ot eerti- 50. A Seererary of State shall deliver to firot,s to ap- 
plieants on every applicant who is duly rcported by the passmg exa- 
mination. 

Grant of eertl 
fic:ite.• or ser 
'l'icc lo exis 
tin,r mana 
gtn. 

examinera to have passed the exarnination 
satisfactorily, and to have givcn satisfac 
tory évidence of his sobriety, expericncc, 
ahility, and gcncral goorl conduct, such a 
certifleatc of compctcncy ns the case rcqui 
res. The eertificatc shall be in such form 
a~ a Secretnry of Stn(c from 1i111c 10 rime 
directs, and n rcgister of the holders of such 
ecrtifieates shall be kcpt by sueh person 
and in such manner as n Secrctary of State 
from time to timc directs. 

51. Certifleates of service for the pur 
poses of this Act shall be granted by n 
Secreiary of Srate 10 cvcry pcrson who 
satisflcs hirn eithcr rhar before 1hc passing 
of this Act hc wns acting, antl has sinee 
that day aered, or that he has al auy lime 
within fivc years before the passing of this 
Act for a period of not Jess than twelvc 
months acted, in the capacity of a mana 
ger of a mine or such part of a mine as 
ean under this Act fic made a separate 
mine for the purposes of ihis Act. 

Evcry such ccrtifleatc of service· shall 
contain particulars of the nome, pince, 

matière qui pourrait être indiquée de 
temps à nuire par cc dernier. 

27. Un Secrétaire d'État.peut de temps 
n autre établir, modifier et révoquer les 
règles relatives aux te~ps et aux lieux des 
examens â subir par les candidats aux cer 
tificats de compétence exigés pnr cet Acte, 
au nombre des examinateurs et à la rému 
nération qui leur est duc, et ù la rétribu 
tion à payer par les candidats, Iuquëlle ne 
pourra toutefois dépasser les sommes indi 
quées dans la première cédule annexée :iu 
présent Acte. Chacune desdites règles sera 
duement observée pnr le jury qu'elle con 
cerne. 

30. Le Secrétaire d'État délivrera le 
certlflcat de compétence réclamé par la 
circonstance à tout candidat qui, d'après 
le rapport des examinateurs, aura subi 
l'examen d'une manière satisfaisante, et 

qui au1'n donné des preuves sufllsantes de 
sobriété, d'expérience cl de bonne conduite. 
Le certifient sera établi scion la forme que 
prescrira de temps ù autre le Secrétaire 
d'lt1nt; et il sera tenu en outre, par une 
personne au choix dudit Secrétaire d'Etat 
et de la façon qu'il indiquera, un registre 
de tous les porteurs <lesdits certificats. 

accordés par le Secrétaire d'Etat, aux fins 
du présent Acre, à Ioule personne qui lu_i 
démontrera qu'elle a agi en qualité d'ad 
ministrateur avant la promulgation du 
présent Acte, et ~iuc depuis lors elle a 
continué à agir de la sorte, ou bien qu'à 
une époque quelconque, pendant les cinq 
années qui ont précédé ladite promulga 
tion, elle a agi comme administrateur pen 
dant une période d'au moins douze mois, 
et cc dans une mine ou dans une partie 
de mine susceptible d'être érigée en mine 
distincte, conformément aux dispositions 
de cet Acte. 

Règlernenb re- 
1 nt ifs aux 
examens, par 
le Sécrelaire 
d'Eto.1. 

Cerliflcnt~ ac 
cordés aux 
candidats 
après exa 
men. 

31. Des certificats dits de service seront ccr1illcats de 
service nc 
cordês aux 
ndministra- 
1 eu r s e x i 
stunts, 

Chacun <lesdits certificats de service 
portera l'indication des noms, lieu et date 

15 
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and time of hirth, and the length and 
nature of the previous service of the person 
10 whom the same is delivered, and a ccr 
tifleate of service may be refused to any 
person who fails to give a full and satisfue 
rory ncconru of the particulars aforesaid, 
or. to pny such registration fcc ns the 

· Seerctary of Stnlc may direct, not execc 
ùi11g that mcntionc<l in Sehedule One 10 

this Act. 

l111111iry iule 
competeuey 
of manager, 
n111l cuncel 
lntion of er-r 
tific:ilo 111 
case of 11,i 
lltness. 

A certiflente of service shall have 1hc 
same effcct for the purposes of this Act as 
a <·rrlifica!c of eompeteney grunted undcr 
this Arr. 

3'J. lfat nuy rime représentation is made 
lo n Sccretnry of S1a1c l,y an inspecter or 
otherwise, 1Jaa1 any manager holding a 
certiûenrc undcr 1his Act is by reason of 
iueompr-tency or gross negiigcnee unût to 
dischnrge his dunes, or has bren convie 
ted of an offencc agai11s1 this Acr, the 
Secretary of State mi\y, if he think fit, 
cause inquiry to be made into the conduet 
of such manager, and with respect to such 
inquiry the following provisions shall have 
effect : 

~.) 'flic inquiry shnll be public, and 
shall be held al such place as the Secre 
tnry of Stote may appoint I.Jy such county 
court judge, mcrroplitan police rnngistrate, 
stipeudiary magistrale, or othcr person or 
pcrsons, as may be dircctcdhy 1hc Sccre 
lary of Siate, and cither nlone or ~ith the 
assistance of any assessor or assessors 
namcd by the Seeretary of State : 

2.) The Secretary of State shall, before 
the commencement of the inquiry, furnish 
10 the manager a starcrnent of the case 
upon which rhe inquiry is instituted : 

3.) Sorne person appointcd by the Sccrc 
tary of Stale shall undertake the manage 
ment of the case : 

"·) The manager may attend the inquiry 
by himsclî, bis counsel, attorney, . or 

de naissance, ainsi que de la durée cl 

nature des services antérieurs de la pcr .• 
sonne à laquelle il est délivré, et le cer 
tificat Je service peut être refusé à toute 
personne qui ne satisfera pas d'une manière 
complète et convenable aux conditions 
ci-dessus, ainsi qu'à celle qui n'acquittera 
pas Je prix de l'enregistrement indiqué 
par le Secrétaire d·t:rnr, prix qui ne pourra 
dépasser les taux mentionnés dans la 
première cédule annexée an présent Acte. 
te certificat de service aura la mèrne 

portée, pour les fins du présent Acte, 
que le ceniïlcar de compétence accordé en 
vertu dudit Acte. 

32. Si, à une époque quelconque, il 
est foit rapport à un Secrétaire d'État, par 
110 inspecteur ou une autre personne, 
qu'un admiuistratcur possédant u11 cer 
cjfical en vertu tic cci Ac1c est inapte à 
remplir ses devoirs, en raison de son in 
compétence ou de sa grande négligence, 
ou parce qu'il a été convaincu d'une in 
fraction au présent Acre, le Secrétaire 
d'Él.il peut, s'il le juge convenable, or 
donne r qu'il soit institué une coquète sur 
ln conduite dudit adrninistrateur ; et, en cc 
qui concerne ceue enquête, on se con 
formera aux dispositions suivantes : 

1.) L'enquète sera publique; elle aura 
lieu iJ l'endroit désigné par le Secrétaire 
d'É1at, el sera conduite par un juge â la 
cour du comté, ou par un magistrat de la 
police métropolitaine, ou par un magistral 
stipendié, ou par une ou plusieurs autres 
personnes désignées par le Secrétaire 
d'Ét~t, soit seules, soit avec l'aide d'un ou 
de plusieurs assesseurs nommés par ledu 
Secrétaire d'Etat. 

2.) A vani le commencement de l'en 
quête, le Secrétaire d'État fournira à l'ad 
ministrateur un compte rendu des causes 
pour lesquelles eeuc enquête est instituée. 

3.) l.i ne personne nommée par le Secré 
taire d'Etat prendra la dirccuon de l'af 
faire. 
'-) L'administrnteur' peut se présenter 

à l'enquête seul, ou avec s011 conseil, 

Enq11êle nu su 
jtl de la eom 
péle11 cc 11'11r.i 
ntlminlstra- 
·1e11r el nnnu 
lntion 1111 cer 
lificnt en cas 
d'inaplilu<le. 
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agent, and rnay, if he think fit, be swom 
and exnrnined as on ordinary wimess in 
the case : 

lS,) The persons appointed to hold 1h~ 
inquiry, in this Act referred to as the 
court, shall, upon the conclusion of the 
inquiry, send to the Sccretnry of Sture a 
report containing a full statement of the 
case, and thcit opinion rhereon, and sueh 
report of, or extraets from the évidence, 
as the court think fil : 

6-) The court shnll have power to cancel 
or suspend the ceruûcate of the manager, 
if rhey find thnt hc is by reason of ineom 
pentency ~r grosc; negligcnce, or of his 
huving heen convicted of an oflence against 
1his Act, unlit ro dischnrge his duty : 

7.) The court may, if they think fit, 
require a manager 10 dcliver up his certi 
ûeate, and if a11y manager fuil, wirhout 
suflicicnt cause to the satisfaction of the 
court, te, comply with such réquisition, he 
shall be lit1ble ro a penalr y not cxeccding 
on~ hundrcd pounds. The court shall hold 
a certiflcatc so delivered until the conclu 
sion of the investigation, and shall thon 
either restore, cancel, or suspend the 
sarne, according to thcir judgment on the 
case: 

8. J The court shull have for the purpose 
of the inquiry, ull the powers of a court 
of summary jurisdictinn, and ail the 
powers of an inspector under this Act : 

0-) The cour~ may also, hy sumrnons 
under their hands, requirc the auendanee 
of al! such persons as they think fit 10 call 
before thcm and examine for the purpose 
of the inquiry, and every person so surn 
moned shall be allowcd sueh expenses as 
would be nllowcd to a wimcss aucnding 
on subpœna bcforc a court of record; and 
in case of dispute as to the amouut lo be 
allowed, the sanie shall IJe retcrred by the 
court 10 a rnastcr of one of the superior 
courts, who, on request under the hauds 

avocat ou agent, et il peul, s'il Je désire, 
prêter serment et déposer comme tout 
autre témoin. 

tl.) Les personnes nommées pour faire 
l'enquète, i'l désignées dans cet Acte sous 
le nom de: la Cour, adresseront au Secré 
taire ti"État, à la fin de ladite enquête, 
un rapport comprenant un compte rendu 
détaillé de la cause, et de leur opinion à 
ce sujet ; ils y joindront un rapport ou 
extrait des dépositions des témoins s'ils Je 
jugent utile. 

6.) La Cour aura pleins pouvoirs pour 
annuler ou suspendre le certitlcat de l'ad 
ministratcur si clic juge qu'i! est inapte à 
remplir ses devoirs, par suite de son 
Incompétence ou de sa grande négligence, 
ou parce qu'il a commis une infraction au 
présent Acte. 

'1-) La Cour peut, si clic le juge con 
vcnable, requérir u11 administrateur de lui 
remeure son eertilica; ; Cl si l'adminis 
trateur omet de se conformer à cette 
injonction, $3!15 donner à la Cour, pour 
celle omission, une raison satisfaisame, il 
sera passible <l'une amende qui ne pourra 

· dépasser cent livres sterling. La Cour 
conservera ledit certificat jusqu'à la fin 
de l'enquête, après quoi elle le rendra, 
l'annulera ou le suspendra selon l'issue de 
la cause. 

8.) La Cour aura, pour les fins de l'en 
quète, tous les pouvoirs d'une cour de 
justice sommaire et Lous les pouvoirs d'un 
inspecteur en vertu du présent Acte. 

9,) Ln Cour peul également, par cita 
tion signée par elle, requérir la présence 
de toutes les personnes qu'elle croira utile 
d'appeler devant elle el d'examiner au 
sujet de ladite enquête; route personne 
ainsi ciréeaura droit aux mêmes indem 
nités qu'un témoin dans une affaire crimi 
nelle devant la court of recorâ ; cl en 
eus de dissentiment au sujet de ladite 
indemnué, il en sera référé par la Cour à 
un maitre de l'une lies Cours supérieures, 
lequel, sur la demande signée des mem- 



[l'i°ti1.] ( 50) 

of the mcmhers of the court, shnll ascer 
tain and certify the propcr arnount of such 
ex penses . 

.ls to eosts and 
erpenses or 
iuquiry. 

33. The court may makc such order as 
they think fit rcspccting the cosis nnd ex 
penses of the inquiry, and such order 
shall, 011 the applicntion of any party entit 
led tu the bcnclit of the samc, be cnforced 
by any court of summary jurisdiction as if 
.sueh cosrs and expenscs wcre a penalty 
imposcd hy such court. 

The Sccretary of State mny, if he think 
fit, pay to the mcmbcrs of the court of 
inquiry, including :iny nssessors, such 
remuncration as hc rnay wirh the consent 
of the-Treasury appoint. 

Any costs and cxpenses orilered hy the 
court 10 be paid by n Sccrerary of Sintc, 
and any remuncration paid undcr this sec 
tion, shall be pakl out of moneys provided 
by Parliarneut. 

üancelluuon of 
cerufica le to 
be rccordcd, 
but restorn 
lion thcrcof 
may be ha1I 
through Sc 
cr e t a ry of 
State in ccr 
tain cases. 

54. Whcrc n certiflcnteof a manager 
is cancellcd or suspendcd in pursuancc of 
this Act, a Sccretary of Stnre shall cause 
such canccllation or suspension Lo be rc 
cordcd in the rcgister of holders of certi 
ficat es. 

A Secretary of State mny at any time, if 
it is shown to h,ün to be just so to do, re 
ncw or rcstorc, on such Lerms as hc think 
fil, any certiûcate which has hëcn eaneel 
led or suspended in pursuanec of this 
Act. 

bres de la Cour, déterminera et certifiera 
le montant exact de l'indemnité. 

Copy ot certi- 515. Whcnevcr ;my person provcs to the 
licatr may be . i' • f S f S 
ohtaincd in saustacnon o a ecretary o tale that hc 
case or loss, 

55. Ln Cour peut donner tel ordre 
qu'elle juge convenable quant aux coût 
et dépenses résultant <le l'enquête, et sur 
la demande d'une personne Cf uelconque 
intéressée, l'exécution de cet ordre sera 
assuré par une Cour quelconque de jutice 
sommaire, comme si lesdits coût etdépcn 
ses étaient une amende infligée par ladite 
Cour. 

Le Secrétaire d'ttat peut, s'il le juge 
convenable, payer aux membres de la Cour 
d'enquête, y compris les assesseurs, une 
rémunération fixée par lui, avec l'assenti 
ment de la Trésorerie. 

Les coût cl dépenses :1 payer par un 
Secrétaire d'État sur l'ordre de la tour, et 
les rémunérations quelconques payables 
en vertu de cette section, seront prélevés 
sur les fonds votés par le Parlement. 

54-. Lorsque le certificat d'un adminis 
trateur est annulé ou suspendu en vertu de 
cet Acte, le Secrétaire d'Érat fera inscrire 
la dite annulation ou suspension dans le 
registre des porteurs de certificats. 

Un Secrétaire d'État peut :1 u~e époque 
quelconque, si la justice d'une telle mesure 
lui est démontrée, renouveler ou restituer, 
dam: les conditions qu'il juge convenables, 
un certificat qui aura été annulé ou sus 
pendu en venu de cet Acte. 

Qu:ml au colll 
el dépen$CS 
de l"rnqu~le. 

lins, without fouit on his part, lost, or 
becn dcprived of any eertiflcate previously 
grnntcd to him under this Act, sueh 
Seeretary of Stale shall, upon payment of 
such fcc, if any, as he may direct, but not 
cxeeeding the fce speciûed in Schcdule 
One ro this Act, couse a copy of the certi 
fleure to which the applicant apprars by 
'the register to be entitlcd, to be made out 
and certiflcd hy the person who keeps 

1 nscriplion des 
annulatiuns 
de eertiücats, 
restitution 
dca m~me• 
dans certains 
cas pa1· le Se 
erétai re d"E 
t111. 

;m. Lorsqu'une personne prouvera, à Copie dn C:tr!i- 

l . f . l S . . cl·,:, . Il ficat délinée a salis acnon c u eeretaire .t',(at, quc e en cas de 

a perdu le certiflcat qui IÜi avait été perte. 

accordé précédemment en vertu de cet 
Acte, ou qu'elle en a été privée indépen- 
dammcnt de sa volonté, le Secrétaire dlt- 
tat contre payement d'une rétribution à 
fixer par lui, s'il y a lieu, mais ne dépns- 
sant pas le taux indiqué dans la première 
cédule de cet Acte, fera faire une copie du 
certificat auquel l'intéressé a droit confer- 
mérncnt. nu registre, laquelle copie, cer- 
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the register, ami dclivered ro the appli 
cant, und nny copy which purports to be 
so made and ccrtllled as nforcsaid shall 
have all the cffcet of the original ccrtifi 
care, 

!xpcnJes and 
fees how to 
be defroyed. 

Penalty for for 
gery or a fn I 
se déclara 
lionn$ to cer 
lificole, 

56. Ali expenees ineurred hy n Secrc 
rary of State wiih the 'concurrence of the 
Commissioners of Her Majcsty's Treasury 
in carrying into effect the provisions of 
this Act with respect 10 certificates of 
eornpetency or service shall be dcfraycd 
out of moneys provided by Parliument, 

Ali fecs payable hy the applicants for 
exnmination for or for a copy of a ccrti 
ûcare umler this Act shall he pnid into the 
reecipt of Jfcr Majcsty's Exchcqucr in such 
mariner as the Treasury may Irom tirne 10 
time direct, and be carricd to the Consoli 
dated Fund. 

57. Evcry prrson who eommits any of 
the following oflences ; thnt is to say, 

~,) Forges, or eounrcrfcirs, or knowing 
lymnkcs any fulsc statcmeut in nny cer 
tifieate of eompetcney or service uuder rhis 
Act, or nny oflicinl copy of such eertifl 
cnte ; or 

i.) Knowingly uucrs or uses any sueh 
certificnte or copy which has been forgcd 
or counterfeited or contains nny false sta 
ternent ;,or 

3-) For the purpose of obtainlng, for 
himself or any other pcrson, cmployrnent 
as a certilicated manager, or the grant, re 
newal, or restorntion of any certiflcate un 
der this Act, or a copy thercof', either 

a.) makes or givcs any declararion, re 
présentation, starement, or cvidencc whieh 
is false in any particular, or 

tiflée par la personne tenant ledit registre 
sera remise à l'intéressé; et toute copie, 
faite et certiflée comme ci-dessus, aura ln 
mème valeur que le certificat primitif. 

56. 'I'outcs les dépenses faites par un Payement de, 

S , . I' I" l' . I dépenses et eerctaire t <,lat, avec asscnument ces rélributi1ms. 

commissaires <le la Trésorerie de Su Ma- 
jesté, pour l'exécution des prescriptions de 
cet Acte en cc qui concerne les certificats 
de compétence ou de service, seront préle- 
vées sur les fonds votés par le Parlement. 
Toutes les rétributions payables par les 

candidats, pour les examens ou pour les 
copies de certificats en vertu du présent 
Acte, seront payées à la caisse des recettes 
de l'Éehiquier de Sa Majesté, de la façon 
qui pourra être prescrite de temps à autre 
par ln Trésorerie, et seront portées aux 
fonds consolidés. 

37. Toute personne qui se rend cou 
pable de l'un des délits ci-après, savoir : 

-!.) Qui fuit un faux, ou une contre 
façon, ou qui fuit sciemment une fausse 
déclaration dans un certificat de compé 
tence ou de service en vertu de cet Acte, 
ou dans une copie officielle d'un tel certi- 
ficat; ou 

~·) Qui, sciemment, met en circulation 
ou fait usage d'un tel certifient ou d'une 
telle copie faux ou contrefaits ou contenant 
une fausse déclaration; ou 

3.) Qui, dnns le Lut de procurer, pour 
ellc-rnèmc ou pour autrui, l'emploi d'ad 
rn inistrntcur à certificat, ou l'obtention, 
le renouvellement ou la restitution d'un 
certificat selon le présent Acte, ou bien 
une copie d'un tel certificat : 

a.) Fait ou donne une déclaration, 
indication, renseignement 011 déposition 
qui soient faux en un point quelconque, 

Peines encou 
rues pour 
faux ou pour 
fausses décla 
rationsquant 
aux certifl 
cals. 

b.) knowingly uucrs, produces, or rnakes 
use of any sueh declaration, représenta- 
-tion, statérnent, or evidcnee, or any docu 
ment containing the same, shall be g11illy 
of a misderncanour, and be lia hic on con 
' ietion to imprisonment for a terrn not 

ou 
b.) Sciemment met en circulation, pro 

duit ou fait usage de telle déclaration, 
indication, renseignement ou déposition, 
ou document quelconque qui les contienne, 
sera coupable d'un délit et sera passible 
d'un emprisonnement qui ne pourra 

14 
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exceeding two years, with or wlthout hard 
labour. 

Returns by 01r 
ners, ogenls, 
or ma11Qger$ 
of mine. 

Beturns, Notices, anû Abandonment. 

58. On or hefore the flrst day of 
February in cvery ycar the owner, agent, 
or manager of evcry mine to whieh this 
Act npplies shnll send 10 the inspecter of 
the district on behnlf of a Secretnryol Srate 
a correct return, spccifying, with respect 
to the year end ing on the preecding 
thirty-flrst «Jay of December, the quantity 
of coal or other minerai wrought in such 
mine, and the number of persona onlina 
rily employed in or about sueh mine bc 
lowground and above grouml, disiinguish 
ing ihe persona cmploycd hclow ground 
and above ground, and the différent classes 
and ages of the pet-sons so ernploycd whose 
hou rs of labour arc rcgulated hy this Act. 

The rcturn shall be in such form as 
mny be from rime to time prcscribed by n 
Secretary of State, and the inspecter of 
the district on behalf of n Secrctary of 
State shall from timc to rime on applica 
lion furnish Iorms for the purposc of such 
return, 
The Seeretary of Stntc may publisb the 

aggregnte rcsults of such returns with res 
pect to :my pnnieular counry or inspcc 
tor's district, or nny large portion of a 
county or iuspeetor's district, but the indi 
vidual return shall 1101 be pnblishr-d 
without the consent of the penon making , 

- the same, or of the owncr or the mine to -. 
whieh they relate, and no pcr:;on exeept 
on inspeetor or Seeretary of Srate shall be 
entitled, without such consent, 10 sec the 
same. 

Every owncr, :igcnt, or manager of a 
mine who fails to cornply with this section 
or makes nny return whieh is 10 his 
knowledgc false in any particular shall be 
guilty of an oflence againsl this Act. 

dépasser deux années, avec ou sans tra 
vaux forcés. 

Relevés, avis, el abandon de mines, 

58. Avant cl y compris le premier février 
de chaque année, le propriétaire, l'agent 
ou Je. directeur de toute mine qui tombe 
sous l'application de cet Acte, adres 
sera à l'inspecteur <lu district pour ètre 
transmis au Secrétaire d'État1 un relevé 
correct spécifiant, pour l'année écoulée le 
trente et un décembre précédent, la quantité 

- de charbon ou f au Ires minéraux extraite 
de - ladite n~ine, et le nombre des per 
sonnes qui y sont habituellement employées 
tant au-dessus qu'en dessous du sol, en 
distinguant clairement les premières des 
secondes, ainsi que les différentes classes 
et les âges des personnes ainsi employées, 
et dont les heures de travail sont réglées 
par le présent Acte. 

Le relevé sera établi d'après le modèle 
qui pourra ètrc prescrit de temps à autre 
par un Secrétaire ll'État, et l'inspecteur du 
district fournira, nu nom dudit Secrétaire 
d'État, aux personnes qui lui eu feront la 
demande, des modèles dudit relevé. 

RelcvM à four 
nir par les 
propelétai 
res.ngents ou 
d irec leu 1·s de 
mines 

Le Secrétaire -d'État pourra publier l'en 
semble des résultats desdits relevés pour 

.,) 

un comté déterminé ou pour le district 
de tel ou tel inspecteur, mais aucun relevé 
individuel ne pourra ètre publié sans le 
consentement de ln personne dont il 
émane ou du propriétaire de la mine qu'il 
concerne, et aucune personne autre que le 
Secrétaire d'füatou linspecteur ne pourra 
en prendre connaissance sans le consen 
tement précité. 

Notice lo be gi• 3\), Whcre in or about nny mine to l 

'fout propriétaire, agent ou directeur 
de mine qui omet de se conformer aux 
prescriptions de celle section ou qui remet 
un relevé qu'il sait être faux en quoi que • 
ce soit, sera coupable d'uneinfraction au 
présent Acte •. 

59. Lorsque dons ou aux environs 
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m or aeel- which this Act applies whether above or dcnls in mi- ' 
nes. bclow ground, either 

4.) Joss of life or any persona! injury to 
any persou ernployed in or about the mine 
occurs by reason of any explosion of gao;, 
powdcr, or of any stearn boiler; or 

2-) loss of lifc or any serions persona) 
injury to any person cmployed in or 
about the mine occurs by rcason of any 
accident whatever, 
the owner, agent, or manager of the mine 
shall, within twenty-four heurs next after 
the explosion or accident, senti notice in 
writing of the explosion or accident and 
of the loss of lifc or persona! iujury occa 
sioncd thercby 10 the inspecter of the 
district on behalf of a Scerctary of State, 
and shall spccifiy in such notice the 
character of the explosion or accident, 
and the number of persons killed and 
injurcd respeetively, 
,vhere any persona! injury, of whieh 

notice is required 10 be sent under this 
section, results in the dcath of the pcrson 
injured, notice in writing oühe dcmh shall 
be sent 10 the inspector of the district on 
behnlf of a Sccretary of State within 
twenty-four hours after such death cornes 
10 the knowlcùge of the owncr, agent, 
or manager. 

Notice to be gi 
ren of opc 
ning and a 
bandonment 
of mine. 

Every owner, agent, or manager who 
fails 10 net in cornplianee with this section 
shall be guiliy of an offence againsr rhis 
Act. 

40. In any of the followiug cases, 
narnely, 

.t.) Whcrc any working is commcrîced 
for the purpose of opening a ncw shaft for 
any mine to which this Act npplies, 

!.) Whcrc a shnft of any mine to which 
this Act applics is abandoned or the wor 
king thereof discominued ; 

3-) Where the working of a shafL of any 
mine to which thisAct applics is recommcn 
ced after nny abandonmem or disconti, 

d'une mine qui tombe sous l'application 
de cet acte, et tant au-dessus qu'en des 
sous du sol 

L) Une personne employée à la mine 
est tuée ou blessée par suite d'une explo 
sion quelconque de gaz, ou de poudre, ou 
d'une chaudière, 011 que 

2.) Une personne est tuée ou blessée 
grièvement par suite d'un autre accident 
quelconque, 

le propriétaire, agent ou directeur de 
la mine devra, dans les "ingt-qntre 
heures qui suivront l'explosion ou l'acci 
dent, en donner avis pal' écrit à l'inspec 
teur du district, pour être transmis au 
Secrétaire d'l~tot, en rncntionnnnt la mort 
011 les blessures occasionnées par l'acci 
dent ou l'explosion et, en spécifiant dans 
ledit avis la nature dudit accident et le 
nombre tic personnes respectivement tuées , 
ou blessées. 

Lorsqu'une blessure, dont avis aura c~ù 
ètre donné conformément à la teneur de 
celle section, aura entrainé ln mort de la 
personne blessée, un avis, de celle mort 
devra ètre adressé par écrit i1 l'inspecteur 
du district pour être transmis au Secrétaire 
d'État, et cc dans les vingt-quatre heures 
après que le propriétaire, agentou direc 
teur de h, mine aura eu connaissance de 
ladite mort. 
'fout propriétaire, agent ou directeur 

qui omet Je se conformer aux pres 
criptions <le celle section, sera coupable 
d'une Infraction au présent Acte. 

40. Dans l'un quelconque des cas sui- AYÏ5 à donner 
de l'ounr111- 
re el de l'o 
bandon d'une 
mine. 

vants, savoir : 
4.) Lorsqu'un travail est commencé dans 

le but d'ouvrir Ùn nouveau puits de mine 
pour une mine quelconque qui tombe sous 
l'application de cet Acte; 

2.) Lorsqu'un puits de mine, dans une 
mine quelconque tombant sous l'applica 
tion de cet Acte, est abandonné, ou que 
l'on cesse d'y travailler; 

3-) Lorsque le travail dans un puits <le 
mine, d'une mine quelconque tombant 
sous l'application de cet Acte, est repris 

au auJlt des 
11ccide1111 
dao• tee IQi- 
1111. 
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nuance for a period excecding two rnomhs; 
or 
•-) Where any change occurs in the 

nnrnc of, or in the narne of rhe owncr, 
agent, or manager of, any mine to which 
this Act applies, or in the officers of any 
ineorporatcd company which is the owner 
of a mine 10 which this Act applies, 

Fcncing 
of obandoncd 

mine. 

the owncr, agent, or manager of sueh 
mine shall give notice thcreof 10 the in 
spector of the district wirhin two monihs 
after sueh commencement, abnmlonment, 
discontinuance , reeommencement , or 
change, and if such notice is not given the 
owner, agent, or manager shall be guilly 
of no offcncc against rhis Act. 

41. Whcrc any mine to which this Act 
applies is ahnndoned or the working tlte 
reof discontinued , 11t whatever rime such 
abandonmcnt or discontinuanre occurred, 
the owner thcrcof', aud cvery other per 
son iruerestcd in rho minerais of such 
mine, shall cause the top of the shaft and 
any sidc cntrancc from the surface to be 
and to be kept securely fenccd for the pre 
vention of accidents : 

Provided thnt - 
L) Subjcct 10 any contract 10 the con 

trary, the owncr of the mine shnll, as 
between him and any othcr person inre 
rested in the minerais of the mine, be 
liahle to carry into effeet this section, and 
to pay any costs mcurrcd by any other 
person interested in the minerals of the 
mine in carrying this section in to effect : 

après un abandon ou une Interruption de 
plus de deux mois; ou bien, 
'·) lorsqu'il se produit un changement 

quelconque dans le nom d'une mine qui 
tombe mus l'application de cet Acte, ou 
dans le 110m du propriétaire, de l'agent 
ou du directeur d'une telle mine, ou 
du directeur d'une compagnie qui est 
propriétaire d'une mine rombant sous l'ap 
plication Je cet Acre, 
le propriétaire, l'agent ou le directeur 
de ladite mine en donnera avis à l'inspce 
teur du district endéans les deux mois 
qui suivront lesdits commencement, 
abandon, reprise ou cbangcmcnt ; et si 
ledit avis n'est p::is donné, le propriétaire, 
l'agent ou le directeur sera coupable 
d'une infraction au présent Acte. 

2,) Norhing in this section shall exempt 
any pPrson frorn ony liability undcr any 
other Act, or othcrwise. 

If nny pcr:ion fni I to set in conformity 
with this section. he shall he guilty of an 
offenee against this Act. 

Aoy shaft or side cntrance which is not 

41 . Lorsqu'une mine qui tombe sons 
l'application de cet Acte est abandonnée, 
ou que le travail y est interrompu, quelle 
que soit d'ailleurs l'époque i, laquelle s'est 
produit cet nbnudon ou ccue inrcrru pt ion, 
le propriétaire cl toutes les autres per 
sonnes intéressées dans l'extraction des 
minéraux de ladite mine, seront tenus de 
faire entourer l'entrée du puits de mine 
et toute autre entrée latérale 11 la surface 
du sol, par une barrière solide, afin 
d'éviter les accidents. ,, 
Toutefois, 
•·) Nonobstnnl, les contrats conçus 

dans 1.n autre sens, et qui pourraient exis 
ter entre des personnes intéressées clans 
l'extraction des minéraux cl le propriétaire 
de la mine, c'est cc dernier qui sera res 
ponsable de l'exécution des prescriptions 
de celle section, et qui sera tenu de payer, 
pour toute autre personne intéressée dans 

, la mine, les frais occasionnés par l'cxécu 
tion desdites prescriptions : 

2,) ~ul ne sera exempté par aucune 
clause de cette section de se conformer aux 
prescriptions d'un autre Acte quelconque. 

Quiconque omeura de scconformer aux 
prescriptions de celte seëtlon sera coupable 
d'une infraction au présent Acte. 

Tout puits' de mine ou entrée latérale 

Plncemeol 
d'une barrière 
aux mines 
ab:indoDnée$. 
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feneed as required Ly this section, and Is 
within fifty yards of any highway, road, 
footparh, or place of public resort, or ls 
in open or uninclosed tond, shall be dee 
mcd to be a nuisance within the menning 
of section eight of the Nuisances Rernoval 
Act for England, f 8tst>, as amended and 
extended by the Sanitary Act, 1866. 

Pfaqa of aban 
doned mi 
nes to be sent 
&o Secrelury 
dt State. 

Appointmcntor 
lnspeetors of 
mines. 

42. Whcre any mine to which rhis 
Act applies is abandoned, the owner of 
sueh mine st the rime of sueh abandon 
ment shnll, within thrce months after such 
abandonment, send to a Secretary of Siate 
an aceurate plan on a scale of not lcss 
than a seule of two chains to one inch, or 
on such other seule as the plan used in the 
mine at the lime of such abnndonmeru is 
eonstrueted on, showing the l-oundaries of 
the workings of such mine up to the tirne 
of the abandonment, with the view of ils 
being preserved under the care of the 
Secretary of State, but no person, exccpt 
an inspcctor under this Act, shall be en 
iitled, without the consent of the owner of 
the mine, to see sueh plan when so sent 
until alter the lapse of ten years frorn the 
rime of such abandonment. 

Every pcrson who [ails to comply with 
this section shall be guilly of an offence 
against this Act. 

Inspection. 

43. A Seeretary of Stole may from 
time to tirne appoint any fit persons to be 
inspectors of mines to which this Act 
applies, and as-ign them their duties, and 
may award them such salaries as the Corn 
missioners of fier \fajcs1y's Treasury may 
approve, and may remove such inspectors. 

Notice of the appcintrnent of every sueh 
inspeetor sha Il be published in the London 
Gazelle. 

Any such inspector is referred to in 

qui ne sera pas entouré d'une barrière, 
ainsi qu'il est prescrit par cette section, 
et r1ui se trouvera à moins de cinquante 
yards d'une chaussée, d'un chemin, d'un 
sentier ou d'un lieu de réunion public, ou 
bien sur un terrain accessible el sans clô 
turcs, sera réputé incommode dans l'ac 
ception de la huitième section de l' Acte 
contre les Incommodités pour l'Angle 
terre, 185a, amendé et étendu par l' Acte 
sanitaire de 1866. 

42. Lors de l'abandon d'une mine quel 
conque qui tombe sous l'application de cet 
Acte, !c propriétaire de cette mine devra, 
dans les trois mois qui suivront ledit aban 
don, adresser au Secrétaire d'État un plan 
exact fait à une échelle d'au moins deux 
chainons pour un pouce ou bien à l'échelle 
du plan en usage dans la mine au moment 
de l'abandon, et montrant les limites des 
travaux exécutés dans la mine jusqu'au dit 
moment de l'abandon; lequel plan sera 
conservé por les soins <lu Secrétaire d'État, 
mais sans qu'aucune personne, autre qu'un 
ins pecteur nommé en vertu de êet Acte, 
puisse en prendre connaissance sans l'auto 
risation du propriétaire de la mine et pen 
dant les dix années qui suivront l'abandon 
de ladite mine. 

Plans des mine, 
abundennëes 
à adresscrau 
Secrétaire 
d'Etnl. 

Quiconque omettra de se conformer aux 
prescriptions de cette section sera cou 
pable d'une infraction au présent Acte. 

Inspection, 

43. Le Secrétaire d'État peut, de temps N~minationde, 
inspecteurs 

à autre, n ommcr des personnes capables · des mines. 

inspecteurs des mines qui tombent sous 
l'application de cet Acte , il leur assignera· 
les devoirs-qui leur incombent el leur 
allouera tel salaire qui sera approuvé 
pat· les commissaires de la Trésorerie de 
Sa _ Majesté i il peut aussi déplacer lesdits 
inspecteurs. ., 

L'avis de nomination desdits inspecteurs 
. sera publié dans la Gazette de Londres. 

Tout inspecteur dans les conditions qui 
H, 
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this Act ris an inspecter, und the inspeetor 
or a district mcons the inspecter who is for 
the time being nsslgncd 10 the district or 
portion of the United Kingdom with refe 
ronce to whieh the tcrm is used. 

Any person appoinied or ncting 11s 

inspecter undcr the Mctalliferous Mines 
Begulaticn Act, 1872, if direcied by n 
Secretary of State to net as an inspector 
under this Act, moy so act, and shnll br 
deemed 10 lie an inspecter unrler rhis Act. 

Di,qualillea 
tion of per 
sons os in 
spaclors, 

Powers or in 
speetors 

44. Any person who praetises or nets 
or is a panner of any person who practi 
ses or nets as a land agent or ruining engi 
neer, or as n manager, viewer, agent, or 
valuer of mines, or arbitrntor in any di ûc 
rcnce arising between owners, agents, or 
managers of mines, or is otherwise cm 
ployed in or about any mine(whether such 
mine is one 10 which this Ac; applies or 
noi), shall not oct as an inspeetor of mine 
under this Act. 

4-5. An inspecter under Ibis Act shall 
have powei· lo do ail or any of the follow 
ing things , narnely, 

4.) To make such cxamination and in 
quiry as may be necessary to asceriain 
whciher the provisions of this Act rela 
ting Lo matters above ground or bclow 
ground arc complied with in the case of 
any mine to which this Act npplies : 
i-) 'f o enter, inspect, and examine any' 

mine to whlch this Act applies, and evcry 
part thercof, 'at ail reasonable rimes by 
day and night, but so as not to impcde or 
obstrue; the working of the said mine : 

l précèdent sera dê,ignè dans le présent 
Acte comme un inspecteur; et par "l'ins 
péeteur du district n l'on entendra l'ins 
pecteur nomme pour le district ou partie 
du Royaume dont il s'agit à l'époque en 
question. 

Toute personne nommée inspecteur ou 
agissant comme tel en vertu de l' Acte 
de réglementation des Mines métalli 
fères. 1872, peul agir comme inspecteur 
en vertu du présent Acte, sur l'ordre d'un 
Secrétaire d' Étnt, et sera réputé inspecteur 
en vertu du présent Acte. 

44-. Quiconque pratique ou agit, ou est 
associé à nne personne quelconque qui 
pratique ou agit, en qualité d'agent en 
terrains ou d'ingénieur des mines, ou 
comme directeur surveillant, agent ou 
expert en mines, ou comme arbitre dans 
les différends entre propriétnires, agents ou 
administrateurs de mines, ou qui est, 
d'une façon quelconque, employé à une 
1fune (tombant ou non sous l'application 
de cet Acte) ne pourra remplir les fonc 
tions d'inspecteur des mines en vertu de 
cet Acte. 

Per!onnes qui 
sont inaptes. 
à Etre lnspee 
teurs. 

3,) To examine into and make inquiry 
respeeting the state and condition of any 
mine 10 which this Act applies, or any 
part thereof, and the ventilation of the 

45. Un inspecteur en vertu de cet Acte 
aura le pouvoir de faire toutes les choses 
suivantes on , quelqu'une d'entre elles, 
savoir: 

L) De faire les investigations ou en 
quèies qui seraient nécessaires pour s'assu 
rer si les prescriptions de cet Acte sont 
exécutées tant en dessous qu'au-dessus du 
sol, dans le cas d'une mine quelconque qui 
tombe sous l'application de cet Acte : 

2,) De pénétrer dans une mine quel 
conque qui tombe sous l'application de 
cet Acte, de l'inspecter et de l'examiner en 
tout ou m partie, à toute heure raison 
nable du jour et de la nuit, mais sans 
retarder ni entraver le travail dans ladite 
mine: 

3,) De faire des investigations ou en-· 
quêtes au sujet de l'état ou condition d'une 
mine quelconque tombant sous· l'applica 
tion de cet Acte, ou d'une partie quel- 

Pou,oirs des 
impeeteurs. 
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mine, and the sufficiency Ôf the spceinl 
rules for the time being in force in the 
mine, and ail matters and ihings connec 
ted with or relnting 10 the saîety of the 
pcrsons employed in or about the mine 
or any mine eontiguous thereto : 

'·) To exercisc sueh other powcrs as 
moy be neeessary for carrying 1his Act into 
effeet. 

Evcry person who wilfully obstruera 
any inspeeior in the exccution of his duty 
under this Act, and every owner, agent, 
and manager of a mine who refuses or 
negleets to furnish to the inspecter the 
mcans nccessary for making nny cntry, 
inspection, examination, or inquiry under 
ibis Act, in relation to sueh mine, shall be 
guihy of an olîcnce ngainst this Act. 

!'lollee 1>7 ln 
speetors or 
esuses or 
danger not 
pro,ided for 
Jty the rules, 

46. Ir in any respect (which is not pro 
vided against by ariy express provision of 
this Act, or by any spccinl rulc) any in 
speetor find any mine to which this AcL 
applies, or any part thcreof, or any mauer, 
thing, or practicc in or connected with nny 
such mine, to be dangerous or défective, 
so as in his opinion to threnten or tend 10 

the hodily injury of any person, such in 
speetor mny give notice in writing thereof 
to the owner, agent, or manager of the 
mine, ami shall state in such notice the 
particulars in which he considers such 
mine, or any part thereof, or any malter, 
thing, or practice, to be dangerous or de 
fective, and rcquire the sarne to be rcrne 
diccl; and unlcss the sarne be forthwith 
rernedied the inspecter shall also report 
the same to a Sccretnry of Stalc. 

If the owncr, agent, or manager of the 
mine objects to remcdy the mauer corn 
plained of in the notice he may, within 
twenty days after the receipt of such notice, 
send his objection in writing, stating the 
grounds thereof, to a Seeretary of Stole; 
and thereupon the malter shall be deter 
mined by arbitration in mannerprovided 

conque de cette mine ou de ln ventilation 
de la mine, ou de l'effet suffisant des 
règlements particuliers envi eur dans la 
mine, ou de tout autre po,11, qui touche 
à la sécurité des personnes employées 
dans ou autour de la mine ou dans une 
autre mine contiguë. 

-'·) D'exercer tout autre pouvoir qui sera 
nécessaire pour assurer i'cxéeution des 
prescriptions de cet Acte. 
Toute personne qui empêche volontai 

rement un inspecteur de remplir son 
devoir conformément à cet Acte, et tout 
propriétaire, agent 011 administrateur d'une 
mine qni refuse ou néglige de fournir à 
l'inspecteur les moyens nécessaires pour 
les visites, inspections, examens ou en 
quêtes à faire dans ladite mine en vertu 
de ~et Acte, sera coupable d'une infrac 
tion audit Acte. 

~6. Lorsqu'un inspecteur juge que 
sous un rapport quelconque (non prévu 
par une disposition de cet Acte ou par une 
règle spéciale quelconque) une mine, ou 
une partie de mine est dangereuse, ou 
qu'il y existe un état de choses, un fait ou 
une manière de faire quelconque qui 
constitue un danger ou un défaut et qui, 
dans son opinion, menace IA sécurité maté 
riellc d'une personne quelconque, ledit 
inspecteur pourra en donner avis par écrit 
nu propriétaire, à l'agent ou à l'adminis 
trateur <le la mine; il signalera dans cet 
avis les circonstances qui lui paraissent 
dangereuses 011 défectueuses dans ladite 
mine, ou p:irt_ic de mine, ou état de choses, 
fait ou manière de faire;ct il exigera qu'il 
y soit remédié; et à moins qu'il n'y soit 
effectivement remédié aussitôt, il fera un 
rapport à cc sujet au Secrétaire <l'État, 

Si le propriétaire, l'agent ou le directeur 
gérant de la mine ne désire pas remédier 
à l'état de choses signalé dans l'avis, il peut, 
endéans les vingt jours de la réception de 
cet avis, adresser par écrit ses objections 
nvce leurs motifs, au Secrétaire d'Etat; et 
l'affaire sera _alors réglée par arbitrage de 
la manière prévue par cet Acte; et l'arbi- 

Aylq à fournir 
p,1r 1'1 nspec 
tcu 1· de, en u 
ses de danger 
non prévues 
par les règle 
ments. 
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by this Act; and ihe date or the reeeipt or 
sueh objection shall be deerncd to be the 
date of rhe rcference. 

If the owner, agent, or mnnagcr fail 10 

comply either wlrh the requisition of ihe 
notice, where no objection in sent within 
the timc aforesaid.or wirh the award made 
on arbitration, within twenty days nfter the 
expiration of the lime for objection or 
the lime of making of the nward (as the 
case moy be), he shall be guilly of an 
offenee against this Act, and the notice and 
award shall respectively be deemed to be 
wriuen notice of sueh offenee. 

Provided that the court, if satisfled that 
the owncr, agent, or manager has takcn 
active mensures for complying with- the 
notice or nward, but has not, with reaso 
nable diligence, been able 10 complcte the 
works, may adjcurn any proecedings raken 
beforc thern for punishing such offcnce, 
and, if the works arc completed within 
a reasonable lime, no penalty shall be 
inflicted. 

No person shall be preeluded by any 
agreement from doing such nets as may be 
necessary to comply with the provisions of 
this section, or be liahle under any con 
tract to ara y penalty or Iorfeiture for doing 
such acts. 

Pian! 01 mines 
to be kept by 
owner, etc. 

47. The owner, agent, or manager of 
every mine to which this Ae1 applies shall 
keep in the office at the mine an accurate 
pion of the workings of such mine, and 
showing the workings up to al least six 
months previously . 

The owner, agent or manager of the 
mine shall prorluce 10 an inspecter under 
this Act at the mine, such plan, and shall, 
if requested by the inspecter, mark on 
such plan the progrcss of the workings of 
the mine up lo the lime of such production, 
and shall allow the inspecter 10 examine 

trage sera censé avoir lieu à la date où 
lesdites objections auront été reçues por le 
Secrétaire d'État. 

Si le propriétaire, l'agent ou le direc- , 
teur omet de se conformer soit aux exi 
gences de l'avis, sans qu'il ait fait valoir 
m, objections dans le délai précité, soit à 
la décision rendue p:1r l'arbitrage, après 
le délai de vingt jours, dans le premier 
cas, et après le délai accordé par l'arbitrage, 
dans le second, il sera coupable d'une 
infraction au présent Acte, et l'avis qu'il a 
reçu, ou le jugementrendu par l'arbitrage, 
seront considérés respectivement comme 
des procès-verbaux écrits de ladite infrae 
lion. 

, 
Toutc~ois si la Cour est d'avis que le 

propriétaire, l'agent ou le directeur a pris 
des mesures actives pour se conformer 

, audit avis ou jugement, mais qu'il n'a pu, 
raisonnablement, terminer les travaux dans 
le délai voulu, elle pourra ajournerses 
conclusions au sujet de l'affaire, et si les 
travaux sont complétés dans une limite 
de temps raisonnable, il ne sera infligé 
aucune peine. 

Nul ne pourra être empèché, par suite 
d'un engagement quelconque, de poser 1~ 
actes uécessaires pour se conformer aux 
prescriptions de celle section, ni ètre pas 
sible en vertu d'aucun contrat, d'une 
peine ou amende quelconque pour avoir 
posé lesdits actes. 

47. Le propriétaire, l'agent ou l'admi 
nislrateur de toute mine qui tombe sous 
l'application de cet Acte, conservera au 
bureau de la mine un plan exact des tra 
vaux de ladite mine, lequel fera voir la 
marche desdits travaux pendant une 
période précédente d'au moins six mois. 

Le propriétaire, l'agent ou l'administra 
tèur de la minesourncurn ledit plan au lo 
cal de la mine à tout inspecteur nommé en 
vertu de cet Acte, et si l'inspecteur le désire, 
,il lui indiquera sur le plan la marche des 
travaux de la mine jusqu'au moment où il 
eu prend connaissance: toutefois l'inspec- 

Plam dea mines 
à conserver 
par le pro 
priëtalre.etc. 
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the same ; but the inspecter is not hereby 
nuthorised to rnake a eopy of any part of 
such plan. 

If the owner, agent, or manager of any 
mine to which this Act applies fa ils 10 keep 
sueh plan as is prescribed by this section, 
or wilfully refuses to produce or allowto 
be examined such plan, or wilfully with 
holds any portion of any plan, or conceals 
any part of the workings of his mine, or 
produees an imperfect or innccurate plan, 
un Jess heshows that hcwas ignorant of such 
eoncealmenr, imperfection, or inaccuracy, 
be shall be guilty of an offenee against 
this Act; anrl, further, the inspecter rnay, 
by notice in wriring (whcthcr a penalty 
for such offcnce has or has not becn inflie 
ted), require the owner, agenr, or mana 
ger io cause an aceurate plan, such as is 
prescribed -hy this section, to be made 
within'a rcasonable tirue, at the expcnse of 
the owncr of the mine, on a seule of not 
less ihan a seule of two chains to one inch, 
or on such other scale as the plan then 
used in the mine is eonstructed on. 

If the owner, agent, of manager foi! 
within twenty deys, or such furthcr time 
as may be shown to be necessary, aller the 
réquisition of the inspecter to make or 
cause to be made- such plan, he shall be 
guil ry of an offencc against this Act. 

Inspecter to 
mako ~n nn 
nual report, 
and speeial 
reports as di 
rected. 

48. Every inspecter under this Aet shall 
J 

make an annual report of his procecdings 
during the preceding year to a Secretary of 
State, which report shall be laid before 
both flouses of Parliarnent. 

A Sccrctary of State rnay at any 
rime direct an inspecter to makc a spécial 
report with respect to any accident in 
a mine to which this Act applies, which 
accident has caused loss of lifc or perso 
na! injury to any pcrson1 and in sueh case 
shall cause such report to be made public 

reur n'est autorisé à prendre copie d'au 
cune partie dudit plan. 

Si le propriétoire,~l'agenl, ou le directeur 
d'une mine qui tombe sous l'application 
de cet Acte, omet de conserver le plan 
prescrit par celte section, ou refuse volon 
tairement de le foire voir ou d'en per 
mettre l'examen, ou soustrait volontaire 
ment i1 cet examen une partie dudit plan, 
ou dissimule une partie quelconque des 
travaux de sa mine, ou soumet un plan 
incomplet ou incorrect, à moins qu'il ne 
prouve qu'i] ignorait ladite soustraction, 
imperfection ou incorrection, il sera cou 
pable d'infraction au présent Acte; et en 
outre l'inspecteur pourra {qu'une peine 
oit ou non été infligée pour ladite infrac 
tion) exiger que le propriétaire, l'agent, 
ou l'administrateur fosse dresser, dans un 
délai raisonnable, un plan exact, tel qu'il 
est prescrit pa1· cette section, aux frais du 
propriétaire de la mine Cl â une échelle 
qui ne soit pas Inférieure il deux chainons 
par pouce ou bien :1 l'échelle du plan qui 
sua en usage dans la mine au moment 
dont il s'agira. 
Si le propriétaire, l'agent ou l'adminis 

trateur omet de dresser ou de faire dresser 
ledit plan, après un délai de vingt jours 
à partir de l'injonction de l'inspecteur, ou 
après un délai plus long s'il est reconnu 
nécessaire, il sera coupable d'une infrac 
tion au présent Acte. 

48. Tout inspecteur en vertu de cet 
Acte adressera au Secrétaire d'État un 
rapport annuel des opérations effectuées 
par lui pendant l'année préeédrntc, rapport 
qui sera soumis aux deux Chambres du 
Parlement. 

Le Secrétaire ù'Étal peut de temps a 
autre inviter un inspecteur à faire un rap 
port spécial au sujet d'un accident quel 
conque survenu dans une mine qui tombe 
sous l'application de cet Acte, lorsqu'une 
personne quelconque aura été tuée QU 

blessée par suite dudit accident, et dans 
i6 

R;ipporls on 
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at such time and in sueh manner as he 
thinks expédient. 

Provisions Dl to 
arbltreuons. 

Arbitration, 

49. With respect to arbitrations under 
this Act, the Iollowing provisions shall 
have effect · ,,, 

4.) The parties to thè arbitration arc in 
this section dcemed to be the owner, agent, 
or manager of the mine on the one hand, 
and the inspecter of mines (ou behalf of 
rho Sccrctary of State) on the other : 

i.) Eaeh of the parties to the arbitra 
tion may, within twenty-one days afier the 
date of the ref ercnce, appoint an urbi- 1 

trator : 
3,) No porson shall act us arbitrator or 

umpire under this Act who is ernployed 
in or in the management of or i-; interested 
in the mine to which the arbitration 
relates; 

•·) The appointment of an arbitrator 
under this section shall be in writing, and 
notice of the appointmcnt shall be Iorth 
with sent \,) the other party to 'the orbi 
tration, and shall not be revoked without 
the consent of such other party; 

5,) The death, rernoval, or other change 
in any of the parties to the arbitrution shall 
not affect the procecdings under this sec 
tion; 

6.) If wiihin the said twenty-one days 
either of the parties fail to appoint an arhi 
trator, the arbitrator appointed by the 
other party may procccd to hear and 
detennine the malter in difference, and in 
such case the award of the single arbitra 
tor shall be final; 

7,) If before an award bas becn made 
any arbitra Lor appointcdby either party <lie 
or become incapable to act, or for four 
tcen days refuse or neglect to act, the 
party by whom such arhitrator was appoin 
ted may appoint somc other porson to o.ct 

ce cas il fera publier ce rapport en tel 
temps cl- de telle façon qu'il le jugera 
opportun. 

Arbitrage. 

49. En cc qui concerne les arbitrages 
en vertu de cet Acte, l'on aura égard aux 
prescriptions suivantes: 
q Les parties soumises à l'arbitrage 

soul censées dans celle section être d'une 
part Ir propriétaire, l'al?cnt ou le direc 
teur de la mine, et, d'autre part, l'inspec 
teur des mines (représentant le Secrétaire 
d'État); 
2) Chacune des parties peut nommer 

un arbitre dans les vingt cl un jours qui 
suivent la date où l'affaire a été déférée à 
l'arbitrage ; 

3-) Nul ne pourra remplir les fonctions 
d'arbitre ou de sur-arbitre, en venu de cet 
Acte, s'il est employé /1 !a mine que l'ar 
bitrage concerne, ou attaché à l'adminis 
tration de celle mine ou intéressé à son 
exploitation ; 
•,) La nomination d'un arbitre en vertu 

de cette section sera faite par écrit, et avis 
de celle nomination sera aussitôt adressé à 
la partie ndverse ; et ladite nomination ne 
pourra plus ètre rapportée sans le consen 
tement de cette partie adverse , 

5-) La mort, le déplacement de l'une 
quelconque des parties en cause, ou tout 
autrechangement qui les affecte, n'influera 
pas sur les opérations qui ont lieu en 
vertu de cette section; 

I'.) Si dans le délai précité de vingt et un 
jours, l'une des parties omet de nommer 
un arbitre, l'arbitre nommé par l'autre 
partie peut entendre et régler la question 
en litige et dans cc cas la décision de l'ar 
Litre unique sera finale; 

Preeerlptlons 
rtlahTts aux 
arbiLrages. 

7 ,),Si avant qu'une décision ait été prise, 
un arbitre nommé par l'une des parties 
meurt o~ devient incapable d'agir, ou si 
pendant quatorze jours il refuse ou néglige 
g'qgi r, la var rie par laquelle cet arbitre a 
été nommé peut nommer quelque nutre 
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in his place; and if he faif to do so wühin 
Iourtern duys aücr notice in writing from 
the other party for that purpos-c, the romain, 
ing arbitrator may procrc~ 10 hear and 
détermine the rnnuers in differenee, and 
in sueh case the award of such single ar 
bitrator shall be final ; 

8.) ln cither of the foregoing cases 
where an arbitrator is cmpowcred to net 
singly, upon one of the panics fuiling 
10 appoint, the party so failing rnay, bcfore 
the single arbitrator has _ actunlly procee 
ded in I he nrbitration, appoint an arbitra 
tor, who shall then aet as if no fnilure had 
been matle ; 

9.) U ~1c arbitrators f.til to make their 
award within 1wenty-one days after the day 
on whieh the lnst of them was appointed, 
or within such extcnded time (if any) as 
may have heen appointcd for that purposc 
hy both arhitrators under iheir hands, the 
malter in différence shall be dcterrmned 
by the urnpire appointed as herein-afrer 
mcmioncd ; , 

W,) The arbitrators, before they enter 
upon the mauers referred to thorn, shall ' 
appoint by wriiing under their hands an 
umpirc to decide on points on which they 
may dlffer , 

u,) If the urnpire clic or bccome in 
capable to net before lie has made his 
nward, or refuses to makc his awnrd 
wiihin a reasonable tirrie after the mnuer 
has bcen brought wirhin his cognizancc, 
the persons or person who appointed 'sueh 
umpire shall forthwi 1h appoint another 
umpirc in his place ; 

41.) If the arbitra tors ref use or fail or 
for seven days afier the rcquesL of either 
party negleet io appoint an umpire, thcn 
on the application of either party an um 
pire shall be nppointed by the chairrnan of 
the gcneral or quarter sessions of the 
pcaee, within the jurisdieiion of which the 
mine is situate ; 

f 3-) The decisiou of cvery umpire on 

personne pour le remplacer ; et si cil~ 
omet de le faire quatorze jours après 
qu'elle a reçu avis à cet effet de la partie 
adverse, l'arbitre restant peut entendre et 
régler la question en litige, et dans ce cas 
la décision de l'arbüre unique sera finale; 

8.) Dans l'un quelconque des cas précé 
dents, lorsqu'un arbi trc est autorisé à agir 
seul par suite d'omission de nomination 
par l'une des parties, celle partie peut 
encore nommer son arbitre aussi long 
temps que le premier n'a pas commencé 
l'urbitrnge, et cet arbitre agira alors comme 
si l'omission n'avait pas eu lieu ; 

9.) Si les arbitres ne rendent pas leur 
décision endéans les \'Ïngt et un jours qui 
suivent celui où le dernier d'entre eux a 
été nommé ou endéans le délai qui pourra 
(le cas échéant) avoir été indiqué par les 
deux arbitres, l'affaire en litige sera réglée 
par le sur-arbitre nommé ainsi" qu'il est 
spécifié ci-dessous ; 

◄O.) Les arbitres, avant de prendre con 
naissance de l'affaire qui leur est déférée 
nommeront, par un écrit signé de leur 
main, un sur-arbitre chargé de décider 
les questions sur lesquelles ils ne sont pas 
d'accord; 

H.) Si le sur-arbitre meurt 011 devient 
incapable d'agir avant qu'il ait rendu sa 
décision, ou s'il refuse de rendre ceue déci 
sion dans un délai raisonnable après-que 
l'affaire lui a été soumise, les personnes 
qui ont nommé cc sur-arbitre en nomme 
ront aussitôt un autre pour le remplacer; 

~2.) Si les arbitres refusent ou omettent 
de nommer un sur-arbitre, ou s'ils négli 
gent de le faire sept jours après que la 
demande en a été foi te par l'une quelconque 
des parties en cause, le sur-nrhiire sera 
nominé par le président de la session géné 
ra le ou trimcsu ielle de la justice de poix 

" sous la juridiction <le laquelle se trouve 
placée la mine; 
B-) Les décisions de tout arbitre sur les 
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the'mauers referred to him shall bê finai; 

U.,) Jf a single arbitrator fail te make 
bis award within twcnty-one days afrer the 
day on whieh he was nppointed, the party 
who appointcd him may appoint nnother 
arbitrator to aet in his pince ; 

45,) The arbitrators and- their umpire 
or nny of them rnay examine the parties 
and their witncsses on oaih, rhey may also 
eonsult nny counsel, cngineer, or scion 
ti6e pcrson whom they may think it expe 
dient to consult ; 

46-) '~hc payment;: if any, to be made 
to any arbitrator or umpirc for his servi 
ces shall be fixed by the Sccretary of'Stute, 
and togcrher with the costs of the arbi 
trarion and nward shall lie paid by the par 
ties or one of thcm according as the uward _ 
m,ay direct. Such costs rnay be taxcd by n 
master of one of the superior courts, who, 
on the wriuen application of either of the 
panics, shall asccrtain and certify the pro• 
per nmount or such costs, The nmount, if 
any, payable by the Sccretary of Srate 
shall be pnid as part of the e>.prnscs of 
inspectors under this Act. The nmount, if 
any, payable by the owner, ogem, or ma 
nager may in the event of non-paymcnt be 
recovered in the same manner as penalties 
under this Act ; 

n.) Evcry pet-son who is appointed an 
arbitrator or umpire under this section 
shall be a praetical mining cngineer, or o 
pcrson nccustorncd to the working of 
mines, but whcn an award has bccn made 
under this section the arbitrntor or umpirc 
who made the- same shall be deerned to 
have been duly qualilled as providcd by 
this section. 

questions qui lui sont soumises seront 
finales; 

1 

14,) Si un arbitre unique omet de rendre 
sa décision dans les vingt et un jours qui 
suivent sa nomination , la partie qui l'n 
nommé peul en nommer un outre à sa 
place; 

~5-) Les arbitres et leur sur-arbitre, ou 
l'un quelconque d'entre eux, peuvent 
examiner sous serment les parties en cause 
et leurs témoius ; ils peuvent également 
foire intervenir un conseil, ingénieur, ou 
homme de science, qu'ils jugent opportun 
de consulter; 

46,) La rémunération à accorder, s'il y 
a lieu, /1 un arbitre ou sur-arbitre à raison 
des services rendus par lui, sera fixée par 
le Secrétaire d'lttat et sera, de même q1,te 
les frais résultant de l'arbitrage et de la 
décision rendue, payée par les parties en 
cause ou par l'une d'elles selon ladite 
décision. Lesdits frais- pèuvcnt être fixés 
pnr un mnltre de l'une des cours supé 
rieures, lequel, sur la demande écrite de 
l'une des parties, déterminera et spécifiera 
le montant équitable de ces frais. Les 
sommes payables, le cas échéant, par le 
Secrétaire d'Jttat seront comptées comme 
rentrant dans les frais alloués aux inspec 
teurs en vertu du présent Acte. Le mon 
tant payable, le cas échéant, par le pro 
priétaire, ragent ou l'administrateur -d'une 
mine, peul, en cas de non-payement, être 
recouvré de la même façon que les amen 
des infligées en vertu de cet Acte; 

47,) Une personne nommée arbitre ou 
sur-arbitre en vertu de cette section, 
devra être un ingénieur pratique des mines 
ou être au courant du travail dans les 
mines; toutefois, dès qu'une décision aura 
été rendue en vertu de cette section, l'ar 
bitre ou le sur-arbitre qui a rendu cette 
décision sera censé posséder les qualités 
requ_iscs, conformément à cette section. 
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P1·ovisions11s 10 
coroners in 
quests on 
deaths Irom 
accidents in 
mines. 

Coroners. 

1:10. Wi1h 'respect to coroners inquests 
ou the bodies of persons whose den th may 
have been caused by explosions or aeei 
dents in mines io whicf I this Act applles, 
the following provisions shall hnve elleet ~ 

4.) Wher<' n coroner holds an inquesï' 
upon a body of any person whose death 
may have becn caused by any explosion 
or accident, of which notice is required by 
this Act 10 be givcn to the inspecter of the 
district, the coroner shall adjourn such 
inquest unless an inspecter, or sorne per 
son on behalf of a Seeretary of State, is 
présent to watch the proeeedlngs ; 

, 2-) The coroner, al least four days be 
fore holding the adjourned inquest, shall 
send to the inspecter for the district notice 
in wriung of the rime and place of holding 
the ndjourned inquest ; 

3.) The coroner, before the adjonrn 
ment, rnoy take évidence to idcntify the 
body, and may order the interment 
rhereof', 

+-) If on explosion or accident has not 
oecasioned · the .death of more than one 
person, and the coroner has sent to the 
inspecter of the district notice of the lime 
and place of holding the inquest not less 
than forty-elglrt heurs before the time of 
holding the sarne, it shall not be impers 
tivc on l1im to ndjourn such inquest in 
pursuance of this section, if themajority of 
the jury think-i-t unnecessary so to ndjourn ; 

~-) An inspecter shall be nt liberty at 
any such inquest to examine any wimess, 
subjeet nevertheless to the order of the 
coroner; 

6,) Where evidcnee is given at an inquest 
at which an inspecter is not présent of any 
neglect as having caused or eontributed to 
the explosion or accident, or of aoy defect 
in or about the mine appearing to the 
coroner or jury lo require a remedy, the 
coroner shall .send to the insnector of the 

Coroner». 

?iO. En ce qui concerne les enquêtes 
faites par des coroners sur les cadavres de 
personnes 'JUÏ ont trouvé la mort dans des 

- explosions ou acceidents dans les mines, 
l'on aura égard aux prescriptions sui 
vantes: 

"·) Lorsqu'un coroner fera une enquête 
sur le cadavre d'une personne qui aura 
trouvé la mort dans une explosion ou aeci 
denrquelconque dont avis a dû être donné, 
conformément à cet Acte, à l'inspecteur 
du districr, le coroner ajournera ladite 
enquête, à moins qu'un inspecteur ou une 
autre personne chargée de représenter Je 
Secrétaire d"État ne soit présente aux opé 
rations; 

2-) Le coroner donnera avis par écrit, 
au moins quatre jours d'avance, à l'inspec 
teur du district du temps et du lieu où doit 
se faire l'enquète ajournée; 

Prescription, 
au ,ujet des 
enquêtes rai• 
tes par les 
coroners sur 
Ies morts pro 
nnant d'ae 
eldents dus 
les mincJ. 

3.) Avant d'ajourner l'enquête, le coro 
ner peut recevoir des dépositions en vue 
de reconnaitre le corps et peut ordonner 
l'inhumation dudit corps ; 
'·) Lorsqu'une explosion ou un .aeci 

dent n'aura pas occasionné la mort de 
plus d'une personne et que le coroner aura 
donné avis à l'inspecteur du district, ou 
moins quarante-huit heures d'avance, du 
temps et du lieu de l'enquête, ledit coroner 
ne sera pas tenu d'ajourner l'enquère dans 
le cas prévu par celle section, pourvu que 
la mejorité du jury estime que cet ajour 
nement n'est pas nécessaire ; 

5,) L'inspecteur aura le droit d'interro 
ger un témoin quelconque pendant l'en 
quête, en se soumettant. toutefois aux 
ordres du coroner ; 

6) Lorsque ]es témoignages recueillis 
pendant une enquête, à laquelle n'assiste 
pas l'inspecteur, démontrent qu'une négli 
gence quelconque a causé 011 contribué à 
causer l'explosion ou l'occident, ou qu'il 
existe à l'intérieur ou aux alentours de ln 
mine 11n • 'défaut , quelconque auquel , le 

{7 
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district notice in writiog of such negleei or ' 
default , 

7,) Any person haviug a personal inte 
rest in or cmployeù i,1 or in the manage 
ment of the mine in which the explosion 
or accident oecurred shull noi be qualiflcd 
to serve on the jury ernpannelled on the 
inquest; and il shall be the dut y of the 
constable or other office!' not to mm 
mon any person disqualiflcd under this 
provision, and it shall be' the d11Ly of the 
coroner no~ to a]low any such person to be 
sworn orto sit on the jury. 

î 

Every person who fails to comply with 
the provisions of this section shall be guilty 
of an offence against this Act. - 

PART Il. 

I\Uf,ES. 

General rule,, 

Gen.eral rules, 

• ?Si. The following general rules shall 
be observed, so for as is rensonably prac 
tieable, in every mine to which this Act 
applies : 

. Ventilation. t.) An adéquate amount of ventilation 
shall be constantly produced in evcry mine, 
to dilute and render harmless noxious 
gases to such an extent that the working 

\ places of the shafts, levels, stables, and 
workings of such mine, and the travelling 
roads to ami from such working places, 
shall be in a fit state for working and pas 
sing therein, 

t,) Jn every mlne in which inflammable 
gas has heen found within the preceding 
twelve months, thcn once in cvery twenty 
four heurs if one shift of workmen is em 
ployed, and once in eve;y iwelve hours if 
two shiûs are employed du ring any twenty- 

coroner ou le jury croient nécessaire d'ap 
porter un remède, ledit coroner donnera 
avis par écrit à l'inspecteur du district, de 
ladite négligence ou dudit défaut ; 

7,) Toute personne ayant un intérêt 
personnel dans la mine où. s'est produit 
l'accident ou l'explosion, ou ql)i y est 
employée, ou qui est attachée à l'adminis 
tration de ladite mine, ne sera pas apte à 
faire partie du jury institué pour l'enquète ; 
cl il sera du devoir <lu constable ou de 
tout autre officier publie de ne pas citer 
une personne qui se trouve dans les con 
ditions d'inaptitude précitées, cl il sera du 
devoir du coroner de ne pas permettre à 
'une telle personne d'être assermentée ni 
de siéger dans le jury. 

Quicouq ue omettra de se conformer aux 
prescriptions de cette section sera coupable 
d'une infraction au présent Acte. 

u- PAllTJE 
ntGLl!S. 

· Règles yé1iérales. 

tit. L'on aura égard aux règles géné 
rales suivantes, autant ~ue cela pourra 
raisonnablement se faire, dans ioules les 
mines qui tombent sous l'application de 
cet Acte: 

• •) Il sera produit dans Loule mine une Venlilntion. 

somme d'aérage suffisante pour diluer les 
gaz nuisibles et les rendre inoffensifs, de 
telle sorte que les lieux où l'on travaille 
dans les puits de mine, plans inclinés ou 
de niveau, écuries et galeries de cette mine 
ainsi que les accès qui y conduisent, se 
trouvent dans des conditions convenables 
pour être livrés au travail et à la circula- 
tion. 

~-) Dans toute mine où la présence du 
gaz inflammable a été constatée dans les 
douze mois qui précèdent, il sera fait 
une visite par une ou plusieurs personnes 
compétentes nommées à cet effet, une fois 
par vingt-quatre heures, s'il n'y a qu'un 

J\tglu iténé• 
nies. 
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four heurs, a comperent person or cornpe 
lent persons, who shall be appointed for the 
purpose1 shall, bcfore the rime for comrnen 
oing work in any part of the mine, inspcct , 
with n safety lamp that part of the mine, 
and 11Je roadways leading rhereto, and shall 
make a truc report of the condition thereof', 
so far as ventilation is eoneerned, and n 
workman sha li not go to work in such part 
until the sarne and the roadways leading 
thereto are slatcd to be safe . .Every such 
report shall be rccorded without delay in n 
book which shall be kept nt the mine for 
the purposc, and shall be signed by the 
person making the sarne. 

.:1.) In every mine in which inflammable 
gas has not bcen found within the precc 
ding twelve mornhs, ihen once in every 
twenty four hours n cornpetent person or 
cornpeteru persons, who shall be appointcd 
for the purpose, shall, so far as is reaso- 

- nably praticable irnmediarely Lcfore lime 
for commcncing work in any part of the 
mine, inspcct thnt part of the mine and the 
rondways lcading thercto, and shall rnakc 
a true report of the condition thereof &o 
for as ventilation is concerncd, and a 
workman shall not go 10 work in such 
part uutil the same and the roadways leu 
ding thereto arc stuted to be snfe. Every 
report shall be recorded without delay in a 
book which shall be kept al the mine for 
the purpose, and shall be signed by th~ 
person rnaking 1lic same. 

Fc11-.iPg of pla 
ce, not in use. 

•·) Ali entrnnees to auy pince not in 
aerual course of working and extension, 
shall be properly fenced aeross the wholc 
width of such entrance, so as to prevcnt 
persans inadvertently entering the same. 

Stations. ~-) A station or stations shall be appoin- 
ted at the entrance to the mine, or to dif 
ferent parts of the mine, as the case rnay 
rcquirc, and a workrnan shall not ,pass 
béyond any such station unril the mine or 
part of the mine beyond the snmc lins bren 
inspectcd and stated ro be safe. 

• trait d'ouvriers, et une fois par douze 
1 heures, s'il y en a deux; lesdites personnes 

feront leur visite avant l'heure où com 
mence le n-avuil dans une partie quel 
conque de la mine, et elles inspecteront 
avec une lampe de sûreté ladite partie de 
la mine et les accès qui y conduisent el 
feront un rapport exact sur les conditions 
de ventilation qu'elles y auront constntées ; 
et aucun ouvrier ne travaillera dans ladite 
partie de mine av~nt qu'elle ne soit dé 
clarée sûre ainsi que les accès qui y condui 
sent. Ledit rapport, signé par son auteur, 
sera consigné aussitôt dans un registre qui 
sera conservé à la mine à cet effet. , 

' 3.) Dans route mine où la présence du 
gaz inflammable n'aura pas été constatée 
pendant les douze mois qui précèdent, il 
sera fait une visite par une ou plusieurs 
personnes compétentes nommées à cet effet, 
une fois pnr vingt-quatre heures; lesdites 
personnes. autant qu'il leur sera raison 
nablement possible, feront leur visite avant 
l'heure où commence le travail dans une 
partie quelconque de la mine, et elles 
inspecteront ladite partie de la mine et les 
accès qui y conduisent el feront un rap 
port exact sur les con di Lions de ventilation 
qu'elles y auront constatées ; et auc_un 
ouvrier ne travaillera dans ladite partie de 
mine avant qu'elle ne soit déclarée sûre 

- 1 
ainsi que les accès qui y conduisent. Ledit 
rapport, signé par son auteur, sera con 
signé aussitôt dans un registre qui sera 
conservé à la mine il cet effet. 

'-·) L'entrée d'un lieu quelconque qui 
n'est pas livré, dans le moment mème, au 
travail et à l'exploitation, sera interceptée 
par une barrière sur toute sa largeur afin 
d'empêcher que l'on n'y pénètre par inad- 
vertance. 

5.) Une ou plusieurs stations_ seront Stations. 

établies à l'entrée ou dans différentes par- 
lies de la mine, scion les circonstances, et 
aucun ouvrier ne dépassera l'une dcsditcs 
stations avant que ln partie de mine qui 
s'étend au delà n'ai! été inspectée et déela- 
rée sûre. 

Barri~re■ à po 
. &er en ca■ d, 

cbOmo1•• 
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Wilbdrawal or 
'l'l'orkme11 in 
case or daQ 
ger. 

Safely lamps 
and Iights. 

6.) Jf al any lime it is found by the 
person for the time bcing in charge of the 
mine or any part thercof chat by reason of 
noxious gases prevailing in such mine or 
such part thcrcof, or, of any cause whatever, 
the mine or the said part is dangerous, 
e,·ery workman shall be wirhdrawn from the 
mine or such part rhereof as is so found 
dangerous, and a competent person who 
shall be appointed for the purpose shall 
inspcct the mine or such part thereof as is 
so found dungerous, and if' the. danger 
arises from inflammnble gas shall inspect 
the same with a loeked safety lamp, and 
in evcry case shall make a truc report of 
the condition of such mine or part thereof, 
and a wo, krnan shal! uot, except in so for 
as is necessary for inquiring into the cause 
of danger or for the removal thereof', or 
for exploration, be rcadmitted into the 
mine, or such part thcreof as was so found 
dangerous, unril the sarne is stntcd hy such 
report not to be dangerous. Every sueh 
report shall be recorded in a book which 
shall be kept 111 the mine for the purpose, 
and shall be signed by the person making 
the sarne. 

7-) ln cvery working approaching any 
pince where there is likely 10 be an accu 
mulniion of explosive gas, no lamp or 
light other than a locked safct} Iarnp shall 
be allowed or uscd, and whenever safcty 
lamps are rcquired hy this Act, or hy the 
speeinl rules made in pursunnce of this 
Act to be used, n comperenr pcrson who 
shall be appointcd for the purposc shall 
examine evcry safety' lamp immmediately 
bcfo~r il is taken into the workings for use, 
ami asceriain it 10 be sccure and securely 
lockcd, ami in any part of a mine in, which 
safety lnmps are so required 10 be used, 
rhey shall not be used until they have 
becn so cxamined and fourni secure and 
securely locked and shall not without due 
authority be unloc·ked, and in the said 
port of a mine a pcrson shall not, unless 
he is nppointcd for the purposr, have in 
his possession any kry or contrivance for 

6.) Si à un moment donné la personne Retr~il des ou- 
vrier, en ca, 

qui est chargée de ln mine ou d'une partie . de danger. 

de la.mine estime que ladite mine ou par- 
tie de mine est dangereuse, à rai.son des 
gaz nuisibles qui s'y dégagent ou de toute 
autre cause quelconque, tous les ouvriers 
seront retirés de la mine ou de la partie qui 
est jugée dangereuse, et une personne com- 
pétente, nommée à cet effet, inspectera ladite 
mine ou partie de mine jugée dangereuse; 
si le danger résulte de la présence du gaz 
inflammable, l'Inspection se fera à l'aide de 

, la lampe de sûreté, fermée, el dans tous les 
cas ladite personne fera un rapport exact 
sur les conditions où se trouve la mine ou 
partie de mine, cl aucun ouvrier ne sera de 
nouveau admis dans la mine jusqu'à ce 
qu'elle soitdé~larée sans danger, sauf en ce 
qui serait nécessaire pour l'examen cl explo 
ration des causes du danger ou l'enlèvement 
desdites causes. Ledit rapport, signé par son 
auteur, sera aussitôt consigné dans un 
registre qui sera conservé b ln mine à cet 
effet. 

7.) Dans toutes les galeries qui se rap 
prochent d'un lieu où peul exister une 
accumulation probable de gaz inflammable, 
aucune lampe autre qu'une lampe de 
sûreté, fermée, ne sera tolérée ni mise en 
usnge; et toutes les fois que les prescrip 
t_ions cl u présent Acte ou les règles spé 
eiales établies en vertu dudit Acte exige 
ront l'emploi de lampes de sùreté, une per 
sonne compétente, nommée à cet effet, 
examinera chacune desdites lampes de 
sûreté avant qu'il en soit fait usage dans 
les - galeries, afin de s'assurer- -qne cette 
lampe est sùre cl bien fermée; et dans une 
partie de mine-quelconque o~ l'emploi des 
lampes de sûreté est obligatoire, il ne pourra' 
en ètre fait usage avant qu'elles n'aient été 
examinées et reconnues sûres et bien fer 
mées ; et lesdites lampes ne pourront ètre 
ouvertes sans autorisation; et aucune per 
sonne, si elle n'est nommée à cet clfet, ne 

Lampes èt lu 
mières de stl, 
reté. 
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opening the loek l}r :my suçh safety lamp, 
or any lucifer match or apparatns of any 
k.iud for srrikug n light, 

Guopowdcr 
and lilaslil!g. 8-) Gunpowdcr or othcr explosive or 

inflammable substance shall only be uscd 
in the mi~e underground as follows : 

o.) Il shall not be stored in the mine; 

b.) Jt shall not be taken into the mine, 
exeept in a case or eanister eontnining not 
more rhan four pouurls ; 

c.) A workman shall not have in use a1 

one time in ::ny one pince more tl.an one 
of such cases .or canisters , 
d.) ln eharging li oies for blnsting, an 

iron or steel priekqr shall not be used, 
and a pcrson shall ~,ot have in his pesses 
sien in -the mine underground any iron or 
steel prieker, and an irçn or steel rarnping 
rocl or stermuer shall not be used for rarn 

.ming eirher 1hc waddin~ or the flr:-l pnrt 
of the '1amping or stemming on the 
powder; 
e.) A charge of powder which lias 

rnisscd firc shall not hc unramrncd ; 
f. l Il shnll not be tukcn i1110 or be in 

! 
i 
1 

the possession of any person in any :\ 
mine, cxcept in cartridges, und shnll not · . 
be useil, except iu aecordance with follow 
Ïof; rrgulations, tluri11s thrce monihs 
after any inflammable gas has hccn Iound 
in any such mine, narnely ; 

~-) A compètent person who shall hc 
appointed forrhc purpose shall imrnediately 
before flring the shot, examine the place 
whcrc i1 is 10 b~· used, anrl the pluccs con 
tiguous therero, and shall not allow the 
s},ot to be fired unless he flnds il safe 10 

do so, ami a shot shall not be Iired except 
by or under the direction of a competent 
person who shall be uppointed for the 
purpose , 
'·) Jf the snid inflernmnble gas issued so 

pourra avoir en sa possession dans une 
telle partie de mine aucune clef ni outil 
qui lui pvrmeue d'ouvrir une telle lampe, 
non plus qu'une allumette chimique ou 
autre appareil quelconque servant ù pro 
duire du feu. 

8-) H ne sera fait usage dans la mine de 
poudre {1 tirer, ou de toute autre substance 
explosive inflammable, que sous les con 
dirions suivantes : 
· (t.) Celle substance ne sera pas emma 
gasinée dans la mine ; 
l>.) Elle ne sera introduite clans la mine 

que dans une boite ou cassette qui ne con 
tiendra pas plus de quatre livres; 

c.) Aucun ouvrier ne pourra foi l'e usage 
à la fois de plus d'une de ces boites ; 

Poudre à tirer 
et explosions. 

d.) En chargeant les cavités pour faire 
sauter les mines, il ne sera pas fait usage 
dc dègorgeoirs enfer ou en acier, et aucune 
personne ne portera sui· soi dans les sou 
terrains de la mine un dégorgeoir ni un 
refouloir en fer ou en acier, pour refouler 
la bourre sur la poudre ; 

e.) Une charge de poudre qui aura raté 
ne sera pas dèbourée ; 
{.) Ln poudre rie sera introduire dans 

la mine ou portée sur soi par les per 
sonnes employées dans la mine, que sous 
la forme de cortouches , il n'en sera fait 
usage qu'en se conformant aux règles qui 
suivent, dans ton le mine où la présence du 
gaz inflammable aura été coustntée depuis 
trois mois, savoir : .._ 

~-) Une personne compétente, nommée 
à eet effet, examinera avant qu'on ne mette 
le feu à la charge, le lieu où doit se pro 
duire l'explosion, ainsi que les lieux con 
rigus; el ne permeuru <le meure le feu 
que si clic juge que cela peul se foire en 
toute sécurité; et l'on ne fera partir aucune 
charge sans l'ordre <l'une personne corn 
pétcnic, nommée à cet effet; 

2-) Si ledït gai inflammable s'était 
{8 
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frccly 111:it i~ showed a blue C3p on iho 
flamc of the safety lamp, it shall only be 
used : 

A..) .Eiih~r in those éases of srone drifls, 
stone work , and sinking of shafts, in 
which ~•c ventilation is so managed rhnt 
the return air Irorn the place where the 
powder is used passes into the moin return 
air course without passing any place in. 
actual course of working; or 

n.) When the persons onlinnrily em 
ployed in the mine nre out of the mine of 
the part of the mine where it is used : 
g.) Whcrc a mine is divided into sepa 

rate panels in such mariner that each panel 
has an independent intake and return air 
way from the main air course and the 
main return air cours!', the provisions of 
this rule with respect to gunpowder or 
other explosive inflammable substance 
shall npply 10 each sueh panel in like 
mnnner as if il werc a separate mine. 

Wnter nnd be 
re-holes. 

Mnn-hotcs. 

9-) Wher~ a place is likely to contain a 
dangerous occumulotion of woter the wor 
king appronching sueh place shall not ex 
ceed eight feet in width, and there shall be 
constamly kept at a sufficicnt distance, not 
being less thun flvc yards, in advance, ut 
lrast one hore-hole near the centre of the 
workiug, and sufficicnt flank bore-holes on 
each side. 

40-) Every underground plane on which 
persons rravel , which is self-acting or 
worked by an eniine, windloss, or gin, shall 
be providcd (if cxcccding 1hir1y yards in 
lengtlùwithsomc proper meansof signalling 
beiween the stopping places and the ends 
of the plane, and shall be provided in 
evcry case, al interva]s of not more rhan 
twenty yards, with sufllcientman-holes for 
places 1Jf refuge. 

H.) Every road on which persona trn 
vel underground where 1hr lond is drawn 
by a herse or other animal shall be provi 
dcd, at intervals of not more than fifly 
yards, with sufflcient man-botes, or 'A'Îlh 
n spa~c for a place of refuge, which spaee 

tlégngi: en quantité suffisante pour colorer 
en bleu l'extrémité <le la flamme de la 
lampe de sûreté, il ne sera l'ait usage de 
poudre que: 

A,) Pour étamper et travailler ln pierre, 
et pour creuser des puits de mine lorsque 
les conditions de ventilatlon permettent le 
passage de l'air de l'endroit où l'Ôn empl~ie 
la poudre au dégagement principal, sans 
qu'il 'trnversc d'autres lieux où l'on tra 
vaille ; ou bien 

n.) Lorsque les ouvriers sont hors de 
la mine ou de la partie de mine où il est 
foit usage de la poudre ; 

y.) Lorsqu'une mine est partagée en 
compartiments de telle sorte que chaque 
eompartiment possède des conduits indé 
pendants pour l'entrée et la sortie de l'air 
de et vers le dégagement principal, les 
prescriptions de la présente règle en ce 
qui concerne la poudre à tirer ou toute 
outre substance inflammable, s'applique 
rot.t à chaque compartiment comme s'il 
constituait une mine disnncre. 

9,J Lorsqu'il y a lieu de craindre qu'un 
endroit ne contienne une accumulation 
d'eau dangereuse, la galerie qui se rap 
proche d'un tel endroit ne dépassera pas 
huit pieds en largeur, Cl il y nûra toujours 
au moins un déversoir central à cinq 
yards en avant des iravailleurs, ainsi que 
des déversoirs latéraux en quantité suffi 
sanie, 

40 ) Tout plan souterrain servant au 
transport de personnes quelconques, qu'il 
soit automatique ou mu par une machine, 
un treuil ou une chèvre, sera pourvu (sïl 
a pins de trente )ards de longueur) d'un 
système de signaux entre les haltes et les 
extrémités du plan, et il y sera établi, à des 
intervalles ne di-passant pas vingt yards, 
des trous d'homme pour servir de lieux 
de refuge. 

H.) Toute voie souterraine parcourue 
par des personnes quelconques à l'aide 
d'un cheval ou d'un outre animal, sera 
pourvue, à des intervalles ne dépassant 
pas cinquante yards, de trous d'homme ou 
d'un espace de refuge, lequel espace aura 

Orifices el dé•· 
nrsoirs. 

Trou■ d'hom 
me. 
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~•enc111g or old 
shafts, 

•·eirning of en- 
trances 10 
shafl~. 

shall be of sufficient length, and of at least 
three f cet in width, betwccn the waggons 
running on the trarnroad and the side of 
such rond. 

t2.) Every man-hole and space for a 
place ·of refuge shall be éonstantly kept 
elear, and no person shall place anythlng 
in a man-ho le or such space so as to pre 
vent access thereto , 

43.) The top of every shaft which for 
the time heing is out of use, or uscd only 
as an air shaft, shall be securely fenced. 

H.) The top and ail entranees between 
the top and bouom of every working ·or 
pumping shaft shall be properly fenced, 
but. titis shall not be takcn to forbi.l the 
tcmporary rcmoval of the fcnce for the 
purposc of rcpairs or oiher operations, if 
proper precautions are uscd. 

Se~~.~~~-or 411,) Wherc the naturel strata are not 
safe, every working or pumping shaft shall 
be sccurely cased , lined, or otherwise 
matie seeure. 

Securing 
of roofs aa'd 

sides. 

Use or diffcrent 
Altofts. 

Allenrlance or 
engine-man. 

~6.) The roof and sides of evcry travel 
ling road and working place shall be made 
seeure, and a person shall not, unless 
appoinred for the purpose of exploring or 
repairing, trnvel or work in any sueh tra 
velling road or working place which is not 
so made secure. 

~7-)· Wberc rhere is a downcnst and fur 
nace shaû, and borh such shaûs are pro 
vidcd wirh apparatus in use for raising and 
lowering pcrsons, cvery prrson cmploycd 
in the mine shall, uporr gi,i11g reasonable 
notice', have the option of using the down 
east shaû, 

~8-) In riny mine which is usually en 
tcrcd hy meuns of machi 11cry, a competcnt 
person of such age as prcscribed by this 
Act shall be appointed for ihe purpose of 
working the machinery which is employed 
inlowering and raising persons-therein, 
and shall allend for thesaid purpose during 
the whole lime that any person is below 
ground in the mine. 

une longueur suffisnnu-, cl comprendra 
au moins trois pieds de largeur entre les 
waggons rou lnnt sur le" tramway et les 
parois de ladite voie, 

42.) Les trous d'hommes, N espaces de 
refuge resteront toujours vides et nul ~'y 
déposera un objet quelconque qui pour 
rait en obstruer l'accès. 

◄3.) L'entrée de tout puits Je mine qui 
n'est plus en usage ou qui ne sert que 
comme conduit d'aérage, sera entouré 
d'une barrière solide. 

&rri~rts au 
tour des aa 
emupuiude 
aine. 

-ti.) La tète, et toutes les entrées entre 
la tète et le fond des puits de mine servant 
à travailler ou ù pomper, seront entourées 
d'une barrière; l'on pourra toutefois cnle- 
ver temporairement ladite barrière en cas 
de réparations ou autres travaux à exé- 
cuter, et en employant les précautions 
nécessaires. 

◄5.) Lorsque les 'couches naturelles ne llenror~ment 
despo111 da 

présentent pas une sécurité suffisante, les mine. 

puits de mine servant a travailler ou à 
pomper seront doublés, revêtus, ou ren- 
forces de toute autre manière. 

1 G.) La voûte et les parois de toute voie 
de parcours et lieu de travail, seront mises 
en étal de sécurité, et aucune personne, si 
elle n'est nommée à cet effet dans un but 
d'examen ou de réparation, ne parcourra 
une voie ni ne travaillera dans un lieu qui 
n'es! pas dans ledit état. 

47-) Lorsqu'il existe un puits de ren 
foncement el une cheminée d'aérngc ~l 
que l'un cl l'autre pos~4Jc111 un ascenseur, 
toute personne employée dans la mine 
aura le droit d'opter pour le puits de ùc~- 
ccnte, en donnant avis à cet effet dans un 
délai raisonnable. 
rn) Dans toute rniue où il est habituèl 

lcmcnt Iait usage de machines, pour l'en 
trée', une personne compéremè , ayant 
'aucmt l'âge prescrit par cet Acte, sera 
nommée à J'c.lTet de conduire la machine 
employée à descendre ~t i1 élever les per- 
sonnes dans ladite mine, cr sera présente 
pendant tout le temps où l'on séjournera 
dans la mine. 

B3rtilttsal"en 
trêe des puilf 
de mine. 

Re11rorcemea1 
des ,·01iles et 
des parois. 

Emploi de dif 
férents puill 
de mine. 

Présënee du 
maebinlste. 



( 70 ) 

Sig~alling. 

Conr ever 
head. 

Chain•. ,. ,, 

49-) Every wor·king shnft used for the 
purpese of druwing minerais or for the 
lowering o_r ralsing of persons shall, if 
exceeding flfty yards in depth, and not 
exempted in writing by the iuspeetor of the 
district, be provided with guides and some 
proper means of communicating disrinct 
and dcflnite signais from the bouorn o( the 
sluift and frorn every entrance for the t!me 
being in work hetween the surface and the 
bouom of the shaft 10 the .surface, and 
from the surface ro the houoin of ihe shaft 
and to evcry entranee for the time being 
in work between the surface ami the bot 
tom of the shaft. 

20-) A suffieient covcr overhead shall 
be used whcn lowering or raising persons 
in every working shaft, except where it is 
worked hy a wiudlass, or where the per 
son is ernployed about the pump or some 
work of repnir in the shaft, or where a 
writtcn exemption is gireu by the inspee 
tor of the district. 

i~ •) A single linked cha] n shall not be 
used for lowering or raising pcrsons in any 
working shaft or pinne cxcept for the short 
eoupling ehaln attnched to thecagc or load, 

Slipping or ro 
pe on drum. 

Break. 

l'eocing ma 
cbinery. 

22) Therc shall be on the drum of 
cvery machine used for lowering or raising 
persons such flanges or horns, and also if 
the drum is eonieal, sueh other appliances, 
as niay be sufficient 10 prevcn+ the ropc 
from slipping. 

23.) Therc shall be auached JO every 
machine workcd by steam , water;' or 
meehanlcal power and used for lowering 
or raising prrsons, an adequnie break, and 
also a propcr indicator ( in addition Lo any 
mark on the rope) which shows to the 
person who works the machine t~e posi 
tion of the cage or load in the shaû. 

H-) E\rrry fly-wheel ami ail exposed 
and dangcrous parts of the machiner} uscd 
in or about the mille shall be und be kept 
securely Ienced. 

49,) Tout puits de mine de plus de 
cinquante' yards de profondeur, servant à 
l'extraction de minéraux ou à l'élévation 
et n la descente des personnes,sera, sauf le 
cas d'exemption écrite accordée par l'ins 
pecteur du district, pourvu d'indicateurs 
et d'un moyen convenable de communi 
que!' par signaux clairs et distincts entre 
le fond du puits et l'entrée des rlifîèrentes 
galeries exploitées, entre le fond du puits 
et· la surface du sol, et entre cette sur 
face cl l'entrée des différentes galeries 
exploitées. 

20.) L'on aura soin de protéger contre 
la chute des pierres, lt's personnes qui sont 
élevées ou descendues dans les puits de 
mines pendant le travail, à moins que 
l'on n'emploie un treuil 011 que lesdites per 
sonnes ne soient employées à destravaux de 
répararion ou enlln qu'une exemption 
écrite n'ait été accordée à cc sujet pur l'ins 
pecteur du district. 

2~ •) li ne sera pas fait usage de. chaines 
à anneaux "sirnples . pour élever ou des- 

' cendre des personnes dans la mine, sauf en 
ce qui concerne les petites chaînes accou 
plées auachécs il ln cage ou chargement. 

22-) .. Le tambour , de toute machine 
employée à élever ou ù descendre des 
personnes, sera muni Je rebords ou de rai 
nures pour empêcher que la corde ne glisse; 
le système employé a cet effet sera modifié 
comme il conviendra tians le cas d'un 
tambour conique. 

, 23,) Toute machine mue par lu vapeur, 
por l'eau ou par une force mécanique quel 
conque, et servant à élever ou ~ descendre 
des personnes, sera munie d'un frein, ainsi 
que d'un indicateur convenable (indépen 
damrnent <les divisions de la corde), afin 
de faire voir au machiniste lu position de 
la cage ou chargement. 

24-.) Tout volant, et toute partie de 
rnadi'ine exposée ou dangereuse employée 
dans la mine ou ses alentours, sera con 
stamrucnt entourée <1'u '•P, barrière solide. 

Sigo11u1. 

Précaulfon 
pour le., travail 

Jcurs. 

Chainet. 

Glissement de --i 
la corde sur 
le tambour. 

Frein. 

Barriére~ au 
tour des ma 
chines. ,.,, 
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Gau1t1 ro boi 
lenond aare- 
1y nhr. 

Barometer, etc. 

"·) Every steam boiler shall be provi 
ded with a proper srcam gnuge and water 
gauge, to show respectively the pressure 
of steam and the height or water in the boi 
ler, and with a proper safety valve. 

~H.) Aftcr dnngerous gas has been found 
in any mine, a barometer and therrnometer 
shall be placed above ground in a eonspi 
cuous position near the entrance to the 
mine. 

Wilfuldam,ge. 't7.) No person shall wilfully damage, or 
without proper authority remove or render 

Obser,-ance or 
dircc,iou,. 

Daily Jn,pcc 
lioa ormine. 

Jospeclioo ''or 
mine on be 
'b11f ohrork- 
111en. 

useless any fenee, feneing, casing, lining, 
guide, means of signalling, signal, cover, - 
chain , flange, horn, break, indicator , 
steam gaugr, water gaugc, salety valve, or 
oiher applianee or thing provided in any 
mine in complianee with this Act. 

'?8.) Every person shall observe sueh 
directions with respect to working as may 
be given to hirn with a view to corn pl y with 
this Act or the special rules. 

29.) A competcnt pcrson or compctent 
persons who shall be appointcd for ihe 
purpose shall, once at least in evrry twenty 
four hours, examine the srare of the exter 
nal parts of the machincry, and the siate of 
the- hend gear, working places, levels, 
planes, ropes , chains, and other works of 
the mine which are in actual use, and 
once at least in cvery wcek shall examine 
the sratc of the shafts by which persons 
ascend or descend, and the guides· or con 
duerors therein, and shall make a truc 
report of the result of such exarnination, 
and such report shall be recorded in a book. 
10 be kept al the mine forthe purposc, and 
shall be signed by the person who made 
the same , 

30-) The persons ernployed in a mine 
may from lime to rime appoint two of 
their number to inspeet the mine at their 
own cost, and the persons so appoiuted 
shall be allowed, once at least in every 
month, aceompanied, if the owner, agent, 
or manager of the mine thinks fit, by 
himself or one or more offieers of the 
mine, to go to every part of the mine, 

21S) Toute chaudière à vapeur sera 
pourvue d'une [auge à vapeur et à eau, 
imliqunnt respectivement la pression de 
la vapeur et la hauteur de l'eau dans la 
chaudière, et d'une soupape de sûreté. 

26.) Lorsque la présence de gas dan 
gereux aura été constatée dans une mine, 
un baromètre et un thermomètre seront 
placés, en \'UC et au-dessus du sol, à proxi 
mité de l'entrée de la mine. 

27.) Nul ne pourra volontairement causer Avarie.s volon 
taires. aucune avarie aux barrières, renforts, 

revèternenrs, indicateurs, signaux, cou 
vertures , chaînes , rebords , rainures , 
freins, jauges à eau, [auges à vapeur, sou 
papes de sûreté ou appareils 011 objets quel 
conques établis en vertu de cet Acte ; ni 
enlever lesdits objets sans autorisation, ni 
porter atteinte à leur utilité. 

28,) Chacun se conformera, en ce qui 
concerne le travail, aux ordres qui lui 
auront étédonnés conformément à cet Acte 
ou règles spéciales. 

29) Une ou plusieurs personnes com 
pétentes nommées ù cet effet; examine 
ront, au moins une fois par vingt-quatre 
heures, toutes les parties extérieures des 
machines, l'état des engrenages, ateliers, 
plans inclinés el de niveau, cordes, chaines 
et de tous les travaux en activité dans la 
mine; et une fois au moins par semaine, 
l'état des puits de mine par lesquels les 
travailleurs montent ou descendent, et les 
indicateurs ou conducteurs qui s'y trou 
vent ; et lesdites personnes feront un rap 
port exact sur le résultat de leur examen, 
lequel rapport, signé par son auteur, sera 
consigné -dans un registre conservé à la 
mine dans ce but. 

30.) Les personnes employées dans une 
mine peuvent de temps à autre désigner 
deux d'entre elles pour inspecter la mine 
à leurs frais; et les personnes ainsi dési 
gnées auront le droit _ de parcourir au 
moins une fois par mois toutes les parties 
de la mine et d'inspecter les puits de mine, 
les plans inclinés et de niveau, les ateliers, 
les conduits d'aérage et systèmes de venti- 

{ 9 
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Boob. 

and to inspect the shaf1s, levels, planes, 
working plaees, return air-ways, ventile 
ting appnratus, old workings, and machi 
nery, and shnll be affortle1l by the owner, 
agent, and manager, and all persons in 
the mine, every facilhy for the purpose of 
sucb inspection, and shall make a truc 
report or 1he result of such inspection, and 
such report shall be recorded in a book to 
be kept at the mine for Ibo purpose, and 
shall be signed by the persons who made 
the same. 

3L) The books mentioned in this sec 
tion, or a co41y thereof, shall be kept al 
the office at the mine, and any inspecter 
undcr this Act, and any pcrson employed 
in the mine, mny, at ail rensonable limes, 
inspee; and tnke copies of and extracts 
Irorn any such books. 

Every person who eontrnvenes or does 
Dol comply with ony of the genera] rules 
in this section shall be guilty of an offcnee 
against Ibis Act; and ~n 1he évent of nny 
contravention of or non-eomplianee with 
ony of the said gcncrnl mies in the case 
of any mine 10 which this Act applies, by 
any person whomsoçver, hcing proved, 
the owm-r, ngcm , and ruaunger shall each 
be guihy of an offcnce againsl this Act, 
unless ]IC' provos that he had taken ail rra 
sonable means, hy publishing and to the 
best of bis power enforeing the said rulcs 
as régulations for the working of the 
mine, 10 prcvrnt sueh contravention or 
nen-eomplianee. 

Special nie.. 

Special rules, 

~2. There shall be estahlished in cvcry 
mine te which this Act applies such rules 
(referred 10 in this Act as spccial rulcs) for 
the eonduct and guiduncc of the persous 
acting in tlte management of such mine 
or crnployed in 011 about the same os, 
undes the partieular state and eireumstan 
ees of sueh mine, may appear best ealen 
lated to prevem dangerous accidents, and 

lation, les travaux abandonnés et les 
machines; le directeur, s'il le jnse con 
venable, les accompagnera en personne ou 
les fera accompagner par un ou plusieurs 
employés supérieurs de !a mine, et leur 
accordera Ioules les facilités pour ladite 
iuspeetion ; el lesdites personnes feront 
un rapport exact sur le résultat <le leur 
inspection, lequel rapport, signé par ses 
auteurs, sera consigné dans un registre 
conservé i, la mine dons ce but. 

3t.) Les registres dont il est fait mention Regi1tm. 

dans celle section, ou une copie desdits 
registres, seront conservés au bureau de 
la mine et un inspecteur quelconque en 
vertu de cet Acte, ainsi qu'une personne 
quelconque employée à la mine, pourra en 
10111 temps raisonnable inspecter les regis- 
tres et en copier des extraits. 

Quiconque contrevient on omet de se 
conformer à l'une quelconque des règles 
générales de cette section, sera coupable 
d'une infraction au présent Acte ; et dans 
le cns d'une telle contravention ou omis 
sion pour une mine quelconque tombant 
SO\lS l'application de cet Acte, et par le 
fait d'une personne quelconque, le pro 
priétnirc, ragent et le directeur de ladite 
mine seront tous coupables d'infraetion 
au présent Acte, à moins qu'ils ne prou 
vent qu'ils avaient pris toutes les mesures 
ruisonnnbles, en publiant lesdites règles 
comme règlement de la mine et en en 
exigeant l'application autant que cela était 
en leur pouvoir, afin d'éviter ladite con 
travention ou omission. 

Règles spéciales. 

~~- JI sera établi dans chaque mine 
tombant sous l'application de cet Acte, des 
règles (citées dans cet Acte comme règles 
spéciales) pour la conduite et gouverne 
des personnes dirigeant ladite mine ou y 
employées ; ces règles, conçues d'après la 
situation cl les circonstances partieulières 
de. la mine, auront pour Lut de prévenir 
les accidents dangereux et <f assurer la 

Rtgle, spéela• 
1111. 
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to provide for. the saf ety and proper disei 
plinc or 1hc persona employed in or about 
the mine, and sueh specinl rules, when 
established, shall be- signcd l►y, the inspce 
tor who is inspecter of the distriet nt the 
lime such rulcs arc estahlished, and shall 
be observed in ami about every sueh 
mine, in the. snmc manner as if thcy wcrc 
enacted in this Act. 

If nny person who is bound Lo observe 
the spécial ru1es cstablished for any mine, 
aets in contravention of or Iails to comply 
with any of such special ru les, he shall be 
guilty of an offence against this Act, and 
also the owner, agent, and manager of 
such mine, unless he proves rhat be hnd 
taken all reasonable menus, hy puhlishing 
and to the hest of his J)QWcr enforcing 
the said rules as rogulations for the wor 
king of the mine so as to prevent such 
contravention or non-complianee, shall 
each be guilty of an offenee against this 
Act. 

Eslabli3hmenl 
of new speeial 
rules. 

?S5. The owncr, agent, or manager of 
cvcry mine to whieh this Act applies shnll 
frame and transmit to rhe in~pecror of the 
district, for approvnl hy, n Secrcinry of 
State, spceiul rulcs for such mine within 
thrcc month nfrer the commencement of 
this Act, or within three months alter the 
commencement (if suhsequem to the corn 
mcncemeut of rhis Act) of any working for 
the purpose of opening a new mine or of 
renewing the working of an old mine. 

Tbe proposed speeial mies, together 
with a printed notice spccifying that nny 
objection to such rules on the ground of 
anything con Iain cd therein or omiucd the 
refrom may be sent by any of the persons 
ernploycd in the mine to the inspector of 
the district, al his address, stated in such 
notice, shall, during not less than two 
weeks bcfore sueh rules are transmiucd to 
the Inspecter, be posted up in like manner 
as is provided in this Act respeering the 
publication of speciat rules for the infoe- 

sécurité P.t la discipline d<'$. personnes 
employées dans la mine , lesdites règles 
spéciales seront signées par l'inspecteur du 
district au moment où elles sont établies 
el l'on s'y confoernera dans ladite mine el 
ses alentours comme si elles faisaient partie - de cet Acte. 

Toute personne qui étant tenue d'ob 
server les règles spéciales établies dans 
une mine, contrevient ou omet de se con 
former à ces règles, sera coupable d'une 
infraction à cet Acte; et le propriéraire, 
l'agent cl le directeur de ladite mine seront 
tous _coupables d'infraction à cet Acte, à 
moins qu'ils ne prouvent qu'ils avaient· 
pris toutes les mesures raisonnables en 
publiant lesdites règles comme règlement 
de la mine et en en exigeant l'application 
autan t que ccln était en leur pouvoir, afin 
d'éviter ladite contravention ou omission, 

?55. Le propriétaire, l'agent ou le direc 
teur de toute mine qui tombe sous l'appli 
cation de cet Acte, formulera et trans 
mettra li l'inspecteur du dis1ric1,,pour: être 
soumises au Secrétaire d'Etat, les règles 
spéciales concernant ladite mine, e, ce 
dans les trois mois de la promulgation de 
cet Acte, ou dans les trois mois du eom 
mencement d'un travnil ayant pour but 
I'exploitation d'une mine nouvelle ou la 
reprise d" une mine aneienue , si lesdites 
règles spéciales sont la conséquence dudit 
nouveau travail, 

Les règles spéeiales proposées seront 
alliehées pendant au moins deux semaines, 
jointes à un avis imprimé annonçant que 
toute personne employée dans fa mine 
peut adresser à l'inspecteur du distr.icl, à 
l'adresse indiquée dans ravis, les ohjec 
tiens qu'elle aurait à présenter à l'égard 
de l'une quelconque desdites règles pro 
posées; le mode d'afficher ces règles sera 
conforme aux prescriptions de cet Acle au 
sujet de la publication des règles spéciales 
pour l'information des personnes employées 

tr.ablisscment 
de 11ounlle1 
régies &pl 
ciale1. 
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mation of persona employcd in the mine, 
and a certifleate that such rules- and 
notice have been so posted up shall be 
sent to the inspecter with the ru!es, signed 
by the person sending the same. - 

If the rules arc not objected to by the 
Sccrctary of Statc within forty days after 
thcir rcccipt L,y the inspector, they shall 
be esteblishcd. 

Seeretary of 
State muy 
oJ>ject to spe 
c1al rules 

ni. If the Sccretary of State is of opi 
nion that the proposed special rulcs so 
transmiuod, or any of them, do not suffi 
cicntly providc for the prévention of dan 
gcrous accidents in the mine, or for the 
safety of the pPrsons employed in or about 
the mine, or arc unrcasonable, hc may, 
within Iorty days aftcr the rulcs arc recei 
ved by the inspecter, object to the rulcs, 
and propose to the owner, agent, or ma 
nager in wriung any modiflcations in the 
rulcs by way either of omission, alicra 
Lion, substitution, or addition. 

If the owner, agent, or manager does 
not, within twcnty days aftcr the modifi 
cations proposcd L>y the Seeretary of State 
are received by him, object in wriung 10 

thern, the proposed spécial rules, wirh 
sueh modiflcations, shull be esrablishcd. 

Jf the owner, ogmt, or manager sentis 
bis objection in writing within the said 
twenty days 10 the Secretary of State, the 
malter shall be referred to arbitrmion, and 
the date of the receipt of such objection by 
the Secretary of State shall be deerned to 
be the date of the refcrcucc, and the rulcs 
shall be established as seuled by an award 
on arbitrution. 

à la mine, el il sera adressé â l'inspeeteur, 
en même temps que lesdites règles, un 
cerrlflcat déclarant qu'elles ont été ainsi 
affichées, lequel certificat sera signé par 
l'expéditeur. 

Dans le cas où les règles ne seront pos 
rejetées par Je- Secrétaire d'État dans les 
quarante jours qui suivront leur rëcepuon 
par l'inspecteur, elles seront établies. 

54. Si le Secrétaire d'ltlllt estime (JUC Led' .Secrétaire 
. Etal peul 

s opposera111t 
r~les sp6- 
ciales. 

Amendment of 
special rules. 

?it>. Aüer spécial rules arc established 
undcr this Act in any mine, the owncr, 
agent, or manager of such mine may from 
time to lime propose in writing lO the in 
spector of the district, for the approval of , 
a Seeretnry of State, any arnendment of 

les règles spéciales proposées, transmises 
ainsi qu'il vient d'être dit, ou l'une quel 
conque d'entre elles, ne suffisent pas pour 
prévenir les accidents dangereux dans la 
mine, ou pour assurer la sécurité des per 
sonnes qui y sont employées, ou que ces 
règles ne sont pas raisonnables, il peut 
s'opposer suxdires règles, dans les qua 
rame jours qui suivent leur réception par 
l'inspecteur, et proposer par. écrit au pro 
priétaire, il l'agent ou au directeur Jes 
modifications qu'il jugera convenable d'y 
apporter, qu'il s'agisse -d'omissions, de 
changements, de substitutions ou d'addi 
tions. 

Si le propriétaire, l'agent ou le direé 
teur ne s'oppose pas par écrit aux modifi 
cations du Secrétaire d'État, dans les vingt 
jours qui suivent leur réception, les règles 
spéciales se trouveront établies avec les 
dires modifications. 

Si Je propriétaire, l'agent ou le direc 
teur adresse une opposiuon par écrit, 
endéans lesdits vingt jours, au Secrétaire 
d'État, l'affaire sera déférée à un arbitrage, 
qui sera censé institué il la date de la 
réception de ladite opposition par le Secré 
taire d'Etat; et les règles seront établies 
ainsi qu'il sera décidé par l'arbitrage. 

- 
?S?S. Lorsque des règles spéciales sont 

établies dans une mine quelconque en 
vertu de cet Ac1c, le propriétaire, l'agent 
ou le directeur de celle mine peut de 
temps à autre proposer par écrit à l'in 
specteur du tlistricL pour être approuvé par 

AmendeD1enl 
de5 nglea 
,pi!ciale,. 
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such rules or any new speeial rulcs, and 
. the provisions of this Acl with respect to 
the original spccial rules shnll apply to 
all such arnendrnents and new rules in 
likc manner, as ncar as may be, as thcy 
apply to the original rules. 

,\s to false sta 
tcmcnts, nnd 
neglect of 
tron,mi<;,ion 
Qf special 1·11- 
les to the in 
spector. 

Publication of 
spécial rulcs. 

A Seeretary of State may from time to 
time propose in writing to the owner, 
agent, or manager of the mine any new 
special rules, or nny nmendrnent to the 
special rulcs, and the provisions of this 
Act wiih respect to a proposai of a Sccrc 
tary of State for modifying the spécial ru les 
transmiued by the owner, agent, or ma 
nngrr of a mine shall apply 10 ail such 
new spécial rulcs and amcndments in like 
mnnner, as near as rnay be, as thcy npply 
to such proposai. 

~6. If the owner, agent, oi· ma11ngrr 
of nny mine to which this Act applics 
mukes any falsc statement with respect to 
the posting up of the rulcs and notices, lie 
shall be guilry of nn offcnce ngarnsl this 
Ae1, and if spccial ru les fol' any mine are 
no! transmiued within the lime Iimitcd by 
tbis Act 10 the inspecter for the approval 
of a Sccretnry of S1010, the owncr, agent, 
and manager of such mine shall eaeh be 
guilly of on offcncc ngninst this Act, un 
Jess he provo that he had taken al I reason 
able means, by cnforcing 10 the Lest of 
his power the provisions of this section, to 
sccurc the transmission of such ru les. 

ts7. For the purposc of making known 
11Je spccial ru les and the provisions of this 
Act tu ail pcrsons employed in and about 
cach mine to which this Act applies, au 
abstrae! of the Act supplied, on the appli 
cation of the owner, agent, or mannger of 
the mine, hy the inspecter of the district 
on behalf of Secretary of State, and an 
emirc copy of the special mies shall be 
published as follows : 

L) The owner, agent, or manager of such 
' mine shull cause such absuact and rulcs, 

wilh the mime and address of the inspec- 

le Secrétaire d'État, un arnendcmenrquel 
conque auxdites règles 'oinsi c1ue des 
rrglcs spéciales nouvelles, et les prescrip 
tions de cet Acte à l'égard des règles spé 
ciales premières, s'appliqueront de mèmc 
auxdits amendements et auxditcs règles 
spéciales nouvelles. 

1,e Secrétaire d'Etat peut de temps à 
autre proposer par écrit au propriétaire, à 
l'agent, ou au directeur d'une mine des 
règles spéciales nouvelles ou des amende 
ments aux règles existantes, et les prescrip 
tions de cet Acte, au sujet des propositions 
d'un Secrétaire d'Jt1at en \'LIC de modifier 
les règles spéciales à lui transmises par un 
propriétaire, agent, ou directeur de mine, 
s'appliqueront de même auxdites règles 
spéciales nouvelles et auxdits amende 
ments. 

?>6. Si le propriétaire, l'agent ou le 
directeur d'une mine qui tombe sous l'ap 
plication de ·cet Acte, déclare faussement 
avoir a/liché les règles cl avis, il sera cou 
pable d'une infraction au présent Acre ; et 
si les r~glcs spéciales pour une mine quel 
conque ne sont pas transmises à l'inspec 
teur, pour ètre soumises à l'approbation du 
Secrétaire d'État dans le délai fixé par cet 
Acte, le propriétaire, l'agent et le directeur 
seront tous coupables d'une infraction à , 
cet Acte, il moins qu'ils ne prouvent.qu'ils 
avaient pris toutes les mesures raisonnables 
pour assurer autant qu'il était en leur pou 
voir la transmission <lesdites règles. 

Quantnnx faus 
ses décla 
ratlons et i.t 
ln négligence 
dans la trans 
mission des 
règles spécia 
lcsà l'Inspec 
teur. 

a7. Dans le Inn de foire connaître les Publieation dcs 
• J , . I J , . d règles spécia- rcg es specia es et es prescnpuons e cet les. 

Acte à toutes les personnes employées dans 
les mines qui tombent sous l'application de 
cet Acte, un extrait dudit Acte, fourni par 
l'inspecteur du district à la demande du 
propriétaire, de l'agent ou du directeur de 
la mine, et une copie des règles spéciales 
seront publiés clc la manière suivante : 

, ~ •) Le propriétaire, l'agent ou le direc 
, tour tic ladite rnine fera afficher ledit 
extrait el lesdites règles avec Je nom et 

20 
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tor of the district, und the name of 1hr 1 

owner or agent and of the manager appcn 
ded thereto, to be posted up in legible 
eharaeters, in some conspicuous place nt 
or near the mine, where thcy may be 
eonvenlemly rend hy the pcrsons em 
ploycd ; and so often as the same bccomo 
defaced, obliterated, or dcstroyed, shall 
cause them to be renewed with all reasona 
ble despateh ; 
i-) The owner, agent, or mnnngcr shnll 

supply a printed copy of the abstract and 
the speeial rules gratis to each pcrson cm 
ployed in or about the mine who applies 
for sueh eopy at the office at which the 
persons immediatcly employcd hy such 
owner, agent, or manager arc paid ; 

3-) Every copy of rhe spccial rules shall 
be kcpl distinct from nny rules which 
dépend only on the contraet between the 
employer and employed. 
ln the event of any non-compllanee 

with the provisions of this section hy any 
pcrson whomsoever, the owner, agent, and 
manager shall each be guilty of an offencc 
against titis Act; but the owner, agent, or 
manager of such mi ne shall not be dcemed 
guilry if he prorn that he had taken oil 
reasonable means, by cnforcing to the 
best of his power the observance of this 
section, to prevcnt such non-compliance. 

Defocing noti- 158. Every person who pulls clown, in- 
ce ••.. 

jures, or dcfaces any proposed special 
rules, notice, abstraet , or spceial ru les 
when posted up in pursuancc of clic pro 
visions of this Act with respect to speeial 
ru1cs, or any notice posted up in pursuance 
of the speeial rules, shall be guihy of an 
offenee against this Act. 

Cerlificd copy 
of special ru 
les lobe evi 
dence. 

59. An inspecter under this Act shall, 
when required , ccrtify a copy which 
is shown 10 bis satisfaction to be a truc 
copy of any special rules, which for the 
time bcing arc established under this 
Act in any mine, and a copy so cerufled 
1ha'II be evidenee (but not to the exclusion 
of oth'er proof) of such special rules and of 

l'adresse de l'inspecteur du district et le 
nom du propriétaire ou agent, le tout en 
caractères lisibles et dans un endroit bien 
apparent, à proximité de la mine, de façon 
que toutes les personnes employées à ladite 
mine puissent lire aisément lesdites affi 
ches; et aussi souvent que celles-ci seront 
effacées, déchirées ou détruites, il les fera 
renouveler avec toute la promptitude rai 
sonnable; 

2.) Le propriétaire, l'agent ou le direc 
teur fournira gratis un exemplaire imprimé 
de l'extrait et des règles spéciales à toute - 
personne employée à la mine, et qui lui en 
fera ln demande au bureau où le salaire 
est payé auxdites personnes employées. 

5.) Les exemplaires des règles spéciales 
seront tenus séparés des règles quelconques 
qui peuvent dépendre d'un contrat existant 
entre le maitre et l'employé. 

En cas de non-observation des preserip 
rions de celle section par une personne 
quelconque, le propriétaire, l'agent el le 
directeur seront tous coupables d'une 
infraction au présent Acte, à moins qu'ils ne 
prouvent qu'ils ont pris toutes les mesures 
raisonnables pour faire observer les pres 
criptions de ladite section autant qu'il était 
en leur pouvoir, 

:j8. Quiconque arrache, déchire ou 
efface une affiche de règles spéciales pro 
posées ou établies, avis ou extrait, pla 
cardés en vertu <le cet Acte, ou un avis 
quelconque affiché en vertu des règles 
spéciales, sera coupable d'une infraction 
au présent Acte. 

Afflehts effa 
cées, 

tj9, Un inspecteur en vertu de cet Acte, 
certifiera, lorsque la demande fui en sera 
faite, les copies qu'il aura reconnues ètre 
des copies véritables des règles spéciales 
établies en vertu de cet Acte dans une mine 
quelconque, el une copie ainsi certifiée 
sera regardée comme une preuve '(sans 
préjudice d'autres preuves) que lesdites 
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the faet that they are duly established un 
der this Act and have been signed by the 
inspecter. 

PART Ill. 

SllPPLEMENTAL. 

Penalties. 

l'enalty Io r 60. l<~vcry pcrson employed in or about 
offe u c es • 
ugair~J Ac1. a mine, other than an owner, agent, or 

manager, who is guihy or nny net or 
omission which in the case of an owner, 
agent, or manager would be an offence 
against this Act, shall be deemed to be 
guiity of an otTcnce against this Act. 

Every person who is guilty of an olfencc 
against this Acl shall be liable 10 a penalty 
not cxcccding, if hc is an owner, agent, 
or manager, twenty pounds, and if he is 
any other pcrson, two pounds, for ench 
offence ; and if the inspecter hns given 
written notice of ony sueh offence, 10 a 
further penalty not exeecding one pound 
for cvery day aftcr sueh notice thal such 
offenee continues to be committed. 

lmrriionmcnt 
rlor wilful ne 
' gleet endan- 

11ermg life or 
fünb. 

61. Where a person who is an owncr, 
agent, or manager of or a person employed 
in or about a mine is guilly of any ofîcncc 
against this Act whieh, in the opinion of 
the court that tries the case, is one whieh 
was reasonably calculated to endanger the 
safety of rhc pcrsons cmploycd in or about 
the mine, or to cause serious persona! 
injury 10 any of such pcrsons, or to cause 
a dangerous accident, and was eommiued 
wilrnlly by the persona) aet, persona! de 
fault, or personal negligencc of the per 
son aecused, sneh person shall be liable, 
if the court is of opinion that a peouniary 
penalty will not mect the cireumstanccs of 
the case, to imprisonment, with or without 
hard labour, for a period not exeeeding 
ihree months. 

If any person feel aggrieved by nny con 
viction made by a court of summary [uris- 

règles spéciales ont été duement établies 
conformément à cet Acte, et signées par 
l'inspecteur. 

:;• PARTJE. 

SUPPLÉMENT Ami!. 

Peines. 

6-0. Toute personne employée à une PeineJinOigées 
pour mfrac 
non nu pré 
s■nt Acte 

mine, autre que le propriétaire, l'egent ou 
le directeur, cl qui se rend coupable d'un 
fait ou d'une omission, qui, dans le cas 
<l'un propriétaire, agent ou directeur, con 
stituerait une infraetion au présent Acte, 
sera également coupablê d'une infraction 
audit Acte. 

Quiconque se rendra coupable d'une 
infraction à cet Acte sera passible, s'il est 
propriétaire, agent on directeur, d'une 
amende ne dépassant pas vingt livres ster 
ling. cl dans tout autre cas d'une amende 
ne dépassant pas deux livres stcrling , 
pour chaque infraetion ; et en outre, si 
,l'inspecteur a donné avis par écrit de ladite 
infraction, d'une amende d'une livre stcr 
ling pour chaque jour de retard qu'il aura 
apporté à la faire cesser. 

61. Lorsqu'un propriétaire, agent ou 
directeur, ou une personne quelconque 
employée a la mine, s'est rendu coupable 
d'une infraction à cet Aelc et que la cour 
qui juge la cause estime que cette infrac 
tion a été de nature à compromeurc la 
sécurité des personnes employées à ln mine 
ou à causer un dommage personnel sérieux 
à quelqu'une de ces personnes, ou à occa 
sionner un ... àccident dangereux, ~t que 
ladite infraction a été commise volontai 
rcment, par le fait personnel, la faute per 
sonnelle ou la négligence personnelle de 
l'accusé, celui-ci sera passible, dans le cas 
où la cour jugernit qu'une amende est 
insuffisante, d'un emprisonnemennavee ou 
sans travaux forcés pendant un terme ne 
dépassant pas trois mois. 

Si quelqu'un se croir lésé par une déei 
sion rendue par une cour de justice som- 

Prison pour né 
gliJcncc vo 
Iontairc ré 
sultant en 11n 
danger de 
mort 
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diction on deterrnining any information 
under this Act, by which conviction im 
prisonmcnt in adjudged in pursuanee of 
this section, or hy which conviction the 
sum adjudged to be paid arnounts to or 
exceeds half the maximum penalty, the 
person so nggrieved may appeal therefrom, 
subjeet 10 the conditions and regulauons 
following : 

1,). The appeal shall be made to the 
next court of general or quarter sessions 
for the county, division, or place in whieh 
the cause of appeal has arisen, holden not 
less than twenty-onc days after the deci 
sion of the court from which the appeal is 
made; 

2,) 'flic appellant shall, wiihin seven 
dnys alter the cause of appeal lias arisen, 
give notice to the other' party and 10 the 
court of sumrnary jurisdiction of his in 
tention to appeal, and . of the grounil 
ihereof ; 

1J.) The appellent shall, imrnediately 
after such notice, enter into a reeogni 
zance before u justice of the peacc> with 
two suflieient suretics, conditioned pcrso 
nally to try such appeal, and 10 abide the 
judgment of tke court thercon, and to pay 
such costs as rnay be awarded by the 
court, or givc such oihcr sccuruy by 
deposit of money or otherwise as the 
justice may allow ; 

~-) The justice may, if lie think fil, on 
the appellant entering into such recogni 
zance or gi\ ing such othcr securi 1y as 
aforesaid, rclease hirn from custody ; 

l>.) The court of appeal may adjourn 
the appeal, and upon the hcaring thcreof 
they may confirm, reverse, or modify the 
deeision of the court of summary jurisdic 
tion, or remit the malter to the court of 
summary jurisdiction with the opinion of 
the court of appcai thercon, or make such 
oiher order in the: malter ns the court 
thinks just. The court of appeal may also 
mnkc such order os to costs 10 be paid by 
either party as the court thinks just. 

maire en vertu de cet Acte, alors que par 
ladite décision il aura été condamné à la 
prison en vertu de cette section, ou à une 
amende, 'I ui auelnt au moins la moitié du 
chiffrn maximum fixé, il peut appeler de 
ladite décision en ayant égard aux condi 
tions et règlements qui suivent : 

4.) L'appel sera fait à la suivante ses 
sion trimestrielle ?U générale du comté, 
de la division ou de l'endroit où s'est pro• 
duite la cause en appel, session qui sera 
tenue endéans les ,·ingt et un jours de la 
décision dont il est appelé 1 

'iq L'appelant donnera avis a la partie 
adverse cl à la cour de justice sommaire 
de son intention d'aller en appel et de ses 
motifs, et cc dans les sept jours qui su( 
vront le jugement dont il veut appeler; 

3-) L'appelant, aussitôt qu'il aura donné 
ledit avis, fera une reconnaissance devant 
un juge de poix; il sera assisté de deux: 
répondants solvables , personuellemenr 
capables de soutenir ledit appel, et de sup 
porter ln décisiorl-de la cour et les frais de 
justice, ou de donner des garanties en 
versant un dépôt en argent ou autrement, 
selon que décidera le juge; 

i.) Le juge peut, s'il le trouve convc 
uable, après que l'appelant aura foil ladite 
reconnaissance ou donné lesdites garanties, 
le remettre en liberté ; 

5-) La cour d'appel peut ajourner ledit 
appel; cl lorsqu'elle entendra la cause, elle 
peu L confirmer, annuler ou modifier la sen 
te nec de lo cour <le justieesom maire, on ren 
voyer l'affaire à ladite cour de justice som 
maire, avec l'avis de ladite cour d'appel, ou 
traiter la cause de toute autre façon qu'elle 
jugera convenable. La cour cf appel fixera 
aussi les Irais ~1 payer par les parties en 
cause comme clic lejugera équitable. 



( ~9' 
P,r.-Avi~~d t!).at in ~cot)p.1,l.q. : 
t,) îhi~ section a!-all not ~pply to ar,y 

conviction rp(\~e by a sl,eriO'; 
2) The, wn» u cntering into Il rccqgni 

ia.n,~ bcf prç .Il justice of the pence » ~lin'1 
mean flnding caution with the clerk of tlm 
jus lices of the pence 19 the satisfaction of 
a justice of the prac~, and the tcrm « re 
cognizance i1 shall mean a bond of caution ; 

5,) In Scotland il shal! be comperent 10 

any person empowerrd to appeal hy this 
section, to app~al against a conviction by 
a shériff to the next cireult court, or 
where there are no circuit courts to the 
high court, of justieiary nt Edinburgh, jQ 
the manner prcscribcd hy such of the pro 
visions of the Act of thr twentieth year of 
the rergn of King George the Second, 
ehapter fony-three, and any Acts amçq~ 
d19g th,e sarne, as relate Lo appe;ils in 
mauers criminel, and by and under the 
rules, li!Iljtations, conditions, and restric 
tions cqntamed in the said provisions. . 

Su,.mnry pro •. - ée~~ ngs. for 
offe'ncés, pe 
pa,ilîe~, Ne 

6,. Ali offenees under this Act not dc 
clared to be misdemcanours, and all 

' 1 
penalties undcr this Acr, and all money 
and eosts by this Act direeted to be reco 
vered as pe~altics, may be prosecuted and 
reeovered in manner directed by ihe Sum 
mary Jurîsdiction Aets before n court of 
summary jurisdiction. 

Proèeedings for the rernoval of a check 
weigher shall be dcemed to be a malter on 
whieh a court of sumrnary junsdietion has 
authority by law to make an order in pur 
suance of the Summary Jurisdietion A"cts, 
and .surpmany .orders under rbis Act may 
be made.qn eornplaintbefore a court of sum 
mary jurisdietion .in manner prosided by 
the Summany Jurisdietion Acts. 

The ,c Count of Summany Juri~iet.Î»llJ ,ït 
when- hearing .and deterrniniag an i~JJ; 
mation-dr complann, shnll peconslitut~d- 

a.) In England, either of two or more 
jusfii:,es qf the ,n~pCC,1\0 p,euy ÂfSSIOllS sir 
,ting Pilff pl;\ee,qp_p1*1JW} ~~r Jio~<;l~f\S pe~~ 
~c~~IP11P, i9f ,?f !lf>!'fl~.mm~WrPfç ,?! office, 

'l):it1t~f9i,, ~J,l ÉC~AS.C: 
A ) Cçt\c section JlA sera pap apRJiti~h\4'i 

~!l~ rlécisions rc11~ues par 1-l!' s,h1-,rM{ ; 
2,) L'ç~p.rçssjqo. " f~ire ~l'\e rncon_q~ir 

s_aQ.ce, devam un J\lge ~'r paix » #g~~erq, 
présenter chez le clerc fie 1~ jus\~C .de P.J\Î,, 
un cautionnement qve le jv~e CS!lfll~ra 
~uq}sapl 1 et l'expression II reeonnaissancee 
stqo.if1era un ,~etc de cautlonnemem , 

3., ,En Ecosse, toqfe personne O\JT,~ Je 
droit <'n vertu de cette s.erJjoo, d'appeJpr d~ 
1~ 9,écision d'un s!,rri(f au proehain l'irc9jt 
de justice pu, po~r !e,s endrqits oil Je S\T 
cuit ne passe point, à ~a hau1,; çour ~e 
j~sfice,r Édioi~otJrg, de la ,pan~ère J½r~s, 
crite par l' Acte de la vingtièrpe anry!~ ci1t 
r~g(!c de Georges li, ç,hor,jtrc qu,rqn~e 
tro~f et.autres aetp~ Oll\endqr,~ ce}!Ji,Ci~ ep, 
matière criminelle, ainsi que _par les règl~~, 
réserves, conditions et reslfictio~s c.Ofl· 
tenues dans lesdits Actes. 

( \T 1 

62: Toute infracfiop ~~ présent Acµi_ne ~,1,td;~;;_ 
constuuant pas un d9lq, ioule pe1,ne ifiwP, fip. 
infligée en vertu de cet Acte et l?uœs ' JJ1 eic . ) if!- • . 
sommes et frais payables en vertu de cet . ' 
Acte, peuvent èlr!! poursuivies et recou- 
vrées par une cour de justice sommaire 
de IJ manière indiquée par. les Actes i.l~ 
justice sommaire. ' 

Les actions relatives au déplacement 
d'un contrôleur 'seront du ressort des 
cours de justice sommaire, fJUÎ auront, lé 
cl roi l d' o rdonncr à cet égard eonformJ'l'Mnt 
aux Actes de justice sommaire, cl des 
ordres sommaires pourront être pronon 
cés en vertu d,1,1 11uésenit Acte sur une 
plainte 1#fér~ à ,~pe 4PUt de j4~,içe;l!Olfü 
maire, ~• cpnfp1·m4rpent ~uiPils ~~~ffl fM 
j11&~e,i.,pmmJlit~- , , b . i,.tl .1 

-d.,1p ~ .. C(J1J1?,i\le j~tiije ~Qffitn.Aire' ao~ 
qu',elk eritendrJl, ,c,t ,j1Jg~.ra,u.iw :in-fornuü 
uon ou une plainte sera eonstituée s '! , • 

a.) En Angletcrre-1 par deux o~ pl.u;. 
~1~urs jH~fsd!.e R~i~, ,çn pc~~es rrssiqns, 
,~iégfapt ,Wt })Jl qn~.roAt ,~ft,~igJ;>p P,RUJ A~ 
~it~f Jl~lÏW-' ~~JSJ<ws, çµ ,,hwn R.W,1 Hr 

2! 
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G,ceral proTi• 
sloqs as to 
IIUDUU&ry 
pr01:eeding1. 

for the time being empowered by law to 
do 'alone any aet authorised to be done by 
more than one justice or the peace and 
sitting alone or with others at some court 
or other 'place appointed for the adminis 
tration of justice; or, 

b.) ln Seotland, of two or more justices 
of the pence sitting as judges in a justice 
of the peaee court, or of the sheriff or 
sorne other msglstrate or officcr for the 
lime being empowcrcd by law to do alone 
eny net authorised to be done by more 
thnn one justice of the pence, and Sitting 
alone or with others at some court or 
other place appointed for the administra 
tion of justice; or, 

c.) ln lreland, within the police district 
of Dublin metropolis, of one of the divi 
sional justices of that district sitting at a 
police court within the district, and else 
whcrc of two or more justices of the pcaee 
siuing in pctty sessions at a place appoin 
tcd for holding petty sessions. 

ms. ln every part of the United King 
dom the following provisions shall have 
effect: ' 

1,) Any complaint or information made 
or laid in pursuance of this Act shall be 
made or laid within three months from 
the timc when the malter of such corn 
plaint or information respectively arose ; 

2.) The description of nny offence under 
this Act in the words of this Act shall be 
suûleient in law; 

3.) Any exception, exemption, proviso, 
escuse, or qualification, whether it does or 
not accompany the description of the o!Tcnce 
in this Act, may be proved _by the defen 
dant, but need not be speeifled or nega 
tived in-the information, and if so speei 
Oed ·or negatived, no proof in relation to 
the mauers so specifled or negatlved shall 
be required on the part of the informant; 
l,) The owner, or manager may, if be 

think fit, be sworn and exarninéd as an 
tinary witness in the case where be is 

magistrat ou officier public autorisé par la 
loi à accomplir seul les actes qui sont du 
ressort de plusieurs juges de paix, et sié 
geant seul ou ensemble dans une cour de 
justice ou autre lieu désigné à cet effet; 
ou: 

b.) En Écosse, par deux ou plusieurs 
juges de paix siégeant en qualité de juges 
dans une cour tic justice de paix, ou bien 
par le sheriff ou quelque autre magistrat 
autorisé par la loi à accomplir seul les 
actes qui sont du ressort de plusieurs 
juges de paix, et siégeant seul ou 
ensemble dons une cour de justice ou autre 
lieu désigné à cet effet; ou : 

c.) En Irlande, dans le district de police 
de la métropole de Dublin, par l'un des 
juges divisionnaires de cc district siégeant 
à un tribunal de police dans ledit district, 
et ailleurs, <le deux ou plusieurs juges de 
paix, en petites sessions, siégeant à un lieu 
désigné pour lesdites petites sessions. 

65. Dans toutes les parties du Royaume- DispoeUioµa 
gtn~ralea re 

U ni, l'on se conformera aux dispositions lah_ves aux 
achons som- 

suivantes : maires. 

~,) Toute plainte ou information produite 
ou déposée en vertu de cet Acte, sera faite 
ou déposée dans les trois mois qui suivront 
le commencement de l'affaire qui aura 
donné lieu à ladite plainte ou information; 

't.) La désignation d'une infraction quel 
conque au présent Acte, dans les termes 
employés par ledit Acte, sera légalement 
suffisante ; 

3.) Toute exception, exemption, clause, 
excuse ou condition qui accompagne ou 
non )a désignation de l'infeaetion peut être 
prouvée par le défendeur, mais ne, doil 
pas être spécifiée ni contredite dans l'in 
formation, <'l dans le, eàs où elle serait 
ainsi· spécifiée ou conrredite , , 'aucune 
preuve à ce sujet ne sera exigée de la part 
du plaignant; 

•·)' Le propriétaire, l'agent ou le direc 
leur peut, s'il lè désire être assermenté et 
peut déposer 'comme tout autre témoin, 
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cbarged in respect of any eontrnvemion or 
non-compliance by anorher person ; 

5.) The court shall, if reqaired by either 
party, cause minutes of the evidenee to be 
taken and preserved ; 

6,) A court of sumrnary jurisdiction shall 
not impose a penalty under this Act excee 
ding fifty pounds, but any such court may 
impose that or any less penalty for nny 
one offénce, notwithstanding the offence 
involves a penalty of higher amount. 

Proseculion for 
otreni:u. 

64-. No prosecution shall be instituted 
against the owncr, agcn 11 or manager of a 
mine to which this Act applies for any 
ofîence under this Act whieh can be pro 
seeuted hcforc a court of summary juris 
diction, exeept by an inspecter or with 
the consent. in writing of a Secretary of 
Staie , and in the case of any offenee of 
which the owner, agent, or manager, of 
a mine is not guilty if be proves iha: he 
had taken ail reasonable means to prc 
veut the commission thereof, an inspecter 
shall not lnstitute any proseeuuon against 
such owne!, agent, or manager, if satis 
fied 1hal he had taken such reasonable 
means as aforesaid. 

~ummary pro- 6lS. ln Seotland the following provi- 
ceedings for • l - 
olfeacu in SIODS sha I have dTcct : 
Scolland. 

4.) All jurisdictions, powers, and autho 
rities neeessary for the court of summary 
jurisdietion under 1J1is Act are hereby 
conferred on that court ; 
'·) Every person found liable under 

this Act by a court of summary jurisdic 
tion in 11)9' penalty, or 10 pay any rnoney 
or eosts by this. Act directed io be reeo 
vered as pcnalii~s, shall be l~~blç i~ 
default of immediate payment to be impri 
soned for a tcrm not exceeding three 
months, and the conviction ai1d warrant 
may be in the forrn of No. 5 of Schedule 
K. of the Summary Procédure Act, f 864; 

dans le cas où il est accusé par une autre 
personne de contravention ou d'omission; . 

5-) La Cour, sur la demande de l'une 
des parties, fera établir et conset ver les 
minutes des dépositions ; 

6-) Une cour de justice sommaire n'in 
fligera pus, en vertu deeer Acte, une amende 
·de plus de cinquante li!res sterling ; tou 
tefois celle cour peul infliger ladite 
amende ou une amende moindre pour 
une infraction qui entraîne une peine plus 
forte. 

64-. Aucune poursuite ne sera instituée 
contre le propriétaire, l'agent ou le dirçe- 

. teur d'une mine qui tombe sous l'applica 
non de cet Acte, pour une infrâetion audit - 
Aete susceptible d'être portée devant urle 
cour de justice sommaire, St ce n'est par 
le fuit d'un inspecteur, ou avec le eonàen 
toment écrit du secrétaire <l'lttat; et lors 
CJUC l'inspecteur sera convaincu que le 
propriétaire, l'agent ou le directeur a pris 
toutes les mesures raisonnables pour pré 
venir ladite Infraction, il n'instituera pas 
lesdites poursuites. 

Poursuites re 
latives IIUl 
infractions. 

6~. En Ecosse, les -dispositions sui- Actions sem- 
• . maires, rel11- va ntes seront appliquées e tives.auit In 

fractions en 
L) Toutes les juridictions, pouvoirs et Ecosse. 

nuto;i1és nécessaires aux cours lie justice 
sommaire, pour l'exécution du présent 
Acte, sont conférées auxdites cours; 

2.) Toute personne qui, en vertu de cet 
Acte, tombera sousl'application d'une peine 
quelconque par une cour de justice som- 

1 
maire, ou sera tenue de payer des sommes 
ou frais quelconques, recouvrables comme 
amendes en vertu de cet, Acte, sera pas- 

•• ~~ / 1_\ 1 

siblc, en cas de non-payetnent immédiat, 
d'un emprisonnement qui rie pourra 
dépasser trois mois, el le jugement et l'arrêt 
seront établis d'aptes le modèle n° 5 de la 
eédulë K tic I' Acte de procédure sommaire, 
1864. 



3.) ln Seotland u;1y penalty exeeeding 
fifty pounds shall be recovered end enfer 
eed in the some manner in which any 
penalty due to Ber Majcsty under any Acl 
o( Parliarnem may be reeovered and 
enforeed. 

( 8~ ) 

3.) En Écosse, toute amende qui dépasse, 
cinquante Iivres sera recouvrable et e~i 
gible de la même manière qu'une autre 
amende quelconque duc à Sa l\lajcsté en 
vertu d'un Acte du Parlement. 

Persoos not lo 
be puoisl1eJ 
lwice for the 
•• meofl'encc. 

Owner of mine, 
etc. not to oct 
DJJU,tice,etc. 
in proeee 
dmgs under 
tfus Acl 

.lpplicahon of 
l)tQAIIIU. 

66. Nothing in this Act shall prevent 
any person Irom being iudieted or liahle 
under any other Act or otherwise 10 nny 
other or higher penalty orpuuishment than 
is provlded for any offence by this Act, so 
chat no person be punished twicc for the 
same offcnce. 

Jf the court before wbom a person is 
charged wirh an ofTcncc under tbi$ Act 
think rhat proeeedings ought to be taken 
against such person for such offenee undcr 
1my orher Act or otherwise, the court moy 
adjourn the case 10 enable sueh procee 
dings to ~e taken. 

67. A person who is the owner, ogcnt, 
or manager or any mine to which this Act 
applies, or the Inther, son, or brother of 
such owner, ngent1 or manager, sh:1il not 
aet as a court or member of a court of 
sumrnary jurisdietion in respect of any 
off ence under this Act. 

68. Whcre n penalty is imposed undcr 
this Act for neglecting 10 semi a notice of 
any explosion or aecidcnt or for any offencc ~ 
ngainst this Act whrch has oceasioned loss 
of life or persona! injury, a Secretary of 
State may (if be think fit) direct such 
penalty 10 be paid to or disiributcd among 
the persons injured, and the relatives of 
any persons whose deaih moy have been 
oecasioned by such explosion, accident, 
or Mfcnce, or among somc of them. 

66, Aucuqe disposition du présent Acte 
n'empèehera qu'une personne soit pour .. 
suivie ou soit passible d'une peine plus 
forte en vertu de quelque autr~ Acte, 
pourvu que nul ne sou puni deus f9,is 
pour la même infraction. 

Nol ne pourra 
Ure p u n i 
deui fo11 
pour la même 
in frac lion 

Si la cour chargée de ju~er une perso,Qnc 
pour une infraction ou présent Acte estime 
qu'une action doit ètre intenl,é,c à celte 

1 

personne po!Jr ladite mfraction sous un 
autre Acte, ladite cour peul ojoumer la 
cause à cette fin. 

Provided that- 
J l • 

4 ) Such persons did not in bis opinion 
occasion or comribute to occasion the 
explosion or aceideat, and did not commit 
and wcre not parties to commiuing the 
ofîence; 

67. Le propriétaire, l'ogcnl ou le direc- Les prcpnëtat- 

d, . . b _ I' l. res de mine leur une mme qm tom c sous Of>1l ,ets·· ttc ne Jo1- 
. d A I . t fil I vent pas srë- uon e cet etc, on e pere, c s ou e ~er comme 

f ê d, I .é . d" Juges etc. r re un te propn taire, agent ou iree- - ,10,1s les ac- 
d i è . . . "" lions mien- leur ne o L pas Ire Juge, m s1"t>er comme tees en vertu 

b d, d . . . de cet Acte. mem re une cour e jusuee sommatre 
en cause d'une infraction au présent Acte. 

68. Lorsqu'une amende est infligée en Apphcahon dei 
vertu de cet Acte pour négligence d,111s peines. 

l'envoi Je l'avis d'une explosion ou d'un 
accident, ou pour une infraction quel- 
conque qui a causé la mort ou un dom- 
moge personnel sérieux , le Secrétaire 
d'Etat peul (s'il le juge convennble) or- 
donner que celle amende soit pnyé~ on 
dismbuée aux victimes, ou aux parents 
des , ietimes si la mort de celles-~i a été 
causée .par l'explosion, l'accident ou l'in- 
fraction, ou que cëue amende soit par- 
tagée entre quelques-unes 1des1pérsonnes 
é. ë.l.' 1 pr en es. · 
Pour~u que : · 
•f.) Lesdites personnes ;;·oient pa~ ca,usé 

ou contribué à causer l'explosion oµ l'ac 
cident, ou n'aient pas commis OU, aidé } 
commetlrc l'infraction; , 
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1) The faet of such payrnent or distri 
bution shall not in nny way affect or be 
reeeivable as evidence in :my légal pro 
ceeding relative to or conscquential on such 
explosion, accident, or offence. 

Save as aforesaid, ail penalties imposed 
in pursuance of this Act shall be paid inl? 
the receipt of Her Majraty's Exehequer, and 
shall be carricd to the Consolidnted Fun'cl''. 

ln Ireland all penalties imposed' :i~d 
rccovered under this Act shall be ~r,p1UM 
in manncr direeted hy the Fines A~t 
(lreland), 18~ 1, and any Act âm~ndin~ 
the sarne. 

Rcturn as in 69. The owncr, oecupicr or manager 
Sched. Four f , h Il I (' ,.,._ f•'4 . : to be sent to O cvcry mine S a on l lC l'f':n ô -.anuary 
lnspector or · ,. t • 
tlistri'ol. cvcry year, and at _any 01her1;111tfe l\vhéll 

required by the Sccrcwry:oll~tate<fscnd-to 
the inspecter of, bis, dist,iat ·à ·r.etumhof 
facts relating to his mine in the foNlllgvéil 
in ScheduleqF.our •. 

69. Le propnétnirè', T'o~M~arff·oti11 ld 
• direereué'ûe 1obÎètmîneV·aidrcsseral à1f.tils 
pectcur du district le premier janvier de 
ehuqqe1ijrtnéc~11ebon tout:·J111lr-tt·itemp~ls'il 
èt_l cst:-rerfuis p;ir;te1Sccrétnird1-d'Ém1r1m 

relevé <le lOtl!desLféits":relolifs•Ùl68' mine, 
d'aprèaile. modèle .indiqué-dans-Ia addùle 
quatrea» 

As to question 
whcther a 
mine is n mi 
ne under this 
Act. 

~~~~ 
served by 
~n. 

Miscéttaneous. 
'JI 

l'J ,?'0.P 1Jf•1iany1 qucstioni·Jat1ifOS1!whdthen1 µ 
m·i1Aei isoor;r,mn~r.ol whichi,lhis IAct ·..0111 ihe ~ 
t\let,:dlife-r~st\tinesi-Regul~tion ~ot; ·1·8?121 
ttpplies~·i,su~ 11que1.1ion1;-sholl1 r berreferrud 
-wi1cv &J!re\m,y iof. Statq1:w}1ose, decisêon 
theneon. !5hnllJ IJe1>final; 

"117111, A 11· notices I un1ler,11h•s-.1J\in-~hall. :be 
in writjng•.ùr11poio1pprr',pa~tl)I in-1wr;1h1g 
and partly in print, and ail notices and 
documents required by this Act Lo be ser 
Y.ed fi.ri sent ·by,b111to an,1i1~pector,»1a.y! be 
cühfil' cùtliN:erey poreotiall~,i.o~·aîr.Vtd11lild 
sont 1·byhposLi!h}'H,o ,ipr.ep.nid,,1.çuat~ ao~w•f _

11 
serN.f d ,orr sent •l>y. ,ppst~tJ5halLhP1ÀtemOOull> 
lmv.el been» senved 1arid-: l!ec~iv~d;J1llt>pP~fli-! 
vcl)ln&-L1he, time1w.ben;·1hc, ~uen1 coo.lait 
ning the saine would be delivered: in. the 
9A~~~~H' 1 ~lltJl~·r PJ..fl~~4 ,l.\fl~~Ï;q t,fF.9~ing 
.filJCÀr •~f,lNÎfJ~ 10fo ,~odiqg 1ih~IJ:,ll) .bR1 s11fli: 
oient 10 prove that the leuer <;9,!l~_i\18 

i,-ti~1f9i~•~H1fü ~t~Ni.9',,~Arn1 Piffi 
recevable comme un indi~~ ... IJ~aJJ~, lHlf1 
action en justice quelconque se rapportant 
~ Pl ftan.tJp ÇQ.~fH9u~n.cc <l~:!?ditF explo 
sion, accident ou inf!!}_CljP,,n 

Sauf la présente clause, Ioules les 
tiM~ndcs infii1'~k1hn -~JH6' dë\:ht'1~~lC 

scr'ôht tP.i~é-l:f 1r'baîssé) êtt?iéccil1J: d~ 
·1 ' ' 1 r , • 1 
l'Ëçi1iq6i~r''t1~ s~ ·~1bJJscê"'èi' 'pi>r'tét>s 1M1~ 
fôriH~ ·ëon~otfü&:·: 
:•' '.itn' ~~i1.;HJ~;~1'ùléfi Iès amèn'cles ïhfiigëcs 
c( ~c'côu vrêJs I ~n ~Ji:t u , de c~i1 Aëtd s'c,tbWi 
bp''pïïq; Jr'•J~L'ë6~fofm~H1cni' n'';f'Aété 1(l\\~ 

1 1 i • • 
' < ., 1 l,dl1', , .,,, ~' • ',' - i"1 J 

mcndcs (Irlandé) f8?> t, et des actes amën- 
dnrit, ëblui~ci: . 

!)ivcrp .. 

•;il7-0:1J,orsqu'il ~b·prôtluH11Ji\'1dOl'flé'~ 
b, fü qucsti°''i, si:'Ithb''tnl'nè' tdllltm o(bn·è'# 
SO'ùS''t1it~i6"ilod· ·{1~1~ct i,tt!te, 001 *1.l'~\Tetd 
du .ftûgtemet\tlt d~§" ''IDÏll~!Jltmét"IHfètres~! 
187!}l, iecttë•l~Ul:'Slidn· 'tcl'slls~~,~~1·_.\WJ 
Sèerêt&ire11:d'a-àr, ·1tib~'l fal! déc'~lbé~u 
flnàle.: - 

:1..1 ~1 -.To'us' :. les·1,avis1f don~~' conforœé« 
IllCllll'ÏWceJI Aicte -ser.Ollltéoolts oinimpniméa 
ouuoœitslcn1por.tic,e1 ÏDlJlrimés1od ptrticp 
ces avis ainsi (JUC les: ~btes;tdO!Juments 

<ttllJi \~ J\l'i,&C~l,~Le pr~~jt, liflm>i,AI!' la 
nm1~q, ~1mrr,q"h\\firc_r4mi~ ~tl;i .œa~1t\ 
I~> nJIJÎJl q\l,AQNPYJ:~1 pnr ~;t)~tc,~rpa,~JP.l.lf;ft 
alf."~IJ~~\C ~n,e~J• ~~l'!St: u~ d~rJ1jer11c~,Jnlt:\ 
~1ip;i~i.r~,~Jll\;il?cn8'i1n~ir,.feçu,,;n\\s1 J\ 
l'heure de la distr:ibuti01l!p()stqlJ:1i,1J?;tp~lUl 
établir ladite réception, il suffira de prou- 
r~r ·1fnie ~~!1 )<;l~F.~1-M ,~t~ 1ffiilY Cl}p~lc 
~ro h PPf ~SAAJ Ph"'' Îf cJ~ ,~) lm,.'~· 
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Relel'é d"après 
ln c é d u le 
q n n t r e à 
attl-csscr à 
l'lnspeeteur 
du district. 

Quanl à déter 
miner si une 
mine tombe 
sou_s I'nppli 
canon de cet 
Acle- 

Les a, is peu 
vcnl être en 
voyës par la 
poste. 
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lntcrprclnlion 
of terms. 

the notice was properly addressed and put 
into the post. 

72. ln this Act, unless the eontext 
otherwise requires,- 

The term "mine " ineludes evcry shaft 
in the course of being sunk, and every 
levcl ami inclined plane in the course of 
heing driven for commcncing or opening 
any mine, or for searching for or proving 
minerais, and all the shufts , levels , 
planes, works, machinery, tramways, and 
sidings, both below ground and above 
ground, in and adjacent to a mine and any 
sueh shaft, level, and inelined plane, and 
belonging to the mine ; '.!: 

The term « shaft " includcs pit; 

The rerrn o: plan w ineludes a map and 
section, and a correct copy or traeing of 
any original plan as so deflned; 
The term « owner, • when used in' 

relation to any mine, means any person or 
body corporate who is the immedinte pro 
prietor, or lessee, or occupier of aoy mine, 
or of any part thereof', and does not 
include n person or body corporate who 
merely reoeives a royalty, rent, or fine 
from a mine, or is mcrely the proprietor 
of u mine subjeet to ,my lease, grant, or 
lieense for the working thereof, or is 
merely the owner of the soil, and not inte 
rested in the minerais of the mine; but 
any eontraetor for the working of any 
mine or any part thereof shall be subject 
to this Act in lîkc manner as if he wcre an 
owner, but so as not to exempt the owner 
frorn any liahility ; 
The term " agent, li when used in rela 

tion to any mine, rneans any person 
having, on hehalf of the owner, care or 
direction of any mine, or of any part the 
reoï, and superior to n manager appointed 
in pursuance of this Act ; 

The term 4[ Seeretary of State ~ means 
one of lier Majesty's Principal Secretaries 
of State; 

72. Dans cet Actè {1 moins que le sens !11:initrc d'ia- 1 terprélcr eer 
la1 n es e-:1•· 
pressions. ne l'exige autrement, 

Le mot u mine ,. comprend tout puits 
dl! mine en voie de creusement et tout plan 
incliné ou de niveau en voie d'établisse 
ment dans le but de commencer ou d'ou 
vrir une mine quelconque, ou de recher 
cher et d'essayer des minéraux, ainsi que 
tous les puits de mines, plans inclinés et 
de niveau, travaux, machines, tramways et 
parois, tant au-dessus qu'en dessous du 
sol el appartenant i1 la mine ; 

L'expression " puits de mine " com 
prend les fosses ; 

Le mot II plan li comprend les cartes et 
sections et les copies ou décalques de plans 
d'origine; . 

Le mot « propriétaire, o employé en par- 
, tant d'une mine, signifie la personne ou la 
société qui est propriétaire, locataire ou 
occupant de la' mine ou d'une partie de 
cette mine, et non la personne ou la société 
qui se borne à percevoir une prime, un loyer 
ou une redevance sur l'exploitation d'une 
mine, comme possesseur du terrain, ou 
autrement, mais sans ètre intéressée à l'ex 
traction des minéraux, et toute personne 
qui exploite une mine ou une partie de 
mine en vertu d'un contrai, sera soumise 
aux prescriptions de cet Acte, sans pour 
cela exempter le propriétaire d'aucune 
obligation imposée par ledit Acte; 

Le mot II agent» employé en parlant 
d'une mine, signifie une personne quel 
conque chargée du soin ou de la direction 
d'une mine, ou d'une partie lie mine pour 
le propriétaire, et supérieure par ses fonc 
tions à un directeur nommé en vertu de 
cet Acte; 

L'expression II Secrétaire d'État II signifie 
l'un des Secrétaires d'État principaux de 
Sa Majes~é; 
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The term u chi Id» means a chi Id under ' 
the age of thirtecn ycars; 

,The term " young person " means a 
pcrson of the age of thirtccn years and 
under the age of sixteen years ; 
The rerrn u wornan " means n female 

of the age of sixtcen ycars and upwards : 

The term u Summary Jurisdiction 
Acis » means, as follows ; 

As to England, the Act of the session 
of the eleventh and twelfth years of the 
reign of Her présent Mojesty, chapter 
forty-three , intitled • An Act to facili 
u tatc the performance or the duties of 
" justices or the pcace out of sessions with 
" in Eogland and Walcs with respect to 
" summary convictions and ordcrs, • and 
any Acis amen ding the sarne , 

As to Scotland, " Tbe Summary Pro- 
cedure Act, 1864; , , 

As to lrelnnd, within the police district 
of Dublin mctropolis, the Acts regulating 
the powers: and dulies of justices of the 
pence for such district, or of the police of 
such clis1ric1, and clsewherc, " The Peuy 
Sessions (Irelaml) Act, 18tH, " and nny 
Act arncnding the sarne ; 
The term " Court of Summary Juris 

diction JJ means : 
In England and lreland, any justice or 

justices of rbe peacc, metropolitan police 
magistrale, stipendiary or other mugis 
trnte, or oflleer, by whatcver nnmc called, 
19 whom jurisdiction is given by, the 
Summary Jurisdicrion Acts or ariy Acts 
thcrein referred Co : 

ApphcaUon of 
Acl to Scol 
lanr!. 

ln Scotland, any justice or justices of 
the peace, shériff', or other magisrratc, to 
the proccedings bcfore wbom for the trial 
or prosecution of any ofîencc, 01· for the 
recovcry of any penalty undcr nny Act of 
Parliament, the provisions of the Surn 
mary Jurisdierion Acts may be applied. 

73. ln the application of this Act 10 
Scotland ~ 

Le mot " enfant ,. signifie un enfant àgé 
de moins de treize uns ; 

L'expression" jeune personne " signifie 
une personne entre les âges de treize et de 
seize ans; 

Le mot ci femme » signifle une personne 
du sexe féminin àgée de plus de seize 
ans; 

L'expression " Acte de justice som 
maire n a la signification suivante : 

En Angleterre, l' Acte de la session des 
onzième et douzième années du règne de 
Sa Majesté actuelle, chapitre quarante 
trois, intitulé:" Un Acte pour faciliter les 
devoirs des juges de paix, en dehors des 
sessions, à l'intérieur del' Angleterre et du 
pays de Galles, en cc qui concerne les 
ordres et arrêts sommaires ,, et tout autre 
Acte amendant celui-ci; 

En Écosse • I' Acle de procédure som 
maire, 186• ; " 

En Irlande, dans le district de police 
de - la métropole de Dublin, les actes 
réglant les pouvoirs et devoirs des juges 
de paix ou des officiers tic police pour 
ledit district; et partout ailleurs,l'acle des 
petites sessions (Irlande), 18?S 1, el tout 
autre Acte amendant celui-ci ; 
__ L'expression " Cour de justlce som 
maire" signifle: 

En.Angleterre et en Irlande, un ou plu 
sieurs juges de paix, magistrnts de police 
métropolitaine, magistrats ou officiers 
publies, stipendies ou non, quel que soit 
leur titre, et qui ont le droit de rendre la 
justice en vertu de l' Acte de juridiction 
sommaire ou autres Actes cités dans 
ceux-ci: 

En Écosse, les prescriptions des actes de 
juridiction sommaire s'appliqueront à tout 
juge de paix, sheriff ou autre magistrat, 
capable, env ertu d'un acte quelconque du 
Parlement, de juger ou Lie poursuivre une 
infraction quelconque. 

75. Pour l'application de cet Acte en Applic111ion de 
. ' cet Acle en Ecosse : Ecoue. 
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•·) The term " Attorney General " 
means the Lord Advocate ; 
'·) The term " fojuoclion " m~~os in 

terdiet ; 
3,) The terrn • misderneanour » means 

" crime and off ence ; 11 

',) The term " chairman of quartér 
sessions " means the shériff of the county; 

5.) The term "shcrifT" iocludcs shériff 
substitute ; 

6.) The term " auending on subpœna 
bcfore a court of record ,, means auen 
ding on citation ihe Court of Justieiary ; 

7,) The Queen's and Lord Treasurer's 
Ilemembrancer shall perform the duties 
of o master of one of the superior courts 
under this Aet ; 

8,) The terrn • stipendiary magistrale" 
means o shériff or shcrifT substitute ; 

9.) Notices of explosions, accidents, 
loss of life, or persona! injury shall be 
dcemed 10 be sent to the inspecter of the 
distrie; on bchalf of the tord Advocare ; 

•O·) Section sixteen of " The Public 
Hcohh (Seotland) Act, 1867: • shall be 
subsrituted for •. section eight of the Nui 
" sances Removal Act for England, 18~~, 
• as amended and extended by the Sani 
u tary Act, ~ 866. ,. 

Existing in 
spectors to 
continue to 
IICI. 

Conlinuance or 
existing spe 
eial rules. 

74. The persons who at the commen 
cement of this Act are acting as inspectors 
undcr the Acis hercby rcpealed shall con: 
tinue to act in the sarne manner as if they 
had bcen appointed under this Act. 

7~. The spécial rulcs which at the 
commencement or this Act-are in force 
under any Act hcrcby repealcd in any 

. mine to which Ibis Act applies shall con 
tinue ro be the spécial rules in such mine 
umil speciul rules are established under 
this Act for sueh mine, and whilc they so 
continue shall be of the same force as if 
they were established under 1his Act. 

4.) L'expression t( Avocat général n 

signifie le Lord avocat; 
2.) Le mot " injonction » signifie inter 

diction ; 
3.) Le mol "délit • signifie crime et 

infraction ; 
'·) L'expression " président des assises 

trimestrielles ,. signi,fie shériff du comté; 
5-) Le mol " sbcriff " comprend sub 

stitut-sheriff ; 
6.) L'expression • comparution en aî 

fa ires de délit devant une court of record," 
veut dire se rendre à la citation d'une 
cour de justice; 

7.) Le secrétaire archiviste de la Reine 
et du Lord trésorier fera les fonctions 
de maitre de l'une des cours supérieures 
en vertu de cet Acte; 

8-) L'expression " magistrat stipendié 1> 

signifie shériff ou substitut-sheriff ; 
9.) Les avis relatifs aux explosions, aeei 

dents, morts ou blessures seront censés 
adressés à l'inspecteur du district, en des 
tination du Lord avocat; 

-10-) Ln section seize de " l'Acte do· la 
Santé publique (Écosse), 1867,,, 'se1·a sub 
stituée ù la section huit de " l'Actc contre 
les incommodités pour l'Angleterre, 18!)~, 
amendé et étendu par " l'Acte sani 
taire, 1866. ,, 

7 4. Les personnes qui, au moment de la 
promulgation de cet Acte, remplissent les 
fonctions d'inspecteurs en , ertu <les Actes 
rapportés par le présent, continueront à 
remplir lesdites- fonctions comme si elles 
étaient nommées en vertu du présent Acte. 

7!5. Les règles spéciales qui, au moment 
de la promulgation de cet Acre, seront en 
vigueur · dans une mine quclconqu.9, ,Jm 
vertu des Acles rapportés par le, P.l'f1~'; 
continueront à être en vigueu.r:,~llfrJs)n?irn 
mine jusqu'au moment où ~l 1); S\}Ja~im~,,~i~ 
des règles nouvelles ~fi v.~r.tu. 1~1J:-liW~s.<lJ1J 
Acte, el aussi Iongtemps qyP.J~~i~~t r~glA, 
antérieures existeront elles seront consi 
dérées comme instituées,~ ·l!èrtu ldu~pré 
sent Acte. : Lnr,{Jû'.lê 

Les inspecteurs 
existants res 
tcn t en fonc 
tions. 

Les règles spé 
ciales établies 
restent en vi 
gueur. 

\o rwi!r. ,i/(j!(I 
•lO~,-, of h> 

.ÏH!6I 
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Repeal of !eLs 
as in Sehe 
dule Three. 

76. The Acts rlescribcd in Sehedule 
Thrce to this Act arc hereby repealed 10 

the extent in the third column of that 
Sehedule mcntioncd. 

Providëd 1hat this repeal shall not alf eet 
anything donc or sufTcred bcforc the com 
mencement of this Act, and ail ofîenees 
commiued and penalties ineurred before 
the OOf mcnecmcnt of this Act may be 
punished and recovered in the same man 
ncr as if this Act had not passed. 

SCUEDULES. 

SCIIEDULE ONE. 

Table of maximum Fees ro be pai4_ in 
,·espect of Ce,·tificates of !llmiayer of 
JJlines. 

Uy an applieam for examination' : two 
pounds. 

By applieant for eertiflente of service for 
registrauon flve shillings : 
For copy of certificate : the shillings. 

SCHEDULE TWO. 

Proeeedinqs of Board for Ezaminations. 

t. The board shall meet for the des 
patch of business, and shall frorn rime to 
time make such regulations wirh respect 10 

the summoning, notice, place, manage 
ment and adjournmcnt of sueh meetings, 
and geuerally with respect to the transac 
tion and management of business, inclu 
ding the quorum al meetings of the board, 
as they think fil, subject to the following 
conditions :_; 

a.) The first meeting shall be summo 
ned by the inspecter of the district, and 
shall be held on such day as may be fixcd 
by a Secretary of State ; 

76. Les actes mentionnés à la troisième 
cédule annexée il cet Acte s0111 rap 
portés par le présent, conformément à la ,,, 
troisième colonne de ladite cédule. 
Toutefois, e11 rapportant lesdits actes, il 

ne sera pas étendu· d'effet rétronetif à la 
période qui a précédé la promulgation du 
présent Acte, cl toutes les infractions com 
mises et les amendes infligées avant ladite 
promulgation pourront être punies· et 
recouvrées comme si le présent Acte 
n'ay~it pas été décrété. 

Actes rappor 
~ eontcrmé 
ment à laCé• 
dule ù-ois. 

cimULES. 

PREMIÈI\E CÉDULE, 

1'ribleau du maxinJum des indemnités à 
paye,· pour les certificats des directeurs 
de mines, 

Par chaque candidat ù l'examen: deux 
livres sterling. , 

Par chaque candidat au certificat de ser 
vice, pour l'enregistrement: cinq shellings. 

Pour une copie de certificat : cinq shel 
lings. 

DEUUÈMB CÉDULE. 

Marche à suivre var le jury d'examen. 

1. Le jury se réunira de temps à autre 
et établira Ies règlements qu'il jugera utiles 
quant aux convocations, avis, lieux, con 
duite et ajournement desdites réunions, 
et à tout ce qui s'y rapporte, en général, 
y compris le chiffre de la majorité absolue, 
sous les conditions suivantes : 

u.) La première réunion sera convo 
quéc par l'inspecteur du district et aura 
lieu au jour fixé. par le Secrétaire <l'État ; 

25 
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b.) An extraordinary meeting may be 
held nt any time on the wriuen requisltlon 
of three members of the board addressed to 
the chairman ; 

' c.) The quorum 10 be flxed hy the board 
ehaTI eonsist of not lcss than thrce mem 
bers; 

d.) Evcry question shall be decided hy 
a majority of votes of the members prc 
sent and voting on lhat question ; 

e.) The namcs of the mcmbers présent, 
as well as of those voting upon each ques 
tion, shall be reeorded ; 
[.) No business shall be trnnsacted 

unless notice in writing of sueh business 
has been sent to C\ ery mcmber of the 
board seven days Rt least bcfore the 
meeting. 

2. The board slinll from time to rime 
.appolnt some person to be chairman, and 
one other person to be viee-ehairman. 

5. If at any meeting the ehairman is not 
present at the time appointed for holding 
the same, the viec-eharrman shall be the 
chairman of the meeting. and if neither 
the chairmnn nor viee-chairrnan shall be 
présent, then the members présent shall 
choosé some one of thelr number to be 
chnirman of such meeting. 

4. ln case of an equality of votes .nt any 
meeting, 1he ehairrnan for the lime being 
of such meeting shall have a second or cas 
ting vote. 

6. The appointement of an ernminer 
mny be made by a minute of the board 
signed by the chairrnan. 

6. The board shnll keep minutes of 
their proeeedings, which moy be inspeeted 
or eopied by n Scctetary of State, or àny 
pcrson authorised by hirn to inspeci or 
copy the same. \ 

b. ~ Une réunion cxtrnordinaire peul 
être tenue en tout temps sur la dt-mande 
écrite de trois membres du jnry, a tressée 
arrprésklent ; 

c.) Le chiffre de la majorité absolue à 
filer par le jury ne sera pas inférieur à 
trois, 
d.) Tonies les questions seront résolues 

par voie Je majorité des memb~s pré 
sents votant sur ladite question ; 

e.) Les noms de( membres présents et 
tic ceux prenant part.au vote sur chaque 
question seront rapportés; 
f.) Aucune affaire ne sera traitée sans 

qu'un avis par écrit en oit été adressé à 
chaque membré tin jury, au moins sept 
jours avah; la réunion. 

2. Le jury nomme de temps à autre un 
président et un vice-président. 

5. Si le président ne se trouvalt pas 
présent à la réunion au moment fixé pour 
entrer en séance, le vice-président pren 
drait sa place ; si le président et le vice 
président se trouvaient absents tous deux, 
les membres présents choisiraient l'un 
d'entre eux pour remplir les fonctions de 
président. 
4. En cas de parité de voix dans un 

vote quelconque, le vole du président 
comptera pou,r deux voix. 

?S. Le jury peut nommer un examina 
teur, en vertu d'une minute signée par le 
président, 

6. Le jury conservera les minutes de 
toutes ses opérations, et ces minutes pour 
ront être consultées ou copiées par un 
Secrétaire d'Étot ou par une personne auto 
risée pat lui à cet elrct. 
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SCHEDULE FOUR. 

&IINES REGULATION AND INSPECTION, 

,itlrmal Return (rom Owner or À gent. 
Name of Colliery • . • • • 

Name or Pit • • • Name of Seam 
Y car ending the ••• day of ••• i87 , 

QUATRIÈME CÉDULE. 

RÈGLEMENT ET INSPECTION DES MINES. 

Relevé annuel du Propriétaire Ott Agent. 
Nom du charbonnage •••... 

Nom de la fosse • • Nom de la couche •• 
Année expirant le •. jour de • , t 87 • 

~ ..• 
a:: 
2 1 ..... •.• -< ... .,, ... 

0 

•.. 
0 

ac _.., 
••• • ::, 
"" 

-~ .; :: •• c:,, 
0 1il .. 

w 

ëi. 
V; 

ti ◄u 
11: 

~ 
A 

"' .. ... 
"" a ~ ..• -~ ..• .. 
z 
a:: 
::> ... ,, 

i 
0 s 
;:: z; •• .. 

oc w 
m 
E ::, 
z: .. ••• 0 ••• .. 
"" ... > - 

~ ◄A 
A •• ~ ..• .. 
~ 
~ 
0 
V, 

"' .., "' 

... ,: 
" 0 .. 
<:> :: ... 
" ;::, 

..• 
a:: 
m • E -c, 
0 z: 

.t 
ë 
0 a 
" ..., 

•• ... .. z: 
0 :a 

. ., ...... 
Ei., •• .. - •• - A. Q a 

" 

"' "' •.. 
"' • .• •. "' .., a:: •.. ... 
;;; ... 



ll. 

CHAPTER 77. 
AN ACT TO CON50LIDATF. AND A!f!ND THB LAW 

RELATING TO METALLIFEROUS MINES. 

tOlh August f87j. 

Whercas il is expédient to amend the 
law relarlng to rhe regulation and inspec 
tion of mines oihcr than mines 10 which 
the Coal Mines Hegulation Act, 1872, 
applies : 

Be it therefore enaeted by the Queen's 
most Excellent ;\Jajesty, by and with the 
advice and consent of the Lords Spiritual 
and Temporal, and Cornrnons, in this prc 
sent Parliament assembled, and by the 
authority of the same, as follows: 

Short tille. 

Commence 
ment of Acl. 

A pplic:ition of 
Ar.l. 

Preliminaru, ,., 
f. This Act may be eitcd as u The 

l\Jctallifcrous !\fines Regu1ation Act , 
1872.,, 

2. This Act shall not corne into ope 
ration until the flrst day of January one 
thousand cight hundred and seveniy-three, 
whieh date is in this Act referred Lo as the 
commencement of this Act. 

5. This Act shall apply to every mine 
of whatever description orher than a mine 
10 whicb the Coal Mines Regulation 
Act, 1872, applies. 

Employmcnt or 
womcn 011d 
ehihlren in 
mines. 

PART f. 

Employment of lf'ometi, Young Persans, 
and Children, 

4. No hoy under the age o~ twelve 
years, und no girl or woman of any age, 
shall be ernploycd in or nllowed to be for 

CHAPITR~ 77. 
ACTE POUR CONSOLIDER ET AMENDER LA 1,01 

RELATIVE AUX MINES MÉTALLIFÈRES. 

tO noùt 187i. 

Attendu qu'il y a lieu <l'amender la loi 
relative au règlement el à l'inspection des 
mines autres que les mines de charbon 
qui tombent sous l'applicnrion de l'Acte 
sur le règlement des Mines de charbon, 
1872; 

Il est ordonné par sa très-excellente 
l\lajeslé la Heine, de l'avis et consentement 
des Lords spirituels cl temporels, ainsi 
que des Communes, assemblés dans le 
présent Parlement, et en vertu de l'auto 
rité dudit Parlement cc qui suit : 

Prélim inuires. 

1. Cet Acte pourra être cité comme : 
11 l'Acte sur le règlement des i\lines métal 
lifères, f 872. ,. 

2. Cet Acte ne sera pas mis en vigueur 
avant le premier jour de janvier mil huit 
cent septante-trois, dute à laquelle il sera 
fait allusion toutes les fois qu'il sera ques 
tion, dans cc texte, du commencement de 
cet Acte. 

5. Cet Acte s'appliquera fa toute espèce 
de mines autres que celles qui tombent 
sous l'application de l'Aete sur le règle 
ment des l\Jines de charbon, 1872. 

Emploi des femmes, des jeunes personnes 
et des enfants. 

4. Aucun garçon âgé rie moins de 
douze ans, et aucune femme ou jeune per 
sonne quel que soit son âge, ne sera 

24 

Titre abrégé. 

Mise en vigueur 
de l'acte. 

Applicntion de 
l'acte. 

Emploi des fcm - 
mes etdes en 
fants dans les 
mines. 
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the purpose of employmcnl in any mine to 
whicb this Act applies bclow ground, _ 

.•. 
Hou,.. or em 
ploymenl or 
male young 
peuoas ln 
mines. 

Rcgialcr to be 
lfrpl by ow 
aer, ete., of 
boys and 
male young 
perscns cm 
plojed io mi 
nce. 

?>. A boy of the age of twelve years and 
under the age of thirteen years, and a male 
young person of the age of thirteen and 
under the age of sixteen yt·nrs shall not be 
employcd in or allowed to be for tl1e pur 
pose of employment in any mine to which 
this Act applies helow ground for more 
than fifty-four heurs in any one week, or 
more than tcn heurs in any one day, or 
otherwise than in aecordanee with the 
regulations following; that is 10 ::ay : 

4-) There shall be allowed an interval 
of not Jess thun eight heurs hetwecn the 
period of employmcnt 011 Friday and rho 
period of cmploymcnt 01I the following 
Saturday, and in other cases of not lcss 
than twelvc lieurs hctwccn each period of 
cmployment; provided always, that in the 
case of bO)'S antl mole young persons 
whose cmployment is nt such distance 
from their ordinnry place of résidence that 
they do not reuirn there during the inter 
vals of labour, and who arc n~ cmployed 
during more thnn Iorty hours in any 
week, an interval of not less than eight 
hours shall be nllowed between each 
period of employment ; 

2.) The period of each cmployment 
shall be deemcd to begin at the lime of lea 
ving the surface, and 10 end at the rime of 
returning to the surface ; 

3-) A wcck shall be deerned to begin at 
midnight on Saturday night, and to end nt 
midnight on the succeeding Saturday night. 

6. The owner or ogcnt of every mine 
to which Ibis Act applies shull kcep in the 
office at the mine, or in the principal office 
of the mine belonging 10 the same owner 
in the district in which the mine is siiuated, 
a regisier, and shall cause to be cntcred in 
such register the narne, age, residcnce, 
and date of first cmployment of ait boys of 
the oge of twelve and under the ngc of 
thirteen years, and of ail male young per 
sons of the age of thirteen and undcr the 

employé, ni admis dans cc but, dans les 
souterrains d'aucune mine qui _tombe sous 
l'application Je cet Acte. - 

?>. Aucun garçon àgé de douze à treize 
ans, aucun adolescent mille âgé de treize à 
seize ans, ne pourra être employé, ni 
admis dans cc but, dans les souterrains 
d'aucune mine qui tombe sous l'appliea 
tion <le cet Ac1e, pendant plus de ein 
quarue-quntre heures dans la même se 
maine, ni plus de dix heures le mème 
jour, ni d'aucune façon qui soit con 
traire aux règlements ri-après, savoir : 

"·) JI sera accordé un intervalle d'au 
moins huit heures entre la période de tra 
vail du vendredi et, celle du samedi ~ni 
vant, et d'au moins douze heures entre 
deux autres périodes consécutives quel 
conques; toutefois, pour les garçons el 
ndolescems males dont la résidence est 
trop éloignée du lieu de leur travail pour 
leur permettre de retourner chez eux dans 
lesdits intervalles, et qui ne sont pas 
employés pendant plus de quarante heures 
par semaine, il sera accordé un intervalle 
d'au moins huit heures pendant deux pério 
des de travail consécutives quelconques; 

2-) Chaque période de travail sera cen 
sée commencer au moment où Î'on quille 
la surface du sol, et finir au moment où 
l'on y revient ; 

3.) Une semaine sera censée commencer 
le samedi à minuit et finir le samedi sui 
vant à minuit. 

6. 'Le propriétaire ou agent de toute 
mine qui tombe sous l'application du pré 
sent Acte, tiendra au bureau de la mine ou 
au bureau principal dudit propriétaire ou 
agent, et situé dans le district où se trouve 

"'ccnc mine, un registre où il fera inscrire le 
nom, l'âge, la résidence et la date de l'en 
trée à la mine, de tous les jeunes garçons 

\ de 'l'âge~ de douze à treize ans, de Lous 
les adolescents mâles de l'âge de -treize ans 
et au-dessous de l'âge.de seize ans, cl de 

Heures dt ll·a 
vail des udo 
leseents mâ 
les dans les 
mince. 

f\egislre h teni r 
par le pro 
priétaire etc., 
el indiquanr 
les jeunes 
garçons cl les 
adolescenls 
employé• h 
lamine. 
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ogc of smeen years who are employed in 
the mine below ground, and of ail women, 
young persons, and ehildren employed 
above ground in connexion with a mine, 
and shall produce such register to any 
inspecter under this Act at the mine nt ail 
reasonable rimes when required by him, 
and allow him to inspcct and copy the same. 
The immed iate employer of every boy 

or mole young pcrson of the ages afore 
said, othcr (han the owner or agent of the 
mine, before hc causes such boy or male 
young pcrson to be in any mine to which 
this Act applies bclow ground, shall report 
to the owncr or agent of sueh mine, or 
somc person appointcd hy such owncr or 
agent, that he is about to ernploy him 
in such mine. 

,\5 10 ernploy 
m c n l of 
young pcr 
sons undcr 
f8 in eonuex 
iou wilb eu 
glues. 

7. Wherc thcre is a shaft, inclined 
plane, or level in any mine 10 which this 
Act applies, whcthcr for the purpose of an 
entrance to such mine or of n eommuni 
cation from one part to nnother part of 
such mine, and persons are taken up, 
down, or along- sueh shaft, plane, or lc 
vel by rneans of any cngine, windlass, or 
gin, driven or worked by steam or any 
meehanical power, or by an animal, or by 
manual labour, a person shall not be allow 
cd to have charge of such engine, wind 
lass, or gin, or of any part of the machi 
ncry, ropes, chains, or tackle connectcd 
therewith, unless he is u male of at lcast 
eighteen years of age. 

Whcrc the engine, windlass, or gm 1s 

worke<l hy an animal, the person under 
whose direction the driver of the animal 
aets shall, for the purposes of this section, 
Le dcerned 10 be the person in charge of 
the engine, windlass, or gin, but such 
driver shall not be under twclve years of 
age. 

Pcnolty for 8. If any person contravencs or faits lO 
employme1u I .· h' · · f h" A t or persona in comp y "li any provrsron o 1 1s c 

toutes les femmes, jeunes personnes el 
enfants employés au-dessus du sol aux tra 
vaux tic la mine; et ledit registre sera· pré-_ 
senté, en tout temps raisonnable, il tout 
inspecteur, nommé en vertu de cet Acte, 
lequel aura le droit d'en prendre connais 
sance ou copie. 

Toute personne autre que te proprié 
taire ou l'agent d'une mine, el qui em 
ploiera directement un jeune garçon ou 
adolescent mâle entre les âges ci-dessus 
mentionnés, devra, avant d'admeure ledit 
jeune garçon ou adolescent dans une mine 
quelconque tombant sous l'application du 
présent Acte, informer de son intention à 
ce sujet, le propriétaire ou l'agent ou toute 
autre personncdésignée par l'un de ceux-ci. 

7. Lorsqu'il existe un puits de mine,- Quaa~ à l'em- 
1 . 1. , d . d pieu aux ma- un p an me me ou c niveau ans une chia.esdejeu- 

. l 1_ l' 1. na geu. de mine que conque tomuant sous app rea- moinsdedb:- 
• ,1 A d . é . à rr balt 1111. uon ue cet ete, et esun soit eneetuer 
l'entrée {1 la mine, soit à mettre une par- 
tie de la mine en communication avec 
une aut re partie, cl lorsque des personnes 
devront ètre montées ou descendues par 
un tel puits ou plan incliné ou de niveau, 
à l'aide d'un treuil, d'une chèvre, ou 
d'une machine quelconque mue par la 
vapeur ou par une nuire force mécanique, 
ou bien par un animal ou un travail 
manuel, nul ne pourra ètre chargé de 
diriger une telle machine, treuil ou chèvre, 
ni aucune partie des machines, cordages, 
chaines ou accessoires qui s'y rattachent, 
à moins qu'il ne soit du sexe masculin et 
qu'il n'ait dix-huit ans accomplis. 

Lorsque la machine, treuil ou chèvre 
est mue,par un animal, la personne sous la 
direction de qui se trouve placé le conduc 
teur de l'animal, sera considérée comme 
chargée de diriger la machine, le treuil et 
la chèvre; toutefois ce condueteur ne 
pourra être àgé de moins de douze ans. 

8. Toute personne qui -eontrevient ou Peine, rneoa• 
r d. · · d ruesparl'el:D- omet de se eomormer aux rsposmons e ploi de per- 



( 94 ) 

eootnry to 
lbla An. 

with respect to the employment of womcn, 
girls, young pcr~ons, or boys, or to the 
register of or report respecting bo1s and 
male young persons, or to the employment 
of persona about any engine, wlndlass, or 
gin, he shall be guilty of an offcnee against 
this Act; and in case of any sueh contra 
vention or non-compliauce by any person 
whomsocver in the case of any mine, 
the owuer and agent of such mine, shall 
each be guihy of an offence against this 
Act, unJcss he proves tlwt hc had taken 
aJI reasonable rneans hy publishing'and to 
the best of his ;ower enforcing the provi 
sions of this Act to prevent such contra 
vention or non-compliancc. 

If it appeal' that a boy, or young person, 
or n pcrson cmployed about an englue, 
windlass, or gin, was employed.on the rc 
presentation of his paren l or guardian that 
he was of thnt age ut wlnch his cmploymcnt 
would not be in contravcniion of tlus Act, 
and under the belief in good fauh that hc 
was of that age, the owuer or agent of 
the mine and the immédiate employer 
sball be exempted from any penalty, and 
the parent or guardian shall, for such 
misreprèsentation, be deemed guiuy of an 
off ence against this Act. 

sonnH eea 
tl'lliremenc ae 
pre,eot ,\Clt. 

Wages. 

Prohibi11on of 9. No wagcs shall br paid to any person 
11aymcnt or 
'l'l'Af!cs nt pu- employed in or about uny mine to which 
hlic houses, 
etc. this Act applies rit or within any public 

bouse, brrr shop, or place for the sale of 
any spirits, wine, berr, cyder, or other 
spirituous or fcrmented lîquor, or othcr 
housc of cntertainment, or any office, 
garden, or place belonging or contiguous 
thereto or occupied thercwith. 

Every person who coutravenes or fails 
to comply with, or perrnits any pcrson to 
eontravcne or fail to cornply with, this 
section shall be guilty of an offence against 
this Act, and in the event of any such 
contravention 01· non-compliance in the 

cet Acte, en ce qui concerne l'emploi des 
femmes, filles, adolescents ou garçons, ou 
du registre des garçons el adolescents mâ 
les, ou des personnes employées à une ma 
chine quelconque, treuil ou chèvre, sera 
coupable d'infraction au présent Acte. 
El dans le cas d'une telle contravention ou 
omission par le fait d'une personne quel 
conque; le propriétaire ou l'agent d'une 
telle mine sera coupable d'une infraction 
au présent Acte, à moins qu'il ne prouve 
qu'il a pris toutes les mesures raisonna 
bles en publiant les dispositions de l'Aete, 
et en exigeant leur application autant qu'il 
était en son pouvoir, afin d'éviter ladite 
contravention ou omission. 

S'il est établi qu'un garçon ou une jeune 
personne, ou qu'une personne employée 
à une machine, treuil ou chèvre, a été ad 
mis à l'intervention de son parent ou tuteur, 
lequel o déclaré que la dite personne nvait 
aucint l'àge prescrit par le présent Acte, le 
propri_étaire ou l'agent qui a agi de bonne 
foi, et clans la con. icrion que l'age pres 
crit était réellement àueint, sera exempt 
de toute peine, et le parent ou tuteur qui 
a fait une déclaration mensongère sera 
considéré comme coupable d'une infrae 
tion au présent Acte. 

Salaires. 

• 9. Aucun salaire ne sera payé aux Défense de 
payer le su 
luire dans les 
cabarets, etc. 

personnes employées à une mine qui 
tombe sous l'application du présent Acte, 
dans' un cabaret ou débit de bière, ni 
dans un lieu quelconque affecté à la vente 
des spiritueux, du vin, de la bière, du 
cidre ou d'autres liqueurs alcooliques 
ou fermentées, ni dans aucune autre 
maison publique pas plus que dans les 
bureaux, jardins ou dépendances qui lui 
appartiennent ou lui sont contigus. 
T211tc personne qui contrevient ou omet 

de se conformer à la présente disposition, 
ou qui _permet il une autre personne d'y 
contrevenir ou d'omettre de s'y conformer, 
sera coupable d'infraction au présent 
Acte, et dans le cas d'une telle contraven- 
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case of any mine hy any person whom 
socvcr, fhe owner and agent, of such mine 
shall each lie guilty of an offcnce against 
this Act, unless he provo thnt he had 
taken ail rensonable means by puhlishlng 
and to the best of his power enforcing the 
provisions of this section to prevent such 
eontravention or non-compliancc. 

Returns by ow 
ners and ~ 
gents or mi 
ne. 

Returns, Notices, and Abandonment, 

10. On or beforc the first day of 
August in every yc:ir the owncr or argent 
of every mine to which this Ac! npplies 
shall send Lo the inspecter of the district 
on behalf of a Secrctary of Stflle. a correct 
returu, specifying, with respect to the 
ycar ending on the preecding thirty-flrst 
day of Dccernbcr, the quantity of minerai 
sold or produced from such mine, and the 
number of persons ordinarily cmploycd 
in or about such mine, below ground and 
abov~ ground, distinguishiug thosc who 
are employed bclow ground and above 

- ground, and disiinguishing the diflercnt 
classes and ages of the persons so cmploycd 
whosc hours of labour arc rcgulaicd by 
this Act. 
The return shall Le in such form as 

may be from time Lo lime prescribed by a 
Sccretary of Statc, and the inspecter of 
the district on bchalf of n Sceretary of Stare 
shall from lime 10 timc on application 
furnish f orms for the purpose of such 
return . 

Every owncr or agent of a mine who 
fails to eomply with this section, or 
makes any return which is l~ his know 
ledgc false in nny particular, shall be 
guilty of an oflence against this Act. 

Provided that in nn-y mine whcrc not 
more than twelve pcrsons arc ernployed 
underground, the rcturns spccifying the 
quantity of minerai sold or produecd frorn 

. such mine shall be made by the barmaster 
or other offleer, if any, cmployetl 10 col 
iecl the dues or royalty; and whcre there 

tion ou omission par le fait d'une personne. 
quelconque, le - propriétaire ou l'agent 
d'une telle mine sera coupable d'infrac 
tion nu présent Acte, ii moins qu'il ne 
prouve qu'il n pris toutes les mesures rai 
sonnables en publiant les présentes dispo- . 
sitions et en exigeant leur application 
autant qnc cela était en son pouvoir, afin 
d'éviter ladite contravention ou omission. 

Relevés, avis, et abandon de mines, 

10. Avant et y compris le premier août 
de chaque année, le propriétaire ou l'agent 
de toute mine qui tombe sous l'application 
de cet Acte, adressera à l'inspecteur du 
district, pour ètre transmis au Secrétaire 
d'Étnt; un relevé correct spécifiant, pour 
l'année écoulée le trente et un décembre 
précédent, la quantité <le minéraux vendue 
ou extraite de Iadire mine, et le nombre 
des personnes qui y sont habituellement 
employées tant au-dessus qu'en dessous 
du sol, en distinguant Jes premières des 
seeondcs , ainsi que les différentes classes 
et les àges des personnes ainsi employées, 
et dont les heures de travail sont réglées 
par le présent Acte. 

Relevés 11nr les 
proprlétui 
res cl agents 
de mines. 

Le relevé sera établi d'après le moc~èle 
qui pourra ètrc prescrit de temps à autre 
par un Secrétaire d'État, et l'inspecteur du · 
district fournira, au nom dudit Secrétaire 
d'État, aux personnes qui lui en feront la 
demande, des modèles dudit relevé. 

Tout propriétaire ou agent de mine qui 
omet rle se conformer aux prescriptions 
de celte section ou qui remet un relevé 
qu'il sait être faux. en quoi que ce soit, 
,sera coupable d'une infraction au présent 
Ac~. . 
Toutefois clans les mines où il n'y" a pas 

plus de douze personnes employées sous 
terre, les relevés indiquant les quantités de 

~ minéraux vendues ou extraites; seront faits 
par l'ingénieur des mines ou un autre offi 
cier public chargé de recevoir les droits ou 
redevances; et partout où il y aura un tel 

2ü 
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l'lolice of aeel 
denl5 in mi- 
1IesI0 be sent 
ID Inspeetor, 

is such a barmaster or oiher officer the 
owner or agent of such mine shall not be 
required to send ùny return specifying 
the number of pcrsons cmployed in or 
about such miue, 

l 1 . Wherc in or about any mine to 
which this Act applies, wheiher above or 
below ground, cithcr, 

~-) Loss of life or any persona! injury 
to any pcrson ernployed in or about the 
mine oecurs hy reason of any explosion or 
gas, powder, or of any stearn boiler ; or 
t.) Loss of Iife or ::my serions persona! 

injury to any pcrson employed in or about 
the mine oceurs by reason of nny accident 
whatever, 
the owner 01· agent of the mine shall, 
within twenty-(our heurs next aftcr the , 
explosion or accident, send notice in wri 
ting of the explosiou or accident and of 
the loss oflifc 01· persona! injury occasion 
cd thcreby to the inspecter of the district 
on behalf of a Secretary of Stare, and shull 
spccify in such notice the choracier of the 
explosion or occident, and the numbcr 
of pcrsons killed and injured respeetively. 

Where any personal injury, of which 
notice is required to be sent under this 
section, results in the death of the person 
injured, notice in writing o( 11,e den th shall 
be sent to the inspecter o!' the district on 
bchalf of a Secrctary of Siatc within 
iwemy. four heurs nftrr .such death cornes 
10 the knowlcdgc of the owner or agent. 

Every owner or agent who fails to aet 
in compliance wiih this section shall be 
guihy of an offencc against this Act. 

Notice or ope 
oing and a 
bandonment 
of mine to be 
given 10 in 
speetor. 

12. In any of the following cases, 
namely : 

L) Wltere any worklng is commcoced 
for the purpose of opcning a new shnft 
for any mine lo which this Act applies ; 

'·) Where a shaft of any mine to which 

ingénieur des mines ou officier public, le 
propriétaire ou l'agent d'une telle mine ne 
sera pas tenu d'envoyer un relevé indi 
quant le nombre de personnes employées 
à ladlte mine. 

11 . Lorsque dans ou aux environs 
d'une mine qui tombesous l'application 
de cet acre, et tant au-dessus qu'en des 
sous du sol, 
L) Une personne employée 1\ la mine 

est tuéé ou blessée par su
1

ite d'~nè explo 
sion quelconque de gaz, ou de poudre, où 
d'une chaudière, ou <JUC 

!!. ) Une personne est tuée ou blessée 
grièvement par suite d'un nuire accident 
quelconque, 

J.vi~ ù envoyer 
â l 'Inspecteur 
au sujet des 
aceldents 
dans los mi 
nu. 

le propriétaire ou l'agent de la mine devra, 
dans les vingt-quatre heures qui suivront 
l'explosion ou l'accident, en donn:r avis 
par écrit à l'inspecteur du district, pour 
ètre transmis au Secrétaire d'État, en 
mentionnant la mort ou les blessures occa 
sionnées par l'accident ou l'explosion et, 
en spécifiant dans ledit avis, ln nature dudit 
accident et le nombre de personnes respec 
tivernent tuées ou blessées. 

Lorsqu'une blessure, dont avis aura dù 
ètrc donné conformément fi la teneur de 
cette section, aura entraîné la mort de la 
perso1111e blessée, un avis de cette mort 
devra être adressé par écrit à l'inspecteur 
du district pour ètre transmis au sbcrétairc 
d'État, et cc dans les vingt-quatre heures 
après que le propriétaire ou l'agent <le la 
mine aura eu connaissance dé' ladite mort. 

Tout propriétaire ?U agent qui omet de 
se . ~?nformcr aux prescriptions de cette 
section sera coupable d'une infraction au 
présent Acte. 

12. Dans l'un quelconque des cas sui 
vants, savoir : 

4.) Lorsqu'un truveilesrcommencé Jans 
le but d'ouvrir un nouveau puits de mine 
pour une mine quelconque qui tombe sous 
l'application de cet Acte; 

'i,) Lorsqu'un puits de mine, dans une 

Avis ac l'ouver 
ture el de l'a 
bandon d'une 
mine, à don 
ner -il J'ins 
pcc:leu1~ 
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this Act npplies_ is ahandoned or the 
working thercof diseontinued ; 

3-) Wherc 1hc.vo1 king of a shaft of any 
mine to which this Act applies is reeom 
menced afrer any abandonment or diseon 
tlnuanec for a period exeeeding two 
months; or 

-'·) Whcre any change occurs in the 
name of, or in the name of the owner or 
agent of, a mine to wbich this Act applies, 
or in the offioers of any incorporated 
eornpany which is the owner of a mine 10 

which tbis Act npplles, 

l'encmg, 
or abandoaèd 

mme 

the owncr or agent of sueh mine shall give 
notice thereof to the inspecter of the dis 
tric! withln two mon th., after such commen 
cement, abandenment, diseontinuance, 
recommencement, or change, and if sueh 
notice is not given, rbe owner or agent 
shnll be guilty of an offence against this 
Act. 

Provided that : 
L) This section shall apply only to any 

working or mine in which more than 
iwelve persons arc onfinanly ernploycd 
below ground , and 
i-) ln the case of a partnership working 

a mine wi1'1111 the staunaries of Devon 
and Cornwall, if notice of every change in 
the purser of 11,c partnership is sent as 
rrqui red by this section, notice of a 
change in the members of such partner 
ship neéd net be sent in pursuance of ihis 
section, 

15. Whcrc any mine ro which this 
Act applics is abandoned or the working 
thereof discontinucd, at whatever rime 
snch abandonment or discontipuance oc 
currcd, the owner thereof', and cvery oiher 
person interested in the rninerals of the 
,~inc, shall cause the top of the short and 
any sicle entrance from the surface 10 be 
and to lie kcpt securely fcnccd for the P!"C 
vention of accidents. 

mine quelconque tombânt sous l'applica 
tion de cet Acte, est abandonné, ou que 
l'on cesse d'y travailler ; 

3) Lorsque le travail dans un puits de 
mine, d'une mine quelconque tombant 
sous l'application de cet Acte, est repris 
après un abandon ou une interruption de 
plus de deux mois; ou bien, 

-'·) Lorsqu'il se produit un changemeni 
quelconque dans le nom d'une mine qui 
tombe sous l'application de cet Acte, ou 
dans le nom du propriétaire, de l'agent 
ou du directeur d'une telle mine, ou 
du directeur d'une eoinpagnie qui cs't 
propriétaire d'une mine tombant sous l'ap 
plication de cet Acte, 
le propriétaire ou l'agent de ladite mine 
en donnera avis à l'inspecteur du district 
endéans les deux mois qui suivront lesdits 
commencement, abandon, reprise ou 
changement; et si ledit avis n'est pas 
donné, le propriétaire ou l'agent sera 
coupable d'une infraction au présent 
Acte. 
Toutefois : 
4-) Celte section ne sera applicable qu'aux 

mines où plus de douze personnes- sont 
habituellemcnr employées sous terre; et 

2,) Dans Jr, cas d'une association cxploi 
tant une mine d'étain du Devon ou du 
Cornwall, il suffira de donner avis de tout 
changement concernant le caissier de 
ladue mine, sans indiquer les changements 
qui concernent les autres membres de 
l'association. 

13. Lorsqu'une mine qui tombe sous 
l'application de cet Acte est abandonnée, 
ou que le travail y est interrompu, quelle 
r1ue sou d'ailleurs l'époque â laquelle s'est 
produit cet abandon 'ou celle interruption, 
le propriétaire et toutes les autres per 
sonnes intéressées dans l'extraction des 
minéraux de la mine seront tenus de 
faire entourer l'entrée du puits de mine 
et toute autre entrée latérale â la surface 
du sol, par une barrière solide, afin 
d'éviter les occidents. 

Pf a e e m e n t 
d'une ha, rière 
aux mines 
abandonnées. 
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Provided that : 
4,) Sy bjeet 10 any cou tract to the con 

trary the owner of the mine shall, as bei 
wecn him and any oiher person interested 
in the mincrals o( the mine, be liable to 
carry into effect titis section. ami to pay 
any costs incurred Lly nny other person 
interested in the minerais of the mine in 
carrying rhis section into cffect : 

2-) Where such absndcnment or dis 
continuancc has oeeurrcd in the case of a 
mine before the passing of this Act, this 
section shall apply only to such shaft or 
side entranee of the mine ns is situate 
within fifty yards of any highway, rond, 
footpaih, or pince of public resort, or in 
open or unenclosed land, or not heing 
situate as aforesaid, is rcquired hy an 
Inspecter in wriiing ro be feuced, on the 
ground that it is specially 'dangerous ; 

3,) Nothing in this section shall exempt 
any person from any liabiliiy under any 
other Act, or otherwise. 

If any person fail to oct in conformity 
wuh this section he shnll be guilty of an 
offence against this Act. 

Any shaft or side entrance which is oot 
feneed as rcquired by this section, and is 
within fif1y yards of any highway, road, 
footpath, or place of public "resort, or is 
in open or unenclosed land, or is requircd 
by an inspecter as aforesaid Lo be fenced, 
shall be deerned Lo be a nuisance within 
the meaning of section eight of the 
Nuisances Removal Act for Englcnd, 18:S~, 
as amended and extended by the Sanitary 
Act, 1866. 

Plans or nban 
doned mi 
nes to be sent 
to Sl!cretn ry 
or S101e. 

-t 4. Whcre any mine LO which this 
Acl applies in which more than twclve 
persona have ordinarily becn ernployed 
helow ground is abandoned, the owncr of 
such mine al the mine of the aban 
donrnent shall, -within three months after 

' . such abandonment, 'send to a Secretary 
of State an necuraie plan, on a scale 

Toutefois, 
4 •) Nonobstant, les contrats conçus 

dans un autre sens, et qui pourraient exis 
ter entre des personnes intéressées dans 
l'extraction des minérau~ et le proprlétaîre 
de la mine, c'est ce dernier qui sera res 
ponsable de l'exécution des prescriptions 
de cette section, et qui sera tenu de payer, 
pour 10111c autre personne intéressée dans 
la mine, les frais occasionnés par l'exécu 
tion desdites prescriptions = 

?, ) Dans le cas où l'abandon ou l'inter 
ruption a eu lieu avant la promulgation de 
cet Acte, cette section ne s'appliquera 
qu'aux puits de mine ou entrées latérales 
situés à moins de cinquante yards d'une 
chaussée, route, sentier ou lieu de réunion 
publique, ou dans des terrains sans elë 
tures, ou lorsque l'inspecteur aura exigé par 
écrit l'établissement des barrières en raison 
de dangers spéciaux ; 

3,) Nul ne sera exempté prtr aucune 
clause de cette section de se conformer aux 
prescriptions d'un autre Acte quelconque, 

Quiconque omettra de se conformer aus 
prescriptions de celte section sera coupable 
d'une infraction au présent ,\ etc, 

Tout puits de mine ou entrée latérale 
qui ne sera pas entouré d'une barrière, 
ainsi qu'il est prescrit pnr celle section, 
et qui se trouvera à moins de cinquante 
yards .d'une chaussée, d'un chemin, d'un 
sentier ou d'un lieu de réunion public, ou 
bien sur un terrain accessible et sans clô 
tures. ou qui ne sera pas clôturé à la 
demande d'un inspecteur, sera réputé 
incommode dans l'acception clc ln huitième 
section de 1' Acte contre les Incommodités 
pour 1' Angleterre, 1 s~rn, amendé et étendu 
par l' Acte sanitaire de 1866. - , 
U. Lors de l'abandon d'une mine quel 

conque qui tombe sous tapplicntion de cet 
Acte, et dans laquelle il n'est pas habituel 
lement employé sous terre plus de douze 
personnes, le propriétaire de celle mine 
devra, dans les trois mois <JUÎ suivront ledit 
abandon, adresser au Secrétaire d'État un 
plan exact fait à une échelle d'au moins 

Plans des mines 
abandonnées 
à adresser eu 
!:>ecrélaire 
11'Elal 



of not lcss than a scale of two chalns to 
one inch, or on such othcr sen le as .the 
plan used in the mine is constructed 
on, showing the boundaries of the wor 
kings of sueh mine up \o the timc of the 
nbnndonment, wlth the view of its being 
prescrved under the care of the Secretary 
of State ; but .no pcrson other than nu 
inspecter shall be nt liberty to inspcct or to 
eopy sueh plan within ten years of its 
receipt by the Secrerary of Stnte without 
the liccnse of such Secretary of State. 

Every person who fail~ to comply with 
this section shall be guilly of au offence 
against this Act. 

Appointmentor 
lnspectors or 
mines. 

Disqualifica 
tion of per 
sons as in 
speetors 

Inspection. 

t tl. A Secretary of State may from 
lime to rime appoint any fit persons to be 
inspectors of mines to which l his Act 
applies, und assign thcm their dutics, and 
ma~ award them such salaries us the 
Commissioners of fier Majcsly's Treasury 
may approve, and may rcmove such 
inspectors. 

Notice of the appointment of cvery such 
inspecter shall be published in the Lon 
don Gazelle. 

Any such inspecter is referred to in 
this Act as an inspecter, ami the inspec 
tor of n district means the inspecter who 
is for the time being assigncd to the dis 
trict or portion of rho United Kingdorn 
with refercnee to which the Lerm is used. 

Any pcrson appointed or acting as 
inspecter under the Coal Mines Ilegula 
tion Act, 1872, if direeted by a Secretary 
of Staie to act 11s an Inspecter under this 
Act may so act and shall be deemed to be 
an inspeclor under this Act. 

t 6. Any persan who praetises or acts 
or is a panner of any person who praeti 
ses or nets as a land agent or mining 
engineer, 'or as a manager, viewer, agent, 
or valuer of mines, or arbitrator in any 
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detn chainons pour un pouce ou bien à 
l'échelle' du plan en usage dans la mine à 
ce moment, et montrant les limites des 
travaux exécutés dans la mine jusqu'au dit 
moment de l'abandon; lequel plan sera 
conservé par les soins du Secrétaire d'Étnt, 
mais aucune personne autre qu'un inspec 
teur ne pourra inspecter ni prendre copie 
de ces plans sans l'autorisation d'un Secré 
taire d'État, pendant les dix années qui en 
suivront lo réception par ce Secrétaire 
<l'État. 

Quiconque omettra de se conformer aux 
prescriptions de celle section se!a cou 
pable d'une infraction au présent Acte. 

Inspection. 

15. Le Secrèralrc d'Érnt peut, de temps 
â autre, nommer des personnes capables 
inspecteurs des mines qui tombent sous 
l'application de cet Acte; il leur assignera 
les devoirs qui leur incombent el leur 
allouera tel salaire qui sera approuvé 
par les commissoires de la Trésorerie de 
Sa l\Jajcsté; il peut aussi déplacer lesdits 
inspecteurs. 

L'avis de nomination desdits inspecteurs 
sera publié dans la Gazelle de Londres. 

Tout inspecteur dans les conditions qui 
précèdent sera désigné dans le présent 
Acte comme un inspecteur; el par II l'ins 
pecteur du district " l'on entendra l'ins 
pecteur nommé pour le district ou partie 
du Royaume dont il s'agit à l'époque en 
question. 
Toute personne nommée inspecteur ou 

agissant comme tel en vertu de l' Acte 
' ' 

de réglementation des Mines de char- 
bon, 1872, peut agir comme inspecteur 
en vertu du présent Acte, sur l'ordre d'un 
Secrétaire d'État, et sera réputé inspecteur 
en vertu du présent Acte. 

16. Quiconque pratique ou agit, ou est 
associé à une personne quelconque qui 
pratique ou agit, en qualité d'agent en 
terrains ou d'ipgénieur des mines, oil 
comme directeur surveillant, agent ou 

26 

Nomination des 
inspecteur• 
des mines. 

Personnes qnl 
sont maptes, 
à être inspec 
,eur,. 
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differcnees arising betwcen owners, agents, 
or managers of mines, or is otherwise 
ernploycd in or about uny mine \ whethcr 
such mine is one to which this Act applics 
or not), shnll not oct as an inspecter 
of mines under this Act. 

Powers <>f in 
speetors, 17. An inspector under this Aet shall 

have power to do ail or any of the follow 
ing things ; namely: 

L) To mako such cxarnination and 
inquiry as mny he uceessnry to ascertain 
whether the provisions of this Act relnting 
10 rnauers above ground or below ground 
arc complicd with in the case of any mine 
to whieh this Act applies ; 
'·) 'fo ente!', inspect, and examine any 

mine to which this Act applies, and evcry 
part thercof, at ail rcasonahlc Limes hy 
day and night, but so as uot to impede or 
obstruer the working of the said mine; 

3.) To examine into and make inquiry 
rcspecting the state and condition of any 
mine to which this Act applies, or any 
part thcrcof, ;and the ventilation "of the 
mine, and the sufficiency of the specia 1 
mies (if any) for the tirne hcing in force 
in the mine, and all matters and things 
conncctcd with or relating to the safcty 
of the pcrsons cmployc<l in or about 
the mine or any mine contiguous thercto ; 

•-) To exercice sueh othcr powers as 
may be necessary for carrying this Act 
into effect. 

Every person who wilfully obstruets 
any inspecter in the exécution of his duty 
under this Act, and every owncr and 
agent of a mine who refuses or negleets 
to furnish to the inspecter the mcans 
necessary for making any entry, inspection, 
examiuation, or inquiry under this Act in 
relation to sueh mine, shall be guihy of 
an offencc against this Act. 

expert en mines, ou comme urbltre dans 
lesdiffércnds entre propriétaires, agents ou 
administrateurs de mines, ou qui est, 
d'une façon quelconque, employé à une 
mine (tombant ou non sous l'application 
de cet Acte) ne poum.r remplir les fonc 
tions d'inspecteur des mines en vertu de 
cet Acte. 

17. Un inspecteur en vertu de cet Acte 
aura le pouvoir de foire toutes les choses 
suivantes 011 quelqu'une d'entre elles, 
savoir : 

L) De faire les investigations ou en 
quêtes qui seraient nécessaires pour s'assu 
rer si les prescriptions de cet Acte sont 
exécutées 1·1111 en dessous qu'au-dessus du 
sol, dans le cas d'une mine, quelconque qui 
tombe sous l'application de cet Acte; 
i-) De pénétrer dans une mine quel 

conque qui tombe sous l'application de 
cet Acte, de l'inspecter et de l'cxaminêr m 
10111 ou en partie, à toute heure raison 
nable du jour et de la nuit, mais sans 
retarder ni entraver le travail clans ladite 
mine; 

3-) De faire des investigations ou en 
quères nu sujet de l'état ou condition d'une 
mine quelconque tombant sous l'applica 
tion de cet Acte, ou d'une partie quel 
conque de celle mine ou de là ventilation 
de la mine, ou de l'effet suffisant des 
règlements particuliers (s'il y en n) en vi 
gueur dans la mine, ou de tout autre point 
qui touche il la sécurité des personnes 
employées dans ou autour de la mine ou 
dans une autre mine contiguë; 

•·) D'exercer tout autre pouvoir qui sera 
nécessaire pour assurer l'exécution des 
prescriptions de cet Acte. 
Toute personne qui empêche volontai 

rement un inspecteur de remplir son 
devoir conformément à cet Acte, et tout 
propriétaire 011 agent d'une mine qui re 
fuse ou néglige de fournir à l'inspecteur 
les moyens nécessaires pour les visites, 
inspections, examens ou enquêtes à faire 
dans ladite mine en vertu de cet Acte, sera 
coupable d'une infraction audit Acte. 

Pouvoirs des 
inspecteur! 
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Notice tobe gi- 18, If in any respect (which is not pro- 
nn br fn- 
speclcrs of vided against hy :my express provision of 
causes or • 
dang_er net this Act, or hv any speeial rule) any 
proY1ded for • 
by the rules, inspecter flnd any mine 10 which this Act 

applies, or :my p:n·t ihcreoî, or any mal 
ter, thing, or praetice in or eonnected 
with auy sueh mine, to be dangerous or 
defcetive, so as in his opinion to rhrearen 
or tend to the bodily injury of any pcrson, 
sueh inspecter may' give notice in writlng 
rhereof to the owner or agent of the mine, 
and shall sune in such notice the pnnicu 
Jars in which he considers such mine, or 
any port rhereoî, or :rny motter, ihing, or 
practice, to be dangerous or dcfcetivc, 
and require the same to be remedied, nnd 
unless the same be forthwith remedied the 
inspeetor shall also report the same to a 
Seereiary of_Slatc. 

If the owner or agent ofrhe mine objcets 
to remcdy the motter eomplained of in the 
notice, he may, within twenty days alter 
the rcceipt of such notice, scnd bis objec 
tion in writing, sratingthe ground thereof, 
io a Seerctary of State ; and thereupon the 
militer shall be deterrnined by nrbitration 
in manner provided by this Act ; and the 
date of the receipt of such objection shall 
be decmed io be the date of the rcfercncc. 

If the owner or agent foi! 10 comply 
ciiher with the requisition of the notice, 
where no objection is sent within the lime 
aforesaid, 01· with the award made on ar 
bitration, within twenty days after the 
erplration of the timc of making of the 
award ( as the _çase may be), he shall be 
guihy of _an offcncc against this Act, and 
the notice and nward shall rcspectivcly be 
deemed 10 be wriucn notice of sueh 
offence. 

Provided that the court, if sntisfled that 
the owner or agent has takcn active mea 
sures for eomplying with the notice or 
award, but bas not, with reasonable 
diligence, been obi~ Lo complote the 

18. Lorsqu'un inspecteur .juge que 
sous un rapport quelconque (non prévu 
par une disposition de cet Acte ou par une 
règle spéciale quelconque) une mine, ou 
une partie de mine est dangereuse, ou 
qu'il y existe un état de choses, un fait ou 
une manière de foire quelconque qui 
constitue un danger ou un défaut et qui, 
dans son opinion, menace la sécurité maté· 
rielle d'une ;lersonne queleonque, ledit 
inspecteur pourra en donner avis par écrit 
au propriétaire ou à l'agent de la mine; il 
signalera dans cet avis les circonstances 
qui lui paraissent dangereuses ou défec 
tueuses dans ladite mine, ou partie de 
mine, ou état de choses, fait ou manière 
de faire, et il exigera qu'il y soit remédié; 
cl à moins qu'il n'y soit effectivement re 
médie aussitôt il fera un rapport à cc 
sujet au Secrétaire d'État. 

Si le propriétaire ou l'agent de la mine 
ne désire pas remédier à l'état de choses 
signalé dans l'avis, il peul, endéans les 
vingt jours de la réception de cet avis, 
adresser par écrit ses objections avec 
leurs motifs, au Secrétaire d'Élal; et 
l'affaire sera alors réglée par arbitrage de 
la manière prévue par cet Acte; el l'arbi 
trage sera censé avoir lieu à la date où 
lesdites objections auront été reçues par le 
Secrétait c d'État. 

Si le propriétaire ou l'agent omet de se 
conformer soit aux exigences de l'avis, 
sans qu'il ait fait valoir ses objections dans 
le délai précité, soit à la décision rendue 
par l'arbitrage, après le délai de vingt 
jours, clans le premier cas, et après le délai 
accordé par l'arbitrage, clans le second, 
il sera coupable d'une infraction au pré 
sent Acte, el l'avis qu'il a reçu, ou le juge 
ment rendu pnr l'arbitrage, seront consi 
dérés respectivement comme des procès 
verbaux écrits de ladite infraction. 
Toutefois si la Cour est d'avis que le 

propriétaire ou l'agent a pris des mesures 
actives pour sc conformer audit avis 011 

jugement, mais qu'il n'a pu; raisonnable .• 
ment, terminer les travaux dans le délai 

Avis à fournir 
par l'inspec 
teur de~ cau 
ses de do nger 
uon prévues 
pa1• les règle 
ments, 
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works, mny adjourn any proeeeding taken 
before them for punishing such offcnee, 
and, if the works are complercd within a 
rensonable time, no penalty shall be in 
flicted. 

No person shull be preeluded by nny 
agreement from doing sueh ects as may be 
neecssary to eomply with the provisions of 
this section> or be liable uuder any con 
tract lo any penalty or forfeiture for 
doing such acts. 

Plans or mlnes 
to be kept. 

1 O. The owner or agent of C\"ery mine 
to which this Act applics shall keep in the 
office at the mine, or in the principal 
office of the mines bclonging to the samc 
owner jn the district i11 which the mine is 
situaded, an accuratc plan of the workings 
of such mine, showing the workings up 
to at least six momhs prcviously, othcr _ 
llian workings which wcrc last diseonti 
nuecl at a date moi c ihan iwelvc months 
bcforc the commencement of this Act. 
The owncr or agent of the mine shall 

produce to an inspector under this Act, 
at one of the aforesnid offices, such plan, 
and shall, if requestcd hy the inspector, 
mark on sueh plan the progrcss of the 
workings of the mine up to the lime of 
such production, and shall allow the ins 
pector to examine the sanie. 

If the owner or agent of nny mine 10 
which this _Act applies fails to keep such 
pion as is prescribed by this section, or 
wilfully refuses to producc or allow to 
be eramined such plan, or wilfully with 
holds any portion or any plan, or eoneeals 
uny part of the workings of his mine, or 
produces an imperfeet or inaccurate plan, 
unless heshows that hewas ignorant of such 
eoncealmen 1, imperfection, or inaceuracy, 
he shull be guilty of. an offcncc against 
rhis Act; anrl, Iurther, the inspecter may, 
by notice in wriiing ( '\\ hcther · a penalty 
for such offcnee bas or has not becn inflic, 
ied), rcquire the owner or agent to cause 
an nccuratc plnn, such as is preseribcd • 
by this section , to be made within a 

voulu, elle pourra ajourner ses conclusions 
au sujet de l'affaire, et si les travaux sont 
complétés dans une limite de temps rai 
sonnable, il ne sera infligé aucune peine. 

Nul oc pourra ètre empêché, pnr suite 
d'un engagement quelconque, de poser let 
actes nécessaires pour se conformer am 
prescriptions de cette section, ni ètre pas 
sible en vertu d'aucun contrat, d'une 
peine 011 amende quelconque pour avoir 
posé lesdits actes. 

19. Le propriétaire ou l'agent de toute 
mine qui tombe sous l'application de cet 
Acte, conservera au bureau tic la mine, 
ou au bureau principal d11 même proprié 
taire, situé dans le district de la mine. un 
plan correct des travaux dans ladite mine, 
t1 une époque ne remontant pas à plus de 

, six mois, et indiquant toutes les galeries 
autres que celles qui ont été abandonnées 
plus de douze mois avant la promulgation 
de cet Acte. 

Le propriétaire ou agent de la mine 
fora voir ledit plan i1 tout inspecteur en 
vertu de cet Acte, tians l'un des bureaux 
précités , il y indiquera, si l'inspecteur le 
désire, la marche des travaux jusqu'au 
moment même où a lieu l'inspection, et 
permettra à l'inspecteur d'examiner le 
plan. 

Si le propriétaire ou l'agent _d'une mine 
qui tombe sous l'application de cet Acte, 
omet de conserver le plan prescrit p::ir 
celle section , ou refuse volontairement 
de le foire voir on d'en permeure l'exa 
men, ou soustrait volontairement ;1 cet 
examen une partie dudit plan, ou -dissi 
mule une partie quelconque des travaux 
de sa mine, ou soumet un plan incom 
plet ou incorrect, à moins qu'il ne prouve 
qu'il ignorait ladite soustraction, imper 
feetion ou incorrection, il sera coupable 
d'infraction au présent Acte; et en''outre 
l'inspecteur pourra (qu'une peine ait ou 
non été infligée pour ladite infractlon) 
exiger que le propriétaire ou l'agent fosse 
dresser, dons un délai raisonnable, un 

PlooJdesmi~u 
à eonserrer. 
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reasonable tirue, al the expense of the 
owner of the mine, on a seale of not Jess 
than a scale of two chalns to one inch, 
or on such other sente as the pion ihen 
uscd in t!~e mine is constructed on. 

If the owner or agent fail within twenty 
days, or such further timc · os rnay be 
shown to be necessary, after the requisi 
tion of the inspecter to make or cause to 
be made such plan, lie shal! be guilty of 
an offence againsr this Act. 

Inspector 10 
make an an 
nuul report, 
and special 
rèport whcn 
directcd. 

Provided that this section shall apply 
only to a mine to which this Act applies, 
and in which more than twclvc pcrsons 
are ordinarily employed below ground. 

~O. Evcry inspecter under this Act shall 
make an annuel report of his proceedings 
during the preeeding year to a Secretary of 
State, whieh report shall be laid before 
both Bouses of Parliament. 

A Secretary of State may at any 
lime direct an inspecter 10 rnakc a special 
report with respect to any nccidcnt in 
a mine 10 which this Act applics, which 
accident has caused loss of life or perso 
nal injury to any person, and in such case 
shall cause such report to be made public 
al such lime and in sueh manner as he 
thinks expcdient. 

Arbitration, 

Prorlsions as 10 2 f. With respect to arbitnuions under 
arhitrations. 

this .Act, the following provisions shall 
have effect : 

4,) The parties to the arbürmion are in 
this section deemed to be the owner or agent 
of the mine OQ the one hand, and the 
inspector of mines on behalf of the Secre 
tary of State on the othee , 
i,) Eaeh of the parties to the arbitra 

tion may, within twenty-one days after the 
date of the rcferenee, appoint an arhi 
trator; 

plan exact, tel qu'il est prescrit par cette 
section, aux frais du propriétaire de la 
mine et â une échelle qui ne soit pas 
inférieure à deux chainons par pouce ou 
bien à l'échelle du plan qui sera en usage 
dans la mine au moment dont il s'agira. 

Si le. propriétaire ou l'agent omet de 
dresser ou de faire dresser ledit plan, 
après un délai de vingt jours à partir dé 
l'injonetlon de l'inspecteur, ou après un 
délai plus long s'il est reconnu nécessaire, 
il sera coupable <l'une infraction au pré 
sent Acte. 
Toutefois cene section ne s'appliquera 

qu'aux mines qui tombent sous l'appliea 
lion de cet Acte, et où il n'est pas habituel 
lement employé sous terre plus de douze 
personnes. 

20. Tout inspecteur en vertu de cet 
Acte adressera au Secrétaire d'État un 
rapport annuel des opérations effectuées 
par lui pendant l'année précédente; rapport. 
qui sera soumis aux deux Chambres du 
Parlement. 

Le Secrétaire d'État peut de temps â 
autre inviter un inspecteur à faire un rap 
port spécial au sujet d'un accident quel 
conque survenu dans une mine qui tombe 
sous l'application de cet Acte, lorsqu'une 
personne quelconque aura été tuée ou 
blessée par suite dudit accident, et dans 
cc cas il fera publier ce rapport en tel 
temps et de relie façon qu'il le jugera 
opportun. 

Rapports an~ 
nuels el spë 
ciaux à hirP 
par l'inspec 
teur. 

Arbitrage. 

21. En cc qui concerne Ies arbitrages PrucripllonJ 
relatires au1. 

en vertu de cet Acte, l'on aura égard aux arbitrages. 
prescriptions suivantes: 

4.) Les parties soumises à l'arbitrage 
sont censées dans .ceue section ètre d'une 
part, le propriétaire ou l'agent de la mine, 
et, d'autre part, l'inspecteur des mines 
représentant le Secrétaire d'État; 

2-) Chacune des parties peut nommer 
un arbitre clans les vingt et un jours qui 
suivent la dote où l'affaire a été déférée à 
l'ar,bitrage ; 

27 
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3,) No pcrson shall actas arbitrator 01· 

urnpire under this Act who is employed 
in or in rhç management of or Î'> interested 
in the mine to which the arbitration 
relates; 

'·) The nppointment of an arbitrator 
under this section shall be in writing, and 
notice of the appointment shall be forth 
with sent to thr othcr p:-irIy 10 the orbi 
tration, and shnll not be revoked without 
the consent of sud, other party; 

1>.) The death, rcmoval, or other change 
in any of the parties to the arhitration shall 
not affect the proeccdings under this sec 
tion; 

6.) If within the said twenty-one days 
elthcr of the parties fail 10 appoint an arbi 
trator, the arbitrator appointcd by the 
other party may procecd Lo hear and 
détermine rho malter in diITere~(•C7 and in 
sueh case the award of the single arbitra 
tor shall be final; 

7,) If beforc an award has been made 
any arbitrator appointed by either party die 
or bccome incapable to net, or for four 
teen days refuse or ncglcct lo aer, the 
party by whorn such nrbitrntor was appoin 
ted may appoint somc other person to act 
in his place; and if he foi! to do so wirhin 
fourreen days nfter notice in writing from 
the othcr party for clrnt purposc, the romain 
ing arbitrator may procecd to heur and 
détermine the rnatters in differcnce, and 
in sueh case the award of sueh single ar 
bitrator shall be final ; 

8.) In cither of the foregoing cases 
where nn arbitrator is crnpowcrcd to aet 
singly, upon one of the parties failing 
to appoint, the party so Iuiiing mny, beforc 
the single arbitrator has aetually procce 
ded in the arbitration, appoint an arbitru 
tor, who shall then act as if no foi lare had 
becn made , 

11,) U the arbitrators foil -to make their 
award within twenty-one dnys after the day 
on wbich the \asl of them was appointed, 

I • 

3,) Nul ne pourra remplit' les fonctions 
d'arbitre ou <le sur-arbitre, en vertu de cet 
Acte, s'il est employé à la mine que l'ar 
bitrage concerne, 011 attaché à l'adrninis 
tration de cette mine ou intéressé à son 
exploitation ; 

4-) La nomination d'un arbitre en vertu 
de cette section sera foi te por écrit, e1 avis 
-dc celle nomination sera aussitôt adressé â 
ln partie adverse, et ladite nomination ne 
pourra plus être rapportée sans le consen 
tement de celle partie adverse ; 

B,) La mort, le déplacement de l'une 
quelconque des parties en cause, ou tout 
autre changement qui les affecte, n'influera 
pas sur les opérations qui ont lieu en 
vertu dcccue section; 

6,) Si dans le délai précité de vingt et un 
jours,_ l'une des parties omet de nommer 

• un orbi Ire, l'arbitre nommé par l'autre 
partie peut entendre et régler ln question 
en litige et dans cc cas la décision de l'ar 
bitre unique sera finale; 

7,) Si avant qu'une décision nit été prise, 
un arbitre nommé par l'une des parties 
meurt ou devient incapable d'agir, ou si 
pendant quatorze jours il refuse ou néglige 
Ll'agir, la partie par laquelle cet arbitre a 
été nommé peut nommer quelque autre 
prrsoone pour le remplacer; ci si elle 
omet de le faire quatorze jours après 
qu'elle a reçu avis à cet effet de la partie 
adverse, l'arbitre restant peut entendre et 
régler ln question en litige, et dans ce cas 
la décision de l'arbitre unique sera finale; 

8,) Dans l'un quelconque des cas précé 
dents, lorsqu'un arbitre est autorisé à agir 
seul par suite d'omission de nomination 
par l'une des parties, cette partie peut 
encore nommer son arbitre aussi long 
temps que le premier n'a pas comrnenéé 
l'arbitrage, et cet arbitre agira alors comme 
si l'omission n'avait pas eu lieu ; 

9,) Si les arbitres ne rendent pas leur 
décision endéans les vingt et un jours qui 
suivent celui où le dernier d'entre eux o 
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or within sueh cxrended time (if any) as 
may have heen appointed for that purpose 
by hoih arbitrators under 1h<.>i1· hands, the 
malter in différence shall be derermined 
hy the umpire appointed as hereln-after 
memioned ; 

40-) The arbitrators, before they enter 
upon the matters referrcd lo them, shall 
appoint by wriring undcr rheir hands an 
umpire to decidc on points on which thcy 
may differ ; 

H.) If the umpirc die or hecome in 
capable 10 act before lie has made his 
award, or refuses to make his awnrtl 
within a reasonable timeaftcr the malter 
has been brought within his eognizanee, 
the persons or person who appointcd sueh 
umpire shall forthwith appoint another 
umpire in his place ; 

4~,1.) If the arbitrators fail or refuse or 
for sevcn dnys oftcr 1hr. request of either 
party neglcct 10 appoint an umpire, thcn 
on the application of either party an um 
pirc shall be appointed by the chnirrûan of 
the general or quarrer sessions of the 
peoec, within 1J1c jurisdiction of which the 
mine is shunte ; 

43-) The decision of every umpire on 
the mauers refcrred to hirn shall be Ilnal ; 

H-) Jf n single arbitrator foi! ro make 
his award within rwcnty-onc days a fier the 
day on which he was nppointed, the party 
,~ho appointed him mny appoint another 
arbitrator 10 act in his pince ; 

H>.) The arbitrarors and thei.r nrnpire, 
or any of thorn may examine the parties 
and their witnesses on oath, rhey may also 
consul! nny counsel, enginecr, or scicn 
tifle prrson whom they muy think il expe 
dient 10 consuh ; 

m.) The paymenr, if nny, to be made 
to any arbitrator or urnpire for his servi 
ces shall be flxed hy the Seeretary of Statc, 

· and togeiher wMh the costs of the arhi- 

été nommé ou endéans le délai qui pourra 
(le cas échéant) avoir été indiqué por les 
cieux arbitres, l'affaire en litige sera réglée 
par le sur-arbitre nomme ainsi qu'il est 
spécifié ci-dessous; 

m.) Lrs arbitres, avant de prendre con 
naissance de l'affaire qui leur est déférée 
nommeront, par un écrit signé de leur 
main, un sur-arbitre chargé de décider 
les questions sur lesquelles ils ne sont pas 
d'accord; 

H,) Si le sur-arbitre meurt ou devient 
incapable d'agir avant qu'H nit rendu sa 
décision, ou sïl refuse de rendre ceue déoi 
sion dans un délai raisonnable après que 
l'affaire lui a été soumise, les personnes 
qui ont nommé cc sur-arbitre en nomme 
ront aussitôt un autre pour le remplacer; 

HL) Si les arbitres omettent ou refusent 
de nommer un sur-arbitre, ou sïls négli 
gent de le foire sept jours après que la 
demande en a étéfaitc par l'unc quelconque 
des parties en cause; le sur-arbitre sera 
nommé par le président de ln session géné 
rale ou I rirnestrielle de la justice! de paix 
sous la juridiction de laquelle se trouve 
pincée la mine; 

43,) Les décisions de tout arbitre sur les 
questions qui lui sont soumises seront 
finales; 

H-,) Si un arbitre unlqueomct de rendre 
sa décision dans les vingt et u11 jours qui 
suivent sa nomination, la partie qui 1'~1 
nomme peut en nommer 11n autre à sa 
place; 

11S,) Les arbitres et leur sur-arbitre, ou 
l'un quelconque d'entre eux, peuvent 
examiner sous serment les parties en cause 

· el leurs témoins; ils peuvent également 
foire intervenir un conseil, ingénieur, ou 
homme de science, qu'ils jagent opportun 
de consul rer , 

~6-) La rémunération h accorder, s'il y 
a lieu, i1 un arbitre ou sur-arbitre à raison - 
des services rendus por lui, sera fixée par 
le Secrétaire d't~tat el sera, de même que 
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tration and nward shall be paid by the par 
ties or one of thcm aceording as the award 
may direct. Sueh costs may be taxed by a 
master of one of the superior courts, wbo, 
on the written application of eirher of the 
parties, shall ascertain and certlïy the pro 
pcr amount of such costs. The amount, if 
any, payable by the Seeretarj of S1a1c 
shall be paid as part of the cxpcnscs of 
inspeetors undcr this Act. The nmount, if 
any, payable by the owner 01· agent may in 
the event of nonpayment be reeovered in 
the same munner as penalties undcr this 
Act; 

-17 .) Evcry person who is appointed an 
arbitretor or uurpire under this section 
shall be n practical mining cngineer, or a 
person nceustomed 10 the working of 
mines, but when ,m award has been made 
under this secuoc the arbitrator or umpire 
who made the samc shall be deemed to 
have been duly qualifled os provided hy 
1hîs section. 

Coroner», 

l'ro•isionu, to 
coroner, ln 
qucsts on 
deaths from 
accidents in 
mines. 

- ~2. Wiïh respect 10 coroners inquests 
on the bodies of persons whosc den th may 
have bren causcd hy explosions or acci 
dents in mines 10 which ibis Act applies, 
the following provisions shall have eff eer : 

'-) "'hcrc a coroner holds an inquest 
upon a body of any person whose death 
may have becn eanserl hy any explosion 
or accident, of which notice is required hy 
this Act 10 Le given 10 the inspeetor of the 
district, the coroner shall adjourn such 
inquest unless an inspecter, or some pcr 
son on behalf of a Secretary of State, is 
prcscnl to wateh the proecedings ; 

2-) The coroner, al le~sl four dH)S be 
fore holding clic adjourncd inqucst, shnll 

les frais résultant de l'arbluage et tic la 
décision rendue, [iayée pal' les parties en 
cause ou par l'une d'elles scion ladite 
décision. Lesdits frais peuvent ètre Ilxés 
par un maitre de l'une des cours supé 
rieures, lequel, sur la demande écrite de 
rune des parties, déterminera et spécifiera 
Je montant équitable de ces frais .. Le, 
sommes payables, le cas échéant, par le 
Secrétaire d'État seront comptées comme 
rentrant dans les frais alloués aux inspee 
tours en vertu du présent Acte. Le mon 
tant payable, le cas éehéanr, par le pro 
priétaire ou l'agent peui, en cas de non 
payement, être recouvré de la même façon 
que les amendes infligées en vertu de cet 
Acte; 
i7.) Une personne nommée arbitre ou 

sur-arbitre en vertu de celle section, 
devra être uu ingénieur prallquc des mines 
ou être au courant du travail clans les 
mines ; toutefois, dès qu'une décision aura 
été rendue en vertu de cette section, l'ar 
bitre ou le sur-arbitre qui a rendu cette 
décision sera censé posséder les qualités 
requises, eonformément à cette section. 

Coroners. 

22. En cr qui concerne les enquêtes 
foi tes par des coroners sur les cadavres de 
personnes qui ont trouvé la mort dans des 
explosions ou accidents dans les mines, 
l'on aura égard aux prescriptions sui 
vantes: 

~ •) Lorsqu'un coroner fera une enquête 
sur le cadavre d'une personne qui aura 
trouvéla mort dans une explosion ou acci 
dent quelconque, dont avisa dû être donné, 
conformément à cet Acte, à l'inspecteur 
du district, le coroner ajournera ladite 
enquête, à moins qu'un inspecteur ou une 
autre pc!'sonne chargée Je représenter le 
Secrétaire d'lttal ne soit présente aux'opé 
rotions; 

~-) Le coroner donnera avis par écrit, 
au moins quatre jours d'a';jnce, à l'inspec- 

PrescriP.lions 
nu sujel des 
enquêtes.Iai 
les par le• 
coroners sur 
lcsmorls pro 
venant d'ac 
cidents dans, 
les mines. 
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send to the inspecter for the districl notice 
in writing of the lime and place of holding 
the adjourned inquest ; 

3.) The coroner, hcfore the adjourn 
ment, mny take évidence ro idcntif y the 
body, and mny order the imerment 
thereof'; 
•-) If nn explosion or accident has not 

ocensioncd the death of more thon one 
person, and the coroner lias sent to the. 
inspecter of the rlistric! notice of the lime 
and pince of holding the inquest not lcss 
than forty-eight heurs before the timc of 
holding the samc, it shall not hc impera 
tin: on IIÏm 10 ndjourn $UCh inquest in 
pursuanee of this section, (f the rnajority of 
the jury think il unnecessary so 10 ndjourn , 

ti-) An inspecter shall hc rit liberty at 
any such inquest to examine any wirness, 
subjcct ncvcrthcless to the order of the 
coroner; 

6.) Wherc évidence is given rit an i nqucst 
al which an inspecter is not prcsent of any 
neglect as having causer! or contributed 10 

the explosion or accident, or of any dcfcct 
in or about the mine appearing ro the 
coroner or jury 10 require a rcmcdy, the 
coroner shall scnd ro the insnccior of the 
district notice in wriring of such ncglcct or 
defnult ; 

teur <lu district du temps N du lieu où doit 
se faire l'enquête ajournée; 

7,) Any person having a persona! in1c 
rcst in or ernployed in or in the manage 
ment of the mine: in which the explosion 
or accident occurred shall not be qualiflcd 
10 serve on the jury cmpannelled on the 
inquest ; and it shall be the duty of the 
consta bic or other officer not to sum 
mon any person disqualifled under rhis - 
provision, and it shall be the duty of the ,,, 
coroner not to allow any such pcrson lo be 
sworn or to sit on the jury. 

Every person ,\Tho Iails to comply with 
-the provisions of this section shall be guihy 
of on offcnce ngainst this Act. 

3-) Avant d'ajourner l'enquête, le coro 
ner peut recevoir des dépositions en me 
de reeounaltre le corps cl peut ordonner 
l'inhumation iludit corps ; 
, ~-) Lorsqu'une explosion ou 11n acci 
dent n'aura pas occasionné la mort de 
plus d'une personne et que le coroner aura 
donné avis à l'inspecteur du district, au 

. moins quarante-huit heures d'avance, du 
temps et du lieu de l'enquête, ledit coroner 
ne sera p~s tenu d'ajourner l'enquête dans 
le cas prévu par celle section, pourvu que 
la mojorité du jury estimé que cet ajour 
nement n'est pas nécessaire ; 

5.) L'inspecteur aur~ le droit -d'interro 
ger un témoin quelconque pendant l'en 
quête, en se soumettant toutefois aux 
ordres du coroner ; 

G) Lorsque les témoignages recueillis 
pendant une enquête, i1 laquelle n'assiste 
pas l'inspecteur, démontrent qu'une négli 
gence quelconque a causé ou contribué â 
causer l'explosion ou l'accident, ou qu'il 
existe i1 l'intérieur ou aux alentours de fa 
mine un défaut quelconque auquel le 
coroner ou le jury croient nécessaire d'ap 
porter un remède, ledit coroner donnera 
avis 1,ar écrit ;1 l'inspecteur du district, de 
lad ile négligence ou dudit défaut; 
i-) Toute personne ayant un intérêt 

personnel dans ln mine où s'est produit 
l'accident ou l'explosion, • ou qui y est 
employée, 011 qui est attachée à l'adrninis 
tration de ladite mine, ne sera pas apte à 
faire partie du jury institué pour l'enquête 1 
el il sera du devoir du constable ou de 
tout autre ofllcier public de ne pas citer 
une personne qui se trouve dans les cou 
dirions d'inaptitude précitées, el il sera du 
devoir du coroner de ne pas permeure à 
une telle personne d'être assermentée' ni • 
de siéger dans le jury. 

Quiconque omettra de se conformeraux 
prescriptions de cette section sera coupable 
d'une infraction au présent Acte. 

28 , 
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PART JI. Il' PARTIE 

AVl,RS. RÈGLF.S, 

General rulcs, 

General rules. 

25. The following genernl rules shall, 
so far n~ mny be reasonably practicnble, be 
observcd in evcry mine to which this Act 
applies : 

Ventilation. 

Gunpowdcr 
and ,lifosling. 

f.} An adcquare arnount of ventilation 
shall be constuntly produced in evcry mine, 
10 sueh an eucn t that the shafts, winzes, 
sumps, levels, undcrgrouml stables, and 
working pinces of such mine, and the tra 
velling ronds 10 and from sueh working 
places, shall Le in n fit siate for working 
and passing thercin. 

\l,) Gunpowdcr or oÏher explosive or 
inflammable substance shall 011ly be used 
underground in the mine as follows : 

a.) lt shall not be stored in the mine ; 

Man-holes in 
self-nctlng or 
engine plu 
nes, 

b.) lt shall not be taken into the mine, 
except in a case or canister eontnining not 
more ihnn four pounds ; 

c.) A workrnan shall not have in use at 
one tirnc in any o~,e place more than one 
of such cases or canisters: 

d.) ln eharging holes for blasung, ex 
ccpt in mines exccptcd Irom the opération 
of this section by the Sccretary of Siate, 
an iron or steel prickcrshall not be used, 
and a person shall not have in his posses 
sion in the mine underground any iron or 
steel pricker, and an iron or steel tamping 
rod or sternmer shall not be used for ram 
rning either the wadding or the ûrst part 
of the tarnping or stemrning on the 
powdcr; 

e.) A charge of powder which has 
missed firc shall not be unrammcd. 

. 3,).Every, underground plane on which 
persous travel , which is self-acting or 

Règles r1énérales. 

25. L'on observera dans toutes les mines 
qui tombent sous l'application de cet Acte, 
et autant que cela sera raisonnablement 
possible, les règles générales suivantes : 

~ •) li sera produit constamment une 
ventilation suffisante, de telle sorte que les 
pulrs de mine, Ici: treuils, les hougnons. 
les plans inclinés ou de niveau, les écuries 
souterraines et les arellers desdites mines, 
ainsi que les chemins à suivre pour se 
rendre à ces différents lieux de travail, ::c 
trouvent constamment dans les conditions 
nécessaires pour perrneurc le travail ou le 
passage. 

2-) Il ne sera fait usage dans la mine de 
poudre à tirer, ou de Ioule autre substance 
explosive inflammable, <1ue sous les con 
'dirions suivantes : 

u.) Cette substance 11c scr_a pas emma 
gasinée dans la mine; 

b.) Elle ne sera introduite dans la mine 
que dans une boite ou easseue qui ne con- 

- tiendra pas plus de quatre livres ; 
c.) Aucun ouvrier ne pourra faire usage 

à Ja fois de plus d'une de ces boites ; 

d. i Eri chargeant les cavités pour faire 
sauter les mines, sauf clans les mines non 
soumises aux opérations de celle section 
pnr le ·secrétaire d'J~tat, il ne sera pas fait 
usage de dégorgeoirs en fer ou en acier, et 
aucune personne .ne portera sur soi dans 
les souterrains de la mine un dégorgeoir 
ni un refouloir en fer ~u en acier, pour 

, refouler la bourre sur la poudre ; 

e.) Une charge de poudre qui aura raté 
ne sera pas déboutée. 

3,) Tom plan souterrain servant au 
transport de personnes quelconques, qu'il 

\'tnlilotion. 

Poudre à tirer 
et explosions. 

Trous d'hom 
me sur les 
plans auto 
maliques ou 
à machines. 
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workcd by an englue, windlass, or gin, shall 
be provided (if cxeceding thirty yard« in 
lcngth) wit h sornc propcr meansof signa li ing 
betwecn the stopping places niùl the ends 
of the pinne, and shall be provided in 
C\1·ry eusc, al inlervals of not more rhan 
twenty yards, with sufllcient man-holes for 
pinces of refuge. 

Spam in herse 4-.) Every road on which persous travel roads, • 
underground, where the produce of the 
mine in transit execeds ten tons in any one 
hour ovcr any part thercof', and whrrc 
the load is drawn by a horse or other uni 
mal, shall be provided, at intervals or not 
more than one hundrcd yards, with suffi 
cicnt spaees for places of refuge, each of 
whieh spaces shall be of sufficient length, 
and of at- least ihree feet in widih betwcen 
the waggons running on the tramro;~l and 
the sidc of the roail ; and 1hr Secrerary of 
Stalc muy, if he sec fit, rcquire the insprc 
tor 10 certif y whcther the produce of the 
mine in transit on the road afnresaid docs 
or does not ordinarily excecd the wcight 
as aforesaid. 

5-) Every mnn-hole and spocc for a 
place of refuge shall be constanrly kept 
clear, and no person shall place anything 
in a mun-hole or such space so as to pre- 

Kcepi ngspaces 
clear. 

,· 
Fencmg of old 

ilrnrts. 

Fencing of en- 
trnnces 10 
shaûs, 

vent acccss thercto, 

6.) The top of every shaft which wus 
opened before the commencemcnl of the 
actual working for the timc bcing of the 
mine and has not bccn used during sueh 
aetual working shall, if :::o rcquired in 
writing by the inspecter of the district, be 
securcly fenced, and the top of every other 
shaft which for the time being is out of 
use, or used only as an air shaü, sliall be 
securely fcnced. 

7 ) The top and ail entrances between 
the top and houom of every working or 
jrnmping shaït shall be proporly fcnccd, 
but this shall not be tnken to forbiil the ' 
temporary rcmoval of the fcnce for the 
purposc of repairs or other operations, i( 
proper preeautions me uscd. 

soit automatique ou mu par une machine, 
un treuil Olt une chèvre, sera pourvu (s'il 
o plus de trente yards de longueur) d'un 
système de signaux entre les haltes et les 
extrémités Liu plan, et il y sera établi, à des 
intervalles ne dépassant pas vingt yards, 
des trous d'homruc pour servir de lieux 
de refuge, 

4--) Tout chemin souterrain servant a11 

passage de personnes quelconques, alors 
que le produit de la mine, en transit sur 
ledit chemin-dépasse dix tonnes par heure, 
et que ln charge est trainée par un cheval 
ou une autre bête de somme, sera pourvu 
/1 intervalles ne dépassant pas cent yards, 
d'espaces de refuge, lesquels devont avoir 
une longueur suffisante et une largeur de 
trois pieds a~l moins compris entre les 
wagons roulant sur le tramway et les pa 
rois dudit chemin; et le Secrétaire d'État 
peut, s'il le désire, exiger que l'inspecteur 
certifie si le produit moyen ~le la mine, en 
transit, dtpas~e ou non le poids précité. 

5,) Les trous d'hommes <>t espaces de 
refuge resteront toujours vides cl nu] n'y . 
déposera un objet quelconque qui pour- 
rait en obstruer l'accès. 

G.) L'entrée de tout puits de mine, ou 
vert avant l'exploitation effective de la 
mine et dont il n'est pas fait usage pour 
ladite exploitation, sera entourée d'une 
barrière solide, sur la demande écrite de 
l'inspecteur du district; il en sera de même 
de tout puits de mine qui serait temporai 
remenl abandonné ou employé seulement 
comme cheminée d'aérage. 

7,) La tète, el tonies les entrées entre 
la tète Cl le fond des puits de mine servant 
à travuiller ou à pomper, seront entourées 

1 d'une barrière ; l'on pourra toutefois enle 
ver temporairement ladite barrière en cas 
de réparations· ou nu Ires travaux à exé 
cuter, et en employant les précautions 
nécessaires. 

Espaces libres 
dans les che 
mins affectés 
nu volturage. 

Espaces tenus 
labres. 

Barrières àl'en 
trée des an 
ciens pu ils de 
mrne. 

Barrières à l'en 
trée des puits 
de mine, 
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Seeuring or 8.) "'hcrc the naturel strata ore not sbarts. 
safe, every working or purnping shaft shall 
be seeurely cased, lined, or orherwise 
ruade secure. 

Divhlon or 
~hMI. 

9,) Whcrc one portion or a shaft is used 
fd'I' the ascent and desceru of pcrsons by 
lndders nr a man-cngine, and another 
portion of the same shaft ,., used for roi 
sing the mnrerinl goucn in the mine, the 
flrst-mentioned portion shall be cased or 
otherwise securely Ienccd off from the last 
mentioned portion. 

Signalling. ◄O-) Every working shnît in which pcr- 
sons arc rnised shall, if cxcrcding Ilfty 
yards i11 dcpth, and not cxernptcd in wri • 
ting by the iuspccror of the district, be pro 
vider] wiih guides and somc proper meuns 
of communieating distinct and 1kfinire 
signais from the bouom of the ~liaft and 
from every entrauec for the time hcing in 
workbetween the surface and the bottom 
of the ~lrnft 10 the surface, and from the 
surface 10 the houom of the shaft and Lo 

Corcr over 
head, 

cvery cntrance for the time heing in work 
hetween the surface and the bouom of the 
shaü, 

H-) A suflicient covcr overhead 'shall 
be uscd whcn lowering or raising persons 
in every working shafr, cxcept whcrc il is 
workcd by n windlass, or whcrc ihc pC'r 
son is ernployed about the pump or some 
work of repnir in the shnft, or wherc a 
wriucn cxcm~tion is giHm hy the inspec 
lor of the district. 

Chains. ~2.) A single linkcd chain shall not br ,. 
used for lowcring or rnising perrons in any 
working shaft or plane exccpt for the short 
coupling chain auached to the cage or load. 

Slipping or rc- 
pc on drum. . . 

evcry machine uscd for lowering or raismg 
·13) There shnll be on the drurn of 

persons sueh flanges or horns, and also if 
the drurn is conical.such othcr applianccs, 
os may be sufllcicnt 10 prevcnt the ropc 
from slipping. 

8,) Lorsque les couches naturelles ne Renforcement 
, , , , ffi I des p11ils de présentent pas une secunte su isante, es mine. 

puits de mine servant à travailler ou à 
pomper seront doublés, revêtus, ou ren- 
forcés de toute autre manière. 

9-) Lorsque dans un puits de mine une 
partie est afüctéc à l'élévation cl à la des 
eente des travailleurs au moyen d'échelles 
où d'une machine mue par des bras, et 
qu'une autre partie est réservée ü l'extruc- 
tien des minéraux, h première partie 
sera revêtue et parfaitement séparée de la 
seconde. 

\ 

rn-) Tout puits de mine en exploitation, Signaux, 

servant nu passage des travailleurs et ayant , 
plus de cinquante pieds de prnfondcur.. 
sera, sauf'Icens d'exemption écrite accordée 
par l'inspecteur du district, pourvu d'in- 
dicateurs cl d'un moyen convenable de 
communiquer pnr signaux clairs et dis- 
tincts entre le fond du puits et l'entrée des 
différentes galeries exploitées, entre le 
fond du puits et la surface du sol, cl entre 
celle surface cl l'entrée des différentes 

Division des 
puits de mine. 

g,1lcrics exploitées. 

~L) L'on aura soin de protéger contre 
h clîtuc des pierres, les personnes que 
l'on Iait monter des puits ou que l'on y 
descend pendant le travail, à moins que 
l'on n'emploie un treuil 011 que lesdites pèr- 
sonnes ne solcntemployécs ù.des travaux de 
réparation ou enfin qu'une exemption 
écrite· n'ait élô accordée à cc sujet par l'ins- 
pecteur du-district. 
H.) li ne sera pas foil usage de chaines 

à anneaux simples pour élever ou dès 
cendre des. pcrsonn<'s dans la mine, sauf en 
cc qui concerne les petites chaines aecou- 
plécs attachées à ln cage ou chargement. 

13) · Le tambour de route machine. Glissrnîcnt de 

employée à élever ou i1 descendre · des l~ 1~
0;t~u~~1

• 

personnes, sera muni de rebords ou de rai- 
mires pour empècher quc la cordencglisse , 
lesystèrne employé i:I cet effet sera modifié · 
comme il conviendra dans le cas d'un 
tambour conique. 

Précnuilon 
J\0111' les trav~il 

leurs, 

Chaines. 
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Brr-ak. 

Inclination of 
ladders. 

Dressing room. 

i-'encing ma 
ehlnéry. 

Ganges to boi 
lersnnd safe 
ty ralve, 

Wilfuldamage. 

H,) There shall be auaehed to every 
machine worked hy steam , water, or 
mechanical power and used for lowering 
or rnlsing pl'rsons, an adequate break, and 
also a pro1,cr indicator ( in addition to any 
mark on the rope) whieh shows to the 
pcrson who works the machine the posi 
tion of the cage or load in the sbaft. 
.S.) A ladder permnnently used for the 

aseent or deseent of pcrsons in the mine 
shnll not be flxed in a vertical or overhan 
ging position, and shall be iuelined at the 
most eonvenicnt angle whieh the spacc in 
whieh the ladder is flxed allows, and every 
such ladder shall have suhstantial plat 
forms al intervals of not more rhan twenty 
yards. 

46.) If more rhan twelve pcrsons arc 
ordinarily ernployed in the mine .helow 
ground, sufficicnl accommodation shall be 
provided nbove grouud near the principal 
entranee of the mine, and not in the cnginc 
honse or boiler-housc, for enabling , the 
persons employed in the mine to couve 
niently dry and change rheir dresses. 
ff) Evcry Ily-wheel 11ml ail cxposed 

ami dangerous paris of the maehinery used 
in or about the mine shall be and be kept 
securely fenccd. 

t8,) Every steam boiler shall be provi 
ded with a proper stcam gaugc and water 
gouge, to show respeetively the pressure 
of steam and the height of water in the boi 
ler, and wiih a proper safety valve. 

~9-) No person shall wilfully damage, or 
wiihout propcr authcrity rernove or rentier 
useless, nny feneing, casing, lining, guide, 
means of signalling, signal, cover, chain, 
flunge, horn, break, indicator , ladder, 
plarform, stcam guugr, wau-r gauge, safety 
valve, or oiher applianee or thing providcd 
in any mine in eompliancc with ibis ;\et . 

Every person who contravenes or does 
not comply wirh any of the genernl rules 
in this section shall be guilty of un offence 
against ihis Act; and in the évent of ony 

H-) Toute machine .mue par lu vapeur, Frein. 
par l'eau ou par une force mécanique quel- 
conque, et servant il élever ou à descendre 
despersonnes, sera munie d'un frein, ainsi 
que d'un indicateur convenable (inrlépcn 
dnmmcnt des divisions de la corde), afin 
de foire voir au machiniste la position de 
la cage ou chargement. 

4_5.) Les échelles en usage dans une 
mine, d'une façon permanente cl servant t1 
la montée ou a la descente des travailleurs, 
ne seront jamais établies dans une position 
xertlcate ou surplombante ; clics seront 
inclinées li l'angle le plus avantageux pos- 
sible, suivant l'espace dont 011 dispose, et 
ladite échelle sera pourvue <le plate-formes 
~, intervalles ne dépnssanr pas vingt yards. 

H>) Lorsque plus de douze personnes 
sont employées habituellement dans les 
souterrains de la' mine, il sera établi au- 
dessus du sol, à proximité de l'entrée de la 
mine et non pus près de la machine ou de 
ln chaudière, un endroit où lesdites per- 
sonnes employées clans la mine pourront 
sécher et changer leurs vêtements; 
n.) Tout volant, cl toute partie de 

machine exposée ou dangereuse employée 
dans la. mine ou ses alentours, sera con 
stammeut entourée d'i'111e barrière solide. 

Inclinaison des 
échelles. 

Chambre de toi 
leu». 

rn) Toute chaudière à vapeur sera 
pourvue d'une jauge i1 vapeur et à eau, 
indiquant respectivement lu pression de 
la vapeur Cl la hauteur de l'eau dans la 
chaudière, el d'une soupape de sûreté. 

' 
~!>.) Nul ne pourra volontairement causer 

aucune avarie aux b;\"rrières, renforts, 
rcvètcmcnts, indicateurs, signaux, cou 
vertures , chaines , rebords , rainures, 
freins, indicateurs, échelles, plate-formes, 
jauges à eau, jauges à vapeur, soupapes 
de sûreté ou appareils ou objets quel 
conques établis en' vertu de cet Acte; ni 
enlever lesdits objets sans autorisruion, ni 
porter atteinte.à leur utilité. • 

Quiconque contrevient on omet de se 
conformer à l'une quelconque des règles 
générales de celle section, sera coupable 
d'une infraetion au présent Acte ; et dans 

29 
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eontravention of -0r non-complianee ,vith 
any of the said general mies in the case 
of any mine to which this Act applics, by 
any person whomsoevcr, being proved, the 
owncr and agent of such mine, shall euch 
be guilty of an offcnce against this Act, 
unless ho provos that he had taken all rea 
sonuble rnenns, hy publishing and 'to 1hr. 
best of his pmnr rnforcing the sald mies 
as régulations for the working of the 
mine, 10 prcvcnt such contrnveution or 
non-complianee. 

Special rules, 

Speelal rules, 'l4. The owner or agent of any mine ro 
which this Act applies may, if he think fit, 
transmit to the inspecter of the district, 
for approval by a Secrerury of Swtc, rules 
(rcfcrred 10 in this Act as spceial rules) for 
the conduct ami guidance of the persons 
acting in the management of such mine or 
employed in or about the same, so as 10 
prevcnt dangerous accidents, and 10 pro 
vide for the snfoty and proper discipline of 
the pcrsons cmploycd in or about the 
mine, and such spécial rules, when esta 
blished, shall be signed by the inspecter 
who is inspecter of the district at the Lime 
such rulcs .are cstablished, and 'shall be 
observcd in and about every such mine in. 
the same manner as if rhey wcre cnacted 
in Ibis Act. 

If any person who is bound Lo. observe 
the speeial rules establishcd for any mine 
acts in contravention of 01· Iails to eomply 
with any of sueh spccial rules, he shall be 
guilty of a11 o/fencc against this 1\ cr, and 
also the owncr ami agent of such mine, 
shall eaeh be guilty of an offence against 
ihis Acr, unless he provos lhat he had 
taken ail reasonable means, by publishing 
and to the besi of his power enforcing 
the said ru les as rcgulmions for the wor 
king of the mine so as to prevent such 
contravention or non-comphance. 

2!:S. The proposed specinl rules, together 
with a printed notice spccifying that uny 
objection 10 such rules on the ground of 

Etnblishmcnt 
of special ru 
les. 

le cas d'une telle contravention ou omis 
sion pour une mine quelconque tombant 
sous l'application de cet Act~, et par le 
foiL d'une personne quelconque, le pro 
priétaire et l'agent de ladite mine seront 
tous coupables d'infraction au présent Acte, 
à moins qu'ils ne prouvent qu'ils avaient 
pris routes les mesures raisonnables, en 
publiant lesdites règles comme règlement 
de la mine et en en exigeant l'application 
autnnt que cela était en leur pouvoir, afin 
d'éviter ladite contravention ou omission. 

Règles spéciales. 

2/f. Le propriétaire ou l'agent d'une Régies spëeia- 

mine quelconque qui tombe sous l'applica- '"· 
tion de cri Acte, peut, s'il le désire, trans- 
meure à I'inspecteurrlu district pour être 
soumises li l'approbation du Secrétaire 
d'État, ries règles (indiquées dans le pré- 
sent Acte comme règles spéciales) pour Jâ 
conduite cl direction tics personnes char- 
gées d'administrer ladite mine ou y cm 
ployées, dans le but d'éviter les accidents 
dangereux et d'assurer l_a sécu rité et la 
discipline desdües personnes employées; 
ces règles seront signées par l'inspceteu 1· 
du district nu moment où elles seront éto- 
blies, et elles seront observées comme si 
clics faisaient partie <lu présent Acte. 

Toute· personne qui étant tenue d'oh 
server les règles spéciales établies dans 
une mine, contrevient ou omet de se con 
former n ces règles, sera coupable <l'une 
infraction à cet Acte; et le propriétaire 
cl l'agent tic ladite mine seront coupa 
bles d'infraction i1 cet Acte, à moins qu'ils 
ne prouvent qu'ils avaient pris toutes-Ies 
mesures raisonnables, en publiant lesdites 
règles comme règlement de la mine et en 
en exigeant l'application autant que cela 
était en leur pouvoir, afin d'éviter ladite 
contravention ou omission. 

2~. Les règles spéciales proposées seront 
afflehées pendant au moins deux semaines, 
Jointes à un avis imprimé annonçant que 

É1ablis,rn1rnt 
de rêglesspë 
ciolca non 
nlles. 
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Sccrcl,ll y of 
State muy 
nbjcc] to spe 
cinl rules 

snything eoutnined therein or omhted the 
refrom may be sent by any of the persons 
employed in the mine to the inspecter of 
the district, at his address, stated in such 
notice, shall, during not less thon two 
wecks before such rulcs are transmitted to 
the inspecter, be posred up in like rnanncr 
as is provided in this Act respeeting the 
publication of special rules for the infor 
mation of persons employe.l in the mine, 
and a certifleare that such rules and 
notice have been so posted up sl!all Le 
sent to the inspecter with the ru!es, signcd 
by the person sending the sarne. 

If the rules arc not objccted to hy the 
Secretai-y of State within forty days ofrer 
their receipt by the inspector, they shall 
be established. 

If the owner OI' agent makes any false 
statcmeur with rr~pcct to the posting up of 
the mies and notices he shall be guilty of 
an ofTcnce against this Act. 

'26. If the Secretary of State is of opi 
nion that the proposed spécial rulcs so 
transmittcd, or any of thcm, do not !>UllÎ 
ciently provide for the prevcntion of dan 
geroHs accidents in the mine, or- for the 
safery of the pt·rson., ernploycd in or about 
the mine, or arc u II rcasonable, he rnay, 
within forty dnys after the mies arc rccci 
vcù by the i nspcctor , objeet 10 the ru les, 
and propose to the owncr or ngcnt in 
wriung any motlifiearions in the rules by 
way cither of omission, alrcr.uion, substi- 
1u1io11, or addition. 

If the owner ~r agent do nor, within 
rwcnty days nllcr the modifications propo 
sed hy the Sccretary of Statc are received 
by him, objcct in writing 10 thern, the 
proposed spccial rulcs, with such rnodi 
fientions, shull be csrabhshed. 

Jf the owner or agent semls his objec 
tion i11 writing within the said twcnty days 
to the Secretnry of Stnlc, the maucr shall 
be referrcd to arbirrution, and the date of 
the receipt of suèh objection by the Secre- 

toute personne employée dans la mine 
peut adresser ù l'inspecteur du district, à 
l'adresse indiquée dans l'avis, les objec 
tions qu'elle aurait à présenter ~ l'égard 
de l'une quelconque <lesdites règles pro-: 
posées; le mode d'afficher ces règles sera 
conforme aux prescriptions de cet Acte, au 
sujet de la publication des Tèglcs spéciales 
pour l'information des personnes employées 
à la mine, et il sera adressé à l'inspecteur, 
en rnème temps q11c lesdites règles, un 
certiflcat déclnrnru qu'elles ont été ainsi 
affichées, lequel certificat sera signé par 
l'expéditeur. 

Dans le cas où les règles ne seront pas 
rejetées par le Secrétaire d'Étnt dans les 
quarante jours qui suivront leur réception 
par l'inspecteur, _clics seront établies. 

Le propriétaire ou l'ngeru qui fait une 
fausse déelarntion uu sujet de l'affichage 
des règles et avis, sera coupable d'une in 
fraction au présent Acte. 

26. Si le Secrétaire d'État estime que 
les règles spéciales proposées, rrausmises 
ainsi qu'il vient d'être du, ou l'une quel 
conque d'entre elles, ne suffisent pas pour 
prévenir lPS accidents dangereux dans la 
mine, 011 pour assurer la sécurité des per 
sonnes qui y sont employées, ou que ces 
règles ne sont pas raisonnables, il peul 
s'opposer. auxdircs règles, dans les qua 
rame jours rpii suivent leur réception par 
l'inspecteur, C'l proposer par écrit au pro 
priétaire ou ,·, l'agent les modifications 
qu'il jugera convenable d'y apporter, quïl 
s'agisse d'omissions, de changements, de 
suhstiuuions ou d'additions. - 

Si le propriétaire ou l'agent ne s'oppose 
pa5 par écrit aux modifleaiicus du Secré 
taire d'Jt1nt, dans les vingt jours qui en 
suivent ln réception, les règles spéciales se 
trouv eront établies avec lesdites modifica 
tions. 

Si le propriétaire ou l'agent adresse une 
opposition par écrit, endéans lesdits \'i11gL 
jours, au Serrétnirc cl'lttar, l'affaire sera 
déférée il un arbitrage, qui sera censé 
institué à la date tic la réception de ladite 

Le Secrétaire 
J'Étnl peul 
s'opposeraux 
règles spé 
ciales. 
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tary of S101e shnll Le deemed to be the 
dote of the reference, and the rules shall 
be established as seuled hy an award 011 
arbitral ion. 

Amendmenl of 
11pecial rules. 

opposition par le Secrétaire d'füat; et les 
règles seront établies ainsi qu'il sera dé 
cidé par l'arbitrage. 

Publication of 
speclal rulcs . 

27. Afwr speciul ru les are established 
uuder this Act i11 uny ruine, 1 lie owner 
or agent of such mine rnny frorn tirue 10 

time propose in wriring to the iuspector of 
the district, for the approval of a Secretnry 
of State any arnendment of !UCh rules or 
any new spreial rules, and the provisions 
of Liais Act wilh respect 10 the original 
spccial ru les shall apply io ail such amerul- l 
ments and new rules in like mnnncr, as 
near as may Le, a:5 they npply to the ori 
ginal rules. 

1\ Sccretary of Statc may Irom lime to 
time propose in writing 10 the owner or 
agent of a mine in whioh ihcrc arc no 
spécial rulcs, nny special rules, nml to the 
owner or agent of n mine in which thcre 
arc special rules, any ncw spcciul rules, or 
any amcndmcnt to such special rulcs, and 

0 the provisions of titis Act wi th respect to 
a proposai of the. Secretnry of Stute for 
modifying the spceial rules trnusmiucd hy 
the owner or agent of :1 mine shall apply 
to ail such proposed spécial rules, new 
spceial rules, and nmcndrnents in like 
manner, as near as may be, as they apply 
to such proposai. 
28. For the purposc of rnaking known 

. the spccial ru les (if any) and the provisions 
of rhis Act to nll persons employed in and 
al1011t each mine 10 which this .r\cl applies, 
a11 abstraet of the Art supplied, 011 the 
application of the owncr or agent of the 
mine, hy the inspecter of the district on 
hehalf of a Secrctary of Sune, arnl' an 
en tire eopy of the speelul mies (if any) 
shull be. publishcd as follows : 

~-) The owner or agent of such mine 
shall cause such nbstrocrand rulcs (if any), 
with the namc and address of the inspee-, 
tor of the 'district, and the name of the 
owner or agent appcndcd thereto, to be 
posicd up in legiblc chai aetcrs, in somc 
conspicuous place nl or near the mine, 

27. Lorsque des règles spéciales sont Amendc,:nent 
, . , des regle~ établies dans une mme quelconque en spéeialés. 

vertu de cet Actr, le propriétaire ou l'agent 
<le cette mine peut de temps à autre pro- 
poser par écrit à l'inspecteur du district 
pour ètre approuvé par le Sccréralrc d'J~tat, 
un amendement quelconque auxdites règles 
ainsi que des règles spéciales nouvelles, 
cl les prescriptions de cet Acte il l'égard 
des règles spéciales premières, s'applique- 
ront de même auxdits amendements et 
auxdites règles spéciales nouvelles. 

Un Secrétaire d'Etat peut de temps à 
autre proposer par écrit au propriétaire ou 
à l'agent d'une mine où il n'y a pas de 
règles spéciales, quelques règles spéciales, 
et au propriétaire Ôu n l'agent d'une mine 
où existent dès règles spéciales, quelques 
règles spéciales nou veltes ou quelques 
amendements à ces règles spéciales exis 
tuntes , et les prescriptions de cet Acte, au 
sujet des propositions du Secrétaire d'État 
en vue de modifier les règles spéciales à 
lui transmises pur un propriétaire ou agent 
de mine, s'appliqueront de nième auxdites 
'règles spéciales nouvelles et auxdits amen 
déments. 

28. Dans le but de faire connaitre les 
règles spéciales (s'il y en :i) et les prt•s 
cnptions de cet Acte à toutes les personnes 
employées dans les mmes qui tombent 
sous l'application de cet Acte, un extrait 
dudit Acte, fourni par l'inspecteur du dis- 
trict à la demande du propriétaire ou de 
l'agent de la mine, et une copie des règles 
spéciales (s'il y en a) seront publiés de la 

Publication de! 
rëgles spéelu 
les. 

manière suivante : 
~-) Le propriétaire ou l'agent de ladite 

rui ne fera afficher lcd it ex trai ! et lesdites 
règles (s'il y en a) avec le 110m et l'adresse 
de l'inspecteur du district cl le nom du , 
propriétaire ou de l'agent, le tout en carae- 
tères lisibles et dans un endroit bien 
apparent, à proximité ~c ln mine, <le façon 
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whcre thcy f!l3Y be eonveniently read by 
the persons employed ; and so ofïcn as the 
snme become defi1red, oblireratcd, or cles 
troyed, shall cause them to be rcnewed 
wirh nll rcasonable despatch; 

Puni1h111ent for 
def111:1ng no 
tice~. 

Cerlified copy or 1pecial ra 
les 10 be cri 
dence, 

'·) The owncr or agent shall supply a 
printed copy of the abstraet and the speeial 
rules (if any) gratis 10 each person cm 
pJoyed in or about the mine who npplies 
for such copy at the office at which the 
persons immediately employed by such 
owner or agent arc paid ; 

3-) Every copy of the spécial rules shall 
be kept distinct from any rulcs which 
dépend only on the contraci betwecn the 
employer and ernployed. 

Jf any owner or agent fail to act in eom 
pliance with this section he shall be guilty 
of an olîencc against this Act, but the 
owner shall not be deemed guihy if he 
provc that hc has taken ail reasonable 
means, by enforeing the observance of 
this section, 10 prevent such non-eom 
pliancc. 

29. Every person who pulls down, in 
jures, or defaces any proposed special 
rules, notice, abstract , or speeial ru les 
whcn posred up in pursuance of the pro 
visions of d~is Act wirh respect to spécial 
rules, or any notice posted up in pursuance 
of the speeial rules, shall be guilty of an 
offence against this Act. 

50. An inspecter under this Act shall, 
whcn required , ccrtif y a copy which 
is shown 10 his satisfaction lo be a truc 
copy of any speeial rules, which for the 
lime being are established under this 
Act in any mine, and a copy so ccrtified 
shall be evidence (but not 10 the exclusion 
of othcr proof i of such spécial ru les and of 
the Iaet that they are duly estublished un 
der this Act and have been signed by the 
inspeetor. 

'JUC toutes les personnes employées à ladite 
mine puissent lire aisément lesdites affi 
ches; et aussi souvent que celles-ci seront 
effacées, déchirées ou détruites, il les fera 
renouveler avec toute la promptitude rai 
sonnable; 

2,) Le propriétaire ou l'agent fournira 
gratis un exemplaire imprimé de l'ex 
trait et des règles spéciales (s'il y en a) à 
toute personne employée à la mine, et qui 
lui en fera la demande au bureau 'où le 
salaire est payé auxdites personnes em 
ployées par le, propriétaire ou l'agent. 

S,) Les exemplaires des règles spéciales 
seront tenus séparés des règles quelconques 
qui peuvent dépendre d'un contrat existant 
entre le maitre et l'employé. 

Le propriétaire ou l'agent qui omet de 
se conformer aux prescriptions de celle 
section, sera coupable d'une i~fraction au 
présent Acte ; toutefois le propriétaire ne 
sera pas coupable, s'il prouve qu'il a pris 
toutes les mesures raisonnables ponr assu 
rer l'observation <lesdites prescriptions, 
afin d'éviter cette omission. 

:.l9. Quiconque arrache, déchire· ou 
efface une affiche de règles spéciales pro 
posées ou établies, avis ou extrait, pla 
cardés en vertu de cet Acte, ou un avis 
quelconque affiché en vertu des règles 
spéciales, sera coupable d'une infraction 
au présent Acte. 

Afflches elfo 
cé•s. 

50. Un inspecteur en vertu de cet Acte, 
certifiera, lorsque la demande lui en sera 
faite, les copies qu'il aura reconnues être 
des copies véritables des règles spéciales 
établies en vertu de cet Acte Jans une mine 
quelconque, et une copie amsi certifiée 
sera regardée comme une prcu\'e (sans 
préjudice d'autres preuves) que lesdites 
règles spéciales ont été duement établies 
conformément à cet Acre, et signées par 
l'inspecteur. ..•. 

50 
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Penalties. 

51. Every person ernployed in or about 
n mine, othcr than an owner or aient 
who is guilty of nny net or omission 
which in rhe case of {10 owner or agent, 
would Le an olTcncc against rhis Act, shall 
lie deerned to hc guilty of an offence 
against this Act. 

Every person who is guilty of an 01Te11ce 
against this Act shall be liable 10 a penalty 
not exceeding, if he is an owner or agent, 
twenty pounds, and if hc is any other per 
son, lWO pounds, for eaeh offence ; and 
if the inspecter has given wriuen notice 
of any such offence, 10 a Iurther penalty 
not exceedlng one pound for every day 
afrer such notice that such offenee conti 
nues 10 be committcd. 

52. W here n person who is an owncr 
or agent or n pcrson employed in or about 
a mine is guihy of any ofïencc against this 
Act which, in the opinion of the court 
that trics the case, is one which was rea 
sonably calculuted to endanger the safety 
of the persons cmployed in or about the 
mine, or to cause serious persona! injury 
to nny of such persons, or lo cause a dan 
gcrous accident, and was commiucd wil 
fully hy I he persona] act, persona! default, 
or persona) ncgligcncc of the person 
aecused, such person shall be liable, if 
the court is of opinion that a pecuniary 
penalty will not meet the circumstanees of 
the case, Lo imprisonmenr, with or without 
hard labour, for a period not crcecding 
three months. 

H any person fccl aggrieve<l by any con 
viction made by a court of sùmmary juris 
diction on detcrmining any information 
under rhis Act, by which conviction irn 
prisonment is adjudged in pursuance of 
this section, or by which conviction the 
sum ndjudgcd Lo be paid arnounts to or 

IIUl'PLÉMEJIT.Alll:&. 

Peines. 

S1. Toute personne employée û une Pcinesin_mgées 
. pou,· infruc- 

mine autre que le propriétaire ou l'agent, tion nu pré- 
, sent Acte. 

et qui se rend coupable d'un fuit ou d'une 
omission, qui, dans le cas d'un proprié- 
taire ou agent, constituerait une infraction 
au présent Acte, sera également coupable 
d'une infraction audi; Acte. 

Quiconque ~c rendra coupable d'une 
infraction à cet t~ctc sera passible, s'il est 
propriétaire ou agent, d'une amende ne 
dépassant pas vingt livres sterling: cl dans 
tout autre cas d'une amende ne dépassant 
pas cieux livres sterling, pour chaque 
infraction; et, en outre, si l'inspecteur a 
donné avis par écrit de ladite infraction, 
d'une amende d'une livre sterling pour 
chaque jour de retard qu'il aura apporté à 
la foire cesser. 

52. Lorsqu'un propriétaire ou agent, ou 
une personne quelconque employée à la 
mine, s'est rendu coupable d'une infrac 
tion à cet Acte et que la cour qui juge la 
cause estime que cette infraction a été de 
nature à compromettre la sécurité des-per 
sonnes employées à la mine ou à causer un 
dommage personnel sérieux i, quelqu'une 
de -ees personnes, ou à occasionner un 
accident dangereux, et que ladite infrac 
tion a été commise volontairement, par le , 
fait personnel, la foule personnelle ou la 
négligence personnelle de l'accusé, celui-ci 
sera passible, dans le cas ou la cour juge 
rait qu'une amende est insuffisante, d'un 
emprisonnement avec ou sans travaux for- ' 
eés pendant un terme ne dépassant pas 
trois mois. 

Si quelqu'un se croit lésé par une déci 
sion rendue par une cour de justice som 
maire en vertu de cet Acte, alors que par 
ladite décision il aura été condamné à la 

Prison pour né 
gligence vo 
Ioniaire 1·é 
sultant en 1111 
danger de 
mort. 

prison en vertu de cette section, ou à une 
amende, qui aueint au moins la moitié du 
chiffre maximum fixé, il peut appeler de 
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excecds half the maximum penalty. the 
person so aggrieved may appeal therefrom, 
subjeet to the conditions and régulations 
following : 

L) The appeal shnll be mode to the 
next cour] of gcncr~I or quarter- sessions 
for the county, division, or place in which 
the cause of appeal has arisen, holden not 
Iess than twenty-one d.iys oflc1· rhe deci 
sion of the court from whieh the appeal ls 
made , 

2.) The appellent shall, within sevcn 
days after the cause of appeal has ariseu, 
give notice to the other party und 10 the 
court of summary jurisdictiou of his in 
tention to appeal, and of the ground 
thercof ; 

5.) 'I'hc appellent sholl, immediately 
aftcr such notice, enter into a recogni 
zanec before a justice of the pence, with 
two suflieicnt suretics, condiuoned perso 
nnlly to try sueh appeal and 10 ahide the 
juclgment of the court thcreon, and to pny 
sueh costs as mny be awnrded hy rhe 
court, or give such oiher sccurity by 
deposit of money or otherwise as the 
justice mny nllow ; 

4'.,) The justice may, if hc think fil, on 
the appellant cntering into such rrcogni 
zanee or giving such othcr seeuriry as 
aforesaid, relcasc him from custody ; 

B.) The eourt or appeal may adjourn 
the appeal, and upoo the hearing thereof 
they may confia rn, reverse, or modify the 
dccision of the court of sumrnary jurisdic 
tion, or remit the mauer 10 the court of 
surnmary jurisdiction with the opinion of 
the court of appeal ihereon, or make sueh 
orher ordcr in the malter as the court 
thinks [ust. The court of appeal may also 

· makc such order as 10 costs to be paid by 
cither party as the court thiuks just ; 

Provided that in Scotlnnd-: 
1.) This section shall not apply to any 

convie lion made by a sheriff; 
2,) The terrn • cntering into a reeogni 

zanee before a justice of the peaee " shall 
rnean finding caution with the clerk of the 

, ladite décision en ayant égard au~ eondi 
! rions et règlements qui suivent : 
: 
i 

~.} L'appel sera fait à la suivante ses 
sion tsimcstrielle ou générale du comté, 
de la division ou de l'endroit où s'est pro 
duite ln cause en appel, session qui sera 
tenue ('l)dé:rns les tiogt et un jours de la 
décision dont il est appelé ; 

lt) L'appelant donnera avis à ln partie 
ad\'ersc_ r.t à la cour de justice sommaire 
de son intention d'aller en appel el de ses 
motifs, ri cc dans les sept jours qui sui 
vront le jugement dont il veut appeler; , 

3-) L'appelant, aussitôt qu'il aura donné 
ledit avis, fera une reconnaissance devnnt 
un juge de paix; il sera assisté de deux 
répondants solvables , personuellernent 
capables de soutenir ledit appel, et de sup 
porter ln décision tic la eour et les frais de 
justice, ou de donner des garamies en 
versant un dépôt en argent ou autrement, 
selon que décadcra le juge; 

"·) Le juge peut, s'il le trouve conve 
nable, après que l'appelant aura fait ladite 
reconnaissance ou donné lesdites garanties, 
le remettre en liberté ; 

5.) La cour d'appel peut ajourner ledit 
appel; cl lorsqu'elle entendra la cause, elle 
peut confirmer, annuler ou modifier la sen 
tence de Ie eour dejusticesommairc, ou ren 
voyer l'affaire à ladite cour de justice sorn 
maire, avec l'avis de ladite cour d'appel, ou 
traiter la cause de toute autre façon qu'elle 
jugera convenable. La cour d'appel fixera 
aussi les frais i, payer par les parties en 
cause, comme elle le jugera équitable ; 

Toutefois, en Jtcosse: 
~-) Cette section ne sera pas applicable 

aux décisions rendues par un shériff ; 
2,) L'expression " foire une reconnais 

sance devant un juge de paix » signifiera, 
présenter chez le clerc_dc la justice de paix 



( 118 ) 

Summary pro 
ccedings fo'r 
ofTcnccs, pe 
nalues, etc 

justices of the pence to the satisfaction of 
a justice of the peaee, and the term « re 
eognizanee n shnll mean a bond of caution ; 

5,) Il shall be compètent to any person 
empowered Lo appeal hy this section, to 
appeal ngninst a conviction by a shériff to 
the next clrcuit court, or where there 
are no circuit courts to the high court 
of justieiary nt Edinburgh,: in the ~anner 
prescribed hy $UCh of the provisions of the 
,\cl of the twenticth year of the reign of 
King George the Second, chapter forty 
three, and any Acts amending the same, 
as relate to appeals in matter s criminal, 
aad by and under the ru les, limitations, 
conditions, and restrictions eonrained in 
the said provisions. 

3:S. Ail offences and ail penalties under 
this 1\c1, and all rnoney and costs by this 
Act direeter' ro be recovored as penalties, 
may be prosecuted and rccovered in man 
ner direeted by the Surnrnary J urisdiction 
Acts before a court of sumrnary jurisdic 
tion, 

The ,. Court of Summary Jurisdiction, " , 
whcn hearing and determining 011 infor- 
mation or eomplamt, shall be constituted-c- 

a.) ln England, either of two or more 
justices of the pcace in petty sessions sir 
ring al a pince nppointcd for holding p~uy 
sessions, or of sornc magistrale or officer 
for the lime being empowered by law to 
do alone any act authorise.l 10 be done by 
more than one justice of the pcacc and 
siuing al one or wi th others al somc cour l 
or other place appointed for the adminis 
tration of justice; or, 

b ) In Scotland, of two or more justices 
of the pence siuing as judges in a justice 
of the pence court, or of the shériff or 
some oiher mngistratc or oliiccr for the 
rime bcing cmpow crcd by law to do alone 
:my art nurhoriscd to be donc by more 
than one justice of the pence, and sitnng 
alone or with others at some court or 
other place appointed for the administra 
tion of justice; or, 

c.) In Ireland, within the police district -! 

un eautionuemeut que le juge estimera 
suffisant ; et l'expression u reconnaissance 1) 
signifiera un net~ de cautionnement : 

3.; Toute pcrso11nc aura le droit 1•11 vertu 
de celle section, d'appeler de la décision 
d'un sherilT au prochain circuit de justice 
ou, pour les endroits où le circuit ne passe 
point, à la haute cour tic justice ï1 Édim 
bourg, de la manière prescrite par I' Acte 
de la vingtième année du règne de Geor 
ges li, chapitre quarante-trois, et autres 
Actes amendant celui-ci, en matière crimi 
nelle, ainsi <tue par les règles, réserves, 
conditions et restrictions contenues dans 
lesdits Acles. 

35. 'foule infraction au présent Acte, 
toute peine infligée en vertu de cet Acte, et 
toutes sommes et frais payables en vertu 
<le cet Acte, peuvent être poursuivies et 
recouvrées par une cour de justice som 
maire de 1.i manière indiquée par les Acles 
de justice sommaire. 

La c cour de justice sommaire n, lors 
qu'elle entendra cl jugera une informa 
tion ou une plainte, sera constituée: 

a.) En Angleterre, p'lir deux ou plu 
sieurs juges de paix, en petites sessions, 
siégeant en un endroit désigné pour !es 
t! ites petites sessions, ou bien par un 
magistrat ou officier public autorisé par la 
loi à accomplir seul les actes qui sont du 
ressort de plusieurs juges de paix, et sié 
gcont seul ou ensemble dans une cour de 
justice ou autre lieu désigné à cet effet; 
ou: 

b.) En Écosse, par deux ou plusieurs 
juges de paix siégeant en qualité de juges 
dans une cour de justice de paix, ou l,ic!t 
par le sheriff 011 quelque autre magistral 
autorisé par ln loi à accomplir seul les 
actes qui sont du ressort de plusieurs 
juges de paix, et siégeant seul ou 
ensemble dans une cour de justice ou autre 
lieu désigné à cet effci; ou : 

Actions som 
maires rela 
tives aux in 
fractions, 
peines, etc. 

c.) En Irlande, dans le district de police 
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Ceneral provl 
siops as to 
su mmar y 
proecedlngs. 

Prosecution for 
oflenees. 

of Dublin metropolis, of one of the divi 
sional justices of that district siulng at a t 
police court within the district, and else 
where of two or more justices of the peace 
siuing in peuy sessions at a place nppoin 
ted (or holding petty sessions. 

54-. ln evcry part of the United King 
dom the following pro, isions shall have 
cffcct: 
q Any eornplaint or information made 

or laid in pursuance of this Act shall be 
made or laid within thrce months from 
the lime when the malter of such corn 
plaint or information respectively arose ; 

2. 1 The description of any offence under 
this Act in the words of this Act shall be 
sufficient in law; 

3.) Any exception, exemption, proviso, 
excuse, or qualification, whethcr it does or 
not accompany the description of the oflence 
in this Act, may be proved hy the defen 
dant, l>ul need not be specifled or nega 
tived in the information, and if so speci 
ûcd or ncgativcd, no proof in relation to 
the mauers so speoifled or negatived shall 
be required on the part of the informant; 
•·) The owner or agent mny, if he 

think fit, be sworn aud cxamined as an 
ordinary witncss in the case where be is 
charged in respect of any contravention or 
non-compliance by nnother person ; 

fi.) The court shall, if required by either 
pan y, cause minutes of the evidenee to be 
taken and preserved , 

:5t>. No prosecution shall be instituted 
against the owner, agent, or manngcr of a 
mine to which this Act applics for any 
olîence undcr this Act which can be pro 
seeutcd before a court of summary juris 
diction, except by an inspcetor or with 
the consent in writing of a Secretary of 
State ; and in the case of any offencc of 
which the owner, agent, or manager, of 
a mine is not guilty if hc proves that he 
had taken all reasonahlc rneans 10 pre.,. 
vent the commission thcrcof', an inspecter 
shall not institute any proseeution against 

, 

de la métropole de Dublin, par l'un des 
juges divisionnaires de cc district siégeant 
à un tribunal de police dans ledit district, 
et ailleurs, de deux on plusieurs juges de 
paix, en petites sessions, siégeant à 1111 lieu 
désigné pour lesdites petites sessions. 

3I~. Dam: toutes les parties dù Royaume- _pisposilio11s 
géllérnles re- 

U ni, l'on se conformera aux dispositions latives aux 
actions som- 

suivantes: 
-t .) Toute plainte ou information produite 

ou déposée en vertu de cet Acte, sera faite 
ou déposée dans les trois mois qui suivront 
le commencement de l'affaire qui aura 
donné lieu i1 ladite plainte _ou information; 

2,) La désignation d'une infraction quel 
conque au présent Acte, dans les termes 
employés par ledit Acte, sera légalement 
suffisante; 

3-) Toute exception, exemption, clause, 
excuse ou condition qui accompagne ou 
non la désignation de l'infraction, peut èu e ' 
prouvée par le défendeur, mais 11c doit 
pas être spécifiée ni contredite dans l'in 
formation, et dons le cas où elle serait 
ainsi spécifiée ou contredite , aucune 
preuve à cc sujet ne serq exigée de la part 
du plaignant; 

.i,) Le propriétaire ou l'agent peut, s'il 
le désire, étrc assermenté et peut déposer 
comme tout autre témoin, dans le cas où 
il est accusé par une autre pcrson 11c de 
contravention ou d'omission; 

5-) La Cour, sur la demande de l'une 
des parties, fera établir et conserver les 
minutes des dépositions; 

maires. 

5o. Aucune poursuite ne sera instituée 
contre le propriétaire, l'agent ou le direc 
teur d'une mine qui tombe sous l'applica 
non de cet Acte, pour une infraction audit 
Acte susceptible d'être portée <levant une 
cour de justice sommaire, si cc n'est par 
le fait d'un inspecteur, ou avec le consen 
tement écrit du Secrétaire d'État; et lors 
que l'inspecteur sera convaincu que le 
propriétaire, l'agent ou le directeur n pris 
toutes les mesures raisonnables pour pré- ~ 
venir ladite infraction, il n'instituera pas 
lesdites poursuites. 

Poursuites re 
latives mn 
infractions. 

51 
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such owner, agent, or manager, if satis 
fied that he had tnken sueh reasonable t 
means as aforesaid. 

Summd~ry p~o- 56. ln Scotlaml rhc following provi- eee 111gs ,or 
otrenus in sions shall have rffccl : 
Scollaod. 

L) All jurisdietions, powers, nnd nutho 
rit.es neccssary for the court of summnry 
juris.lierion 111Hlcr this Act arc hereby 
eonferred 011 tliat cou ri ; 
'·) l~n'ry .person fou111I liable umler 

this .\et hy' a court of surnmary jurisdic 
tion in any penalty, or 10 pay any money 
or co-rs by this Art direetcd 10 be reco 
vcred ~s pennltirs , shall be liable in 
default of imrnediate payrncnt to be irnpri 
soned for a terrn not cxceeding three 
months, and the conviction and, warrant 
may Le in the form of ~o. 5 of 6chctlult: 
K. of the Summary Proecdure Act, 1864. 

Persons 1101 to 
1,c punishcd 
twiee for the 
same oO'ence. 

56. En Écosse, tes dispositions sui 
vantes seront appliquées: 

L) Toutes les juridictions, pouvoirs et 
autorités nécessaires aux cours de justice 
sommaire, pour l'exécution du présent 
Acte, sont conférés auxdites cours; 

2.) Toute personne qui, en vertu de cet 
A etc, tombera sous l'application d'une peine 
quelconque par une cour de justice sorn 
maire, on sera tenue de payer des sommes 
ou frais quelconques recouvrables comme 
amendes en vertu de cet Acte, sera pas• 
sible, en cas de non-payement immédiat, 
d'un emprisonnement qui ne pourra 
dépasser trois mois, et le jugement et l'arrêt 
seront étn'hlrs d'après le modèle ·rl° 5 de la 
cédule K de I' ,\cfe de Procédure sommaire, 
186.S.. 

57. Nothing in this Act shall prevent 
any person from being iudi~trd or liuble 
nndcr any other Act or otherwise 10 nny 
oiher or highcr penalty orpunishmcnt than 
is provided for any offence by this Act, so 
that no pcrson be punished twicc for the 
samc offcnce. 

If the court before whom a pcrson is 
eharged with an offenee under this ,\et 
think that proeeedings ought ro be taken 
agninst sueh person for such offeuee under 
any other Act or otherwisc, the court rnay 
adjourn the case to enahle such procee 
dings to be taken. 

58. Where n penalty is imposed under 
this Act for neglecting 10 senti a notice of 
any explosion or accident or for any offenee 
against this Act which lias oecasioncd loss 
of lire or persona] injury, a Secrerary of 
State rnay (if hc think fil) direct such _ 
penalty 10 be paid to or distribured among 
the persons injured, and the relatives of 
any persona whose dcath may have been 
oceasioncd hy such explosiony'accident, 
or offence, or among some of them. 

57. Aucune disposition du présent Acte 
n'empêchera qu'une personne soit pour 
suivie ou soit passible d'une peine plus 
forte en vertu de quelque autre Acte, 
pourvu qùe nul ne soit puni deux fois 
pour la même infraction. 

Actions so.m 
maires, rela 
tives aux in 
frnclions en 
Ecosse. 

Nul ne pourra r 
ê t re p u n i 
deux foi1, 
pour la mêmu 
mùactlon. 

Applica1ion of 
penalties. 

Si ln cour chargée de juger une personne 
pour une infraction au présent Acte estime 
qu'une action doit être intentée à_ cette 
personne pour ladite infraction sous un 
autre Acte, ladite cour peut ajourner la 
cause à cette fin. 

58. Lorsqu'une amende est infligée en 
vertu de cet Acte pour négligence dans 
l'envoi tic l'avis d'une explosion ou d'un 
accident, ou pour une infraction quel 
conque qui a causé la mort ou un dom 
mage personnel sérieux , le Seerétaire 
d'lttal peul (s'il le juge convenable. or 
donner que celle amende soit payée ou 
distribuée aux victimes, ou aux parents 
des victimes, si la mort de celles-ci a été 
causée par l'explosion, l'accident ou l'in 
fraction, ou que celte amende soit par- 

Apfllication d~,s 
peines. 
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Provided that-« 

q Sueh persons did not in his opinion 
occasion or comribute 10 occasion the 
explosion or accident, and did not commit 
and were not parties lo eommiuing the 
offence • 

'!-) The filet of such pnyment or distri 
bution shal] not in nny way nlTccL or be 
recelvahle as évidence in any légal pro 
ceeding relative to or eonscqnential on such 
explosion, accident, or ofTcnce. 

Save as aforesaid, all penalties lmposcd 
in pursuance of this Act shall be paid into 
rhereceipt of fier l\lajC'sty's Exchequer, and 
shull be carried to the Consolidared Fund. 

ln lreland oll penalties imposed and 
recovered under this Act shall be applicd 
in mariner directed by the Fines Act 
(lrcland), 18~ 1, and any Act amcndiug 
the same. 

A5 to 11 uestiou 
w b e rh e r n 
mine is II mi 
ne umler this 
.Acl. 

~olicc., may be 
s e r v e d by 

, JlOSI. 

M iscellaneou s. 

50. If any question arises whethcr a 
mine is a mine 10 which ihis Act or the 
Mctallifrrous Mirll's Hrgul.ition Act, 1872, 
applies, such question shall hc referred 
to a Secrctary of Statr-, whosc deeision 
ihcreon shall be final. 

40. A Il notices under this Act shull be 
in wriring or print, or partly in writing 
and panly in priru, nncl ail notices and 
documents rcquired by this Act Lo 'be ser 
ved or sent l,y or 10 an inspecter may he 
cithcr dclivered pcrsoually, or servcd ami 
sent by post by a prcpaid leuer, and, if 
servcd or sent by post, shall he deemed lo 
have hcen scrved ami rcecived rrspeeti 
vely at the ti-nc when the lettcr contai 
ning the same would be delivered in rhe 
ordinary course of post, ami in proving 
sueh service or sending a shall be suffi 
cient Lo prove tha; lhe leue- coruaining 

tagée entre quelques-unes des personnes 
précitées. 

Pourvu que: 
L) Lesdites personnes n'aient pns causé 

ou contribué à causer l'explosion ou 1'11c 
eident, ou n'aient pas commis ou aidé à 
commrure l'infraction; 

'!_.) Le fait <.IU1li1 payement ne sera pas 
recevable comme un indicé dans une 
action enjustiee quelconque se rapportnnt 
:1 ou étant la conséquence de ladite explo 
sion, accident ou infraction. 

Saur ta présente clause , toutes les 
amendes infligées en vertu de cet Acte 
seront versées ~ la caisse de recette de - 
l'Échiquil'r tic Sa Majesté cl portées aux 
fonds consolidés. 

En Irlande, toutes les amendes infligées 
d recouvrées en vertu tic ert Acte seront 
appliquées conformément â I' Acte d' A 
mendes (Iclamle ', 1851, cl des actes amen 
dant celui-ci. 

Dicers, 

39. Lorsqu'il sc produit un doute quant 
i1 la question, ~i une mine tombe ou non 
sous lepplication de cet .vcrc ou de l'Acte 
du règlement des --;,tincs métallifères, 
f 87'2, celle question sera soumise nu 
Secrétaire d'lttat, don l la décision sera 
finale. 

ment à cet Acte seront écrits ou imprimés, 
ou écrits en partie el imprimés en partie ; 
ces avis ainsi tiue les autres documents 
dont le présent Ar:lc prescrit l'envoi ou la. 
remise, pourront être remis de la main il 
la main ou envoyés par. ln poste, par· lettre 
affranchie; cl, dans cc dernier cas, le 
destinataire sera censé avoir re1:;11 l'avis i1 
l'heurede la distribution postale; et pour 
établir ladite réception, il sufllrn de prou 
ver que ladite · lettre o été convenable 
ment adressée et mise ii la poste. 

Quant à déter 
miner si une 
mine tombe 
liOUS 1'11pj>Ji 
cation de cet 
Acte. 

4(,. Tous les uvis donnés conformé- Les avis peu 
vent étrc en 
voyés par 111 
poste. · 
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the notice was properly addresscd and put 
into the post. 

1 nterpreta lion 
of ternis. 

41. ln this Aer, un Jess the eontext 
otherwise rèquires,- 

Thc tcrm " mine ,, includes cvf'I')' shaft 
in the course of bcing sunk, and every 
lcvel and inclined plane in the course of 
being driven for commcncing or opening 
any mine, or for searchiug for or proving 
minerais, and ail the shufts , levels , 
planes, works, machinery, tramways, and 
sidings, both bclow ground ami nbove 
ground, in and adjacent to a mine and any 
such shaft, level, ami inelined plane, ami 
belonging to the mine ; 

The Lerm ,c shaft " ineludcs pit ; 

41. Dans cet Acte, i1 moins c1ue le sens Maniire d'in 
terpréter eer- 

ne l'exige autrement, 1arn~s ex 
pressrous. 

. Le mot • mine ~ comprend tout puits 
de mine en voie de creusement et tout plan 
incliné ou de niveau en voie d'établisse 
ment dans le but de commencer ou d'ou 
vrir une mine quelconque, ou de recher 
cher et d'essayer des minéraux, ainsi <1ue 
tous les ·puits de ruines, plans inelinés et 
de niveau: travaux, machines, tramways et 
parois, tant au-dessus qu'en dessous du 
sol cl appartenant i1 ln mine ; - 

The tcrrn « plan • includcs a mnp nnri 
section, and a correct copy or traciug of 
nny original plan as so deflned, 

The Lerm u owner, " whcn used in 
relation to any mine, menus any person or 
body eorporate who is the immcdlate pro 
prietor, or lessce, or occupier of any mine, 
or of. any part thercof', and does nor 
includc n person or body corporate who 
mercly rcceives a royalty, rent, or fine 
from a mine, or is mcrely the proprietor 
of a mine subject to any leasc, grant, or 
license foi· the working rhereof', or is 
merci y the owner of the soil, and not inte 
rested in the minerals of rhe mine; but 
any contracter for the working of any 
mine or any part thercof shall be subjcct 
to this Act in like manner as if he wcre an 
owncr, but so as noi to exempt the owner 
from any liability ; 

The term "agcnr, ,, when used in rela 
iion to any mine, means any person 

' having, on hehalf of the owner, earc or 
direction of any mine, or of any part the 
rcof. 

The tcrm " Sceretary of State " menns 
one of Ber 1\lajcsty's Principal Secreraries 
of State ; 

L'expression " puitt de mine ,, com 
prend les fosses ; 

Le mot • plan p eomprcnd'les cartes et 
sections cl les copies ou décalques de plans 
d'origine i 

1,e mot" propriétaire, "employé en par 
lant d'une mine, signifie lu personne ou la 
société qui est propriétaire, locataire ou 
occupant de la mine ou d'une partie de 
celle mine, et non la personne ou la société 
qui se borne à percevoir une prime, un loyer 
ou une redevance sur l'exploitation d'une 
mine, comme possesseur du terrain, ou 
autrement, mais sans étre intéressée à l'ex 
traction des minéraux, et toute personne 
qui exploite une mine ou une partie de 
mine en vertu d'un contrat, sera soumise 
aux prescriptions de cet Acte, sans pour 
cela exempter le propriétaire d'aucune 
obligation imposée par ledit Acte; 

' 

Le mot " agent II employé en parlant 
d'une mine, signifie une personne quel 
conque chargée du soin ou de la direction 
d'une mine, ou d'une partie de mine pour 
le propriétaire, 

L'expression u Secrétaire d'État" signifie 
l'un des· Secrétaires d'lt1a1 principaux de 
Sa Majesté; 
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The terrn « Summary Jurisdiction 
Acls ,, means, as follo,vs; 1 

As to England, the Act of the session 
1 j 1 1 .1 

of the eleventh and twclfth ycars of the 
reign of lier prcscnt Majesty, chaprer 
forty-ihrce , intitlcd " An Act to faeili 
K talc the performance of the dulies of 
K Justices or the pence out of sessions with 
" in England and Wales with respect to 
11 surnmary convictions and ordors, • and 
any Acts nmending the same ; 

As to Scotland, " ThC' Summary Pro 
cedure Act, 1864; » 

As to Ireland, within the police district 
_of Dublin metropohs, the Acis rcgulating 
the eo)vers a~d dutics of justices of the 
peace for such district, or of the police of 
such district, ami elsewhere, ,t The Pcuy 
Sessions (Ireland) Act, 1851, » and any 

( l _, 1 f 

Act amcndmg the samc; 
1. ....,.1 J 

The t~rm « Court of Summary Juris- 
diction 11 means : li ,., 

In England and Irelaud, any justice 01 

justices of the peaee, motropolitan police 
mngistrate, stipendiary 01· other magis 
trâte, or offleer, hy whatever nnrne called, 
to whom jurisdietion is givcn by thr 
Summary Jurisdiction Acts or nny Acts 
therein rcferred to : 

A ppheatlon or 
Act to Scot 
l:11111. 

In Scoiland, nny justice or justices of 
t-•, ,1 i l J !) -, 

the peace, sheriff, or other magistratc, to 
f.,. Il'\ Il q1,·; tî 
the proecedings bcfore whom for the trial 

, )t j )1;111 dOl I Il • 

or prosecution of any off en cc, or for the 
) ! l"'') p1 j I J > il , 

r~covèry of any penalty under any Act of 
Parliament, the provisions of the Surn 
mary Jurisdiciion Acts may be applied. 

rf ~- ln the applicauon of' this Act lo 
Scotland : 

1.) The ~~~m " chairman of quarter 
sessions ,. means the sheriff of the county , 

o 1 , J l .._ 

2), The term " sheriff » includes shériff , r ,,, • li 
substitute ; 

• izh,1 J r- t 

~-) T~1c Queen's and Lord 'I'reasurer's 
1~er;wm1~ta11~r!' shall Vil'fo/;m the , duties 
9.f .a waster of one of the superior courts 
t ',t d1~t"' .• 1 t. 

under this Act; 

L'expression " Acte de justice som 
mair~ n a la significntiori suïvaJic : 

En Angleterre, l'Aete de la session des 
' 1 onzième et douzième 'années du règne de ' ,, 

Sa Majesté actuelle, chapitre quarante- 
tro'is, intitulé : ~ Un Acte pour faciliter les 
devoirs des juges de paix, en dehors des 
sessions, à l'intérieur del' Angleterre et du 
pays de Galles, en cc qui concerne ICI! 

( , { , 
ordres et arrêts.sommaires a et tout autre 
Acte: amendant celui-ci; 
En Ecosse " I' Actr de procédure som 

maire 1864- ; " 
En Irlande, dans le district de police 

de ln métropole de Dublin, ,Ies ~ftes 
réglant les pouvoirs et devoirs des juges 
de paix ou des officiers de police pour 

t} 1 • 

led i t district; et partout ailleurs l' A cte, ,des 
petites sessions (Irlande), 18?SI, et tout 

1 • 1 f 

autre Acte amendant scl~i-ci ; 
L'expression " Cour de justice sorn 

maire n sig1~ifie : 

En Angleterre et en Irlande, un ou plu 
sieurs juges de paix, magistrats lie police 
métropolitaine, magistrats ou offlciërs 
publics, stipendiés ou non, quel que soit 

; - 
leur titre, et qui ont le droit de rendre la 
justice en vertu de l' Acte de juridiction 
sommaire ou autres Actes cités dans 

' ceux-ci : 

En Écosse, les prescriptions des actes de 
J r ~ 

juridiction sommaire s'appliqueront ~ ,t?Ul 
juge de poix, sheriff ou outre magistral, ,l , 

1 
.1 , 

capable, en, ertu d'un acte quelconque du 
Parlement, de juger ou de poursuivre une 
infraction quelconque. 

42. Pour l'appheation de cet Acte en Application de 
. eet Acte en 
Ecosse : Eeësse. 

1.) L'expression « président des assises 
trimestrielles 11 signifie sheriff du comté; 

~!.) Le mot " shcriff ,. comprend sub 
stitut-sherjfî ; 

3.) Le secrétaire archiviste de la Heine 
et. du Lord trésorier fera les fonctjons 
de maitre de l'une des cours supérieures 
en vertu de cet Acte; 

52 
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'·) Notices of explosions, accidents, 
Joss of Iife, or personnl injury shall be 
deemed to be sent to the inspecter of the 
district on hehalf of the Lord Advocate ; 

5,) Section sixteen of " The Public 
Ilealth ( Seotland) Act, 1867: ~ shall Le 
subsiitutcd for " section eight of the Nui 
,, sances Rernoval Act for Englund, 18~~, 
M as amended and extended by the Sani 
f< tary Act, 1866. " 

Apr,licn1ion or 45. This Act shalt apply to the Isle of 
.lei to the 1h18 
or M~n !\fan, with the following modifleations : 

!xtst1111t 10- 
bpeclors 10 
conunue 10 
act 

11.cpeal of Acis 
1n Schcdule 

~-) The term " chairman of quarter 
sessions » mcans the governor, lieutenant 
governor, or deputy governor of the said 
Isle for the time being ; 

2 ) The elerk of the rolls shall perform 
the duties of n master of one of the snpe 
rior courts undcr tl,is Act; 

3,) The law of the said Isle as 10 the 
abatement or removal of nuisances affee 
ting the health of Ber Majesty's subjects 
shall be substituted for section eight of 
" The Nuioances Removnl Act for En 
gland, 1SM, » us amended andcxtcnded 
by « The Snnitary Ac1, f 866. ,. 

44. The persons who al the commen 
cement of this Act arc acting as inspectors 
under the Acts hcrcby rcpealed shall con 
tinue to act in the sarne manner as if they 
had been appointed under this Act. 

4!:'i. The Acts described in the Schedulc 
to this Act arc hereby repealed, so far as 
they are not rcpealed by the Coal Mines 
Hegulation Act, 1872. 

Provided that this repeal shall not affect 
anything clone or suffered before the corn 
meneement of this Acl, and ail offenees 
commitred and penalties ineurred beforc 
the commencement of this Act may be 
puaished and recovered in the sarne man 
ner as if this Act had not passeu. 

4,) Les avis relatifs aux explosions, acci 
dents, morts ou blessures seront censés 
adressés à l'inspecteur du district, en des 
tination du Lord avocat; 

5 ) La section seize de " I' Acte de la 
Santé publique (Écosse), 1867, 11 -sern suh 
sutuée li la section huit de II l'Acte contre 
les I ncomrnodités pou ri' Angleterre, t 8t>l5, 
amendé et étendu par " l'Acte sani 
taire, 1866. ,. 

45. Le présent Acte sera applicable ù Appllcaiion <le 
, cclAcle à l'ile 

l'ile tic .Man O\'CC les modifieations sui- de Man. 

vantes : 

L) L'expression " président <des ses 
sions trimestrielles » signifie gouverneur, 
substitut-gouverneur ou vice-gouverneur 
de l'Jlc à l'époque dont il s'agit. 

2 j Le commis aux archives remplira 
les fonctions d'un maitre de l'une des 
cours supérieures en vertu de cet Acte; 

3.) la loi de l'ile quant à l'enlèvement 
ou i1 111 suppression des choses nuisibles à 
la santé des sujets de Sa Majesté, rempla 
cera la huitième section de 1( l' Acte contre 
'les lneommoduéspour l'Angleterro, f8!ia,11 
amendé et étendu par " l'Acte sani 
taire, 1866. n 

44. Les personnes qui, au moment de la 
promulgation de cet Acte, remplissent les 
Ioncuons d'inspecteurs en vertu des Actes 
rapportés par le présent, continueront à 
remplir lesdites fonctions comme si elles 
étaient nommées en vertu du présent Acte. 

, 
- 

4 ~- Les Actes indiqués clans la Cédule 
annexée au présent Acte sont rapportés 
par le présent, pour autant qu'ils ne sont 
pas rapportés pat· l' Acte sur le 'règlemem 
des Mines de charbon, 1872. 

Toutefois, en rapportant' lesdits actes, il 
ne sera pas étendu d'effet rétroactif à la 
période qui n précédé In prohmlgation du 
présent Acte, et toutes les infractions com 
mises el lés amendes infligées avant ladite 
promulgation }JOUrro1H étt~ pulies et 
recouvrées comme si le présent Acte 

r 

n'avait pas été décrété. 

Les l!)S(lecteu1 s ) 
existants res 
tcnl en fonc 
tions. 

Acles 11111porle1, 
dans la Cli 
dule, 



( 11~) [ N° tH. l 

SCfftDULl. 

nn er m. TITLI OJ lf.1'. 

5 encl 5 Viel. e, 99. A II Ael 10 prohibh the e11>ploy 
men1 or wom•n and 1irl1 in mines 
e11d eollieries, lo regulate th em 
ployme111 or boy•, 1nd 10 male 01ber 
prni1io11S rcluing to perJODS ·nr 
ling tberrlo. 

:?J and 24 Viel, e. 151. . 1 An Ael for 1be regul11ioo and 
lmpeeûoo or mh1tt. 

CÉDULl:l, 

Dm DE L'ltTI. mu Dl L'ACTB. 

6ct6 Viti eL,99 .• Aele pour interdire le travail du 
Iemmes et des filles dans lea mines 
et cbarboonogu, pour réglH le Ira 
n il du garçons el pour ltablir 
d'au1rt1 prescriplions au 1ujet du 
person11e1 travaillant dona lcsdilu 
mine,. 

2-, el VI Viel, ch. 151. • 1 Act• pour le rëglemenl el l'lnspee 
Uon du minet. 


